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ÉTUDE

SUR

LA COMPOSITION DU GRISOU

Par M. Tu. SCHLOESING, fils,

Ingénieur des manufactures de l'État.

M. H. Le Chatelier m'a signalé l'intérêt que pourrait
présenter une étude précise sur la composition du grisou,
composition qui, malgré de nombreuses analyses déjà
faites, lui semblait encore insuffisamment déterminée.
Tout d'abord, j'ai envisagé la partie combustible du gri-
sou, à laquelle on attache d'ordinaire une importance à
peu près exclusive. Mais bientôt la partie incombustible,
ou plutôt l'azote de cette partie, et ensuite l'argon que
j'y ai trouvé, m'ont paru très dignes d'attention, et je
me suis longuement arrêté à .les étudier ; de telle sorte
qu'ayant entrepris mon travail dans l'idée que quelques
analyses eudiométriques très soignées me permettraient
de le terminer en peu de jours, j'ai été conduit à l'étendre
considérablement et à lui consacrer plusieurs mois.

--":,%"-

ANNALES . noaOUVI''..,--el
-

DES MINES N(---41e---e"



6 ÉTUDE SUR LA COMPOSITION DU GRISOU

CHAPITRE L

COMPOSITION DE LA PARTIE CO1VII3USTIBLE DU GRISOU.

Le grisou n'est pas entièrement combustible; mais la
partie combustible y est, en général, de beaucoup la plus
abondante. Elle consiste essentiellement, tout le monde
le sait, en méthane. La -question que nous nous posons

actuellement est de savoir si elle ne comprend pas une
petite quantité d'autres gaz également combustibles?

Le méthane n'est pas le seul gaz combustible que puisse

donner la décomposition des matières végétales à l'abri
de l'air. Ainsi, dans la fermentation anaérobie de la paille
de fumier, M. Dehérain a trouvé qu'il se produisait par-
fois de l'hydrogène, et j'ai rencontré après lui le même
fait. D'autre part, l'odeur que présente, dans certains
cas, le grisou, peut amener à penser qu'il renferme des
hydrocarbures autres que le méthane. Il y a donc bien

lieu d'examiner la question énoncée (*).

,1\iles études ont porté sur un assez grand nombre
d'échantillons de grisou, dont o11. verra plus loin la liste et
qui correspondent aux principaux types de mines fran-
çaises. Je me fais un devoir de remercier les Directeurs

(*) On peut trouver la question oiseuse, si on la considère au point de
vile purement pratique de la sécurité des mines. Dans ce cas, les indi-
cations obtenues avec des instruments tels qu.e l'éprouvette de M. H. Le
Chatelier (Annales des Mines, 10 livr. 1899; Annales de Chimie et de
Physique, juillet 1893) sont bien suffisantes, et même elles sont plus
instructives que de véritables analyses ; car, en faisant connaître la
limite d'inflammabilité des mélanges à surveiller (et cela indépendam-
ment de la nature des gaz qui constituent ces mélanges), elles pro-
curent le renseignement précis dont on a besoin. Mais le point de vue
spécial dont nous parlons n'est pas le seul auquel il soit utile ou inté-
ressant de se placer.
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et Ingénieurs des Compagnies à qui ils ont été demandés
et qui les ont si obligeamment fournis.

Prélèvement des échantillons de grisou. Le gaz a été
recueilli, à la manière habituelle, sur l'eau. Dans des
recherches ultérieures, il a fallu renoncer à .ce procédé
simple et commode. Ici, il ne présentait pas d'inconvé-
nient, Il risquait bien d'altérer légèremen,t la composition
du grisou, mais il ne pouvait y modifier la nature de la.
partie combustible à examiner.

Méthode d'analyse. La, méthode suivie dans l'analyse
des échantillons va être indiquée d'une façon complète; il
me parait nécessaire d'y insister, puisque nous traitons
essentiellement d'une question d'analyse et que le lecteur
doit être mis tout à fait à même de juger les diverses
opérations effectuées.

Sur une cinquantaine de centimètres cubes de chaque
échantillon, on dose d'abord l'oxygène par le phosphore, et
l'acide carbonique par la potasse, en 'mesurant avec pré-
cision le volume du gaz avant et après l'action de ces
réactifs (*).

Dans ce but, le gaz étant contenu dans une cloche de
verre dont la paroi intérieure est légèrement humide, on y
introduit un bâton de phosphore qu'on fait passer sous le
mercure. Ce bâton a été coulé de manière à offrir une
surface bien lisse et sans aucune cavité, en sorte qu'il
n'apporte pas et n'enlève pas avec lui la moindre bulle
gazeuse. Il est arrivé plusieurs fois que le phosphore n'a
pas produit la plus légère fumée blanche dans le grisou ;
c'est que l'oxygène faisait complètement défaut. A cette

(*) Toutes les mesures de l'analyse sont faites avec un eudiomètre où
les gaz sont amenés à un volume constant d'environ 45 centimètres
cubes, tant pour le dosage de l'oxygène et de l'acide carbonique que
pour l'analyse eudiométrique proprement dite qui vient ensuite, et où
ils sont évalués d'après la pression qu'ils supportent.
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conclusion on pourrait objecter que le grisou contenait
peut-être quelque principe s'opposant à l'oxydation du
phosphore ; mais il a suffi d'y introduire une quantité
-d'oxygène insignifiante pour que les fumées blanches
apparussent.

On dose l'acide carbonique en envoyant le grisou dans
une cloche enduite intérieurement d'une dissolution con-
centrée de potasse caustique.

Au lieu de procéder comme on vient de dire, on peut
très bien, ce qui est plus rapide, absorber d'abord l'acide
carbonique par la potasse, puis l'oxygène par le Pyrogal-
late de potasse; ce dernier réactif, on le sait, donne de
1 à 2 d'oxyde de carbone p. 100 d'oxygène absorbé;
mais, comme je n'ai jamais trouvé d'oxygène atteignant
1 p. 100 du gaz total, la proportion d'oxyde de carbone
susceptible de se former a été tout à fait négligeable.
C'est le second procédé que j'ai le plus souvent employé.

A la suite de ces opérations, on a du grisou exempt
d'oxygène et d'acide carbonique ; il comprend encore,
à côté de gaz combustible, une proportion variable de
gaz incombustible, qui consiste en azote (accompagné,
on le montrera, d'un peu d'argon). Sur une portion du

grisou ainsi préparé, on procède à une analyse eudiomé-:
trique aussi Soignée que possible et dont voici la marche.
On prend, par exemple, 40 centimètres cubes d'air (*) puisé
au dehors du laboratoire et privé de- gaz carbonique; ces
40 centimètres cubes comprennent 800,4 d'oxygène et
3100,6 d'azote. On y ajoute 7 centimètres cubes d'oxy-
gène pur, pins 6 centimètres cubes (**) du griSou que nous

(") Cet air sert, comme on le sait, à diluer les gaz de telle manière
que la combustion qui aura lieu n'élève pas trop la température et ne
produise pas d'acide azotique. Il fournit, en outre, une partie de l'oxy-
gène nécessaire. -

(**) Ce volume est augmenté si le grisou renferme une importante
proportion d'azote.
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venons. d'obtenir. Ces différents gaz étant bien mêlés en-
semble, on y fait jaillir l'étincelle ; celle-ci produit une
certaine contraction, qu'on observe; puis, ,on absorbe par
la potasse l'acide carbonique formé et l'on mesure l'ab-
sorption. Enfin, on a besoin, comme on verra, de dé-
terminer l'oxygène restant ; or, on a mis en uvre
800,4 --H 7 centimètres cubes ou 15",4 d'oxygène; il en a
disparu un volume sensiblement double (*) du grisou, soit
12 centimètres cubes ; il en reste donc. environ 300,4;
pour avoir exactement ce reste, on introduit une dizaine
de centimètres cubes d'hydrogène pur et l'on fait passer
l'étincelle ; la contraction produite fournit le volume cher-
ché de l'oxygène restant. On a ainsi les éléments voulus
pour fixer la composition de la partie combustible du gri-
son.

Exemple d'analyse. Un exemple achèvera de faire
comprendre la méthode et montrera le degré de précision
qu'elle comporte. Pour plus de simplicité, on a exprimé,
dans les explications précédentes, les volumes gazeux en
centimètres cubes; mais, dans l'exemple qui va suivre
(échantillon I, grisou des aciéries, de France), comme
dans toutes les analyses, ne figurent que des mesures de
pression, les .gaz étant dans la réalité, on l'a dit, toujours
mesurés d'après la pression qu'ils supportent après qu'on
les a amenés à un voltime constant.

Afin de ne pas trop allonger cet exposé, je ne rappor-
terai pas le détail des dosages très simples de l'oxygène
et de l'acide carbonique dans le grisou de notre exemple.
Je dirai seulement que ces dosages ont fourni, pour 100
de grison: acide carbonique, 1,1; et oxygène, 0,3. Main-
tenant, sur le grisou débarrassé d'oxygène et d'acide car-

(*) En supposant, pour simplifier, que la proportion d'azote est très
faible dans le grisou.
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honique, on exécute l'analyse eudiométrique très précise
dont les résultats sont donnés ci-après.

H, hauteur lue du baromètre;
Ho, hauteur du baromètre réduite à 0°;
h, hauteur lue du mercure dans la branche ouverte de

l'eudiomètre au-dessus du niveau du mercure dans l'autre
branche (h est comptée positivement au-dessus de ce -
niveau et négativement au-dessous);

ho, valeur de h après réduction à 0°;
0, température du gaz, maintenue constante à 1750 de

degré près ;
F, tension maxima de la vapeur d'eau à la tempéra-

ture O (les gaz sont, dans toutes les mesures saturés de
vapeur d'eau) ;

h,- F, pression du gaz, supposé sec, à 0° (pres-
sion exprimée en millimètres de mercure supposé à 0°).

Chaque contraction lue doit être augmentée du volume
de l'eau formée lors de la combustion correspondante.
Ce volume est facile à calculer ; ici, c'est à peu près
1/1300 de la contraction pour la combustion du méthane

1
179'45 = 0,14) et 1/2000 de la contraction pour1300
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la combustion de l'hydrogène (2000 359,92=0,18). Mais

on n'a pris que la moitié de ces corrections (0,07 et 0,09),
parce qu'on a estimé que la moitié seulement de l'eau
produite s'était trouvée dans la capacité qu'occupaient
les gaz au moment des mesures, le reste s'étant déposd
dans d'autres parties du tube eudiométrique.

La contraction (corrigée) résultant de la seconde com-
bustion a été de 360,01. Or, d'après des données ré-
centes, lorsque l'hydrogène et l'oxygène se combinent en
faisant de l'eau, il y a, pour une disparition du mélange
d'hydrogène et d'oxygène égale à un volume, 0001,33306
d'oxygène qui s'unit à 001,66694 d'hydrogène (au lieu
de 0001,33333 d'oxygène et 0'01,66667 d'hydrogène, sui-
vant la composition simple .de l'eau admise d'ordinaire).
La contraction ci-dessus de 360,01 correspond cloné à

Oxygène : 360,01 X 0,33306 =_- 119,90
360 0 1.Hydrogène : 360,01 X 0,66694 240,11

Ainsi, après la .première combustion, il restait un vo-
lume d'oxygène égal à 119,90.

D'autre part, après l'action de la potasse, le gaz res-
tant total avait pour volume 668,12, nombre qu'il faut
dimiutier du volume de l'eau, 0,07, ce qui donne 668,05.

Ce volume 668,05 comprenait : 10 119,90 d'oxygène
restant ; 2° l'azote de l'air introduit au début; 30 l'azote,
s'il y en avait, du grisou analysé.

Prenons pour la composition de -l'air : azote, 79,00,
et oxygène, 21,00, dans 100 d'air pur (Leduc). Il en ré-
sulte pour l'azote introduit avec l'air : 684,31 X 0,7900
ou 540,60.

Par suite, l'azote du grisou analysé était : 668,05
119,90 - 540,60 ou 7,55; d'où il vient, pour la partie
entièrement combustible : 96,20 - 7,55 ou 88,65.

H 11c, h ho F(0= 17,,,,, 11,,+ hp-F

millim. millim. millim. millim millim. millirn.

Air pur
Après addition

761,92
a 18°,8
761,85

759,45

759,38

- 60.15
à 18°,0

-I - 36,42

-, 59,97

+ 36 ,,30

15,17

15,17

684,31

780,51 'grison 96,20
de grisou. à 18°,8 à 18°,0

Après addition
d'oxygène

762,05
à18°,8

759,58 +193,40
à 18,4

+192 78,, 15,17 937,19 contrac-i179
fi

41 -
on 40,07 179'52

A prés e ',pl 00i on. 762,05
à16,,8

759,58 + 13,37
à 18°,5

-1- 13,33 15,17
757,74 ,

acide carbonique 89,62
Après potasse 761,82

à1.8c,9
759,34 76,30

à 180,6
- 76,05 15,17 608,12

Après addition
d'hydrogène

Aprèsexp,siss

761,80
à 18°,9
761,93
à 18°,9

759,32

759,45

+231,03
à 180,6

-130,20
à 18°,8

+230,28

-129,77

15,17

15,17'
D''1,4a. contrite- /359,92/360 01

fion +0,09( '
.614, 51
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100
Multiplions maintenant par 88,65

les nombres 179,52 et

89,62 trouvés plus haut ; nous aurons les nombres 202,5

et 101,1 représentant respectivement la contraction et la
quantité d'acide carbonique produites par la combustion

de 100 du gaz combustible cherché.
En résumé

acide carbonique 1,1 f
0 '4oxygène 0,3

100 de grisou brut donné azote : 755 10°
1,4 7,7,

contenaient gaz entièrement combustible
(par différence) 90,9

' 100,0

100 de la partie entièrement combus- contraction 202,5
tible du grisou ont donné, en brûlant acide carbonique 101,1 (*)
en présence d'un excès d'oxygène.

Observation sur la composition de l'air. J'ai admis dans:
toutes ces recherches pour la composition de l'air dé-
pouillé d'acide carbonique

Oxygène 21,00

Azote 79,00

(*) 11 n'y a rien de plus à tirer de notre analyse eudiométrique,
quant à la détermination de la nature du gaz entièrement combustible,
que cette contraction 202,5 et cette proportion d'acide carbonique formé
101,1. On pourrait être tenté de calculer, au moyen des lectures faites,
l'oxygène disparu dans la combustion en retranchant l'oxygène res-
tant après l'action de la potasse du total de l'oxygène introduit
1° avec l'air, 2° à l'état pur, et de s'en servir comme d'un élément
nouveau pour spécifier le gaz combustible, ou bien encore pour avoir
une vérification de l'analyse. Mais cet élément ne serait pas distinct de
ceux qu'on utilise déjà. En effet, entre la contraction observée A, l'acide
carbonique produit B et l'oxygène disparu C dans la combustion de
100 de gaz entièrement combustible, il existe une relation nécessaire
A = 100' C B. Cette relation doit être satisfaite avec un gaz entiè-
rement combustible ou un mélange de gaz entièrement combustible
quelconque, que les lectures soient bien ou mal faites. Si elle se véri-
fie, on peut seulement conclure à la correction des calculs arithmétiques
effectués sur les chiffres des lectures.
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C'est une moyenne qu'on peut adopter, d'après M. Leduc.
Ce savant est arrivé à pousser très loin la précision des

analyses d'air. Il a pu ainsi, dans des expériences iné-

dites, saisir avec certitude de petites variations de l'atmos-
phère en oxygène et azote. Il n'y a donc plus d'air
normal, de constitution absolument fixe. Je n'ai eu con-
naissance de ces résultats qu'après l'achèvement de mon
travail; autrement, pour gagner encore en exactitude,
j'aurais substitué de l'azote pur à l'air introduit dans
l'eudiomètre. Mais je me hâte d'ajouter que mes résultats
n'auraient pas été par là modifiés d'une façon appréciable.

Approximation des mesures dans l'analyse du grisou.
Dans le tableau ci-dessus de notre analyse de grisou sont
inscrites des colonnes mercurielles représentées par des
nombres de millimètres avec deux décimales. Cela ne
veut pas dire qu'on puisse compter sur l'exactitude des
centièmes de millimètre. On s'est astreint à estimer en
centièmes les fractions de millimètre uniquement pour se
contraindre à la plus grande précision possible dans les
lectures: En fait, deux lectures successives opérées sur
une même masse gazeuse par deux opérateurs différents,
très exercés, il est vrai (lectures comprenant chacune la

mise du mercure ail trait qui limite la capacité occupée

par les gaz), ont Concordé d'ordinaire à 1/20 de millimètre
près. Tenant compte de diverses causes d'erreur indépen-
dantes des lectures mêmes, je pense qu'on peut regarder
généralement chaque mesure de colonne mercurielle
comme approchée à 1/-10 de millimètre. Une approxima-
tion de cet ordre n'est pas superflue, comme il apparaitra

par la suite. Remarquons, en particulier, que presque
toutes les erreurs de mesure s'accumulent sur la déter-
mination de- l'azote contenu dans le grisou donné. Cet

azote intervient dans le calcul qu'on fait pour rapporter
à 100 de la partie entièrement coMbustible la contraction
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et la quantité d'acide carbonique produites par la combus-
tion de cette partie. Si l'on veut obtenir -une suffisante
précision dans ce calcul essentiel, il -est nécessaire que
toutes les mesures soient aussi bonnes que possible.

Résumé des résultats numériques des analyses. - Il-serait
trop long -de donner tout le détail .des analyses de grisou
qui ont été faites. -Je me'bornerai à résumer lies résultats
-dans .le tableau ci-après.

Examen des résultats qui précèdent. - Je ne dirai ici que
peu de mots des gaz incombustibles dont le dosage est
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rapporté ci-dessus, parce que le but de ce,premier chapitre
est l'étude de la partie combustible du -grisou-.

L'acide carbonique s'est trouvé généralement en très faible
proportion ; il a pu, d'ailleurs, être partiellement fourni
par l'eau sur laquelle les échantillons avaient été recueillis.

L'oxygène, plus rare, venait de cette eau ou de petites
quantités d'air qui s'étaient introduites dans les bouteilles
ayant servi au transport des échantillons. Dans ;les expé-
riences, exposées plus loin, où l'on a opéré sur du grisou
pur, sans gaz étranger et tel qu'il se dégage des massifs
de houille, on n'a plus trouvé d'oxygène. Rien d'étonnant
à cela ; la houille, on le sait, absorbe -l'oxygène .très faci-
lement ; à supposer que de l'oxygène pût s'introduire dans
un massif, il y disparaîtrait en peu temps.

L'azote, s'est présenté en -proportion :très variable et
souvent fort élevée ; il n'a pu :provenir entièrement mi de
l'eau, ni, vu la rareté de l'oxygène, de rentrées d'air dans
les bouteilles ; la plus grande partie préexistait dans le
grisou 'au 'moment où il a été recueilli. En réalité, ;ce que
nous.. désignons sous le nom d'azote n'est -pas de l'azote
-pur.; il s'y trouve toujours, on l'a déjà dit, une ;petite quan-
tité d'argon : nous reviendrons longuement sur ce point..

Nous avons montré l'importance qu'il y.-avait à doser
très exactement, l'azote du grisou. Aussi était-il intéres-

- saut de vérifier les taux d'azote fournis par l'analyse eu-
diométrique en les déterminant encore autrement': j ?ai
brûlé des volumes connus de grisou en les faisant -passer
sur de l'oxyde de cuivre fortement chauffé ; j'ai absorbé
l'acide, carbonique produit et mesuré l'azote restant ; bien
que ces 'expériences, répétées sur la moitié environ des
échantillons de ;grisou, aient donné lieu à un -travail très
considérable, :je ile m'y arrêterai pas (*) ; je dirai seule-

(") Elles ont, d'ailleurs, été exécutées comme celtes qui seront
décrites plus loin à 'propos de la séparation de l'azote précédant le

d osage de l'argon.

PROVENANCE DES' ÉCHANTILLONS Acide

carbo-
nique

Oxygène Azote

Gaz
combustible

(Par
différence)

Contraction Acide
carbonique

I. Aciéries de France
II. Anzin (fosse Hérin)

Anzin (fosse Renard, étage
47(1 mètres)

IV. Anzin (fosse Renard, étage
546 mètres)

1,1
0,4

0,0

0,3

0,3
0,5

0,1

0,0

7,7
2,2

5,5

9,5

90,9
96,9

-96,4

90,2

202,5
200,4

201,4

200,6

101,1
100,8

-101,9

100,4
V. Campagnac 0,7 0,0 6,8 92,5 200,3 100,5

VI. ,La Grand'Combe (mine de
la Forêt) 0,0 7,1 88,8 201,0 101,3

VII. La Grand'Combe (mine du
Ravin) 2,6 0,4 10,2 86,8 200,7 100,7

VIII. La Grand'Conibe (puits
des Oules) 1,1 0,5 16,6 81,8 200,9 100,2

IX. La Grand'Conibe (puits du
Pontil) 2,7 0,1 8,7 88,5 201,8 100,5

X. La Grand'Combe (section
de Trets) 3,3 0,8 14,8 81,1 201,5 100,5

XI. Plat-de-Gier 1,0 0,2 20,2 78,6 200,9 100,8
XII. Roche la Molière et Fir-

miny 0,9 0,0 9,2 89,9 2016 100,5
XIII. Saint-Etienne 0,4 0,1 4,9 94,6 202,0 100,7

MOYENNE 201,2 100,8

XIV. Blanzy 3,7. 0,9 39,8 55,6 203,7 104,3
XV, Ronchamp (puits du Chu-

unis) 0,7 0,0 6;6 92,7 202,3 102,7
XVI. Ronchamp (puits du Cha-

nois, 2. échantillon) 1,2 0,1 8,1 90;6 203,2 102,6

POUR 100 VOL. DE GAZ COMPLET DONNE POUR 100 VOL. DE Gaz
ENTIÈREMENT COMBUSTIBLE

BRULÈ DANS L'EUDIOM
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ment que les deux méthodes employées pour déterminer
l'azote ont pleinement concordé.

.J'en viens maintenant à l'étude qui nous intéresse le
plus pour le moment, relative à la composition de la partie
entièrement combustible du grisou.

Considérons la contraction et la quantité d'acide car-
bonique produites lors de la combustion en présence d'un
excès d'oxygène.

Les différences entre les résultats fournis par les divers
échantillons, sauf XIV, XV et XVI (*); sont peu impor-
tantes, ou, du moins, ne le sont pas assez pour qu'on
doive les considérer comme beaucoup plus fortes que les
erreurs possibles et en faire le point de départ de calculs
et de raisonnements ; je considérerai donc seulement les
moyennes 201,2 et 100,8.D'après ce qui est admis, 100 de
méthane devraient fournir respectivement comme con-
traction et comme acide carbonique 200 et 100. J'ai
trouvé dans tous les cas des nombres supérieurs à ces
derniers.

Avant de tirer de là aucune conclusion, il m'a paru
intéressant de voir quelle contraction et quelle.- quantité
d'acide carbonique donnerait du méthane pur analysé à
l'eudiomètre par des procédés identiques à ceux que j'avais
suivis pour le grisou.

Analyse eudiométrique du méthane pur. Sur le conseil
de M. Friedel, j'ai eu recours, pour préparer du méthane
pur, à la décomposition du mercure-diméthyle par un
acide.

Dans une cloche de verre pleine de mercure, j'ai fait
-passer un très petit volume de mercure-diméthyle au
moyen d'une pipette à extrémité courbe, façonnée avec
un tube de verre capillaire dans lequel une boule de 1 cen-

(*) On reviendra plus loin sur ces trois échantillons.
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timètre cube avait été soufflée. Pour éviter d'aspirer
avec la bouche un liquide dont' la vapeur est aussi mal-
saine, il est commode de munir le haut de la pipette
d'un bout de tuyau de caoutchouc portant un obturateur
de verre et de s'en servir comme d'un compte-gouttes.
A la suite du mercure-diméthyle, on introduit sous
la cloche de l'acide chlorhydrique pur en excès. On
chauffe très légèrement la cloche avec la flamme d'un
bec à gaz. La réaction se produit, mais elle n'est pas
extrêmement rapide. Quand elle est terminée, on transvase
le méthane formé, au moyen d'une pipette à gaz, dans une
cloche dont les parois intérieures sont enduites d'une dis-
solution concentrée de potasse, dans le but d'absorber le
gaz chlorhydrique. Au bout de quelques heures, on pré-
lève les 5 ou 10 centimètres cubes de méthane à analyser.
Mais, ainsi, il est à la rigueur possible qu'il reste sur les
parois de la première cloche un peu de mercure-dilué-
thyle non décomposé et que la pipette à gaz en prenne,
par frottement, une trace dont la vapeur serait peut-être
capable de souiller sensiblement le méthane. Aussi, après
avoir opéré d'abord comme il vient d'être dit, ai-je en-
suite préféré les manipulations suivantes.

On remplit une cloche de verre d'acide sulfurique con-
centré; sa partie inférieure baigne dans une capsule de
porcelaine remplie du même acide. On fait passer dans
la cloche un peu de mercure-diméthyle. La décomposi-
tion de ce liquide est à peu près instantanée. On laisse le
méthane dans la cloche pendant plusieurs heures, afin
d'être certain que sa vapeur a été complètement détruite;
on constate, si l'on prend un peu de gaz avec une pipette
et qu'on le rejette dans l'air, qu'il est tout à fait exempt
de l'odeur caractéristique et si intense que peut donner
une trace de mercure-diméthyle. Par surcroît de précau-
tion, pour le cas oh l'acide sulfurique aurait dégagé
quelque peu d'un acide- volatil ou abandonné un peu d'air

Tome XI, 1897, 2
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dissous, j'ai fait séjourner le méthane obtenu, avant .de

l'analyser, dans une cloche dont les parois intérieures
étaient enduites de pyrogallate de potasse; si le gaz con-
tenait une trace d'air, l'oxygène de cet air était éliminé
et, quant à l'azote, il se retrouverait dans l'analyse. Je
suis arrivé ainsi à des résultats tels que ceux de l'ana-
lyse suivante.

Impureté incombustible dans le méthane analysé t 0,53

D'où :

Ainsi les analyses eudiométriques opérées sur le mé-
thane et sur le grisou exactement de la même façon ont
donné, pour la partie entièrement combustible de ces gaz,

des résultats du même ordre.
Je me suis demandé si la petite impureté incombus-

tible (0,53), trouvée dans le méthane, viendrait, par
exemple, d'un peu d'air dissous dans le mercure-diméthyle.

J'ai préparé un tubé barométrique à l'extrémité supé-
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rieure duquel était soudée une partie capillaire, de 5 cen-
timètres de long, jaugée en volume. Le baromètre était
placé sur une cuve profonde ; en l'enfonçant dans la cuve, on
pouvait constater que le mercure remplissait complète-
ment le tube, compris la portion capillaire, sans y laisser
une trace d'air. J'y ai alors introduit, avec la pipette dis-
posée comme un compte-gouttes, un peu de mercure-
diméthyle. En soulevant le tube barométrique, on a étalé
ce dernier liquide sur la paroi interne du tube, en sorte
qu'il a pu rapidement abandonner dans le vide le gaz qu'il
tenait en dissolution. En enfonçant ensuite le tube à une
profondeur convenable, on a mesuré dans la portion capil-
laire un volume de gaz qu'on a trouvé de 0",029 à la
pression de 760 millimètres et à la température de 18°,5.
Puis, on a fait pénétrer dans le tube barométrique de
l'acide sulfurique, qui a immédiatement décomposé la tota-
lité du mercure diméthyle et fourni 67 centimètres cubes
de méthane à 760 millimètres et 18°,5 (dans les calculs
on a tenu compte de la tension de vapeur du mercure-
diméthyle, qu'on a estimée de 75 millimètres à 18°,5,
d'après des déterminations sommaires).

Une ,seconde expérience a donné 0",017 de gaz dé-
gagé dans le vide par le mercure-dimétyle pour 61 centi-
mètres cubes de méthane produit.

On a

0,029
--67 0,0004,

Le mercure-diméthyle devait donc renfermer à l'état
de dissolution un volume de gaz (gaz de l'air, sans dente)
correspondant à 1/2000 ou 1/3000 du méthane qu'il est
capable de dégager. Il n'y a pas, dans nos recherches, à
se préoccuper de quantités aussi petites.

Par suite, l'impureté incombustible (0,53), trouvée dans
le méthane ci-dessus et égale à environ 1/200 de ce mé-

0,017
61

_ 0,0003.

Air

Ho±ho-

Az 560,53
0 149,00709 ,53

Après addition du méthane. 803,38 Méthane 03,85

Après addition d'oxygène 932,56 Contraction 187,80 + 0,08 (eau) = 187,88
Après étincelle
Après potasse

744,76
650,98 Acide carbonique 93,78

Après addition d'hydrogène.
AprèS étincelle

920.83 Contraction 269,65 + 0,09 (eau) 269,74 =
651,18

0 89,85
H 179,90

Gaz restent après potasse
Correction nécessitée par l'eau

650,98
- 0,08

Azote introduit avec l'air
Oxygène restant après potasse

560,53
89,85

650,90 650,37

Partie entièrement combustible du gaz
analysé

Contraction rapportée à 400 du gaz entiè-
rement combustible

Acide carbonique rapporté à 100 de gaz
entièrement combustible

93,85 - 0,53
187,88

= 93,32

201,3

100,5

93,32
93,78
93,32
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thane, ne venait pas du mercure-diméthyle. Était-ce vrai-

ment une impureté, ou bien cette différence de 0,53 entre

lés volumes gazeux 650,90 et 650,37 n'était-elle que le
résultat d'une imperfection de l'analyse, imperfection
qu'on aurait le droit de trouver négligeable, si l'on ne
recherchait une extrême précision? Nous sommes ici trop

près des limites d'erreur possibles pour rien affirmer. Ce

que je puis dire, c'est que, dans les huit analyses que j'ai

faites sur le méthane tiré du mercure-diméthyle, j'ai tou-
jours obtenu plus de 200 pour la contraction et plus de 100

pour l'acide carbonique; les analyses que j'ai lieu de con-

sidérer comme les meilleures donnent pour moyennes les

nombres 201,1 et 100,4.
Je conclus que peut-être ma façon d'opérer comporte

une petite erreur systématique [que d'ailleurs je n'ai pas
découverte (*)], faisant trouver une contraction et une pro-'

portion d'acide carbonique un peu trop fortes, mais qu'en
tout cas, la même méthode m'ayant donné des résultats du

même ordre, d'une part pour le grisou et, d'autre part, pour
le méthane préparé avec soin par le mercure-diméthyle (je

Cl J'ai employé des eudiomètres différents, j'ai opéré avec des doses
d'air à peu près doubles de celles qui sont indiquées plus haut ; je n'ai

pas aperçu l'influence de ceS changements de conditions.
.Pour éliminer la petite incertitude, négligeable d'ailleurs, qui pourrait

subsister relativement à la composition de l'air, j'ai fait plusieurs ana-
lyses sans recourir à l'air ; le gaz, méthane pur ou grisou, était brûlé
en présence d'un volume 8 ou 10 fois supérieur d'oxygène. Mais alors

il devient très laborieux de déterminer l'oxygène restant après l'action
de la potasse; il faut y employer des volumes considérables d'hydro-
gène, et l'on ne gagne rien en précision. On peut, il est vrai, se dispenser
de faire usage de l'hydrogène et absorber l'oxygène restant par le phos-

phore; mais il arrive dans ce cas que, la proportion d'oxygène étant
très élevée, l'absorption n'a pas lieu, ou bien, si l'on augmente un peu
la température, elle se fait tout d'un coup avec inflammation du phos-
phore, et la cloche contenant le gaz est compromise. Il ne serait pas
impossible, peut-être, d'utiliser le phosphore comme absorbant de
l'oxygène; mais je ne l'ai essayé que vers la fin de mon travail, quand
la plupart des analyses étaient déjà faites sans lui; il m'a paru préfé
rable de m'en passer et, pour faciliter les comparaisons, d'exécuter
outes les analyses par le même procédé, celui qui recourt à l'air,

ÉTUDE SUR LA COMPOSITION DU GRISOU 21

ne considère, bien entendu, que la partie entièrement
combustible des deux gaz), le premier gaz consiste en
méthane du même degré de pureté que le second..

Remarque sur la composition du méthane pur. - D'après
les chiffres donnés plus haut pour la contraction et l'acide
carbonique produits dans sa combustion, le méthane serait
un peu plus condensé qu'on l'admet ordinairement. Je croi,
rais imprudent d'affirmer le fait, parce que les différences
entre 201,1 et 200 et entre 100,4 et -100 sont presque
de l'ordre des erreurs d'expérience. Cependant si, avec
ces nombres 201,1 et (00,4 et des données précises sur
la composition de l'acide carbonique et celle- de l'eau, on
calcule les poids de carbone et d'hydrogène contenus dans

litre de méthane, on en déduit, pour ce gaz, la den-
sité 0,558 regardée comme exacte, tandis que le même
calcul fait avec les nombres 200 et 100 conduit à une
densité trop faible, 0,555.

En effet, voyons d'abord combien de carbone et d'oxy-
gène renferme 1 litre d'acide carbonique. D'après Dumas
et Stas, il y a dans l'acide carbonique, en poids
carbone, 0,2727, et oxygène, 0,7273; 1 litre d'acide
carbonique pèse lgr,529 X 1,293 et renferme, par suite,
en poids : carbone, 1',529 >< 1,293 X 0,2727, et Oxy-
gène, lg',529 X 1,293>< 0,7273. Quant à la composi-
tion en volume, il y a dans 1 litre d'acide carbonique : oxy-

e,529 x 1,293 >< 0,7273gène
293 ou 1lit,0061 (1"',10531,1053 x 1

est la densité exacte de l'oxygène).
Pour ce qui est de l'eau, rappelons, que le rapport des

volumes de l'oxygène et de l'hydrogène qu'elle contient

est 0,33306
ou 0,4994.

0,66694
Avec ces données, effectuons les calculs de densité

dont il vient d'être parlé.
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1° On prend : acide carbonique produit dans la combus-

tion du méthane 200,4, et contraction 201,1.
Dans 1 litre de méthane, il y aura un poids de carbone :

100,4
x = 4e,529 X 1,293 X 0,2727 X 0e,4186 X 1,293.

100

Quel sera le poids y de l'hydrogène par litre de mé-
thane? On le déduit de la contraction. Écrivons que cette
contraction est égale à 201",1 pour 100 centimètres cubes
de méthane pur

100 + 100,4 X 1,0061 + 0,0695 >< 1,293 0,4994

- 100,4 = 201,1
Itn
carbonique

formé

volume
de

méthane

D'où

et

volume d'oxygène nécessaire
pour brLiler le carbone de

100 volumes de méthane

7F) Y

volume d'oxygène néces-
saire pour brûler le poids

j- d'hydrogène

-17,

0,0695 X 1,293

= 0,1399 X Igr,293

et, par suite, densité du méthane

x + 0,4186 ± 0,1399 .= 0,558.
1,293

2° On prend: acide carbonique produit dans la com-
bustion du méthane 1.00, et contraction 200.

On a:

x = 1gr,529 X 1,293 X 0,2727 = OP. ,4170 X 1,293,

1

100 + 100 X 1,0061 + X 0,4994 - 100 = 200;

d'où :
y = 0,1384 X Igr,293;

et, par suite, densité du méthane :

x ± y = 0,4170 + 0,1384 = 0,555.
1,293

Ces calculs se trouvent fournir la vérification annoncée
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des analyses de méthane pur. Mais je ne m'en exagère
pas la précision; car ils reposent visiblement sur des
données susceptibles, peut-être, d'être légèrement modi-
fiées par des travaux ultérieurs. Je les donne surtout
comme type d'opérations qu'il serait instructif de répéter,
à la suite de nouvelles analyses, sur le méthane même et
sur bien d'autres hydrocarbures dont la composition n'est
pas, sans doute, si simple qu'on l'admet.

Échantillons de grisou contenant des hydrocarbures étran-
gers au méthane. - Dans le tableau des résultats des
analyses de grisou présentées plus haut, j'ai mis à part
les échantillons XIV-, XV et XVI. Pour ceux-là, il est
hors de doute que les valeurs de la contraction et de la
proportion d'acide carbonique formé relatives à 100 de
gaz entièrement combustible dépassent notablement celles
qui correspondent au méthane pur. J'ai fait sur ces échan-
tillons de nombreux dosages qui tous ont confirmé le fait.
Les échantillons dont il s'agit doivent donc renfermer
quelque gaz combustible étranger au méthane. Les résul-
tats inscrits au tableau sont les moyennes des dosages
effectués ; ils s'accordent approximativement avec l'hypo-
thèse où le gaz étranger serait de l'éthane à la dose
de 2 à 4 p. 100.

Calculons, en effet, la contraction et l'acide carbonique
que donneraient des mélanges : 1° de 0,98 de méthane
avec 0,02 d'éthane, et .2° de 0,96 de méthane avec 0,04
d'éthane, en nous servant pour le méthane des données
qui précèdent et en admettant pour l'éthane la contrac-
tion (250) et la proportion d'acide carbonique (200)
adoptées d'ordinaire, ce qui, vu la faible quantité de
l'éthane, est parfaitement légitime. Nous aurons

Combustion du 1°.' mélange f Contraction 201,1 X 0,98 + 250 X 0,02 = 202,1
(0,98CH4 + O,02CO56) .1 Acide carbonique 100,4 X 0,98 + 200 X 0,02 = 102,4

Combustion du 20 rnélangei Contraction 201,1 X 0,96 + 250 X 0,04 = 203,1
(0,96CHI + 0,01C206).. Acide carbonique 100,4 X 0,96 + 200 X 0,04 =104,4
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Résumé et conclusions du chapitre I.

Ou a trouvé, dans les échantillons de grisou examinés,
à côté d'une partie incombustible, consistant en acide
carbonique (de 0 à 4 p. 100), oxygène (de 0 à 0,9 p. 100)
et azote (de 2,2 à 39,8 p. 100), une partie entièrement
combustible dont on a étudié tout spécialement la compo-
sition par la méthode eudiométrique. Par la même mé-
thode, on a. analysé du .méthane, pur, tiré du mercure-
diméthyle. On a vu que, dans le plus grand nombre des
cas, la partie entièrement combustible du grisou se com-
portait à l'analyse exactement comme le méthane du.
mercure-diméthyle. Avec quelques échantillons de grisou
cependant, on a obtenu des résultats sensiblement diffé-
rents, prouvant que le méthane y était accompagné d'une
proportion, faible mais sensible, d'hydrocarbure étranger,
par exemple de 2 à 4 p.100 d'éthane (*).

(*) On peut, en outre, conclure ce qui suit. Il est fort possible que
les hydrocarbures, en bridant .avec de l'oxygène, ne 'donnent pas lieu
à des contractions et à des productions d'acide carbonique aussi simples
qu'on le suppose d'ordinaire ; il arrive tout au moins que, dan e des
analyses eudiométriques faites avec grand soin, on n'observe pas cette
simplicité pour le méthane .; il est à penser,. d'après cela, qu'on ne
saurait déterminer avec précision, par la seule eudiouiétrie, mi mélange
complexe d'hydrocarbures, parce que le calcul de l'analyse suppose
une connaissance très exacte de la véritable composition .de chacun des
corps dosés. Mais l'analyse eucliométrique peut atteindre une grande
précision, quand elle s'applique à des mélanges d'azote,- d'Oxygène,
d'hydrogène, ou d'autres gaz pour lesquels on connaîtrait très bien les
éléments du calcul : contractions et acide carbonique 'résultant de la
combustion, proportions des corps entrant en combinaison sous l'in-
fluence de l'étincelle.
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CHAPITRE II.

L'AZOTE ET L'ARGON DANS LE GRISOU.

Il y a toujours de l'azote dans le grisou. Sa proportion
varie entre des limites fort écartées ; sur les sept échan-
tillons dont il sera- question plus loin, j'ai obtenu comme
taux extrêmes 0,74 et 30 p. 100(*). D'où provient cet
azote? On admet le plus souvent, je crois, qu'il a été
dégagé par les principes azotés des matières végétales
passées à l'état de houille. Il parait bien difficile de lui
accorder une telle origine; car, dans les décompositions
lentes reproduites au laboratoire, on n'observe ni une si
grande variabilité, ni surtout une si forte exagération du
taux de l'azote mis en liberté par rapport au méthane
formé. Il était donc naturel dé songer à l'air comme source
possible de l'azote du grisou. Mais comment distinguer
l'azote émané des matières végétales et l'azote de l'air?
Il m'a paru qu'on pourrait peut-être fonder cette distinc-
tion sur l'argon, que j'étais justement à même de déter-
miner avec précision. J'ai donc cherché s'il y aurait de
l'argon. dans l'azote du grisou. Des essais préliminaires
m'en firent trouver, dans un mélange de plusieurs échan-
tillons, une proportion de 1,1 p. 100, assez voisine de
celle (1,19) qui, d'après mes expériences (**), caractérise
l'azote de l'air. Il semblait y avoir là une preuve en
faveur de l'origine atmosphérique de l'azote du grisou.

(*) Il ne s'agit ici et plus loin que d'échantillons de gaz tout à fait
exempts d'air introduit lors du. prélèvement. C'est pourquoi je ne tiens
plus compte de ceux qui nous ont occupés précédemment. En parti-
culier, je néglige celui de Blanzy qui contenait 40 p. 100 d'azote ; il
avait été puisé par aspiration dans le massif et pouvait être ainsi souillé
d'azote, appelé du dehors par l'aspiration même.

(**) Comptes Rendus de l'Académie des Sciences, 2° semestre 1895.
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M. Leproux, Ingénieur au Corps des Mines,. connut ces
résultats. Pour me permettre de les vérifier, il eut l'idée
de m'offrir; en vue de la recherche de l'argon, du grisou
de Saint-Étienne et du Plat-de-Gier, qu'il savait dégagé
sous pression notable, et qui provenait, par suite, de
portions de massifs oit l'air ne devait pas avoir pénétré
dans les temps actuels. Si l'azote de pareil grisou possé-
dait le taux d'argon particulier à l'azote atmosphérique,
on pourrait admettre que l'air auquel il appartenait avait
été emprisonné dans la houille, vers l'époque reculée oh
s'était formé le grisou, c'est-à-dire que, suivant l'expres-
sion de M. Leproux, on serait en présence d'air fossile.

Ainsi il devenait de plus en plus intéressant de déter-
miner avec précision la proportien d'argon contenue dans
l'azote du grisou. Le dosage effectué sur l'un des échan-
tillons envoyés par M. Leproux (grisou de Saint-Étienne)
me donna 1,18 d'argon p: 100 d'azote. C'était justement
le même taux que dans l'azote atmosphérique. Encouragé
par ce résultat, je généralisai les recherches. Avec la
recommandation de M. l'Inspecteur général des Mines
Aguillon, je demandai de nouveau du grisou à diverses
Compagnies minières; elles mirent encore un empresse-
ment pour lequel je leur exprime mes plus vifs remer-
ciements, à me fournir tous les échantillons qui m'étaient
nécessaires, les prélevant, autant que possible, à des souf-
flards ou des trous de sonde qui débitaient le gaz sous
pression sensible.

Prélèvement des échantillons de grisou sans aucune intro-
duction d'air. On a recueilli chaque échantillon en fai-
sant passer dans une série de quatre ou six bouteilles de
61a,5 ) un courant de grisou qui chassait l'air par dépla-

(") La série est contenue dans une caisse d'où les bouteilles ne sont
pas retirées pour la prise d'échantillon et qui se transporte commodé-
ment.
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cernent; puis, les bouteilles étaient fermées par des pinces
serrant de bons caoutchoucs à vide. La récolte du grisou
sur l'eau doit être ici proscrite, si l'on veut atteindre à une
grande précision ; car l'eau, qui dissout sensiblement et
inégalement l'azote et l'argon, pourrait altérer le rap-
port cherché des deux gaz, le diminuant ou l'exagérant
suivant les cas.

Séparation de l'azote contenu dans le grisou. Pour
arriver, à la détermination de ce rapport, il faut, quand
on a le grisou, en séparer d'abord l'azote avec son argon.
A cet effet, on envoie le grisou sur de l'oxyde de cuivre
chauffé au rouge, puis dans derla potasse. J'ai trouvé très
avantageux d'employer à cette opération un appareil ana-
logue à celui qui me sert pour le dosage de l'argon et
dans lequel une trompe à mercure fait constamment cir-
culer les gaz sur les réactifs. Voici quelques détails *sur
les dispositions adoptées et là marche des opérations.
On relie une_ des bouteilles pleines de grisou avec une
pompe à mercure; la liaison est réalisée avec un tube de
verre de petit diamètre qui s'adapte d'un côté à la pompe
et de l'autre à un caoutchouc porté par la bouteille et
fermé par une pince. On fait en quelques instants le vide
dans la pompe; puis, en ouvrant la pince, on établit la
communication avec la bouteille ; la pompe se remplit de
grisou. D'autre part, on a préparé un appareil oh doit se
décomposer et disparaître la partie combustible du grisou.
Cet appareil comprend essentiellement un tube de porce-
laine AB, verni intérieurement et extérieurement, rem-
pli d'oxyde de cuivre et disposé sur une rampe à gaz qui
permet de le porter au rouge. Une de ses extrémités.A.
est en relation avec un tube de verre vertical T, qui s'élar-
git à la partie inférieure et plonge dans une petite cuve
à mercure M. L'autre extrémité - B communique avec
un ballon d'une trentaine de. centimètres 'cubes, noyé
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dans de l'eau froide, puis avec le haut d'une trompe
à mercure C, dont le bas se recourbe dans la petite cuve
et débouche sous le tube T. Au moyen de-la trompe, dont
l'orifice inférieur a été momentanément dégagé du tube T,

on fait le vide dans l'appareil; après quoi, on coiffe avec T
à la fois l'orifice de la trompe et celui de la pompe. Les
choses étant à ce point, on remplit l'appareil de grisou (*),

(*) Avant d'admettre le grisou, on en a prélevé, avec la pompe, On
petit échantillon et l'on a vérifié, au moyen du phosphore, qu'il était
absolument exempt d'oxygène et, par suite, d'air. Cette vérification a
toujours étC.,,complètement satisfaisante, sauf, comme on le verra, pour
le gaz de Réchebelle, dans lequel on a trouvé un peu d'air.
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fourni par la pompe, et l'on introduit en T de la potaSse-
concentrée au moyen d'une pipette reeourbée;' On porte le
tube de porcelaine au rouge et l'on fait fonctionner la trompe.
La partie combustible du grisou se décompose sur l'Oxyde
de enivre; l'eau formée s'arrête dans le petit ballon, l'acide'
carbonique dans la potasse. A mesure que le gaz combus-
tible disparaît, on introduit du grisou avec la pompe. L'azote
reste comme résidu dans l'appareil. Quand on mi 'a'firé-
paré un VOlume suffisant, on arrête l'introduction du gri-
sou, et l'on élimine de qui subsiste encore du gaz com-
bustible en faisant circuler le mélange pendant une dizaine
de minutes dans l'appareil.. Le 'point intéressant du dispOSi-
tif est précisément qu'il permet, 'par cette circulation finale,
de se débarrasser complètement ou à très peu 'près; et
cela en fort peu de temps, des gaz autres que l'azeté (avec
son argon). On parvient- bien au même résultat "en 'faisant
passer une seule fois le grisou sur l'oxyde de cuivre,
comme dans une analyse organique ; mais alors le courant
gazeux doit être très lent, même si l'on emploie de longues
colonnes d'oxyde de cuivre, et, quand l'opération porte sur
une Vingtaine de litres de grisou, elle devient intermi-
nable. L'azote séparé comme il vient d'être dit est trans-
vasé au' moyen de la trompe dans un volumètre où on
le mesure très exactement, après en avoir mis à part un
échantillon.

Sur cet échantillon, on effectue une analyse eudiomé-
trique complète ; on trouve généralement qu'il renferme
de 0 à 0,5 p. 100 d'un mélange d'acide carbonique et de
gaz combustible, dont on tiendra compte ensuite dans lés
calculs.

Dosage de l'argon dans l'azote extrait du grisou. - On
dose enfin l'argon dans l'azote ainsi préparé suivant un
procédé que j'ai décrit antérieurement (*) et sur lequel

(*) Comptes Rendus de l'Académie des Sciences, 2° semestre 1895,
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je ne reviendrai pas. Je puis dire dès maintenant que j'ai
trouvé de l'argon dans tous les échantillons examinés.. J'ai
parlé d'argon pour simplifier le langage. Mais la véritable
nature de l'élément isolé de l'azote n'est pas rigeureuse-
ment établie dans les opérations jusqu'ici indiquées. Il en
faut une démonstration par le spectre. Je l'ai cherchée, en
me servant de tubes de Plücker ou j'avais introduit avec
les précautions convenables les résidus gazeux à examiner.
C'est là certainement une des parties délicates de ces
recherches ; mais il n'y a pas à y insister ici. J'ajouterai
seulement que j'ai reconnu avec une complète certitude
que les résidus gazeux séparés de l'azote, non absorbés au
rouge par le magnésium ni par la potasse en présence
d'oxygène sous l'influence de l'étincelle d'induction, que
ces résidus, dis-je, consistaient bien, d'après les raies de
leurs spectres, en argon (") .

Résultats des expériences. - Le tableau suivant résume
les conditions principales et les résultats des expériences.

(*) J'ai fait cette vérification spectrale sur trois des échantillons cités
plus loin: Anzin, Plat-de-Gier, Saint-Étienne.

(**) Ces volumes d'argon sont les résultats mêmes des mesures; ils
n'ont pas subi la correction de 0.7 p. 100 que comporte le procédé de
dosage.
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On imagine combien ces analyses ont été laborieuses,
surtout quand le grisou s'est trouvé très pauvre en azote;
en particulier, dans l'étude du grisou.de Firminy, qui ren-
fermait seulement 0,74 d'azote p. 100, il a fallu brûler
1811t,4 (à 00 et 760 millimètres) de gaz pour obtenir
135",8 d'azote et filialement 2",27 d'argon. Malgré les
difficultés matérielles des expériences, la précision dési-
rable a été, je pense, réalisée. J'en donnerai comme
preuve les vérifications suivantes. Sur les deux échantillons
qui avaient conduit à la plus petite et à la plus grande
valeur du taux d'argon pour 100 d'azote et argon, j'ai re-
commencé toute la série des opérations et j'ai trouvé :

On est retombé la secOnde fois sur les mêmes résultats
que la première à environ 1/200 près, et cela avec des
échantillons de grisou o l'argon n'entrait que pour 1/170
ou même 1/3300. L'argon, en raison même de son inertie
chimique, se détermine, comme on voit, avec une rare
perfection. Les expérimentateurs devraient, à l'occasion,
en aborder francheme-nt le dosage, qui ne manquerait pas
d'être parfois fort instructif, au lieu de se borner à des
constatations qualitatives. Ainsi les chiffres que j'ai pré-
sentés paraissent bien mériter confiance et peuvent servir
de hase à une. discussion.

PROVENANCE PRESSION VOLUMES A 00 ET 700" AZOTE ARGON ARGON

des
SOUS

laquelle
....._ avec argon dans ,00 dans 100_-

se dégage grisou AZOTE dans 100 d'azote
échantillons le grisou

en eentnn
ayant foUrni

l'azote
avec argon

extrait ,R""**f \ de grisou de grisou et argon
de grisou d'eau avec l'argon da grisou A B G

Anzin 400.. 301,5 63400,0 20,78 18,1 0,594 3,28
Bessèges de.105 4 ,9 186 ,7 3 ,04 3,8 0,064 1,63
Firminy 16 18 ,4 135 ,8 2 ,27 0,74 0,012 1,67
Liévin 70 5 ,5 437 ,1 9 ,71 8,0 0,166 2,29
Plat-de-Gier 75 1 ,9 592 ,9 10 ,85 30,0 0,001 1,83
Bonchamp 8 9 ,1 255 ,4 2 ,79 2,8 0,031 1,09
Saint-Etienne 000 15 ,5 497 ,5 5 ,81 3,2 0,037 1,17

1., dosage 9".,1 2..,788 1,092 0,0061

Ronchamp dosa,,

dosage

7

3

,8

,5

218

6311

,2

,0

2

20

,369

,779

1,086

3,277

soit

0,013
Anzin 0. dosage 2 ,0 360 ,0 11 ,752 3,264 soit

VOLUMES A 0° ET 760.. ARGON

dans 100

Grisou Azote DIFFÉRENCE

ayant fourni
l'azote

(avec argon)
extrait Argon

d'azote

avec l'argon du grisou et argon
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Analyse du gaz de Rochebelle. J'y joindrai ceux que
m'a donnés un autre gaz, provenant aussi de houillères,
mais tout différent du grisou sous le rapport de la consti-
tution : je veux parler du gaz qui se dégage dans les
mine S de Rochebelle avec une force et une soudaineté si
dangereuses et qui consiste essentiellement, on le sait, en
acide carbonique. J'ai pu en faire une analyse complète.
Cette analyse s'est trouvée tin peu compliquée par la pré-
sence d'une petite quantité d'air (1/300) dans le gaz donné;
on avait dû, en effet, pour le prélever dans la mine, pro-
céder par aspiration. J'ai commencé par absorber l'acide
carbonique avec une dissolution de potasse à 400 B. Sur
un échantillon du résidu, on a dosé très exactement
l'oxygène au moyen du phosphore, d'où l'on a déduit l'air
correspondant ;" puis, on a exécuté une analyse eudiomé-
trique dont le résultat a été très not : pour 100 de gaz
entièrement combustible

Contraction 202,9
Acide carbonique 104,2;

le gaz combustible est du méthane du même degré de
pureté que celui des échantillons ordinaires 'de grisou. En
définitive, l'éChantillon de gaz de Rochebelle, tel que je
l'ai reçu, contenait :

Soit,pour 100 de gaz pur, c'est-à-dire exempt d'air :
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J'ai aussi recherché l'argon dans le gaz de Rochebelle,
et j'ai eu

00 760.. ARGON

Dosage de l'argon dans la houille. Avant d'aller plus
loin et pour être plus à même de tirer tout à l'heure nos
conclusions sur l'origine de l'argon du grisou, il nous est
utile de répondre à une question qui se pose naturelle-
ment : l'argon du grisou viendrait-il de la houille ?

J'ai recherché -l'argon dans les houilles de Saint-Étienne
et du Plat-de-Gier.

Les échantillons analysés représentaient plusieurs kilo-
grammes de houille; ils ont été finement pulvérisés, puis
soumis au vide et à un véritable dosage d'azote en vo-
lume. L'azote obtenu a été mesuré, vérifié par l'analyse
eudiométrique sous le rapport de la pureté; puis, on fa
traité de façon à isoler l'argon.

22 grammes de houille (non desséchée) de Saint-Étienne
ont donné ainsi 243 centimètres cubes ou 0e,304 d'azote
(soit en poids 1,38 p. 100), lesquels, à la suite des
opérations propres à séparer l'argon, ont laissé un résidu
gazeux d'environ 0",08. De même, avec 18e",3 de houille
du Plat-de-Gier, on a obtenu 196 centimètres cubes ou
0e,245 d'azote (soit 1,34 p. 100), d'où l'on a retiré un
résidu d'environ 0",05. Ces résidus équivalaient à peu
près à 1/50 de l'argon qu'aurait fourni de l'azote atmos-
phérique. Encore pouvaient-ils représenter des impuretés
étrangères aux- -matières analysées et provenant, en par

Tome XI, 1897. 3

Air 0,33
Azote (et argon) 1,14
Méthane 0,73
Acide carbonique 97,80

100,00

Azote (et argon) 1,14
Méthane 0,73
Acide carbonique 98,13

400,00

VOLUMES A ET Azote

avec argon

Gaz Azote dans 100 400 100
de Rochebelle

traité
(avec argon)

extrait
Argon de gaz traité de gaz

traité
, d'azote

et argon

2014,0 228.0,9 0,021 1,87
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ticulier, des dissolutions de potasse qu'on avait dû em-
ployer en quantités très importantes ou de petits volumes
d'air demeurés dans les appareils.

En définitive, les houilles examinées contenaient au

plus, si toutefois elles en contenaient 200
_1

000
d'un élément

.

comparable à de l'argon. Il n'est pas à penser que les
traces, d'ailleurs problématiques, de cet élément, aient
fait sentir leur influence sur la composition du grisou, à
moins de supposer, bien gratuitement, que les matières
végétales ayant donné lahouille aient dégagé tout l'argon
qu'elles auraient renfermé avant leur transformation; mais,
avant cette transformation même, tout porte à croire
qu'elles n'en renfermaient pas en quantité appréciable.

Résumé et conclusions du chapitre H.

L'azote libre, qui se rencontre toujours dans le grisou,
ne me paraissant pas être dû à la décomposition des
matériaux de la houille, en raison de sa variabilité et
surtout de la proportion élevée dans laquelle il se pré-
sente fréquemment, je Me suis demandé s'il proviendrait
dé l'air: Pour éclaircir ce point, j'ai recherché l'argon
dans l'azote du grisou, en ayant soin de n'opérer que sur
des échantillons prélevés sans aucune introduction d'air
extérieur : j'ai séparé d'abord l'azote du reste du gaz,
puis je l'ai traité en vue de l'extraction et du dosage de
l'argon, et, ayant trouvé un résidu tout à fait comparable
à ce dernier gaz par ses propriétés chimiques, j'en ai
vérifié la véritable nature par l'examen de son spectre
(du moins dans la moitié des cas). J'ai contrôlé l'exacti-
tude des dosages en recommençant, pour deux d'entre
eux, toute la série des opérations qu'ils comportent et
retrouvant rigoureusement les chiffres déjà obtenus. En
Même temps que le grisou, j'ai soumis à des épreuves
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semblables le gaz de Rochebelle, après en avoir éliminé
l'acide carbonique qui en constitue l'élément dominant.

J'ai constaté, d'ailleurs, que la houille ne contenait pas
une quantité appréciable d'argon.

Les conclusions des expériences sont les suivantes.
L'argon a été trouvé dans tous les échantillons de gri-

sou oh je l'ai cherché ; il existe aussi dans le gaz de
Roch eb elle.

Le taux d'azote pour 100 de grisou (colonne A) a varié
dans le rapport de 1 à 40, et celui de l'argon (colonne B)
dans le rapport de 1 à 50; l'azote et l'argon se rencontrent
donc dans le grisou en des proportions qui semblent sans
relation avec celle du méthane, principal produit gazeux
issu des matériaux de la houille; c'est une raison à ajou-
ter à celles qu'on a vues, pour placer leur origine en
dehors de la décomposition de ces matériaux.

Tandis que l'azote et l'argon contenus dans 100 de gri-
sou ont subi de si amples oscillations, ils n'ont varié l'un
à l'égard de l'autre (colonne C) que dans le rapport de 1.
à 3; par là ils semblent liés ensemble en quelque manière.

Le taux de 1,17 d'argon (soit 1,18 après correction)
pour 100 d'azote et argon, taux qui est sensiblement
identique au taux d'argon de l'azote atmosphérique (1,19),
qui s'est trouvé celui de l'échantillon de Saint-Étienne,
examiné le premier en date, et d'où. était née l'idée de
l'air fossile, emprisonné de longue date dans la houille, ne
s'est plus présenté dans la suite (").

(*) Il y a des mines dans lesquelles les massifs sont absolument secs.
Celle de Saint-Étienne, d'où venait le grisou qui a donné le taux d'ar-
gon 1,18, est du nombre. Dans ces mines, l'influence possible (dont on
va parler) de l'eau sur le taux ,d'argon ne se serait pas fait sentir. En se
retirant, postérieurement au dépôt des matériaux de la houille, l'eau
aurait laissé pénétrer à sa place de l'air, dont l'azote et l'argon se seraient
conservés sans altération et mêlés au méthane dégagé ensuite. Si l'azote
et l'argon de notre grisou de Saint-Étienne avaient réellement cette ori-
gine, ils donneraient la preuve d'un fait très intéressant, à savoir que,
depuis les temps géologiques, la constitution de l'atmosphère, en ce
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Il est possible que l'air soit intervenu 'autrement, d'une

façon moins directe, dans la composition du grisou; il a
pu s'introduire dans ce gaz avec le concours de l'eau. De
l'eau chargée d'air a pu, dans certaines conditions, aban-
donner au grisou les gaz (*) qu'elle tenait en dissolution. On
s'expliquerait ainsi que clans le grisou le taux d'argon

pour 100 d'azote et argon s'élevât au-dessus de 1,19,
chiffre correspondant à l'azote de l'air; car, pour les deux
gaz dissous dans l'eau, le même taux est voisin de 2,7 (*")
et, en des circonstances particulières de pression et de
température, peut être susceptible d'atteindre le chiffre
de 3,28 cité plus haut (*"*). Il semblerait, en tout cas, bien
naturel que l'eau, qui occupe une si grande place dans
l'histoire de la houille, eût effectué des échanges gazeux
avec le grisou. Elle formerait ainsi cette liaison, assez
souple d'ailleurs, dont nous constations tout à l'heure
l'existence entre l'azote et l'argon.

qui concerne le rapport de l'argon à l'azote, n'aurait pas subi de chan-
gement appréciable. Il faut ajouter, pour être complet, que le grisou
du Plat-de-Gier avait été capté aussi dans une région d'une sécheresse
absolue.

(*) L'oxygène de ces gaz aurait disparu, absorbé, comme on le sait,
par la houille.

(**) J'ai trouvé qu'a 23°,5 le rapport de la solubilité de l'argon dans
l'eau à la solubilité de l'azote pur était à très peu près 2,3. Dans l'air nor-
mal, il y a 1,01,19 d'argon pour 100 d'azote et argon ; l'eau saturée d'air

(***) Quand on trouve un taux d'argon inférieur à 1,19 (on a obtenu
pour le grisou de Ronchamp 1,09), on peut supposer qu'il s'est mêlé,
clans le grisou, à l'azote atmosphérique un peu d'azote provenant des
matières végétales. Quand on trouve un chiffre supérieur à1,19, on peut
supposer qu'il s'y est mêlé plus ou moins d'air avec de l'argon et de
l'azote dégagés de l'eau; il n'est guère à supposer que de l'azote libre se
soit absorbé.

Notons encore que, dans les temps anciens, le taux d'argon atmos-
phérique différait peut-être de 1,19; notons, enfin, que la pénétration
de l'azote et de l'argon dans le grisou est un phénomène qui peut s'ac-
complir actuellement par le moyen des eaux d'infiltration susceptibles
de circuler lentement dans les massifs de houille.
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Au reste, l'argon du grisou ne vient pas inévitablement
de l'air. Où est la source de l'argon sur notre globe ? On
l'ignore. Peut-être en existe-t-il dans les profondeurs des
réserves capables de le diffuser autour d'elles. On sait
que M. Bouchard et M. Troost en ont trouvé, avec de
l'hélium, dans les eaux minérales de Cauterets (*) ; puis,
M. Ch. Moureu l'a signalé, encore avec de l'hélium, dans
les eaux de Maizières (**); ainsi l'argon paraît générale-
ment répandu dans les régions souterraines, comme il l'est
dans notre atmosphère ; à ce point de vue, des dosages
d'argon sur les gaz si variés qui se dégagent du sol pour-
raient fournir des -vérifications d'un haut intérêt.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES.

1° Dans le plus grand nombre des cas, on a trouvé que
la partie combustible du grisou consistait simplement en
méthane. Il est arrivé pourtant aussi qu'elle comprît un
peu d'hydrocarbure étranger, par exemple de 2 à 4 p. 100
d'éthane.

20 On a toujours rencontré de l'argon dans le grisou ;
il y en a aussi dans le gaz de Rochebelle. L'origine de
cet argon et de là plus grande partie, sinon de la totalité,
de l'azote, doit sans doute être placée en dehors des maté-
riaux de la houille. Quoi qu'il en soit des hypothèses qui
ont été indiquées pour expliquer leur présence et leur
proportion relative, hypothèses auxquelles je ne m'attache
pas beaucoup, il reste, quant à ces deux gaz, un certain
nombre de faits bien établis par les recherches qui
viennent d'être rapportées ; il reste des déterminations
numériques précises dont les géologues tireront peut-être
quelque parti.

(*) Comptes Rendus de l'Académie des Sciences, 2° semestre 1895.
(**) Comptes Rendus, t. CXXI, p. 819.

argon 1,19 0,0211, d'oùdoit donc donner: azote pur
2,3

100 1,19
argon 0 0277

azote + argon 1 -1- 0,0217
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NOTE
SUR

LA_ MINE A.UX MINEURS DE RIVE-DE-GIER
(LOIRE)

Par M. DE B1LLY, Ingénieur des mines (*).

La Société des Houillères de Rive-de-Gier, l'une des
quatre associations issues, en 1854, de la Compagnie
Civile des Mines de la Loire, avait été, dans les années
qui suivirent sa constitution, l'une des plus puissantes du
bassin de Saint-Étienne. Mais sa prospérité ne fut pas de

très longue durée : le bassin de Rive-de-Gier n'a qu'une
faible superficie ; il ne renferme d'ailleurs que trois couches
de houille; l'épuisement en fut donc rapide, et il eut des

conséquences d'autant plus graves que la direction de
l'exploitation technique avait laissé à désirer. Lorsqu'une
exploitation est conduite d'une manière suffisamment
prévoyante, on peut, par un dépilage méthodique et com-
plet, par une concentration des sièges d'extraction et
d'exhaure, et par un perfectionnement constant des
moyens mécaniques, tirer de toutes les parcelles du gîte
le meilleur parti possible, empêcher le prix de revient et
les frais généraux de croître en raison inverse des
ressources disponibles, faire en sorte que l'exploitation
se poursuive dans des conditions avantageuses, et ne se

(*) Nous devons tons nos remerciements à M. le Côntrôleur principal
des Mines Malplat, dont la collaboration nous a été précieuse dans cette

étude..

NOTE SUR LA MINE AUX MINEURS DE RIVE-DE-GIER 39

termine qu'après épuisement complet du gîte et amortis-
sement total de toutes les dépenses: c'est un exemple
que donne en ce moment une mine du centre de la
France. Telle ne fut pas la ligne de conduite. à Rive-
de-Gier ; les circonstances du passé avaient, il est
vrai, rendu moins aisée la 'tâche du présent. La faible
profondeur des couches dans la plupart des régions du
bassin et le morcellement du territoire minier en un
grand nombre de- petites concessions avaient favorisé la
création, dès le début du siècle, d'un nombre de sièges
d'extraction beaucoup plus considérable que, ne l'eût
exigé une exploitation rationnelle ; la Société, une fois
constituée et propriétaire de la presque totalité du bas-
sin, ne réagit pas contre les anciens errements. La pré-
voyance et la méthode avaient manqué dans la pour-
suite des dépilages; aussi, lorsque les ressources vinrent
à diminuer, la Société des Houillères se trouva avoir à
effectuer une extraction réduite par un nombre de puits
considérable, desservant un champ d'exploitation très
vaste, composé principalement de vieux travaux peu ou,
point remblayés, et donnant une venue d'eau énorme,

La carte ci-jointe (Pl. I) indique quelle était, en 1884,
la situation des concessions appartenant à. la Société
des Houillères de Rive-de-Gier. Elles étaient au nombre
de quatorze, savoir

Frigerin ;
Couzon ;
Là Verrerie et Çhantegraine
Les Verchères-Féloin

B. Le g Vêrchères-Fleur-de-Lix ;
Crozagaque ;
Les Combes et Egarande ;
Le Gourd-Marin ;

P. La Montagne-du-Feu (moins l'enclave de la Chichonne,
appartenant à la Société Debuit frères et Raymond)-;'

10. Le Reclus ;
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Collenon (moins l'enclave de la Haute-Cappe, apparte-
nant à la Compagnie de la Haute-Cappe) ;

Corbeyre ;
La Cappe ;
Grand'Croix.

La Société avait, en outre, une part de propriété dans
la concession de Gravenand, et elle était amodiataire des

concessions du Sardon et du Martoret.
La concession de Frigerin, séparée des autres, et située

à l'extrémité orientale du bassin, était à ce moment

amodiée à la Compagnie des Grandes-Flaches.
Les seize autres CODcessions formaient, au point de vue

de la topographie souterraine et de l'exploitation, trois

groupes distincts.
Le bassin de Rive-de-Gier s'allonge du sud-ouest au

nord-est, ayant son axe sensiblement parallèle au cours
du Gier : au nord et au sud, les couches se relèvent
comme le fond de cuvette, lui-même constitué par de la
brèche et des micaschistes. Dans le sens transversal, les
assises sur lesquelles repose le terrain houiller présentent
plusieurs relèvements.

Vers l'ouest, un premier relèvement, parallèle au ruis-
seau du Dorlay, rejette les couches à la surface, et les fait
affleurer suivant une ligne sensiblement perpendiculaire à
l'axe du bassin, le long de laquelle elles plongent à l'ouest
sous'une pente assez forte ; de sorte que, au point de vue des
exploitations de la Société des Houillères de Rive-de-Gier,
la concession de Grand'Croix, située à l'ouest du Dorlay,
forme à elle seule un diStrict isolé dés autres concessions.

A l'est du relèvement du Dorlay se trouve un bas-fond,
limité par un second relèvement, parallèle au premier,
mais moins accentué et ne faisant pas affleurer les couches ;
ce bas-fond constituait le district d'Assailly, qui compre-
nait la concession de Corbeyre, et une partie de celles
de la Cappe, de Collenon et du Reclus..
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Enfin, les concessions de Couzon, de la Verrerie, de
Verchères -Féloin, de Verchères-Fleur-de-Lix, de Croza-
gagne, des Combes et Egarande, du Gourd-Marin, de la
Montagne-du-Feu, de Gravenand, du Sardon et du Mar-
toret, formaient, avec la partie restante de celles du
Reclus, de Collenon et -de la Cappe, un district correspon-
dant à un même bas-fond topographique. Au point de vue
de l'exploitation et de l'épuisement, ce district était abso-
lument isolé des précédents.

Le district de Gand'Croix était exploité par les puits
Saint-Louis, Frontignat et Charrin ; le district d'Assailly,
par le puits d'Assailly et les puits Henry et Collenon.
Enfin, dans le district de Rive-de-Gier, l'extraction s'effec-
tuait par les puits Moïse, Sainte-Barbe, d'Égarande,
Château, et par la fendue Pic-Pierre. Mais toutes les con-
cessions de ce district communiquaient entre elles par de
vieux travaux, de sorte que l'exploitation actuelle avait à
épuiser la totalité des eaux drainées par le district entier;
quatre pompes servaient à effectuer cette exhaure : celles
des puits Sainte-Colette, d'Égarande, de Grézieux et de
la Gerbaudière.

En regard d'un épuisement considérable, l'extraction
allait en diminuant. En 1860, lors de ses années de pros-
périté, la Compagnie de Rive-de-Gier avait extrait de ses
diverses concessions 384.000 tonnes de' ; Vingt ans
plus tard, l'extraction annuelle était tombée à 200.000
tonnes en moyenne. Voici, d'ailleurs, les chiffres corres-
pondant à l'extraction des exercices qui précédèrent la
constitution de la Mine aux mineurs.

1880 196.578 tonnes
1881 210.398
1882 499.540
1883 192.862
1884 170.810
1885 132.061
1886 75.974

9
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Les ressources n'étaient pourtant pas épuisées. Lais-

sant de côté le district de Gran.d'Croix, que la Société n'a

jamais songé à abandonner, et où se trouve concentrée

aujourd'hui toute son exploitation, on peut admettre que

le district de Rive-de-Gier contenait alors 1..600.000 tonnes

certaines, 900.000 tonnes probables, et peut-être

70.000 tonnes en sus ; et le district d'Assailly,

270.000 tonnes certaines, 30.000 tonnes probables et
peut-être 300.000 tonnes en sus ; de sorte que le tonnage

total restant s'élevait au minimum à 1.870.000 tonnes,

très probablement à 2.800.000 tonnes et peut-être

même à plus de 3.000.000 tonnes. Sur ce total,

290.000 seulement, immobilisées par les investisons du

tunnel de Couzon, de l'église Notre-Dame et de l'hôpital

de Rive-de-Gie'r, ou par leur situation au-dessous de la

ville dans les concessions de Couzon, de Combes et Éga-

rande et des Verchères-Feloin ne pouvaient pas être

dépilées.
Voici, en quelques mots, comment se répartissait

le tonnage disponible dans le district de Rive-de-

Gier : l'extraction effectuée depuis 1884 s'est élevée à
265.1.52 tonnes, dont 92.1.02 tonnes dans les concessions

du Sardon et du Martoret, et 58.207 tonnes dans celle de

Collenon. Mais il reste dans le bas-fond du puits Saint-

Martin, compris dans la concession du Sardon, tant en
Grande Couche qu'en Bâtarde et en Bourrue, des richesses

reconnues et en partie tracées qu'on peut, sans exagérer,-

évaluer à un million de tonnes. A ce tonnage s'ajoute celui

que renferme le relèvement Sud des couches, dans la con-

cession du Sardon, actuellement exploitée par la Société

Debuit et Raymond, et la région du puits du Bois,
richesses non encore entièrement explorées, mais que les

données actuelles permettent d'évaluer à 500.000 tonnes.

Dans la concession des Verchères-Fleur-de-Lix, restaient,

lors de l'abandon du puits Moïse, 50.000 tonnes de charbon,
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réparties dans les massifs de cette exploitation en
Bâtarde et en Bourrue; le Gourd-Marin en renferme pro-
bablement autant, dans les dressants Nord de la Grande-
Couche et de la Bâtarde incomplètement déhouillés. La
concession de la Cappe comprend; dans la région du puits
Saint-André, 21 hectares où la Bâtarde existe et n'a pas
été exploitée ; -même en admettant que les deux tiers de
cette zone soient Stériles, on y trouverait 225.000 tonnes
de houille ; enfin, la partie de la concession de Collenon
qui appartient au district de Rive-de-Gier renferme'
l'importante partie vierge où est actuellement l'exploita-
tion de la Société de la Haute-Cappe (puits Brêlé). En
-ajoutant aux évaluations qui précèdent les prévisions ou
les données relatives à des zones non explorées, ou non
exploitées, de la Verrerie et de Chantegraine, et au relè-
vement Sud des couches dans les concessions de Couzon
et dés Combes et Égarande (région du puits Pic-Pierre),
on arrive au total qui a été indiqué plus haut.

Le- bassin d'Assailly était moins riche, mais les res-
sources restantes étaient encore considérables. Outre les
183.276 tonnes qui Ont été extraites depuis 1.884 et les
couches d'affleurement, qu'exploite actuellement la Société
civile des Mineursdu Gier dans la concession du Reclus,
il restait, dans les bas-fonds de Frèrejean (concessions de
la Cappe et de Collenon) et dans ceux d'Assailly (conces-
sion du Reclus); où l'ancienne exploitation avait été arrê-
tée par des incendies, un tonnage qu'on peut évaluer à
150.000 tonnes. Enfin, dans la région mal explorée du
puits Saint-Denis (concessions de Collenon et de la.Cappe),
il existe vraisemblablement une quantité considérable de
bouille, peut-être 200 ou 300.000 tonnes.

Toutes ces richesses étaient, pour ainsi dire, sous la
main, prêtes à être mises én Valeur ; les unes étaient déjà
touchées par les travaux existants ; les autres n'eussent
exigé que des travaux relativement peu importants pour
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être mises en exploitation. Avec l'ensemble de puits et
de galeries alors ouverts, avec l'outillage qu'elle possé-

dait, la Compagnie n'avait qu'a faire un faible effort pour
ajouter de nouvelles ressources à son champ d'exploita-
tion presque épuisé, et pour faire renaître l'ère des béné-

fices.
Dans les conditions où elle se poursuivait, l'exploita- -

lion n'était certes pas rémunératrice; mais il eût suffi de

quelques transformations rapidement et méthodiquement
effectuées, pour boucher les fissures par où s'écoulaient
les bénéfices. Au lieu de quatre pompes qui 'échelonnaient
dans l'axe de la vallée du Gier, une seule pompe, bien

située et bien installée, eût suffi pour tout l'épuisement
et eût occasionné des frais bien moindres ; cette trans-
formation, combinée avec une activité plus grande ap-
portée dans les glanages, conduits de Manière à épuiser
successivement les -divers quartiers et à réduire le plus
rapidement possible le nombre des sièges d'extraction, eût
permis d'achever l'exploitation du puits du Château, du
puits Moïse, des puits Sainte-Barbe et d'Égarande, peut-
être avec bénéfice, assurément sans perte. Et, si l'on eût

résolument abordé le déhouillement du bas-fond de

Saint-Martin, on y eût fait des bénéfices considérables;

après quoi, l'exploitation se serait méthodiquement étendue
aux concessions de la Cappe et de Collenon, d'on elle eût
assurément tiré un bénéfice rémunérateur.

Depuis 1841 , l'Administration des Mines n'avait cessé
de conseiller aux divers exploitants de préparer le dé-
houillement du bas-fond de Saint-Martin ; mais rien n'avait

été fait. Il n'y avait cependant pas de difficultés considé-

rables à vaincre : le bas-fond de Saint-Martin n'était

pas plus profond que celui du puits Sainte-Barbe ; il était

seulement séparé des autres travaux du bassin par une
faille, de sorte qu'il se trouvait isolé du principal champ

- d'exploitation ; mais, au point oit en étaient arrivés
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les travaux de la Société des Houillères de Rive-dé-
Gier, il suffisait de quelques travaux au rocher pour
relier la partie la plus basse du quartier de Saint-Martin
à la recette d'extraction du puits Sainte-Barbe et à la
recette d'épuisement du puits d'Égarande.

Le programme à suivre était donc bien simple : il con-
sistait à hâter le plus possible le dépilage de tout le char-
bon que pouvaient donner les travaux actuellement ouverts,
pousser ce déhouillement en réduisant au minimum les
frais généraux, notamment en substituant aux quatre
pompes alors en activité une pompe puissamment installée
et placée de manière à desservir plus tard l'exploitation
du bas-fond de Saint-Martin ; et, pendant ce temps, pré-
parer l'exploitation de ce bas-fond par divers travaux au
rocher, et peut-être par des réparations au siège d'extrac-
tion de Sainte-Barbe.

Mais, pour réaliser ce programme, il fallait de l'argent,
et les ressources de la Société allaient en s'épuisant ; le
dernier exercice qui se fût soldé par un bénéfice sérieux
était l'exercice 1873; depuis lors, sauf en 1880 et 1881
Mt il y avait eu un excédent de recettes, quoique peu
considérable, les divers exercices s'étaient soldés en
perte, et on peut évaluer à 130.000 francs le déficit de
l'exercice 1883.

Aussi le conseil d'administration décida-t-il, en 1884,
de ne pas poursuivre les travapx du district de Rive-de-
Gier. Cette décision ne tendait à rien moins qu'à renon-
cer à des efforts et à des sacrifices qui eussent, sans aucun
doute, été couronnés de succès, et à compromettre, peut-
être pour toujours, l'exploitation de quantités appréciables
d'excellent charbon.

Dès le début de l'année 1885 (l'exercice précédent
s'était soldé par un déficit de près de 300.000 francs), le
programme convenu reçut un commencement d'exécution.
Le 24 janvier, la pompe du puits de la Gerbaudière fut
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arrêtée ; le- 9 septembre suivant,- ce fut le tour de celle'

du puits Sainte-Colette, et, le 16 janvier 1886, de celle du

puits de -Grézieux. Il ne restait donc en fonctionnement,
à cette date, que la pompe du puits d'Égarande. Progres-
sivement, les eaux avaient envahi les travaux, abandon-

nés avant même d'être menacés par l'inondation. C'est

ainsi que furent successivement arrêtées, malgré les res-

sources restantes, encore considérables, qui ont été
signalées plus haut, les exploitations du puits Moïse et- de

la fendue Pic-Pierre (31 mars -1885) et du puits du CU-

- teau (15 janvier 1886). Les seuls sièges d'extraction en
activité, dans le district de Rive-de-Gier, étaient donc,

au début de "1886, les puits Sainte-Barbe .et d'Égarande.

Cette situation émut l'Administration; et, par un arrêté

de M. le préfet de la Loire, en date du 10 février 1886,

la Société des Houillères de Rive-de-Gier était mise en

demeure de faire connaître, à bref délai, si elle était dans

l'intention d'abandonner les travaux dont les eaux étaient
précédemment épuisées par les pompes arrêtées; et, ,dans

le cas oh elle n'en aurait pas l'intention, de présenter des

explications indiquant de quelle façon elle comptait assu-

rer la poursuite de l'exploitation, malgré l'arrêt de trois

pompes d'épuisement.
La réponse de la Société, datée du 17 février, portait

qu'il n'avait été pris jusqu'à ce jour aucune mesure ayant

pour but l'abandon de tout ou partie de ses mines ; que,

les ressources de la ComPagnie ne permettant plus de

faire face aux dépenses importantes occasionnées par les

pompes en activité, elle avait dû suspendre la marche de

trois pompes, et qu'elle allait adresser à M. le préfet de

la Loire les explications détaillées avec plans à l'appui,

faisant connaître la marche qu'elle comptait adopter pour

la continuation de son exploitation.
Le mémoire ainsi annoncé fut envoyé à M. le préfet de

la Loire, daté du février 1886, Le directeur y expo,
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sait qu'il y avait de fortes raisons pour croire que les
eaux précédemment épuisées par les pompes de la Ger-
baudière, Sainte-Colette et Grézieux, ne pourraient pas
trouver de passage pom- se rendre dans les travaux de
Sainte-Barbe et d'Égarande; que, d'ailleurs, la pompe
d'Égarande, n'ayant pas atteint sa limite de puissance,
pourrait sans doute les épuiser, aidée au besoin par une
exhaure par bennes faite au puits Moïse.

De pareilles assertions étaient discutables. Cependant,
comme le seul programme raisonnable, pour la Société
des Houillères de Rive-de-Gier, consistait à concentrer
en un seul point toute l'exhaure du district Est, et que
le puits d'Égarande était convenablement situé pour l'éta-
blissement de ce siège d'épuisement ; que, d'autre parti
un ancien arrêté, en date du 24 octobre 1863, imposait
à la Société des Houillères l'installation d'une nouv elle
pompe dès que l'entretien d'eau normal et journalier dans
l'ensemble du bassin d'Égarande atteindrait le chiffre de
15.000 hectolitres par jour, l'Administration ne crut pas
devoir intervenir.

Le résultat de l'arrêt des trois pompes ne se fit pas
longtemps attendre ; malgré l'accélération de la pompe
d'Égarande et l'installation d'un épuisement par bennes
au puits Moïse, la vernie d'eau augmentait progressive-
ment, et, notamment pendant le mois de juin, le niveau
s'éleva au puits d'Égarande, d'autant que des réparations
à la pompe nécessitèrent des arrêts dans l'épuisement;
le tr juillet, après un arrêt de deux jours, les eaux mon-
tèrent. au point d'obstruer le chemin d'air' de l'entrée
basse du puits Sainte-Barbe qui, malgré tous les efforts
et spécialement un .épuisement par bennes au puits
Sainte-Barbe destiné à aider celui du puits Moïse, ne put
être reconquise ; les derniers travaux d'exploitation au
puits Sainte-Barbe et au puits d'Égarande ont donc été
grrêtés depuis le 29 juin 1886,
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Le 10 juillet intervenait mi arrêté préfectoral, met-
tant en demeure la Société des Houillères de Rive-de-
Gier de remettre en activité tout ou partie des pompes
précédemment arrêtées, de la Gerbaudière, de Saint-

Colette et et de Grézieux.
La Compagnie répondit par un long mémoire, daté du

20 juillet, oh elle se défendait d'avoir compromis la con-
servation d'une seule tonne des richesses houillères de
ses concessions : ne possédant pas de ressources suffisantes:
pour faire face aux frais d'épuisement, elle avait dû
arrêter. ses pompes ; mais cette mesure constituait un
acheminement vers l'aménagement du bas-fond de Saint-

Martin, dont l'exploitation ne pouvait se faire qu'après
l'établissement d'un nouveau puits et d'une nouvelle
pompe, transformation qui nécessitait la cessation tempo-
raire de toute exploitation dans le groupe de Rive7de-

Gier.
Une pareille thèse paraissait peu admissible. La prépa-

ration du bas-fond de Saint-Martin et la concentration de

tout l'épuisement en un seul siège puissamment outillé
n'étaient nullement incompatibles avec l'achèvement des

travaux actuels ; et, d'autre part, il paraissait très diffi-

cile, sinon impossible, de prendre plus tard, par cette
nouvelle exploitation, le charbon abandonné dans les tra-

vaux de Sainte-Barbe et d'Égarande. D'ailleurs, les actes
de la Société des Houillères de Rive-de-Gier paraissaient
peu concorder avec ses réponses.

Malgré ses déclarations antérieures, elle avait arrêté,
puis démonté les pompes de Sainte-Colette, de la Gerbau-
dière et de Grézieux, n'ignorant pas que la pompe d'Éga-
rande ne pouvait suffire à épuiser toute la venue d'eau du
district, et elle avait ainsi préparé l'abandon de ses travaux.

de Sainte-Barbe et d'Égarande, sans avoir rempli aucune
des formalités prescrites par le décret du 3 janvier 1813
et en se mettant dans l'impossibilité de reprendre cette
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exploitation à bref délai en cas d'injonction de l'Admi-
nistration. D'ailleurs, le mémoire de la Compagnie ne
paraissait prévoir que pour un avenir plus ou moins éloigné
la mise en exploitation. du bas-fond de Saint-Martin. Or,
ainsi qu'il a été dit plus haut, tout retard apporté dans
l'exécution de ce projet était une véritable faute technique.

Le moment paraissait, d'autre part, favorable pour
entreprendre ce travail. La Société des Houillères de
Rive-de-Gier invoquait sa pénurie de ressources pour
justifier l'arrêt des pompes et le retard apporté à la prépa-
ration du bas-fond de Saint-Martin. Or, il paraissait, vers
le milieu de 1886, que ses disponibilités allaient bientôt
s'accroître d'une somme considérable, par suite du rachat,
récemment voté par le Parlement, du canal de Givors,
dont la plupart des actions étaient entre les mains de la
Compagnie.

Quant aux dépenses d'installation de la nouvelle pompe
et aux charges d'épuisement, elles apparaissaient comme
devant être fort inférieures aux anciennes évaluations.
Des calculs basés sur la marche des quatre anciennes
pompes, sur le rendement desquelles on avait d'ailleurs
commis 'une erreur importante, avaient conduit à fixer à
4.800 mètres cubes par vingt-quatre heures l'épuisement
moyen du district de Rive-de-Gier. L'expérience faite à
Égaraiide à la suite de l'arrêt des trois autres pompes
démontra que ce chiffre ne dépassait probablement pas
3.500 mètres cubes. Et, en admettant même que ce chiffre
fût inférieur .à la moyenne, et en acceptant le chiffre de
4.000 mètres cubes proposé par le Service des Mines, on
obtenait un épuisement facile à opérer, à la profondeur
de ces travaux, par une seule pompe dont l'installation
n'eût pas dépassé quelques Centaines. de milliers de francs.

Il n'y avait donc pas à hésiter ; le devoir de l'Adminis-
tration était d'imposer à la Société des Houillères

Vexécutionimmédiate de l'article ,6 de l'arrêté 24 oc-
Tome XI, 1897.

11
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tebre. 1863. C'est ce qui fut fait par l'arrêté du
10 août 1886, ainsi conçu :

« Le Préfet de la Loire

« Considérant qu'a la suite de l'arrêt des trois pompes
de la Gèrbaudière, Sainte-Colette et Grézieux, la Société
des Houillères de Rive-de-Gier, en réponse à la mise
en demeure qui lui a été notifiée par l'arrêté préfec-
toral du 10 février 1886, a déclaré, par la lettre de son
directeur en date du 17 février 1886, n'avoir point pour
but l'abandon de l'exploitation dans la région de Rive-de-
Gier ; que, depuis lors, cette Société n'a d'ailleurs rempli
aucune des formalités qui lui sont imposées par l'article 21
des clauses générales de concession et les articles 8 et 9
du règlement du 3 janvier 1813, avant de procéder à cet
abandon ;

Considérant que, par suite de l'arrêt des trois pompes
de la Gerbaudière, Sainte-Colette et Grézieux, la pompe
d'Egarande, même aidée par des épuisementS par bennes
faits au puits Moïse et au puits Sainte-Barbe, s'est trouvée
impuissante à combattre la venue des eaux ;

Que les eaux ont ainsi monté peu à peu au point que
tous les travaux de la Société des Houillères de Rive-de-
Gier dans les concessions de Combes et Égarande, du
Martoret et du Sardon, ont dû être évacués ;

Considérant que la Société anonyme des Houillères de
Rive-de-Gier s'est placée ainsi dans le cas prévu par
l'article 6 de l'arrêté préfectoral du 24 octobre 1863, ainsi
Conçu

Art. 6. Dès que l'entretien normal et journalier
(moyenne des six derniers mois et en dehors de toute
comparaison possible avec l'année 1856 comme période
pluvieuse) atteindra le chiffre de 15.000 hectolitres pour
l'ensemble du bassin d'Égarande, les exploitants seront
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mis en demeure, sans autre instruction nouvelle, de
créer un second centre d'épuisement. Dans le délai de
six mois après la constatation de 15.000 hectolitres,
cet épuisement sera établi au point qui sera désigné
d'office par l'ingénieur des Mines et conformément aux
règles de la loi du 27 avril 1838, en tenant compte de la
fusion de plusieurs mines en une seule Compagnie ; »

Considérant que l'arrêté préfectoral du 24 octobre 1863
est toujours en vigueur, qu'il y a lieu dès lors de faire
exécuter aujourd'hui la mesure prescrite par l'article 6 de
cet arrêté, si la Société anonyme des Houillères de Rive-
de-Gier persiste à maintenir l'épuisement dans des con-
ditions telles que le cas prévu par l'article 6 subsiste
toujours

Considérant d'ailleurs que, dans son mémoire du
26 juillet 1886, la Société anonyme des Houillères de
Rive-de-Gier, loin de faire aucune objection contre l'ins-
tallation d'une pompe nouvelle, proclame elle-même
l'excellence de cette solution ;

Considérant toutefois que, tant que la Société anonyme
des Houillères de Rive-de-Gier se trouve substituée aux
lieu et place des concessionnaires du Martoret et du
Sardon pour l'exploitation de ces deux concessions, il n'y
a pas lieu d'appliquer la loi de 1838 et de faire désigner
d'office par l'Administration le point ou sera établi le
nouveau centre d'épuisement ;

« Arrête

Art. 1". - La Société anonyme des Houillères de
Rive-de-Gier est mise en demeure d'avoir soit à remettre
en marche tout ou partie des pompes de la Gerbaudière,
Sainte-Colette et Grézieux, conformément à l'arrêté pré-
fectoral du 10 juillet 1886, soit à se conformer à l'article 6.
de l'arrêté préfectoral du 24 octobre I 863, si elle persiste

«

((
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à maintenir dans le bassin d'Egarande les conditions.
d'épuisement prévues par cet .article.

Art.. 2. Si la Société anonyme des Houillères de
Rive-de-Gier adopte cette seconde solution, elle devra en
aviser M. le préfet de la Loire, dans un délai de quinze
jours après la notification du présent arrêté.

«. Art. 3. Dans ce cas elle devra, dans un délai de
six mois après la notification de cet arrêté, présenter à
l'approbation de l'Administration un projet pour l'installa-
tion d'un nouveau centre d'épuisement.

« Art. 4. _Expédition du présent arrêté sera adres-
sée, etc. »

La Société des Houillères répondit à cette injonction
en arrêtant, le 1" septembre, la pompe d'Égarande, et en
adressant à M. Laur, alors .député de la Loire, le 2 sep-
tembre, une lettre par laquelle elle déclarait abandonner
à ses anciens ouvriers douze dé ses concessions. Nous
reviendrons sur ce document dans la suite de la présente
note.

II

Pendant que se poursuivaient, entre l'Administration et
là Société des Houillères. de Rive-de-Gier, les discussions
qui viennent d'être rapportées, il s'était produit, parmi
la population ouvrière et dans la presse locale, un mou-
vement de protestation contre les agissements de la Com-
pagnie. Cette agitation avait été organisée,. si l'on peut
ainsi parler, par le Syndicat des Mineurs de Rive-de-
Gier. .

Ce syndicat s'était constitué dès 1878. A son origine,
il comprenait environ 290 membres; mais, à la suite de
divers incidents, le nombre des membres était allé en
diminuant ; et, en 1882, se trouvait réduit à 13. Les évé-
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nements qui se succédèrent 'de 1884 à 1886 dans le basL
sin de Rive-de-Gier, 'et l'arrêt successif des travaux de
la Société des Houillères, lui fournirent l'occasion de reL
cruter de nouveaux membres, d'étendre son champ d'ac'-
lion, et d'entrer en lutte ouverte contre la Compagnie,
aux dépens de laquelle il réclamait la rétrocession aux
ouvriers syndiqués des concessions inexploitées.

Après l'arrêt de la pompe de la Gerbaudière,, du puits
Moïse et dé la fendue Pic-Pierre, la Chambre syndicale
des Mineurs du bassin houiller de Rive-de-Gier affirma
sa politique par le programme voté dans l'assemblée gé-
nérale du 31 mai 1885; au printemps de 1886, le Syndicat
comptait déjà 95 membrés; en février 1887, après l'arrêt
définitif des travaux du groupe Est des concessions de la
Société des Houillères, il en comptait 127, et .40 noms de
candidats étaient inscrits au tableau des adhérents.

Sa situation avait été régularisée dès avant l'abandon
complet des travaux de Rive-de-Gier, par le dépôt à là
mairie de Rive-de-Gier de ses statuts, dont récépissé
fut délivré à la 'date du 2 septembre 1886.

En présence de l'attitude de la Compagnie, de l'arrêt
successif des pompes d'épuisement, et des mesures, telles
que le démontage de ces machines, qui préparaient osten-
siblement l'arrêt de toute l'exploitation, malgré les mises
en demeure de l'Administration et alors qu'il subsistait,
au vu et au su de tout le monde, des richesses houillères
importantes dans les travaux qu'on se disposait à noyer',
il ne devait pas être difficile d'émouvoir l'opinion publique
en faveur des victimes de l'arrêt mal justifié de cette
exploitation. De là à réclanier la déchéance de la Compa-
gnie, à revendiquer la rétrocession de la propriété minière
aux mains de ceux qui la mettaient én valeur par leur
pénible travail, il n'y avait qu'un pas, .aisé à franchir.
Tel est, en quelques Mots, le résumé de la campagne
que soutint principalement, à partir du mois d'avril, le Syn-
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dicat, puissamment aidé par divers journaux de la région.
Dès le 26 avril 1886, le Syndicat avait adressé aux

députés du département de la Loire une protestation
énergique contre les agissements de la Compagnie qui
voulait inonder ses mines Le 7 juin suivant, il faisait
insérer dans le Lyon Républicain une protestation non
moins vive.

Ces plaintes trouvaient de l'écho hors du bassin de
Saint-Étienne. Un délégué du Syndicat, qui avait été por-
ter à Paris, le 29 mars 1886, un mémoire adressé aux
pouvoirs publics, avait trouvé bon accueil auprès. de
divers membres du Parlement, dont quelques-uns vinrent
à Rive-de-Gier étudier sur place la situation, et s'em-
ployèrent ensuite à soutenir, par la voie des journaux et
par des démarches personnelles, les réclamations du Syn-
dicat.

Là se borna, d'ailleurs, toute la campagne contre la
Société des Houillères de Rive-de-Gier. Il a été ques-
tion, dans certaines. publications, de .« manifestations
ouvrières » : une émotion assez vive suivit, dans le milieu
ouvrier, l'arrêt du puits Sainte-Barbe; mais les manifes-
tations paraissent s'être bornées à l'envoi d'une déléga-
tion auprès du directeur.

C'est ainsi que se propagea et s'enracina, dans le bas-
sin de Rive-de-Gier, l'idée d'une mine aux mineurs à
constituer au profit des membres du Syndicat des Mineurs
de Rive-de-Gier. Il faut toutefois reconnaître que ce syn-
dicat, qui portait haut le drapeau des victimes de l'arrêt
des travaux de Rive-de-Gier, et qui prétendait, en ré-
clamant pour ses adhérents la propriété des concessions
en litige, défendre les droits des anciens ouvriers de ces
exploitations, ne comprenait parmi ses membres qu'un
très petit nombre de ceux que les mesures prises par la
compagnie avaient privés de travail. Quelques chiffres
officiels en font foi.

NOTE SUR LA MINE AUX MINEURS DE RIVE-DE-GIER 7,5

Pendant le quatrième trimestre de 1885, le nombre
des ouvriers mineurs occupés dans les communes de
Saint-Joseph, Rive-de-Gier, Saint -Genis-Terre-Noire,
Lorette et Cellieu était de 881 ; pendant le quatrième
trimestre 1886, il n'y en avait plus que 574. Le nombre
des ouvriers congédiés à la suite dé l'arrêt des travaux
de la Société des Houillères peut donc être évalué à la
différence entre ces deux chiffres, soit 307. Sur ce
nombre, une centaine trouvèrent du travail dans la région
de Grand'Croix : le nombre d'ouvriers occupés aux mines
dans les communes de Grand'Croix et Saint-Paul se
trouva en effet passer, dans la période qui nous occupe,
de 1.148 à 4.242; un certain nombre s'expatrièrent ;

d'autres, propriétaires dans les environs, restèrent chez
eux ; d'autres, enfin, trouvèrent du travail au curage du
canal de Givors, de sorte qu'en février 1887 le service
des Mines évaluait à une cinquantaine le nombre de ceux
qui, depuis la fermeture des mines, n'avaient pas trouvé
à s'embaucher. Le chômage forcé de 50 ouvriers était
certes un malheur digne d'intérêt ; mais il y avait loin
de là à la calamité dont s'émouvait, sur des rumeurs
fort exagérées, l'opinion publique, même en dehors du
bassin de la Loire.

Quant à la prétention du Syndicat de représenter et de
défendre les intérêts de tous les ouvriers ainsi frappés,
elle paraît singulièrement exagérée, si l'on considère
que, tandis que le nombre des ouvriers mineurs de ce
district diminuait de plus de 300 et passait de 881 à 574,
le syndicat ne gagnait que 35 membres nouveaux, et ne
comptait, en février 1887, que 127 adhérents, auxquels
il faut joindre, pour la comparaison dont il s'agit, les
40 candidats dont il a été question plus haut.

Mais, si la presse grossissait le nombre d'infortunes à
soulager, et si le Syndicat exagérait son importance en
prétendant abriter toutes les victimes de l'arrêt des
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mines, il n'en est pas moins certain que l'opinion publique
s'était laissé émouvoir et gagner à l'idée d'une mine
aux mineurs en faveur des membres de ce syndicat. Est-
ce là pression de cette opinion qui entraîna la décision
du conseil d'administration de la Société des Houillères?
Crut-il, en y cédant, se mettre à l'abri des incessantes
observations et des menaces de l'Administration, tout en.
se réhabilitant aux yeux du public par un acte qui pût'
être considéré Comme généreux ? ne fit-il que se laisser
aller à un accès d'humeur dont il se repentit dans la suite?'
ou bien- plutôt ne se laissa-t-il pas déterminer par des
calculs assez maladroits ; et, fermement décidé à ne rien
abandonner de ses concessions, ne chercha-t-il pas sim-
plement à donner une satisfaction à l'opinion publique, à'
forcer l'Administration à différer l'exécution de sa me-
nace, tout en s'assurant la. conservation de ses conces-
sions par l'insertion, dans l'offre faite aux ouvriers, de
clauses qu'il jugeait inexécutable S ? Toujours est-il que,
peu de jours après que la Compagnie eut reçu notifica-
tion de l'arrêté du 23 août, le 2 septembre 1886, le jour-
nal la France publia la lettre suivante, signée du direc-
teur de là Société des Houillères :

« Monsieur Laur,

« Le conseil d'Administration de la Société des Houil-
lères de Rive-de-Gier me charge de vous dire qu'il
consent dès. aujourd'hui (sauf la ratification obligée de
son assemblée générale, l'autorisation gouvernementale
et celle des trois autres groupes ,faisant partie de'
l'ancienne Société des Mines de la Loire, s'il y a lieu) à
abandonner la propriété en 'faveur du Syndicat des
Mineurs de Rive-de-Gier, légalement autorisé, des
concessions de Collenon, Reclus, la Cappe (moins une
réserve en partie basse constituant le champ d'exploi-'
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tation du puits Saint-Denis et située à l'ouest de la
faille de Frèrejean), Gravenand, la Montagne-du-Feu,
Crozagaque, la Verrerie et Chantegraine, Gourd-
Marin, les deux Verchères, Combes et Égarande, et
Couzon (pour ces deux dernières la Compagnie se ré-
serve naturellement l'indemnité qui lui est due par la
Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée, affaire en instance
devant le conseil de préfecture).
« Le Syndicat acceptera naturellement de remplir toutes
les charges inhérentes à la propriété de ces concessions,
c'est-à-dire qu'il est substitué purement et simplement
aux lieu et place de la Compagnie concessionnaire.
« Les ouvriers mineurs, en attendant l'autorisation
gouvernementale et la ratification de l'assemblée géné-
rale, peuvent, dès aujourd'hui, pénétrer dans les travaux
et prendre toutes leurs dispositions pour l'exploitation,
sous la surveillance de l'Administration. Tous les travaux
nécessaires à l'exploitation des concessions encore dé-
tenues par la Compagnie seront conservés et respectés.

« Le 2 septembre 1886. »

Le 12 octobre suivant, eut lieu à Lyon une assemblée
générale extraordinaire des actionnaires de la Société
anonyme des. Houillères de Rive-de-Gier, convoqués à
l'effet de délibérer sur le rachat du canal de Givors par
l'État et sur l'abandon de diverses concessions au Syn-
dicat des Mineurs de Rive-de-Gier. M. Laur, député de
la Loire, représentant le syndicat, assistait à cette réunion,
où le président du conseil d'administration lut un rapport
dont la partie relative à la cession des concessions aux
mineurs était ainsi conçue (*)

(*) Extrait du journal la Bourse Lyonnaise, du 11 octobre 1886.

[1
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Sorts le coup de l'arrêté du 23 août 1886, dont l'exé-
cution entraînait la ruine de la Société, nous avons dît
prêter l'oreille aux propositions suivantes :

Cédez au Syndicat des Mineurs les mines abandonnées
par la Compagnie. Ces mines, inexploitables pour vous,
peuvent encore, entre les mains du Syndicat des Mineurs,
donner lieu à une exploitation fructueuse.

Vous savez, Messieurs, pourquoi l'exploitation de ces
concessions ne peut plus être pour nous qu'une exploita-
tion ruineuse. M. le ministre des Travaux publics, éclairé
par la décision du corps le plus éminent des ingénieurs de
l'État, l'a déclaré lui-même.

Mais le Gouvernement peut, au contraire, donner aux
nouveaux concessionnaires plus de liberté dans le choix
du champ de leurs extractions et dans le mode qu'ils
croient favorable. Il peut encore, aux termes de l'article 38
de la loi de 1810, leur accorder remise partielle ou totale
de la redevance proportionnelle.

Nous n'avons pas à rechercher s'ils sont fondés à
espérer d'autres faveurs ; «mais il nous a semblé que,
puisque les concessions allaient tout au moins rester
inertes dans nos mains, et cependant grevées encore de
certaines charges, nous ne pouvions refuser d'en faire._
l'abandon en faveur d'une population ouvrière qui se disait
en mesure d'en tirer profit.

Nous n'avions à examiner ni le côté théorique ni le
côté pratique du programme : la mine aux mineurs. Nous
nous sommes souvenus seulement que ces ouvriers, dont
M. Laur voulait servir les intérêts, avaient travaillé avec
nous, prospéré avec nous dans des temps meilleurs, et
qu'aujourd'hui ils souffrent comme nous de la crise de
l'industrie houillère.

Nous avons également pensé que ces mines, impro-
ductives entre nos mains, soit pour nous-mêmes, soit pour
l'extinction de la dette commune, seraient peut-être
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exploitables par les ouvriers ; que rien donc, à ce point
de vue, ne s'opposait à cette cession.

D'autre part, les mines, constituant une propriété dis-
ponible et transmissible comme tous les autres biens (aux
termes de l'article 7 de la loi de 1810), nous agissons, en
les cédant, dans la plénitude de nos droits ; mais nous
estimons indispensable pour nous d'obtenir l'agrément des
pouvoirs publics.

C'est pourquoi nous avons expressément réservé
l'approbation du Gouvernement.

« Toutefois, nous n'avons pas oublié que nous avions avant
tout le devoir de sauvegarder vos intérêts, et nous avons
mis à cet abandon notamment les conditions que nous
allons vous faire connaître

1° Le Syndicat acceptera de remplir toutes les charges
inhérentes à la propriété de ces concessions, c'est-à-dire
qu'il est substitué purement et simplement aux lieu et
place de la Compagnie avec l'autorisation de l'État ;

2° Tous les travaux nécessaires à l'exploitation des
concessions encore détenues par la Compagnie seront
conservés et respectés ;

3° Est également réservée l'indemnité qui peut être
due par les exploitants de la Haute-Cappe, pour l'extrac-
tion opérée dans Collenon;

4° Est encore réservée pour Combes-Égarande et Cou-
zon l'indemnité due par la Compagnie du chemin de fer
Paris-Lyon-Méditerranée ;

«, 5° Enfin, le cons.eil d'administration conserve le droit
d'imposer aux concessionnaires toutes les clauses utiles
pour la sauvegarde des intérêts de la Compagnie et des trois
autres groupes qui constituent avec elle l'ancienne Société
des Mines de la Loire.

En conséquence, et sous les conditions énoncées. ci-
dessus, nous vous proposons de voter la résolution sui-
vante :



NOTE SUR LA MINE AUX MINEURS DE IVE-DE-GIER 61

par elle, mentionnait toujours Grayenand ; mais la Cappe
n'y figurait plus, et ,à sa place se trouvait Pic-Pierre,.
nom d'un quartier de la concession déjà nommée des:
Combes et Égarande, et non d'une concession distincte.
Enfin, les deux documents portaient promesse de cession
de la concession. de Collenon, qui se trouvait amodiée et
en exploitation !

On voit que la promesse de cession, dans les termes
où elle était conçue, par deux documents non concor-
dants et présentant tous deux- des inexactitudes, était
grosse de difficultés juridiques. Mais les mineurs, en
possession de ces titres, entendaient s'en prévaloir de
suite. 'Dès le 11 septembre, le secrétaire du syndicat
adresse à l'ingénieur des Mines une lettre portant décla-
ration d'ouverture de travaux dans la concession du
Reclus, et, le 25 septembre, une lettre portant décla-
ration d'ouverture de travaux dans Celle de la Montagne-
du-Feu ; et l'exploitation est aussitôt entreprise. Au
Reclus, trois fendues sont ouvertes sur les affleurements
de la Grande Couche ;. dont deux, ne rencontrant que
de vieux travaux, sont bientôt abandonnées, mais dont
la troisième, baptisée du nom de la généreuse donatrice,
Mme Arnaud de l'Ariège, devient le siège d'une exploi-
tation assez importante ; à la Montagne7du-Feu, deux
anciennes fendues .sont reprises: l'une (fendue Dumas)
est vite abandonnée; mais l'autre (fendue des Peupliers)
se poursuit avec assez d'activité.. Le 23 septembre, le
nombre d'ouvriers syndiqués occupés à ces travaux
est de 11 ; le 26 novembre, il est de 47 ; et, le 5 jan-
vier 1887, il atteint 59.

Une telle précipitation n'était pas pour plaire à la
Société de Rive-de-Gier ; et, dès le 28 septembre 1886,
malgré la clause de la lettre de M. Raveaud à M. Laur,
spécifiant que les ouvriers pouvaient « dès aujourd'hui
pénétrer dans les travaux et prendre leurs dispositions
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« Le conseil d'administration de la Société des Houil-
lères de Rive-de-Gier et, pour lui, son président, est

(( autorisé à faire abandon ail Syndicat des Mineurs- de
(( Rive-de-Gier des concessions dont la désignation suit
(( concessions de Collenon, Reclus, Gravenand, Montagne-
(( du-Feu, Crozagaque, Verrerie et Chantegraine, Gourd-
(( Marin, les Verchères4'éloin, les Verchères-Fleur-de-

Lix, Combes et Égarande, Couzon et Pic-Pierre. »
Le vote de l'assemblée, acceptant les propositions du

conseil, et la lettre du directeur de la Compagnie à
M. Laur sont les deux seuls documents qui aient été
publiés, relatifs à l'abandon des concessions aux mineurs.
Mais leur caractère officiel en faisait de véritables titres,
et le Syndicat s'en prévalut dans la suite au cours des

difficultés qu'il eut avec la Compagnie.
Il était impossible, à toute personne quelque peu au

courant des affairés de la Société des Houillères, de ne pas
remarquer la légèreté avec laquelle avaient été rédigés des
documents d'une Pareille importance. La lettre du direc-
teur à M. Laur fait allusion à un procès pendant au sujet
des concessions de Couzen et des Combes et Égarande : or,
l'indemnité due par la Compagnie Paris-Lyon-Méditer-
ranée pour la concession de Couzon était réglée, depuis le
25 janvier 1848, par une convention conclue entre la
Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée et les concession-
naires ; et le procès en cours né concernait que Combes
et Égarande. Elle mentionnait, parmi lés concessions pro-
mises aux mineurs, celle de Gravenand qui, loin d'appar-
tenir entièrement à la Société des Houillères de Rive-de-
Gier, était la propriété d'une société divisée en 64 parts,
dont la Société des Houillères de Rive-de-Gier ne pos-
sédait que 34, amodiées d'ailleurs pour quinze ans',

depuis 1883, à MM. Debuit frères et Raymond, proprié-
taires d'autres parts de cette Société. La proposition
soumise par le conseil à l'assemblée générale, et votée
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pour l'exploitation », la Compagnie protestait auprès
de M. le préfet de la Loire contre les agissements du
Syndicat. Et, le 5 février 1887, le président du conseil
d'administration adressait au Syndicat une lettre ou il le
sommait d'arrêter les travaux, mettant en avant l'inexé-
cution par le Syndicat des clauses renfermées dans la
promesse de cession, et ajoutant à ce prétexte l'impor-
tance des dégâts de surface occasionnés par les travaux
litigieux.

Voici le texte de cette lettre

SOCIÉTÉ ANON YME Lyon, le 5 février 1887.
DES

HOUILLÈRES
DE

RIVE-DE-GIER

(, Au Syndicat des illineurs de Rive-de-Gier

« Sur la demande de M. Laar, agissant comme votre
représentant, le conseil d'administration des Houillères de
Rive-de-Gier a demandé et a reçu de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires les pouvoirs néces-
saires pour abandonner au Syndicat des Mineurs de Rive-
de-Gier, sous l'exécution de certaines conditions, plusieurs
concessions de mines.

« Depuis cette époque, le Syndicat des Mineurs, non
seulement n'a rempli aucune des conditions qui devaient
précéder la prise de possession, mais il a poursuivi, et il
poursuit encore sans aucun droit l'exploitation d'affleure-
ments de couches dans les concessions du Reclus et de la
Montagne-du-Feu.

. « Cette exploitation, faite toute à la surface du sol, a
déjà causé des dégradations sérieuses aux propriétés
voisines, et les propriétaires qui nous ont adressé leurs
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plaintes vont actionner la Compagnie en paiement de
dommages-intérêts.

« Le conseil d'administration informe le Syndicat que la
Compagnie des Mines de Rive-de-Gier n'entend pas lais-
ser subsister plus longtemps un semblable état de choses.

« Le Syndicat des Mineurs est donc invité àcesser immé-
diatement tout travail, tant au Reclus qu'a la Montagne-
du-Feu.

Pour le conseil d'administration des Houillères
de Rive-de-Gier.

Le Président. »

Il est certain que le maintien du statu quo pouvait occa-
sionner à la Société des Houillères un réel dommage, par
suite de la responsabilité qu'elle conservait, jusqu'à la
régularisation de la cession promise, des charges de
toute nature pouvant grever les concessions dont elle
restait propriétaire en droit. Mais des trois clauses insé-
rées dans sa promesse de cession, l'une, l'autorisation
gouvernementale, était inutile : l'Administration n'aurait
en effet eu à intervenir que s'il s'était agi de division ou
de fusion de concessions, ce qui n'était pas le cas. La
seconde, l'autorisation des trois Compagnies issues, comme
la Société de Rive-de-Gier, de l'Ancienne Compagnie de
la Loire, pouvait être nécessaire à cause de l'hypothèque
qui grevait toutes ces concessions, du fait de la dette
commune aux quatre Compagnies ; mais c'était à la
Société des 'Houillères à la provoquer. Le Syndicat n'était
donc responsable que d'avoir tardé à régulariser sa situa-
tion, en constituant entre ses membres une société civile ;
mais un simple retard ne pouvait être un motif de réso-
lution d'une promesse aussi solennelle ; quant aux dégâts
faits à la surface, ils pouvaient s'évaluer à 500 francs
environ. Les menaces de la Société des Houillères n'étaient
donc pas sérieuses.
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Elles n'émurent d'ailleurs nullement le Syndicat, qui
poursuivit ses travaux sans s'inquiéter de la lettre pré-
citée. Mais, quelques mois plus tard, les choses prirent
subitement un caractère aigu.

Parmi les concessions promises par la Société des
Houillères au Syndicat, se trouvait celle de Collenon, que
les ouvriers convoitaient d'une manière toute particulière,
à cause des importantes ressources en charbon qu'elle
renfermait. Déjà, avant la lettre de M. Raveaud à M. Laur,
ils l'avaient revendiquée, en la faisant à tort figurer parmi
les concessions inexploitées, dans une lettre adressée à
M. le préfet de la Loire, où ils réclamaient la déchéance
de la Compagnie et la rétrocession au Syndicat de celles
de ses propriétés qu'elle ne mettait pas en valeur. Ils
résolurent, vers le milieu de 1887, de faire acte de prise
de possession de cette concession, et, le 22 juillet, le
Syndicat adressa à l'ingénieur des Mines une lettre por-
tant déclaration d'ouverture des travaux.

Ces travaux furent entrepris dès le 23 juillet : ils con-
sistaient dans le déblaiement d'un ancien puits, portant
les noms de puits Sainte-Hélène ou Saint-Irénée. Une
première fois la Compagnie les fit détruire ; le 1" août,
ils furent repris par les ouvriers syndiqués. Le 10, la Com-
pagnie envoya des ouvriers pour les remblayer ; pendant
qu'ils procédaient à ce travail, arrivèrent les syndiqués,
qui refusèrent de se retirer, renvoyèrent les ouvriers de
la Compagnie et continuèrent leur exploitation.

Saisie de ce litige par la Société des Houillères, l'Admi-
nistration refusa d'intervenir dans des disputes qui ne
regardaient que les tribunaux. La Compagnie, qui, devant
l'attitude des ouvriers syndiqués, avait dû retirer ses
gardes du puits Saint-Irénée, assigna le Syndicat devant
le juge de paix. Un jugement par défaut, rendu le 2 sep-
tembre 1887, condamna les sieurs Peillon et Barbier,
représentant le Syndicat, à payer à la Compagnie. une
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indemnité de 150 francs et à. déguerpir. Peillon et Barbier
firent opposition à ce jugement, le 21 septembre ; le 22,
un nouveau jugement confirma celui du 2 septembre: Ils
interjetèrent alors appel, sans pour cela cesser leurs tra-
vaux. Par un jugement,. en date du 6 août 1888, le tribu:
nal civil de Saint-Étienne réforma la sentence du juge
.de -paix, déclarant le premier tribunal incompétent, et
renvoyant les parties devant les juges qui devaient en
connaître. Mais cette affaire n'eut pas de suite : au
moment où, le tribunal de Saint-Étienne rendait ce j tige-
ment, s'ouvrait un procès d'une bien autre importance:

, Au printemps de 1888,. les travaux du puits Saint-Irénée
furent abandonnés ; et, dans la même concession de
Collenon, le Syndicat entreprit le déblaiement du puits
Saint-Étienne et le creusement d'une fendue au voisi-
nage de l'orifice de ce puits. Le 7 juin, la Société des
Houillères de. Rive-de-Gier voulut frapper un grand coup;
et, malgré la lettre publiée partout, malgré les clauses
de la proposition solennellement votée dans l'assemblée
générale du 12 octobre 1886, elle écrivit à. M. le préfet
de la Loire pour lui demander de « la débarrasser du syn-
dicat qui exploitait sur ses concessions n:

Une seconde fois, l'Administration, jugeant que cette
affaire était du ressort des tribunaux, refusa d'intervenir ;
la Société -s'adressa *au procureur de la République.
Alors s'engagea, entre la Société des Houillères de Rive-
de-Gier et le Syndicat, le grand procès qui devait conso-
lider les droits de la Mine aux Mineurs.

Le tribunal civil de Saint-Étienne rendit , le 29 mai 1889 (*),
un- jugement en faveur des ouvriers. Ses considérants
s'appuyaient principalement sur la nature toute spéciale
du contrat constitué par l'abandon des douze concessions
par la Société de Rive-de-Gier; contrat gin n'avait pas

(*) V. Annales (les Mines, partie administrative, 1891, p. 391. .

Tome XI, 1897. 5
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sation gouvernementale réclamée par le tribunal de Saint-
Étienne et, confirmant en ses parties essentielles le
jugement du 29 mai 1889, il proclama la validité de la
cession, dont le point de départ était la lettre- du
2 septembre 1886, ratifiée par l'assemblée générale du
12 octobre 1886, .tenant compte, dans ses considérants,
de Ce que l'association de fait, à laquelle le tribunal de
Saint-Étienne avait reconnu des .droits, s'était transformée
en une société civile à capital variable dont le nombre
a plus que doublé depuis sa fondation, et qui reste
ouverte à tous les travailleurs honnétes qui accepteront
ses statuts; et de ce que la Société avait, par son travail,
transformé en valeur ce qui lui avait été abandonné ne
valant rien, et avait constitué un capital de réserve.

Par l'arrêt du 26 mars 1891, la- Société civile se
trouvait « devenue propriétaire » des concessions à elle
abandonnées sous les désignations et aux conditions
déterminées et ratifiées par l'assemblée générale du
12 octobre 1886.

Cette désignation comprenait, ainsi qu'on l'a vu plus
haut, la concession de Pic-Pierre, qui n'existe pas, et
celle de Gravenand, à laquelle l'arrêt ne pouvait s'appli-
quer, puisque la CoMpagnie de Rive-de-Gier n'avait jamais
eu sur elle que des droits partiels, et que, depuis l'assem-
blée générale du 12 octobre 1886, elle avait passé en
totalité, 'par suite d'une vente judiciaire, entre les mains
de MM. Debuit et Raymond. Mais la Société civile des
Mineurs du Gier devenait propriétaire des dix concessions

-suivantes : Couzon, la -Verrerie, les Verchères-Feloin,
-les Verchères-Fleur-de-Lix, Crozagaque, les Combes et
Égarande, le Gourd-Marin, la Montagne-du-Feu, le Reclus
et Collenon:

Il semblait qu'a partir de ce moment l'ère des difficultés
juridiques dût être close pour la Société civile. Il n'en fut
rien ; et, durant les années qui suivirent, elle eut encore

66 NOTE SUR 1,A MINE AUX MINEURS DE RIVE-DE-GIER

les caractères juridiques d'une donation, puisqu'il s'agis-
sait d'un abandon de biens improductifs, mais qui rentrait
dans la formule do ut facias.
- Ce contrat était parfaitement .valable aux yeux du tri-
bunal, sauf exécution des trois clauses expressément
désignées ; mais l'inexécution de ces conditions n'ayant
pas été indiquée comme suspensive, les droits des ouvriers
demeuraient entiers, et 11 y avait seulement lieu de leur
assigner un délai pour se' mettre en règle, et par son
dispositif le jugement leur donnait un délai de six mois
pour se constituer en société civile et obtenir l'autorisa-
tion gouvernementale, et déboutait la Société de Rive-de-
Gier de sa demande.

La Compagnie de Rive-de-Gier interjeta appel. De leur
côté, les ouvriers syndiqués se hâtèrent de se mettre
en règle : le 13 octobre suivant, la « Société civile des
Mineurs du Gier » se trouvait Constituée par acte notarié.
Dès avant le jugement du tribunal civil de Saint-Étienne,
le 6 mai, le Syndicat avait adressé au ministre des Tra-
vaux publics une demande en autorisation de posséder
les concessions à lui cédées par la Compagnie de Rive-de-
Gier, et cette demande fut renouvelée par la Société
civile, le 6 février 1890. Mais, à Ces deux demandes, le
.ministre répondit que le tribunal de Saint-Étienne, comme
-le conseil d'administration de la Société de Rive-de-Gier,
-avait commis une erreur au point de vue du droit minier :
que la cession de concession, d'après la loi de 1810, pou-
vait s'effectuer sans autorisation du Gouvernement, et
que l'Administration n'avait pas à intervenir dans cette
affaire.

La Cour d'appel de Lyon statua sur ce litige, le
26 mars 1891 (*). L'arrêt proclama l'inutilité de l'autori-

(*) V. Annales des Mines, partie administrative, 1891, p,
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à se débattre contre de sérieuses difficultés, dues : les

unes, à l'attitude de la Société des Houillères de Rive-de-

Gier ; et les autres, à des dissensions avec les membres

du Syndicat restés en dehors d'elle.

III

Parmi les concessions promises au Syndicat par la

Société des Houillères de Rive-de-Gier, et devenues, par

suite de l'arrêt delà Cour de Lyon, propriétés de la Société

civile des Mineurs du Gier, figurait celle de Collenon.

Cette concession était exploitée, avant 1886, par la Société

de la Haute-Cappe,, gin était propriétaire d'une enclave,

et pour une partie du restant amodiataire de la Société

des Houillères. Les travaux qu'effectuait cette Société

par le puits des Ores communiquaient avec ceux du dis-

trict de Rive-de-Gier. Aussi l'arrêt des pompes eut-il pour
conséquence de les faire envahir par les eaux : l'inonda-

tion commença le 8 décembre '1887; et; le 28 décembre,

tous les travaux étaient évacués. Aussitôt la Société de

la Haute-Cappe reprit des pourparlers avec la Société des

Houillères pour obtenir une nouvelle amodiation en rem-

placement de l'ancienne qui, d'ailleurs, n'expirait que le

31 juillet. 1889 ; ce furent ces pourparlers, dont le bruit

se répandit dans le public, qui décidèrent le Syndicat à

faire acte de prise de possession et à entreprendre, dans
la concession de Collenon, les travaux dont il a été ques-

tion plus haut. Mais, au moment oh le Syndicat entrait

ainsi en lutte avec la Société des Houillères, les pourpar-

lers étaient sur le point d'aboutir et, dès le 7 avril 1888,-

un nouveau traité, d'une durée de quinze ans, accordant

une amodiation plus étendue que la précédente, sans tou-
tefois-comprendre l'ensemble de la concession, fut signé

entre la Compagnie de la Haute-Cappe et la Société des

\Houillères.
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La Compagnie de la Haute-Cappe se mit aussitôt à
rceuvre. Elle -commença par effectuer, à l'ouest de la
faille de Vellerut, dans la partie de la concession de Col-
lenon qui se trouve dans le bassin d'Assailly, au voisinage
des affleurements, une exploitation qui se poursuivit, par
le puits Collenon et la fendue Chaize, jusqu'au mois
d'octobre 1893. A cette époque, elle s'était décidée à tenter
la reprise de la partie noyée. Effectuant à elle seule, par
le puits Rivat, l'exhaure que la Société des Houillères
s'était déclarée impuissante à effectuer, elle parvint à
abaisser le niveau de l'eau au-dessous de la communica-
tion la plus basse entre les anciens travaux de Collenon
et ceux du district de Rive-de-Gier. En même temps,
elle avait repris et approfondi un nouveau puits d'extrac-
tion, le puits Brûlé, et une fendue d'aérage, la fendue
Simon ; et aujourd'hui, ces travaux préparatoires ache-
vés, elle est en mesure d'exploiter, dans des conditions
faciles, un important massif de 'charbon de qualité supé-
rieure.

La location à des tiers du droit d'exploiter une pareille
richesse, alors que la propriété en était solennellement
promise au Syndicat, constituait, de la part de la Société
des Houillères, un acte dolosif au plus haut chef. Et
l'arrêt de la Cour de Lyon, en consacrant les droits de
propriété de la Société civile sur la concession de Colle-
non, lui ouvrait tme action en dommages-intérêts contre
la Société des Houillères.

Cette action se trouva confondue dans un nouveau pro-
cès qu'intenta la Société des Houillères de Rive-de-Gier
contre la Société civile.

L'arrêt de la Cour d'appel de Lyon avait été accepté
par la Société des Houillères, qui ne s'était pas pourvue en
cassation. Mais cet arrêt déclarait la Société des Mineurs
du Gier purement et simplement substituée à la Société
des Houillères de Rive-de-Gier dans tous les droits et

jj
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charges inhérents aux-concessions que cette dernière lui
avait cédées. Que fallait-il entendre' par ces termes
« charges inhérentes,. aux concessions cédées » ? 'La
Société des Houillères assigna la Société civile en rem-
boursement de toutes indemnités de surface par elles
payées, pour- lep concessions cédées, depuis le 2 sep-
tembre 1886. La Société civile répondit par une demande
reconventionnelle, où .elle introduisait ses griefs au sujet
de Collenon. La Société réclamait, en effet

1° Toutes les redevances perçues par la _Société des
Houillères de Rive-de-Gier, depuis le 2 septembre 1886,
des amodiations existant dans les concessions cédées ;

2° Pour les H amodiations faites après le 2 -sep-
tembre 1886, tous les bénéfices réalisés par les amodia-
taires;

3' Pour les mêmes amodiations, une indemnité pour pri-
vation du .bénéfice que les mineurs auraient pu réaliser
dans l'avenir, s'ils avaient exploité eux-mêmes aux lieu
et place des amodiataires.

Le tribunal de Saint-Étienne, par un jugement en date
du 14 mars 1892; débouta la Société des Bouilleres de ses
prétentions, déclarant la Société des Mineurs responsable
seulement des dégâts produits par ses propres travaux ;
au contraire, il acceptait les conclusions de la Société des
Mineurs et nommait trois experts pour évaluer le montant
de l'indemnité qui lui était due.

La première partie de ce jugement, déférée en appel
par la Société des Houillères, fut confirmée par l'arrêt de
la Cour de Lyon du 21 juin 1893, et un pourvoi en cassa-
tion, introduit par .1a Société des Houillères, fut rejeté par
l'arrêt du 24 juillet 1894.

Les experts désignés par le jugement du 14 mars 1892
déposèrent leur rapport le 29 mai 1894; leurs conclu-
sions évaluaient à plus de 250.000 francs le montant dé

l'indemnité due aux mineurs. Mais -une transaction
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amiable, intervenue le 2 avril 1895, mit fin à cette longue
série de procès. La Société civile se contentait d'une
somme de 145.000 francs, payable en partie lors de la
signature de l'acte et pour le reste à des échéances
déterminées; et tous les anciens différends étaient effa-
cés.

Cette transaction eut une conséquence heureuse pour
la Société des Mines de la Haute-Cappe. Cette Compagnie
se trouvait amodiataire pour quinze ans d'une partie de la
concession de Collenon, par le traité du 7 avril 1888;
traité, conclu avec la Société civile, le 6 mai 1895, lui
assura l'amodiation de l'ensemble de cette concession pour
une durée de trente-huit ans, moyennant une somme, une
fois payée, de 64.000 francs.

D'autre part, la Société des Houillères de Rive-de-Gier,
reconnaissante des bons offices de la Compagnie de la
Haute-Cappe, dont la médiation n'avait pas peu contribué
à faire aboutir le compromis du 2 avril 1895, lui accorda,
par un traité signé le 4 avril, l'amodiation des conces-
sions de la Cappe et de Corbeyre.

Si la Société civile n'avait eu à soutenir que des procès
de la nature de ceux qui viennent d'être rapportés ; si
elle avait seulement eu à lutter contre la mauvaise foi et-
le mauvais vouloir de concessionnaires qui cherchaient à
revenir sur des engagements solennels, puis à réduire
dans la mesure du possible les inconvénients résultant
pour eux de ces promesses, elle eût assurément mérité
toute la sympathie des spectateursimpartiaux. Mais, dans
les difficultés qui lui furent suscitées, il y eut autre chose
que des démêlés avec la Société des Houillères de Rive-
de-Gier.

- La loi de 1884 interdit aux syndicats de posséder des
immeubles; ainsi la promesse de cession de la Société des
Houillères ne pouvait avoir d'effet que si le syndicat se
transformait, ou, du moins, 'si ses membres organisaient
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entre eux une Société légalement constituée pour posséder,
acquérir et exploiter des concessions de mines. Peu de
temps après la promesse de cession de la Société des
Houillères, les ouvriers syndiqués avaient cru se mettre
en règle en élaborant un Contrat social, qui fut signé par
121 membres, le 24 février 1887. Ce pacte instituait
entre les mineurs de Rive-de-Gier, signataires du contrat,
une Association dans le but d'exploiter les mines cédées
par. la Société anonyme des Houillères de Rive-de-Gier.
Cette association, dont la dénomination était : Syndicat
professionnel ouvrier des mineurs de Rive-de-Gier,
et dont le siège était .fixé au. siège de la chambre .syndi,
cale des Mineurs de Rive-de-Gier, devait durer jusqu'à
l'épuisement des gîtes, Son avoir se composait des con-
cessions et de l'outillage existant ; la propriété de ces
concessions :et de cet outillage était collective : il n'y.
.avait aucun titre ni action ; les bénéfices :devaient appar-
tenir à l'association et à tous les membres au prorata de

leur travail; en casde démission, toujours possible à donner'

par simple déclaration écrite, la jouissance de la propriété
collective demeurait aux membres restants. De même que
le Syndicat, l'Association ne devait pas avoir de président;
elle était dirigée par un comité exécutif, surveillé par.
une commission, de contrôle. Le comité exécutif devait
avoir un secrétaire, qui fut le secrétaire du Syndicat.

Cette association, qui ne rentrait dans aucune des formes
prévues par les lois sur les sociétés, ne répondait évi-
demment pas aux exigences de la lei de 1884. Aussi le
tribunal de SaintÉtienne, dans son jugement, tout en

, reconnaissant des droits acquis à la société .de fait cons-
tituée par les ouvriers syndiqués,, lui prescrivait de se
transformer en société régulière, dans un délai de six mois.
C'est au cours des négociations qui précédèrent la cons-
titution de la Société civile qu'éclatèrent de graves dissen-

sions entre les membres du Syndicat.
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On a vu que, au moment où la Société de Rive-de-Gier
se résolut, en 1884, à abandonner une partie de ses
exploitations, l'importance: du Syndicat se trouvait extrême-
ment réduite. Les menaces de la Compagnie lui donnèrent
une nouvelle impulsion. A la date de la promesse de ces-
sion, le 2 septembre 1886, il comprenait 89 membres,
dont 40 faisaient partie du personnel de la Société des
Houillères, et 49 travaillaient dans les exploitations de la
Compagnie des Grandes-Flaches, ou de Compagnies voi-
sines. Ce furent principalement les 40 ouvriers de la
Société des Houillères qui, après l'arrêt définitif des tra-
vaux, furent occupés aux exploitations qu'duvrit le Syn-
dicat, au Reclus et à la Montagne-du-Feu. L'accroissement
d'importance de ces travaux amena de nouveaux membres
au Syndicat. Le pacte social du 24 février 1887 fut signé
par 121 membres, dont 72 travaillaient dans les exploita-
tions du Syndicat, et 49 dans les Compagnies voisines ; lors
du jugement du 29 mai 1889, le Syndicat comprenait
120 membres, dont 71 occupés dans ses propres travaux
et 49 au dehors.

Entre ces deux catégories de membres, les uns travail-
lant dans les mines da Syndicat, les autres restés depuis
1886 dans. celles où ils avaient été occupés jusqu'à ce jour,
une sourde hostilité n'avait pas tardé à se manifester. Il
est vrai que la Société des Houillères avait fait abandon
de ses concessions au Syndicat des Mineurs de Rive-de-
Gier, et non à telle ou telle partie de ses membres, ni
même plus -particulièrement aux anciens ouvriers de la
Société. Mais 'ceux qui, depuis 1886, avaient travaillé dans
les nouvelles exploitations, fait des avances de salaires et
encouru des risques, trouvaient injuste d'avoir à partager,
avec ceux qui avaient continué à travailler ailleurs, le
bénéfice de la réalisation de la promesse de cession de la
Compagnie.

De leur côté, les membres restés hors de l'exploitation
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du Syndicat critiquaient vivement la gestion de l'entre-
prise. Ceux qui la dirigeaient effectivement furent d'autant
plus blessés de ces attaques que, sous les reproches qu'on
leur adressait, ils croyaient discerner le désir de sup-
planter la direction exécutive de l'association.

L'animosité des deux partis en vint à tel point que la
majorité travaillant dans les mines du Syndicat résolut
d'exclure la minorité de la Société qu'il s'agissait de
créer ; et, pour arriver à leurs fins, ils se proposèrent
d'éliminer progressivement de l'association, constituée par
le pacte de 1887, tous ceux qui ne travaillaient pas. avec
eux.

Dès le mois d'avril 1889, le fondateur du Syndicat avait
été exclus, sous prétexte qu'il était en retard dans les
Versements de ses cotisations. Les autres furent succes-
sivement éliminés au mois de juin, sous le même prétexte.

Les membres exclus s'empressèrent de protester : ils
voulurent payer l'arriéré de leurs cotisations ; mais, -quand
ils se présentèrent au siège de la chambre syndicale, ils
en trouvèrent la porte fermée, et ils n'eurent d'autre res-
source que d'aller verser leurs cotisations chez un huis-
sier. Mais les portes de l'association leur restèrent closes ;
et, lorsque la u Société civile des Mineurs du Gier » se
constitua définitivement, le 13 octobre 1889, à Lorette,
elle se composait exclusivement des 71 ouvriers occupés
aux travaux du Syndicat et restés membres de l'associa-
tion du pacte de 1887.

La minorité du Syndicat essaya de protester. La Société
civile fut assignée en restitution des archives et; des fonds
du Syndicat ; restitution fut ordonnée, malgré la plaidoi-
rie de leur défenseur, qui soutint que les demandeurs
constituaient un syndicat différent du syndicat primitif, à
qui avait été faite la promesse de cession, et.la Société
civile rendit à ses adversaires les archives, ét une somme
de 1.469 francs sur 2.276 francs alors en caisse.
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Mais ce n'était qu'une faible satisfaction.' Ce que vôu-
laient les membres exclus,- c'était, soit une .transforma-
tion de la Société civile, soit leur propre entrée dans cette
Société, qui ne devait, à leurs yeux, être légalement
constituée- que du jour où elle comprendrait tous ceux
à qui s'appliquait la promesse de la Société des Houil-
lères. La sSociété resta sourde à leurs réclamations ; ils
demandèrent alors appui à l'Administration ; le 14 juin 1889,
trois ouvriers évincés adressèrent au préfet de la Loire
une protestation .Contre .les agissements de l'association des
mineurs. L'Administration ne pouvait leur faire qu'une
réponse : c'est que des tribunaux seuls relevait la ques-
tion de savoir si telle ou telle personne faisait partie de
l'association de fait, à laquelle le jugement du 29 mai 1889
reconnaissait des droits sur les concessions cédées.

Mais le Syndicat, craignant de compromettre, avec la
cause de la Société civile, celle de tous les ouvriers
autrefois unis dans le pacte de 1887, hésitait à poursuivre
l'affaire' sur ce terrain et à intervenir dans le procès
actuellement en appel. La Cour de Lyon se trouva donc
fondée, n'étant saisie d'aucune opposition, à considérer la
Société civile, ouverte, d'après les statuts, à tous les tra-
vailleurs honu,étes qui accepteront ses statuts, comme
valablement constituée conformément au jugement du
tribunal de Saint-Étienne, et la déclara propriétaire des
concessions cédées par la Société des Houillères.

S'il se refusait à plaider, le Syndicat, reconstitué, n'en
poursuivait pas moins ses négociations avec la Société
civile. Celles-Ci demeurèrent infructueuses ; décidé à
soutenir, malgré tout, ses droits à la possession des con-
cessions que lui avait promises la Société des Houillères,
lé Syndicat en vint, en 1891, dès avant l'arrêt de la Cour
de Lyon, à des résolutions extrêmes.

s En s janvier 1891, des travaux furent ouverts par le
Syndicat dans la. concession de la Montagne-du-Feu ; au
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mois d'avril, il entreprit, dans celle des Combes et Éga-
rande, une . galerie de recherche, au rocher. En même
temps, il adressait au préfet une protestation contre la
Société civile..

Il se produisit alors, dans les milieux. ouvriers du bas-
sin de Rive-de-Gier, une agitation comparable à celle de
1884-1886, et dont le contre-coup ne fut pas moindre
dans la presse et dans le Parlement.

Pendant quelque temps, on put espérer qu'une transac-
tion aboutirait: que le Syndicat se constituerait en Société
civile et obtiendrait de la Société de Lorette cession d'une
ou plusieurs de ses concessions ; mais les négociations
furent rompues. Les membres du Syndicat refusaient de
constituer une Société distincte, affirmant leur droit d'être
admis dans celle de Lorette ; la Société civile, de son
côté, refusait d'admettre les membres de l'ancienne
minorité, et, plutôt que de les recevoir, elle embauchait
des ouvriers auxiliaires. Finalement, elle en vint à les
assigner en déguerpissement des concessions des Combes
et Égarande et de la Montagne-du-Feu ; par un jugement
du 2 avril 1894, le tribunal civil de Saint-Étienne ordonna
ce déguerpissement, dans un délai de quarante-huit heures.
Usant alors de la même tactique qui avait réussi contre la
Société des Houillères, les défendeurs interjetèrent appel,
pendant que le Syndicat poursuivait ses travaux; 17 de ses
membres, signataires- du pacte social du 24 février 1887,
intervinrent dans le procès par une tierce opposition.

Ainsi que cela était à prévoir, cette tierce opposition.
fut rejetée par un arrêt du 24 juillet 1895 : les droits
de propriété de la Société civile avaient été proclamés par
la Cour; toute protestation contre les conséquences de
cet arrêt était donc tardive et ne pouvait réussir. En
juin 1896, la Cour de Lyon, statuant sur le fond de l'af-
faire, confirmait purement et simplement le jugement du
2 août 1894.

NOTE SUR LA MINE AUX MINEURS DE RIVE-DE-GIER 77

Avant même cet arrêt, le SyndiCat s'était décidé à
changer de tactique. Renonçant à des protestations qui
peut-être eussent été prises en considération, si elles
avaient été présentées avant l'arrêt du 26 mars 1891,
c'est sur un autre terfain qu'il porta la lutte. Tout en
poursuivant ses travaux, il adressa à M. le préfet de la
Loire, en date du 24 juillet 1895, une -demande à l'effet
d'obtenir la déchéance de la Société civile, pour .défaut
d'exploitation, espérant qu'après la mise en déchéance il
pourrait acquérir, par voie d'adjudication, une ou plusieurs
des concessions que la Société civile laissait inexploitées;
et qu'il lui serait loisible de se constituer en société pour
les mettre en. valeur.

Le Syndicat a même été plus loin ; et, sans attendre le
résultat de sa demande en .déchéance, il a constitué entre
ses membres, le 17 septembre 1896, une 'Société civile
anonyme, à capital et personnel variables, dans le sens
de la loi du 24 juillet 1867, modifiée par celle du
1" août 1893. Quel sera le résultat de cette résolution
tardive ? Il est difficile de le prévoir. L'Administration
n'a encore, croyons-nous, pris aucune décision au sujet
de la mise en déchéance éventuelle de la Société de
Lorette ; et aucun arrangement amiable ne parait avoir
chance d'aboutir entre les deux Sociétés ouvrières rivales;
et toutes deux restent sur leurs positions, qui n'ont, au
point de vue pécuniaire, comme nous allons le voir, rien
de particulièrement encourageant.

IV

Nous ne nous sommes occupé jusqu'à présent que du
côté juridique de l'histoire de la mine aux mineurs de
Rive-de-Gier. Il reste à examiner comment la Société de
Lorette et le Syndicat. ont exploité les gisements dont ils
avaient pris possession.
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Comme il a été dit plus haut, c'est le 11 septembre 1886
que le secrétaire du Syndicat envoya au Service des Mines
la déclaration d'ouverture des travaux du Reclus, et, le
25 septembre, celle des travaux de la Montagne-du-Feu.

Ces -travaux ne pouvaient être que d'une importance
minime, car le Syndicat ne possédait pour ainsi dire aucune
ressource. Sans doute, la campagne de presse faite par
divers journaux en faveur des- victimes de l'arrêt. des
exploitations de Rive-de-Gier avait provoqué un certain
nombre de dons ; mais, six Mois après le début de l'exploi-
tation des mineurs, ces dons ne dépassaient pas 4.000
à 4.500 francs; chiffre absolument dérisoire, en regard
des frais qu'exige le moindre travail d'aménagement
d'une mine. Aussi le Syndicat se trouvait-il dans l'impos-
sibilité d'entreprendre la moindre installation ; et il dut se
borner à pratiquer. des glanages aux affleurements.

-Les anciennes exploitations du bassin de Rive-de-Gier,
presque toutes faites par piliers et galeries, ont aban-
donné au milieu des vides, aujourd'hui comblés par suite
d'éboulements, des quantités appréciables de charbon,
qu'il est souvent avantageux de rechercher, surtout au
voisinage des affleurements. En d'autres points, des champs
d'exploitation d'une certaine étendue ont été laissés par-
tiellement intacts, abandonnés par suite d'incendies ,ou de
tout autre cause ; enfin, il n'est pas rare, grâce à l'allure
irrégulière des couches de Rive-de-Gier, que des lam-
beaux vierges soient découverts, par des recherches
actuelles, non loin d'anciennes exploitations qui n'en
avaient pas soupçonné l'exiStence. Ces diverses circons-
tances expliquent qu'il puisse être avantageux de pratiquer,
au voisinage des affleurements, des glanages dans les
vieux travaux. C'est, en somme, ce que font,- à l'exception
de quatre ou cinq mines plus importantes, toutes les entre-
prises aujourd'hui existantes dans le district de Rive-de-
Gier. Grâce à la modicité des frais généraux, et malgré
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l'élévation de la main-d'oeuvre; ces diverses exploitations
parviennent à joindre les deux bouts, souvent même, jus-
qu'à ces dernières années, à donner des bénéfices. Il était
donc tout naturel que les mineurs s'engageassent dans
cette voie, et que, pressés de faire acte de possession, ils
décidassent d'entreprendre des glanages qui n'exigeaient,
pour travaux de premier établissement, que des dépenses
insignifiantes, et qui pouvaient, avec de l'énergie, si la
chance les favorisait, leur laisser un raisonnable bénéfice.

Trois fendues (galeries suivant la pente de la couche)
furent entreprises au Reclus, et deux autres à la Montagne-
du-Feu.

Au Reclus, deux de ces fendues furent bientôt arrêtées ;
la troisième, qui reçut le nom de Mme Arnaud de l'Ariège,
rencontra d'anciens travaux de Bâtarde, où l'exploitation
avait été incomplète ; et, bien que la couche n'eût que
0'1,35 de puissance, les glanages s'y poursuivirent jusqu'à
la fin de '1887; à cette date, les travaux furent reportés
d'une manière presque complète dans nn lambeau vierge
de Bourrue, découvert au-dessous de la Bâtarde, et dont
la puissance atteignait 1,50.

A la Montagne-du-Feu, l'une des fendues fut arrêtée
après quelques mètres d'avancement ; l'autre servit à

effectuer des glanages dans un lambeau de Bâtarde, puis-
sant de -1 mètre à 1-m,10. En 1887, un travers-bancs
découvrit des lambeaux vierges, de Grande Couche, aban-
donnés ,entre des parties incendiées, où l'exploitation se
poursuivit activement jusqu'en 1889 et se continue encore
aujourd'hui, bien que sur une échelle réduite.

Pour;remplacer cette exploitation, on tenta d'en ouvrir
iune autre dans ta concession de Couzon; mais ces travaux,
;commencés en 1889, durent être arrêtés en 1890.
; C'est alors que la Société civile reprit; dans la concession
du Reclus, un ancien puits abandonné, le puits Girard, qui
avait servi à exploiter incomplètement le relèvement Sud
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de la Grande Couche, dans sa partie en dressant. Deux
niveaux furent ouverts, à 94 mètres et 132 mètres de
profondeur, et les traçages permirent d'effectuer des gla-
nages assez considérables et même de trouver des lam-
beaux vierges de charbon.

Le puits Girard est actuellement le seul travail important
que poursuivent les mineurs de Lorette. On est en train
d'ouvrir une. communication entre cette exploitation et
celle, de la fendue Arnaud de l'Ariège.

Si la Société civile n'avait eu, pour subsister, que les
ressources produites par son exploitation, elle aurait depuis
longtemps dû renoncer à la lutte. Les tableaux suivants,
ou sont renfermés divers renseignements sur le personnel
occupé, la production annuelle et les résultats financiers
de l'entreprise, sont par eux-mêmes suffisamment con-
vaincants et' se passent de commentaires

ANNÉES

Moyennes ...

NOMBRE MOYEN DES OUVRIERS OCCUPÉS.

54,8

RECLUS

16,6

MONTAGNE-DU-FEU COUZON
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PRODUCTION.

RÉSULTATS FINANCIERS.

1° Reclus.

DÉPENSES

ANNÉES RECLUS MONTAGNE-DU-FEU COUZON

tonnes tonnes tonnes
1886 336 189
1887 3.860 4.050 »
1888 7.400 1.800 »
1889 9.928 175 3541890 9.732 E 684
1891 9.862 »
1892 12.710 » »
1893 8.903 »
1894 8.483
1895 5.122

Totaux 76.336 6.214 1.038

RECETTES

Valeur
ANNÉES

SALA/RES
FOUR-

NITURES

FRAIS

de 1.
établis-
sement

OCCUPA-

TIONS
de

terrains.
DÉGATS

RUDE-

VANCEs
tré-

foncières

pnAts

généraux
TOTAUX

de la
produc-

6on

francs francs francs francs francs francs francs francs1886....
1887....
1888....
1889....
1890....
1891....
1892....
1893....
1894....
1895....

9.054
29.700
62.000
82.915
74.880

140.103
141.177
115.707
95.208
78.133

2.699
11.218
27.670
33.520
43.771
38.211
51.165
39.378
39.853
30.508

8.130

27.635
12.646
2.130

220

287
80

300
4.350

616
4.090
4.012
4.268

979

700

2.62

12
345

2.600
5.000
4.327
9.550

15.225
11.848
12.134
13.487

11.765
50.380
92.350

124.035
154.963
201.126
216.349
171.165
151.463
123.107

5.481
33.900
91.500

129.474
147.663
191.299
194.681
147.336
129.896
79.554

Totaux.. 831,177 317,993 50.761 18.982 3,262 74.528 1.296,703 1,141.784

INTÉRIEUR EXTIbUEUR INTÉRIEUR EXTÉRIEUR INTÉRIEUR EXTÉRIEUR

1846
1887
1888
1889
1890
1891
189°
1893
1894
1895

30
gr.
50
65
64
84
83
66
53
49

5
8

12
15
15
24
27
22
17
21

10
28
18

3

3
2

9
6

Totwe N1, lel, 6
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RÉSULTATS FINANCIERS.

2° Montagne-du-Feu.

DÉPENSES

3° Couzon.

RÉSULTATS FINANCIERS.

RECETTES

Ainsi, la Société du Reclus a constamment travaillé a
perte ; en dix ans d'existence, le déficit d'exploitation,
pour 83.588 tonnes produites, s'élève à 185.992 francs,
soit 2 fr. 20 par tonne.

A quelle cause faut-il attribuer ces déplorables résultats?
Aux conditions, du gisement ? Dans une certaine mesure,
cela n'est, pas douteux. Mais les mêmes conditions se
retrouvent dans la plupart des exploitations 'de cette partie
du bassin de Rive-de-Gier, et, à force d'énergie, on en vient
à bout. Prenons pour base de comparaison l'exercice 1894,
où la production, au Reclus, s'est élevée à 8.500 tonnes ;
le prix de revient de la tonne de houille, durant cet exer-

NOTE SUR LA MINE AUX MINEURS DE RIVE-DE-GIER 83

Le charbon était d'assez bonne qualité, puisque le prix
moyen de vente a été de 15 fr. 30; mais, grâce aux
dépenses d'exploitation si élevées, la perte s'élevait à
2 fr. 50 par tonne.

Or, il est évident que les conditions spéciales de ce
gisement, où l'exploitation consiste principalement en gla-
nages, occasionnent des dépenses élevées ; mais, dans des
exploitations voisines, placées dans des conditions ana-
logues, on trouvait, pour l'exercice 1894, des frais de
main-d'uvre au fond de 7 francs au maximum, corres-
pondant à une production nette de 660 kilogrammes par
poste d'ouvrier au fond, tandis qu'au Reclus cette pro-
portion ne dépassait pas .480 kilogrammes. Au jour, les
frais de main-d'oeuvre, dans les concessions voisines,
variaient entre 1. fr. 75 et 2 francs ; quant aux fournitures,
au lieu de 4 fr. 10, on trouvait, dans les concessions voi-
sines, des prix variant de 1 fr. 50 à 3 fr. 50.

Il est donc certain que des économies eussent été pos-
sibles au Reclus. Certes, il serait injuste de comparer
les résultats de cette exploitation à ceux d'une. grande

mine et d'en tirer une conclusion au sujet du principe
de la mine aux mineurs : les deux situations ne seraient
pas comparables ; mais il est permis d'affirmer que, placés
dans des conditions analogues à celles de bien des petites
mines de Rive-de-Gier, les mineurs de Lorette n'ont
manifesté ni l'énergie .au travail, ni la discipline sévère

1889..
1890..

TOTAUX.

6.184
7.738

1.880
3.064

2.040
»

600
1.135

562
315

11.266
12.252

4.956
10.294

13.922 4.944 2.040 1.735 » 877 23.518 15.250

1880..
1887..
1888..
1889..

TOTAUX.

6.464
32.350
19.800

4.730

1.301
11.300
9.140
1:186

110
100

lii

550
175

7.775
44.600
29.700
6.191

3.083
35.235
25.200
1.943

63.344 22.927 210 950 835 88.216 65.471.

cice, est ressorti comme suit

fr.
Main-d'uvre au fond 8,70

au jour 2,95
Fournitures 4,10
Dépenses accessoires (don t1',50 de

frais généraux) 2,10

Total 17,85

ANNÉES RUDE-

VAN.,
tré-

foncières

FRAIS

généraux
TOTAUX

Valeur
de la

produc-
tion

SALAIRES
'FOURNI-

TURES

FRAIS

de 1,
établis-
sement

OCCUPA-
TIONS

de
terrains.
DÉGATS
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qui assurent le succès ; et que leurs propres fautes, plus

que les difficultés d'exploitation, ont occasionné les déficits.
Quelles sont donc les ressources qui ont permis à la

Société de subsister malgré ces pertes considérables? Elles
proviennent de deux sources différentes : les subventions

du dehors et les revenus des amodiations. Tout d'abord,
il convient de remarquer que la perte réelle est moindre
que ne l'indiquentles chiffres précédents; car nos tableaux

ont été établis en supposant payé le salaire théorique de
5 francs par jour ; or, un grand nombre de payes ont été
incomplètes, et- probablement faudrait-il retrancher du
total de la perte une somme assez forte, représentant une
créance de salaires.

Mais les subventions n'ont pas fait défaut à la Société
civile. La propagande faite par les journaux, lors des pre-
miers démêlés avec la Société des Houillères, avait attiré
aux mineurs de nombreuses sympathies; entre autres
celle de Mm° Arnaud de l'Ariège ; le 15 février 1887, le
syndicat- déclarait avoir obtenu 4.425 francs de subven-
tions diverses ; depuis lors, on peut estimer à 14.000 francs
les sommes reçues, tant sousforme de subventions annuelles
que sous celle de dons exceptionnels, notamment en 1892

et durant l'hiver 1893-1894:
En ce qui concerne les amodiations, on a YU, dans la

première partie de cette étude, comment avait été réglé
le différend soulevé sur cette question. La Société de Rive-
de-Gier a consenti à payer à la Société civile une somme

de 145.000 francs, dont 45.000 comptant, 30.000 francs
par un effet payable le 31 décembre 1895, et le 'reste
par sept effets de 10.000 francs chacun, payables de six
mois en six mois, à partir du 30 juin 1896. A ces res-
sources viendront s'ajouter celles provenant de l'amodia-
tion, à la Société de la Haute-Cappe, des concessions de
la Cappe et de Corbeyre.

Il est hors de doute que, sans ces diverses ressources,
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étrangères à l'exploitation, la Société civile -eût été depuis
longtemps contrainte à se dissoudre.

Tout autre a été l'énergie des ouvriers exclus par la
Société civile, lors de sa constitution. Lorsque le Syndicat
entreprit son exploitation, en janvier 1891, il avait en
caisse 1.600 francs et 1.000 francs de subvention du Syn-
dicat de Grand'Croix. Dans la concession de la Montagne-
du-Feu, une fendue fut ouverte, où furent occtipés. 8 ou-
vriers, produisant journellement 5 à 6 tonnes dans les
glanages de Bâtarde. Dans .celle des Combes et Égarande,
une galerie au rocher fut entreprise en avril 1891, qui
recoupa.1e charbon en décembre ; depuis lors, 14 ouvriers,
en moyenne, y ont été occupés, produisant environ 4 tonnes
par jour. Dans des conditions analogues à celles du Reclus,
sinon pires, au point de vue de la: richesse-du gîte et des
conditions d'exploitation, les mine-tirs ont réussi à payer,
sans contracter de dettes, tous les frais d'extractiOn, - et

à régler les salaires à peu près intégralement ; ce n'est
que depuis le milieu dé 1895 qu'il afallu opérer des réduc-
tions sur Ce dernier chapitre.

Voici comment peuvent se résumer, si nous sommes
bien infornié, les opérations du Syndicat depuis le début de
son exploitation jusqu'à' la fin de l'année 1895

Ces 12.000 francs représentent des salaires dus, des
marchandises non encore payées ; ils comprennent aussi
les fonds que possédait le Syndicat, lors de l'ouverture des
travaux.

Extra.ction totale (Montagne-du-Feu,
Combes et Égarande) 10.O0 tonnes

Produit total des ventes 136.000 francs
Dépenses d'exploitation 148.000
Prix de revient de la tonne de houille. 14 fr. 20
Prix de vente moyen 13 francs
Déficit total. 12.000 francs
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V

La coopération de production est aujourd'hui à l'ordre
du jour ; et c'est sous la forme de la Mine aux mineurs -
qu'elle passionne le plus l'opinion publique. L'exemple de
Rive-de-Gier n'est assurément pas pour fortifier dans leur
confiance ceux, qui ont confiance dans le succès de pa-
reilles entreprises.

On a vu, dans la première partie de cette étude, quelle
était la valeur des concessions abandonnées au Syndicat
par la Société des Houillères de Rive-de-Gier. Sans
doute, l'exploitation d'une partie de ces richesses exigeait
des capitaux, mais il était facile de constittier ces capi-
taux par l'exploitation de la partie du gîte voisine de la
surface. Pour tirer un parti avantageux des ressources
restant aux affleurements, il suffisait de suivre l'exemple
des nombreux exploitants qui, aujourd'hui encore, dans

'la partie orientale du bassin de Rive-de-Gier, se bornent
à poursuivre des glanages dans les anciens travaux aban-
donnés; exploitations des plus simples, pour lesquelles il
n'est besoin ni d'installations coûteuses, ni de connais-
sances techniques ; simples travaux d'entrepreneurs, en
somme, qui nécessitent seulement une maind'ceuvre
habile et exercée. Avec de l'activité, une application sou-
tenue, une concorde parfaite et une stricte discipline, les
mineurs du Gier ne pouvaient manquer de réussir, et les
bénéfices de cette première exploitation leur eussent
permis d'en entreprendre une plus difficile, mais aussi plus
rémunératrice.

Le succès dépendait exclusivement d'une réunion de
qualités qui toutes ont fait défaut ; livrés à eux-mêmes,
dans des concessions devenues leur propriété, les mineurs
ont fait preuve d'une ardeur au travail absolument insuf-
fiSante ; de son côté, l'administration de la Société civile
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a commis des erreurs graves : aujourd'hui les parties les
plus riches de ses possessions sont aliénées, et les sommes
provenant de cette cession n'ont servi dans le passé, et
ne serviront guère dans l'avenir, qu'a combler des déficits.
La concorde même n'a pu durer, au sein d'une entreprise
qui prétendait donner le modèle de l'union et de la soli-
darité ; on a vu quelles luttes s'étaient déroulées entre
la Société civile et le Syndicat. Mais ce qui a surtout man-
qué aux mineur, c'est l'esprit de discipline, c'est aussi
l'existence d'une direction capable et énergique. Sans
direction, sans discipline, nulle industrie n'est possible,
même la plus rudimentaire : c'est là un fait d'expérience,
que met en lumière, après bien d'autres preuves, l'his-
toire de la Mine aux mineurs.

La conséquence de toutes ces fautes ne petit tarder à
se produire : la ruine est prochaine et inévitable. Et le
même sort attend toutes les associations de production
dont les membres n'auront pas une éducation morale suf-
fisante pour leur faire admettre le principe d'une direc-
tion et leur faire comprendre la nécessité d'une stricte
discipline.

Les membres du Syndicat, dans les travaux qu'ils ont
entrepris depuis la scission, ont fait preuve d'une énergie
incomparablement supérieure à celle des membres de la
Société civile ; et leur attitude commande la sympathie.
Mais leur situation est difficile, et juridiquement leur
cause ne peut se soutenir.

Ils ont jusqu'à présent poursuivi la lutte avec ardeur ; il
semble que le découragement commence à les gagner.
Le fondateur du Syndicat de Rive-de-Gier, devenu son pré-
sident lors de la reconstitution, après scission de la Société
civile, et resté son chef incontesté jusqu'à ce jour, vient
d'être mis en minorité pour la première fois, dans une
question de salaires," et a donné sa démission. Depuis son
départ, les pourparlers tnt repris entre le Syndicat et la
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Société de Lorette ; c'est à. ce moment que s'est consti-
tuée, entre les membres du Syndicat, la seconde Société
civile dont il a été question plus haut ; mais, une fois de
plus, les pourparlers ont dû être rompus, .-et il parait
aujourd'hui bien douteux qu'un arrangement puisse jamais
intervenir. Peut-être, cependant, la Société de Lorette
finira-t-elle par céder et abandonnera-t-elle à ses rivaux
les deux concessions qu'ils exploitent ; sinon, ceux-ci
devront tôt ou tard se résoudre à déguerpir, à moins que
l'Administration ne prononce contre la Société civile la
déchéance demandée par le SyndiCat. Mais, quoi qu'il
advienne aujourd'hui, il n'est plus question pour le Syn-
dicat, comme pour la Société civile, de prospérer ; il s'agit
seulement de vivre, peut-être même devrait-on dire : de
végéter. Les fautes de tout ordre, et, en particulier, les
dissensions intestines, ont ruiné une entreprise qui, en
d'autres mains, eût assurément réussi.

1
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CONIIYIISSION DES SUBSTANCES EXPLOSIVES

RAPPORT

SUR LES

EXPÉRIENCES DE 131-_,A_NZY

ÉTUDE DES CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT

DES DYNAMITIÈRES SOUTERRAINES

Le Ministre de la Guerre, par dépêche du e no-
vembre 1893, a saisi la Commission des substances explo-
sives de l'étude des questions qui se rattachent à l'éta-
blissement des dépôts de dynamite dans les travaux
souterrains des exploitations minières.

Dynami fières en communication avec les travaux. -
Les premières recherches de la Commission ont porté sur
les conditions d'établissement des dépôts souterrains de
dynamite en communication avec les travaux, et sur les
dispositifs d'obturation automatique permettant d'isoler,,
en cas d'explosion, la dynamitière des galeries en exploi-
tation.

Les résultats favorables obtenus, au cours des années
1894 et 1895, dans des expériences effectuées sur une
échelle restreinte, ont conduit la Commission à formuler,
dans un rapport en date du 10 octobre 1895, les' règles
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qui lui paraissaient applicables à l'établissement de ce
type de dynamitières en relation avec les travaux ; la
Commission concluait toutefois à l'utilité d'expériences
en grand que les moyens d'action qu'elle avait à sa dis-
position ne lui permettaient pas d'entreprendre.

Dynarnitières superficielles. La Commission a été
également amenée à étudier les conditions d'établisse-
ment d'un deuxième type de dynamitière enterré à des
profondeurs relativement faibles et sans communication
avec les travaux. Ces dynamitières superficielles, fonc-
tionneraient, en c-as d'explosion, comme des fourneaux de
mine, avec des effets extérieurs plus ou moins atténués,
selon la profondeur adoptée, et il y a lieu de penser que
ce type de dynamitière est susceptible d'assurer, pour le
voisinage, des conditions de sécurité très supérieures à
celles qui résultent des dispositions généralement admises
aujourd'hui pour les ilynamitières à l'air libre.

Dans cette deuxième étude, la Commission ne pouvait,
avec les moyens dont elle dispose, que rechercher, par
l'emploi de charges réduites, les dispositions les plus
favorables à l'atténuation des effets extérieurs ; mais
l'ordre de grandeur de ces effets ne pouvait être appré-
cié que par des expériences portant sur dés masses explo-
sives trop considérables pour être 'expérimentées dans les
polygones mis à la disposition de la Commission.

Des expériences en grand, concernant ces deux type
de dynamitières, ont pu ètre réalisées, grâce à l'initiative
du Comité central des houillères de France et au géné-
reux concours de la Compagnie de Blanzy, et, par dé-
pêche du 26 octobre 1895, le Ministre de la Guerre a auto-
risé la Commission à prendre la direction et le contrôle
techniques de ces essais.

Des expériences de cette nature entraînent, outre des
dépenses considérables, des difficultés matérielles d'ins-
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tallation toutes spéciales résultant des zones dangereuses
à prévoir en cas d'insuccès des dispositifs expérimentés.
La Commission tient donc à exprimer ses vifs remercie-
ments au Comité des houillères et à la Compagnie de
Blanzy, qui ont bien voulu assumer ces charges et con-
tribuer à élucider des problèmes importants concernant
la sécurité des exploitations minières.

Les expériences ont été effectuées à Blanzy, le 21 dé-
cembre 1895 (*).

Ces expériences sont au nombre de trois:
L'expérience n° 1 concerne le type de dynamitière sou-

terraine en communication avec les travaux.
Les expériences n" 2 et 3 concernent les effets exté-

rieurs de dépôts de dynamite superficiels.

I. Dynamitière souterraine en communication
avec les travaux.

Nous rappellerons brièvement le principe des diSposi-
tions proposées par la Commission, dans son rapport du
10 octobre 1895.

10 La dynamitière est constituée par une galerie en
forme de T dont la branche transversale reçoit le dépôt
explosif, la deuxième branche servant de galerie d'ac-
cès.

La charge explosive est disposée suivant l'axe de la
galerie transversale., La section de cette galerie est éta-

(*) Assistaient aux expériences de Blanzy : 1^ Représentants des divers
services intéressés : MM. le général CAFTAN, Commission des substances
explosives ; DELAFOND, Service des mines: DE GOURNAY, Compagnie des
mines de Blanzy ; GRUNER, Comité central des Houillères de France ;

2° Ingénieurs ou officiers des divers services : MM. BERTRAND, Biau-Du-
VAL, CHAMPY, «CHESNEAU, GERBAULT, LE CHATELIER, LEBEAU:, LIOUVILLE,
MATHEY, MORIN, BUYSSE, VIEILLE.

.1.
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blie de façon que le poids d'explosif par mètre courant,
évalué en kilogrammes, soit le 1/100° du volume de la
galerie par mètre courant, évalué en litres.

A cette densité de chargement de 1 /100° correspond,
en cas d'explosion, une pression moyenne ne dépassant
pas 1.00 kilogrammes par centimètre carré, quelle que
soit d'ailleurs la longueur de la galerie et, par suite, la
charge totale.

2° La galerie d'accès reçoit un tampon ou piston mo-
bile, du même diamètre que la galerie, susceptible de
s'appliquer, par un déplacement égal environ à son dia-
mètre, sur un siège plan formé par un rétrécissement de
cette galerie.

La disposition générale en T, adoptée pour la dynami-
tière, a pour but- de soustraire le dispositif d'obturation
aux surpressions qui se produisent, dans la détonation
de charges allongées, aux extrémités des capacités dans
lesquelles se trouve répartie la charge.

En temps normal, le tampon reste éloigné de son siège,
et la communication, de part et d'autre du tampôn, est
assurée par une galerie de dérivation doublement coudée
en vilebrequin. En cas d'explosion, le retard qu'éprouve la
chasse de gaz à parcourir le vilebrequin, et les pertes de
charge dues au triple changement de direction rectangu-
laire imposé au courant gazeux, permettent au tampon
d'arriver sur son siège avant qu'il se soit produit un écou-
lement sensible par la dérivation.

30 Les expériences de la Commission ont montré que
ce fonctionnement théorique, était réalisé non seulement
sous les pressions moyennes de 25 à 30 kilogrammes par
centimètre carré, mais encore SOUS des pressions très
faibles ne dépassant pas 1 kilogramme par, centimètre
carré. Il y avait lieu, par suite, d'admettre a fortiori
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l'efficacité du dispositif sous les pressions élevées, à la
condition que le f ampon obturateur et le siège d'appui
fussent susceptibles .de résister, sans dislocation, aux
chocs et aux pressions résultant du fonctionnement nor-
mal.

Les conditions de résistance des tampons obturateurs
ont été expérimentées par la Commission sous l'action
d'explosifs détonant par l'amorce au fulminate, à la den-
sité de 1/100' admise pour le chargement des dynami-
fières.

Cette étude a conduit la Commission à un type de
tampon cylindrique, de longueur égale au diamètre de la
galerie, combiné avec un siège plan présentant un orifice
circulaire dont le diamètre est les 2/3 du diamètre du
tampon.

Le tampon est constitué par des rondelles de carton
ou de bois simplement clouées les unes sur les autres.

Ce mode de formation des tampons se prête au mon-
tage dans la mine, sans difficulté de passage des éléments
par l'orifice rétréci du siège, en raison de la flexibilité
du carton, pour les tampons du premier type, et du mode
de construction des panneaux de bois par segments assem-
blés, pour les tampons du deuxième type.

Les expériences de la Commission ont porté sur des
tampons de 27, Centimètres de diamètre et, dans tous les
essais, au nombre de 12, les tampons de ce type ont ré-
sisté, bien qu'il y ait lieu de considérer les percussions
auxquelles ils étaient soumis comme plus violentes que
celles qu'entraînerait l'explosion d'une dynamitière dis-
posée en fornie de T, suivant le dispositif indiqué plus
haut.

Dans ces expériences, le siège d'appui des tampons
était constitué par une plaque métallique de grande résis,
tance,
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Ce résumé permet de préciser les points sur lesquels
les expériences de la Commission devaient être regar-
dées comme insuffisantes pour permettre des conclusions
formelles concernant l'utilisation pratique du système.

Il y avait tout d'abord lieu de se demander si, malgré
les prévisions favorables tirées du principe de similitude,
des tampons de grandes dimensions présenteraient le
même mode de fonctionnement et les mêmes déforma-
tions que les modèles, d'échelle 5 à 6 fois moindre, expé-
rimentés par la Commission et reconnus d'un fonctionne-
ment assuré.

En second lieu, était-il possible de constituer, avec des
matériaux usuels, un siège d'appui de résistance suffisante
pour arrêter le tampon et assurer une obturation qui,
même imparfaite, suffit à transformer d'une façon absolue
les effets de l'explosion ?

L'expérience n° 1 de Blanzy a eu pour but de fournir la
réponse à cette double question.

Elle a consisté à faire détoner 500 kilogrammes de dyna-
mite dans une dynamitière munie du dispositif d'obtura-
tion étudié par la Commission.

DISPOSITION GÉNÉRALE DE L'EXPÉRIENCE N° t. La
dynamitière est constituée par une galerie horizontale en
forme de T creusée dans les escarpements d'une carrière
à ciel ouvert, dite_ carrière Sainte-Élisabeth, située dans
les terrains de la Compagnie de Blanzy.

Les dispositions générales de l'installation sont repré-
sentées par le plan et la coupe ci-contre (fig . 1).

La galerie d'accès débouche au fond de la carrière et
s'enfonce dans des couches de schistes, de grès schisteux
et de charbon dont l'inclinaison et l'alternance sont indi-
quées dans la coupe spéciale (fig . 2).

A 50 mètres environ à partir du front d'attaque, on a
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Coupe suivant CD Bure dc 20 mètres
en pro'ection

Fia. I. Carrière Sainte-Élisabeth. Échelle 1/3000'.

c=c2,83,25
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trouvé des schistes fermes susceptibles de servir d'appui
au dispositif d'obturation, A partir de ce point, la ligne

FIG. 2, Carrière Sainte-Élisabeth. Coupe de la galerie prise au fond de la carrière.
Échelle 1/750°,

de moindre résistance des terrains dans toutes les direc-
tions est supérieure à 20 mètres, et c'est là que com-
mence la Construction de la dynamitière proprement dite.

Siège et logement du tampon. Le logement du tam-
pon et le siège d'appui sont formés par un massif de
béton coulé- dans une excaVation pratiquée dans la galerie
d'accès.

La Commission a eu recours, pour l'exécution de ce
travail, à la compétence bien connue de M. Candlot, qui
a bien voulu se charger de l'étude des détails d'exécution
et veiller à l'observation des précautions minutieuses qui
assurent la résistance des constructions de même nature
effectuées pour les Services de la Guerre.

Le dosage du béton était de
1 volume de ciment de Portland;
1 volume de sable ;
2 volumes de cailloux,
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Ce. béton contient au mètre cube, mis en place, envi-
ron 400 kilogrammes de ciment.

Le massif est représenté par les coupes ci-dessous
(fig. 3) en long et en travers. Il est traversé suivant
son axe par une galerie. circulaire de 1'1,50 de diamètre

1,00 - -

FIG. 3. - Massif de béton renfermant le dispositif obturateur.
Échelle de 7^..,5 pour 1 mètre.

sur 2 . mètres de longueur, brusquement rétrécie à
1 mètre de diamètre sur 1 mètre de longueur dans sa
partie moyenne, de façon à former le siège plan du tam-
pon. Au niveau de la partie rétrécie, le béton est renforcé
par une ossature métallique noyée dans la masse et desti-
née à prévenir l'arrachement du siège sous la violence du
choc du tampon. Le volume de ce massif est de 40 mètres
cubes environ.

La galerie rétrécie se raccorde à l'arrière avec la
galerie d'accès par un tronc de cône s'évasant, sur
2 mètres de longueur, au diamètre de 1'1,50.

A l'avant du massif de béton, le 'logement du tampon se
prolonge sur 3 mètres par une galerie circulaire, de même
diamètre que le logement, et destinée à recevoir le tam-
pon dans sa position normale et à le guider sur son siège
au moment de l'explosion.

Tome XI, 1897.
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Cette galerie n'est revêtue que d'une simple chemise de
béton qui régularise la paroi et facilite le glissement et
l'obturation pendant le mouvement du tampon.

Mode. de construction du tampon. Le tampon est
constitué par un bloc cylindrique de 1,50 de diamètre
sur 111',50 de longueur.

Il est formé sur les .2/3 de sa longueur, soit sur 1 mètre,
par des *feuilles de carton de 1'1,50 de diamètre et de
3 millimètres d'épaisseur. Ce -carton, de l'espèce dite
carton-cuir, a été livré par la maison Ozouf et Leprince.

Il résulte des expériences de la Commission que la
résistance à l'arrachement du carton joue un rôle essen-
tiel dans le fonctionnement des tampons au choc, en rai-
son des phénomènes d'inertie qui tendent à provoquer le
cisaillement de la partie centrale, lorsque la partie
externe du tampon se trouve brusquement arrêtée par le

siège d'appui.
Il est facile de voir, en effet, que, sous une pression

moyenne de 50 kilogrammes, le 'tampon aborde son siège,
après une course de 2 mètres, avec une vitesse de
110 mètres par seconde environ. .

Les feuilles de carton', découpées au diamètre exact de
la galerie, sont clouées, par lits de 5 feuilles les unes
sur les autres, par des dons de longueur double de,l'épais-.
seur du lit. Ces clous sont régulièrement distribués ,sur la
surface au moyen d'un gabarit. Pour éviter la formation
de surfaces d'arrachement de moindre résistance, le gaba-
rit de clouage subit, après la mise en place de chaque lit,

une rotation d'angle constant qui s'oppose à la superpo-
sition des, clous suivant des parallèles à l'axe du tampon.

Le dernier tiers de la longueur du tampon, du côté du
siège, est constitué par des panneaux circulaires de bois

tendre de peuplier de 30 millimètres d'épaisseur. Les

éléments de ces panneaux, formés de planches de 30 cen-
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timètres de largeur rainées sur leur tranche, se montent
sans difficultés, cornme les lits de carton sur lesquels ils
sont cloués et superposés, au moyen de pointes réparties
suivant un deuxième gabarit établi de façon à éviter le
clouage sur les joints.

Les joints des panneaux de bois successifs sont croisés
par une rotation de 120° à chaque lit.

Cette constitution mixte du tampon a été expérimentée
avec succès par la Commission, dans un certain nombre
d'expériences à échelle réduite : elle a paru propre à
atténuer la violence du choc sur le siège,- en raison de la
plasticité considérable du bois, alors que la rigidité du
cylindre arrière en carton garantit contre l'expulsion du
système par l'orifice rétréci du siège.

Le tampon se trouvait ainsi établi à demeure dans une
galerie à parois lisses et étanches qu'il obturait complète-
ment; il avait à se déplacer de Im,88 suivant l'axe de cette
galerie pour venir s'appuyer contre le siège ménagé dans
le massif de béton.

Galerie de dérMation. La coriimunication de> part et
d'autre du tampon a été établie par une galerie double-
ment coudée en vilebrequin (fig. 4), de 1m,70 de hauteur
et de 1111,70 de largeur. Cette galerie, simplement boisée,
contourne une sorte de pilier rectangulaire de 4 mètres de
côté. Les trois tronçons de 5 à 6 mètres de longueur, qui la
composent, se coupent à 'angle vif pour accentuer les phé-
nomènes de réflexion des masses gazeuses qui doivent les
parcourir : l'un des tronçons, CD, a été prolongé en cul-
de-sac de .manière à accroître, suivant un mécanisme mis
en évidence par les expériences de la Commission, les
pertes de charge résultant de l'écoulement des gaz dans
les tronçons successifs.

La galerie de dérivation débouche dans la partie du
massif affecté ad logement du tampon par une sorte de
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porte de 0m,70 de largeur, dont la hauteur, primitivement

prévue à 1'1,50, a été limitée par erreur, au moment de

la construction, à la dimension de 0'1,70. La porte, strie-

1' Piquets supportant dans la galerie les
appareils enregistreurs

Treuil du
plan et do
trainage

Déplacemera dela rabane
en planchesG dans le sens
de la fr m/rn

D

A

Coupe suivant .AB

les remblais

clObris de plancluis cbtampon ont été prajetes
j.qu'd lr"dolefltrâedeIOpa5e , et,las débris de

canton 10. de la maçonnerie

Fin. Ii. Galerie où a eu lieu l'expérience n. I. Échere

tement démasquée par le tampon dans sa position normale

avant l'explosion, se trouve obturée dès que celui-ci est

projeté vers son siège.

Dynamitière proprement dite. - La dynamitière pro-
prement dite (fig. 4) est formée par une galerie perpen-
diculaire à la galerie d'accès et à son prolongement servant

au logement du tampon.
Elle est boisée : sa longueur est .de 10 mètres et sa

section de 5 mètres carrés (2 mètres de hauteur sur
2,50 de largeur).

La charge de 500 kilogrammes, disposée sur des chan-

tiers de bois reposant sur le sol de la galerie et suivant

CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT DES DYNAMITIERES 101

son axe, était formée de caisses de dynamite n° 1 à
75 p. 100 de nitroglycérine placées bout à bout, de façon
que la densité_ de chargement par mètre courant fût de
1/100e. Cette densité. de chargement s'abaisse à 1/200e
environ si l'on tient compte du volume de la galerie d'ac-
cès jusqu'au tampon et de celui de la galerie de dériva-
tion.

La pression moyenne correspondant à la répartition
uniforme des produits de l'explosion dans le volume total
ne dépasserait pas, dans ces conditions, 50 kilogrammes
par centimètre carré. Dans cette évaluation, il est fait
abstraction des surpressions de durée très courte résul-
tant des phénomènes ondulatoires qui accompagnent les
mouvements de grandes masses gazeuses.

Pour étudier l'étendue de la zone dans laquelle
s'exercent les compressions latérales provenant d'explo-
sions de cette espèce, la Compagnie de Blanzy a fait forer,
depuis la surface, un puits vertical descendant au niveau
de la chambre d'explosion et distant horizontalement de
cette chambre de 15 mètres (fig. 1).

Amorçage. - En vue -d'assurer la détonation simulta-
née de toutes les parties de la charge, les caisses de dyna-
mite ont été reliées deux à deux, après dévissage des
couvercles, par des fragments de cordeau détonant munis,
à chaque extrémité, d'amorces à 1er,5 de fulminate péné-
trant dans la dynamite.

La caisse centrale située dans l'axe de la galerie d'ac-
cès était munie d'un double dispositif de mise de feu ; le
premier, électrique, formé de deux amorces de tension
excitées, depuis le poste réservé aux observateurs, par
une machine fournie par la maison Davey ; le deuxième,
Constitué par un cordeau détonant muni d'une amorce au
fulminate et dont l'autre extrémité se trouvait à l'exté-
rieur de la galerie d'accès : ce dernier dispositif ne devait
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être utilisé que dans le cas d'un raté- du premier système
d'amorçage.

Enregistrement des pressions clans la galerie d'accès.
Divers appareils enregistreurs ont été dispbsés dans la

galerie d'accès, pour obtenir quelques données sur la
valeur des pressions produites par les fuites gazeuses
subsistant malgré l'obturateur ou par l'onde comprimée
résultant du déplacement du tampon.

Deux types d'appareils ont été répartis sur la lon-
gueur de la galerie. Le premier type est constitué par
des balances manométriques en usage dans l'artillerie de
la marine pour la mesure du souffle des bouches à feu.
Dans ces appareils, un plateau de section connue reçoit
l'action de la pression. Lorsque la pression ou la dépres-
sion surpasse la tension antagoniste d'un ressort exacte-
ment taré, le plateau se déplace, et ses mouvements les
plus légers sont indignés par le déclenchement d'une lan-
guette. L'appareil fournit une valeur. Minima de la pres-
sion ou de la dépression produite. Dans le deuxième type
d'appareils, un piston de section connue, soumis à l'action
de la pression, écrase un cylindre de cuivre dont la loi de
déformation est connue.

La Commission, en l'absence de toute donnée sur
l'ordre de grandeur des effets à enregistrer, a cherché à
obtenir, par les balances manométriques, des indications
relatives à la valeur minima de pressions très faibles (1 à
2 dixièmes de kilogramme par centimètre carré).

Les appareils à écrasement devaient, au contraire, enre-
gistrer des pressions supérieures à 3 ou. 4 kilogrammes
par centimètre carré.

EXÉCUTION DE L'EXPÉRIENCE N6 1, - Relevé des obser-
vations. Un abri en charpente avait été ménagé au
point représenté en a sur le plan fig. 1 . De ce point
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élevé, on pouvait observer l'orifice de la galerie d'accès,
au fond de la carrière, et la région du sol située directe-
ment au-dessus de la chambre d'explosion. La mise de feu,
produite électriquement -depuis le poste d'observation, a
donné lieu à un bruit sourd accompagné d'un léger trem-
blement du sol.

Aucune projection ne s'échappe de la galerie. Un
wagonnet disposé à l'entrée ne subit aucun déplacement.

On aperçoit un faible tressaillement du sol, au-dessus
de la chambre (l'explosion, avec un léger soulèvement
d'une pièce de bois reposant sur la terre à cet endroit.

Au bout de quelques secondes, une fumée jaunâtre peu
épaisse se dégage de l'orifice de la galerie, sans vitesse
appréciable.

Une cabane en planches de 2 mètres de côté, représen-
tée en G sur le plan fig. 4, a été déplacée de 15 milli-
mètres ; les autres constructions voisines, plus lourdes,
n'ont subi aucun mouvement.,

Le puits, foré à 15 mètres de la chambre d'explosion
et descendant à son niveau, n'a subi aucune déformation.

Les mêmes observations négatives s'appliquent à une
galerie dépendant des travaux de la mine de Blanzy,
située à 170 mètres de profondeur et passant sensible-
ment au-dessous de la dynamitière. Un chef mineur, qui
s'y trouvait au moment de la détonation, a entendu le
bruit sans observer aucun mouvement dans les terrains.

La ventilation de la galerie d'accès 4. été rapidement
obtenue jusqu'au tampon, par l'emploi d'un ventilateur à
bras. Les cadres de soutènement de la galerie n'ont pas
été déplacés ; seul, le chapeau du premier cadre, atte-
nant au massif de béton, a été légèrement déplacé par
les projections, sans cependant quitter ses montants.

Le massif de béton paraît intact. Une petite cassure
dans le raccordement arrière de la maçonnerie au niveau
du sol, et la flexion de planches réunissant la tranche
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arrière de la maçonnerie au premier cadre, semblent indi-

quer, toutefois, un léger recul du massif.
On peut pénétrer dans la partie rétrécie correspondant

au siège, qui est intacte et sans fissure.
L'égrènement du béton ne commence qu'au voisinage

immédiat du siège plan, dans la partie ou le tampon s'est
moulé avec violence, tandis que la partie centrale des
lits de bois et des premiers lits de carton était arrachée
par inertie et projetée à quelques mètres dans la galerie.

Les positions des débris de planche et de carton sont
relevées sur le plan fig. 4. Les projections de bois
s'étendent jusqu'à 30 mètres du massif et celles de carton

jusqu'à 10 mètres.
Les fig. 1 et 2, Pl. II, représentent les photographies

prises par les ingénieurs de la Compagnie de Blanzy, et

montrent la déformation du tampon.
Ces déformations présentent une analogie frappante avec'

celles des tampons antérieurement expérimentés par la
Commission et permettent de conclure à l'identité de fonc-

tionnement. Les parois de l'orifice rétréci du siège ne
montrent ni érosions, ni traces de fuites gazeuses.

Un fonctionnement aussi complètement satisfaisant
n'avait été observé que 5 fois sur 12 expériences analogues
effectuées par la Commission à échelle réduite ; dans les
autres cas, des fuites plus ou moins importantes s'étaient
fait jour sur la surface du siège, sans. que toutefois, dans

aucun cas, l'atténuation due au système obturateur cessât
d'être suffisante pour transformer le phénomène d'explo-
sion.

Aussi la Commission est-elle d'avis qu'il y a moins lieu
d'insister sur le résultat entièrement favorable de cette
expérience que sur l'identité de fonctionnement constatée
au point de vue de la détérioration du tampon, entre
l'expérience en grand et les nombreux essais qu'elle a
effectués à échelle réduite, la résistance du tampon cons-
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tituant la véritable garantie du système, indépendamment
de fuites secondaires.

La Commission pense, d'ailleurs, que la perfection de
l'obturation observée peut être attribuée à des conditions
favorables et normales, qui n'étaient pas réalisées dans
ses essais antérieurs effectués dans des capacités métal-
liques résistantes. Ces conditions favorables résultent

1° De la porosité des terrains, qui concourt avec le
refroidissement à réduire avec une extrême rapidité les
pressions développées par l'explosion

20 De la forme en T donnée à la dynamitière, qui
décharge le dispositif d'obturation des surpressions dues
aux oscillations de la masse gazeuse dans la chambre de
détonation.

Appareils enregistreurs. Les balances manomé-
triques placées dans la galerie d'accès, à 6 mètres en
avant du massif de béton, permettent de conclure au
passage d'une surpression minima de 04,180 par centi-
mètre carré.

Des balances, situées à 20 mètres et 27 mètres en
avant du massif et fonctionnant par aspiration, ont indiqué
une dépression minima de 0kg ,090 par centimètre carré.
Deux appareils ,à écrasement, situés à 12°,30 et 161°,30
en avant du massif, ont fourni des écrasements respecti-
vement de 5/100 et 4/100 de millimètre, qui conduiraient
à admettre le passage de surpressions de 3kg,110 et 24',900
par centimètre carré. Un appareil de même type, placé à
31 mètres, n'a donné aucun écrasement.

Bien que ces derniers nombres ne puissent être admis
qu'avec réserve en valeur absolue, eu égard à la peti-
tesse des déformations observées, il est certain que des
surpressions importantes se sont produites au moment du
fonctionnement du tampon. Il y a lieu de penser que ces
pressions, de durée très courte, n'ont produit aucun effet
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mécanique d'entraînement sur les matériaux de la galerie,
parce qu'il n'y a pas eu de régime d'écoulement gazeux,
mais simple propagation d'une onde comprimée par le
déplacement brusque du tampon.

En résumé, l'expérience n° 1 de Blanzy, rapprochée
des nombreux essais qui l'ont préparée, établit qu'il est
possible d'isoler entièrement, au point de vue des effets
d'explosion, par un dispositif d'obturation automatique,
une dynamitière souterraine des travaux .avec lesquels
elle est en communication.

Objections que comporte l'application pratique du
système. Il reste à examiner quelques objections que
comporte, en pratique, l'application du système.

Ces objections concernent

1° Les manipulations et le transport des explosifs dans
la partie rétrécie de la galerie d'accès

2° L'aération de la dynamitière
3° Les moyens d'assurer la conservation et le rempla-

cement du tampon obturateur et la conservation du gabarit
de la chambre dans laquelle il est appelé à se mouvoir.

1 La forme cylindrique adoptée pour la galerie formant
le logement du tampon et la partie rétrécie du siège avait
paru, à la Commission, la plus propre à assurer une
déformation symétrique et régulière du tampon dans les
expériences d'essai, et cette disposition a été conservée
dans l'expérience en grand.

Les dimensions adoptées résultent du diamètre maxi-
mum de 1m,50 des feuilles de carton livrées par le
commerce et de la réduction aux 2/3, soit 1 mètre de
l'orifice rétréci du siège, reconnue convenable dans les
expériences à échelle réduite.

Le transport des caisses d'explosif par le tronçon de
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galerie de 1 mètre de longueur, rétréci au diamètre de
1 mètre présente quelques inconvénients, faciles, d'ail-
leurs, à atténuer Par l'installation -d'un chariot faisant la
navette entre les parties élargies de la galerie.

La Commission avait pensé, à là suite de l'expérience
de Blanzy, que ce -tronçon cylindrique pourrait être rem-
placé par mie galerie plus praticable, à section rectangu-
laire, de 0'1,70 de largeur sur 1'1,30 de hauteur. Les
premiers essais- de fonctionnement de tampons rectangu-
laires à échelle réduite, effectués dans ce sens, ont donné
des résultats d'obturation inférieurs à ceux que fournissent
les tampons cylindriques et, bien que la Commission ne
regarde pas cette modification comme irréalisable, elle
pense qu'il y aurait lieu d'admettre provisoirement sans
modification, dans des installations similaires, le dispositif
adopté à Blanzy, en le complétant par l'addition d'un petit
chariot transporteur.

2° La ventilation de la dynamitière peut être obtenue
par une conduite d'aspiration ou de refoulement pénétrant,
en suivant les parois dés galeries d'accès et de dériva-
tien, jusqu'au fond de la chambre affectée aux explosifs.
La seule difficulté de l'installation se rencontre dans l'in-
tervalle de 1 mètre compris entre le siège et la porte
par laquelle la galerie de dérivation pénètre dans le loge-
ment du- tampon. Il convient, en effet, que la conduite ne
puisse, dans cet intervalle, s'opposer, au moment de
l'explosion, au mouvement du tampon ou compromettre
l'obturation par l'interposition de ses débris sur le siège.

La Commission est d'avis qu'il suffit de constituer la
conduite, dans cette partie très courte, par quelque sys-
tème de tuyau souple formé, par exemple, d'une étoffe
imperméable soutenue par une spirale métallique qui vien-
drait se raccorder, à ses deux extrémités, à la canalisa-
tion normale, comme l'indique le dessin ci-après (g. 5).
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Les débris d'un semblable dispositif ne pourraient avoir

aucune influence sur l'obturation du tampon.

Coupe horizontale CD
le tuau d aéra ge et le tamponnon coupes

IE

Coupe verticale par AB
le tampon non coupé

Coupe verticale par E F

A

IF

Fm. 5. Disposition de la manche d'aération. Échelle de 7..,5 pour 1 mètre.

3° La sécurité de fonctionnement du système est évi-

demment liée à la conservation parfaite de la résistance
du tampon et du gabarit du' logement dans lequel il est
appelé à se mouvoir, et il y a lieu de rechercher les
mesures propres à assurer soit la conservation du dispo-
sitif, soit son remplacement en temps utile.

La Commission estime que l'installation du tampon
dans un logement bétonné étanche et muni de contre-
pentes, nécessaires poiir éviter son invasion par les eaux
d'infiltration, constitue une première garantie importante
contré la détérioration. Cette disposition devrait être
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complétée par l'injection des bois et du carton à la créo-
sote et le goudronnage des parois de la galerie et des
fonds du tampon.

La Commission ne possède pas de données sur la durée
de conservation d'un pareil système, qui doit d'ailleurs
être variable avec les conditions hygrométriques et ther-
mométriques de la mine.

Il semble qu'un tampon témoin, de diamètre réduit
à 0°1,30, constitué par les mêmes matériaux et déposé, en
arrière du premier, dans la galerie de la dynamitière
permettrait, d'une façon simple, un examen périodique
susceptible de déceler les détériorations à craindre dans
le tampon principal et de déterminer la période utile de

son remplacement.
Il convient, en second lieu, que les dimensions du

logement bétonné, dans lequel le tampon est appelé à se
mouvoir en cas d'explosion, ne subissent pas, sous
l'influence de mouvements de terrains, des déformations
ou des cassures capables de retarder le déplacement du
tampon ou de provoquer sa désagrégation avant qu'il soit
parvenu sur son siège. Il serait donc utile de donner au
massif de béton des dimensions suffisantes pour que le
logement du' tampon, dans sa position initiale, pût s'y
trouver compris.

La fig. 3 montre que ce résultat serait obtenu par un
allongement de 1rn,50 du massif représenté en pointillé
sur le dessin.

Il est probable que ces déformations pourraient, d'ail-
leurs, être évitées dans la Pratique par un choix conve-
nable des terrains dans lesquels serait installée la 'dyna-
mitière. La Commission estime, néanmoins, qu'il y a lieu
d'appeler l'attention des exp'oitations minières sur la
nécessité d'instituer une surveillance attentive du dispo-
sitif d'obturation aux deux points de vue qui viennent
d'être examinés, savoir :
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1° Conservation de la résistance du tampon
2° Conservation du gabarit de la chambre dans laquelle

il est appelé à se mouvoir,

Conclusions. La Commission saisie, par le Ministre,
de l'étude des conditions d'établissement des dynamitières
souterraines en communication avec les travaux à Vérifié,
par de nombreuses expériences à échelle réduite, le
fonctionnement régulier d'un dispositif d'obturation auto-
matique susceptible de réduire, dans les cas les plus défa-
vorables, les effets extérieurs de l'explosion d'une dynami-
tière à des fuites gazeuses relativement peu redoutables.

L'expérience de Blanzy a montré que le système était
susceptible de fonctionner à .échelle normale dans les con-
ditions les plus favorables antérieurement observées.

La Commission estime, en conséquence, que le type de
dynamitière expérimenté à Blanzy présente des garanties
suffisantes pour être admis dans la pratique industrielle,
surtout si l'on rapproche de la faible probabilité d'un
fonctionnement défectueux de l'obturation la probabilité
minime de l'explosion de la dynamitière.

La Commission est d'avis que ce même dispositif est
applicable, sans modification, à des dynamitières de capa-
cité supérieure à 500 kilogrammes, à la seule condition
de faire varier proportionnellement à la charge le volume
de la galerie affectée au dépôt de l'explosif et celui de la
chambre de détente comprise entre le siège du tampon et
la dynamitière proprement dite.

II. Dynamitières superficielles.

Les expériences n" 2. et 3 avaient pour but de fournir
des ,indications sur la nature des effets extérieurs pro-
duits par l'explosion de dynamitieres enterrées a de
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faibles profondeurs et sans communication avec les tra-
vaux.

Ces expériences ont eu lieu dans le voisinage d'une
carrière à ciel ouvert, dite carrière Saint-François.

Le plan ci-joint (fig. 3, Pl. Il) fait connaître les dispo-
sitions adoptées et la répartition des constructions habitées
au voisinage des centres d'explosion.

EXPÉRIENCE N° 2. L'expérience n° 2 concerne l'explo-
sion d'une dynamitière renfermant 200 kilogrammes de
dynamite- à 75 p. 100, enterrée de 5 mètres au-dessous
du sol dans un terrain de sable.

La dynamitière est formée par une galerie boisée de
10 mètres de longueur et de 4. mètres carrés de section,
qui communique librement avec l'extérieur par une galerie
perpendiculaire à la première, également boisée, de
23 mètres de longueur et de 2m,,25 de section. Cette
galerie d'accès débouche dans une tranchée profonde de
7 à. 8 mètres, descendant au fond de la carrière Saint-
François. De l'autre côté de la tranchée, dans le talus
opposé à l'orifiee de la galerie, on a ménagé une sorte de
chambre en cul-de-sac, de 8 à 9 mètres de profondeur
et de 6 mètres carrés de section, destinée à recevoir et
à fixer les matériaux projetés. par l'orifice de la dynami-
fière.. -

La charge est déposée dans la branche a (fig. 6) de
la dynarnitière, on elle réalise une densité de chargement
de 1/50'. Mais cette densité, rapportée au volume total
de la chambre d'explosion, n'est pas supérieure à 1/200'.

L'explosion de -la dynamite est obtenue comme dans
l'expérience n" 1.

Le bruit est sourd, mais on entendu à 4 kilomètres
au moins du lieu d'expérience.

Un nuage de fumée sort de la galerie, et il y a projec-
tion, au-dessus de la tranchée, de deu . morceaux de bois
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formant les chapeaux des cadres de soutènement, et de
nombreux morceaux de planches du garnissage.

I A

"Anis Long'17`20
Diarn riz

4,1)é bris de plan re. Débris deu.ncbeib 0.-30 0 .1.51piand,,
ects Long'

Diam

0.95.e20 ,De
e50 xe20

Débris deDianche
O5OoO .15

B I

40,,,,Débris de planee
0.10 .0.n10

de planche

Débns deplauche
-

Fia. 5." Galerie ee la carrière Saint-FrancoiF, après l'expérience n.
Eehelle 1/7500.
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Au-dessus de la chambre d'explosion il y a un soulève-
ment du sol à une hauteur évaluée à 0°1,80 environ, sans
projections ni fuites gazeuses.

La galerie qui se trouvait de l'autre côté de la tran-
chée et sur laquelle il n'y avait environ que lm,50 de
terre est complètement bouleversée par les projections.
Un des bois est venu buter contre un rail de la voie qui
suivait la tranchée, elle choc a produit une, déformation
s'étendant sur e,60 de longueur avec 0111,25 de flèche.

Le plan ci-Contre (,g. 6) indique les cassures et les
affaissements du terrain au-dessus de la chambre d'explo-
sion, ainsi que les points où sont tombés les bois et les
planches projetés hors de la tranchée.

.

Cette expérience peut être considérée comme donnant
le type des projections et chasses gazeuses à prévoir dans
la direction de l'orifice d'une dynamitière superficielle,
puisque la totalité des produits de l'explosion s'est écou-
lée par la galerie d'accès, le terrain n'ayant subi que des
déformations sans projections à l'aplomb de la charge.
L'ébranlement propagé à l'extérieur a été insignifiant et
la maison indiquée en C sur le plan, de l'autre côté de la
tranchée par rapport à la dynamitière et dans l'axe même
de la galerie d'accès, n'a subi ni dégradation, ni rupture
de vitrages, bien que sa distance à l'orifice de la galerie
ne dépassât pas 50 .mètres.

L'expérience n° 2 montre donc que les effets de chasse
gazeuse et de projection par l'orifice d'une dynamitière
peuvent être localisés et _rendus peu redoutables pour le
voisinage immédiat, par l'emploi des dispositions simples
mentionnées plus haut, savoir : débouché de la galerie
d'accès. en tranchée et fixation des matériaux projetés
dans une chambre réceptrice.

ExpluP,NcE Nb 2. L'expérienée h' 2 conCernê
l'explosion d'une dynainitière enterrée de 2 'mètres dont

Tome XI, 1897.
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la charge avait été. réduite à 50 kilogrammes par une

mesure de précantien qui s'est trouvée excessive.
Cette dynamitière est formée d'une petite galerie, -voû-

tée en briques, dans laquellela charge se trouvait placée
à la densité de 1/100e. L'orifice de la dynamitière a été
remblayé de façon à porter à leur-maximum 'les effets de -

projection verticale -des terres' et des matériaux de la
construction.

L'explosion a été produite au moyen d'un' cordeau déto-

nant. Le 'bruit de la détonation a été très sourd. La hau-
teur de la gerbe- de terre soulevée, de forme très régu-
lière, a été évaluée k 34 mètres, *d'après les indications

fournies par une photographie de M. Le Chatelier.
Les projections de terre ont couvert un cercle d'envi-

ron 45 mètres de rayon ; les débris de briques provenant

de la construction ne sont pas sortis d'un cercle de

25 mètres.
L'entonnoir, de 4 mètres de profondeur, mesure

10 Mètres de longueur et 8 mètres de largeur. Ce four-
neau a donc fonctionné comme fortement surchargé ; le

fourneau normal correspondant à. la charge de 50 kilo-
grammes de dynamite eût exigé, d'après les formules du

Génie, une épaisseur de terre de 4 mètres, double de celle

qui a été réalisée.
La Commission ne possède pas de données précises sur

la loi suivant laquelle l'étendue des projections s'accroît

avec la charge et l'indice de surcharge du fourneau ;: mais

elle pense que des dynamitières constituant, comme dans

l'expérience ne 3, des fourneaux d'indice voisin de 2, ne

produiraient, en cas d'explosion, que des effets d'ébran-

lement par l'air et par le sol peu redoutables- à des dis-

tances très faibles, les effets extérieurs se réduisant pra-
tiquement d la projection de la gerbe.

Conclusions. Les résultats des expériences n" 2 et 3
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ne sauraient conduire à des règles précises sur le mode
d'établissement des dynamitières superficielles ; mais ils
tendent à montrer qu'il est possible de réaliser, d'une
façon simple, des dépôts de dynamite présentant une
sécurité pour le voisinage très supérieure à celle qui
résulte des dispositions admises pour les dynamitières à
l'air libre du type actuel, entourées de levées de terre
s'élevant à la hauteur du faîtage.

La Commission a cherché à compléter ces premières
indications par quelques essais méthodiques destinés à
établir le rôle qu'exercent, au point de vue des effets exté-
rieurs, l'allongement de la charge et la densité de char-
gement admis dans l'établissement de la dynamitière sou-
terraine.

Ces expériences sont en cours, et la note ci-dessous fait
connaître l'état actuel de la question.

Note sur l'influence de la densité de chargement
et de l'allongement de la charge.

1° INFLUENCE DE LA DENSITÉ DE CHARGEMENT. - Les
expériences entreprises par là Commission, sous les formes
les plus diverses, l'ont conduite à cette conclusion quo les
effets extérieurs, produits par une charge explosive donnée,
étaient indépendants de la densité de chargement réalifée
dans la dynamitière, l'épaisseur de terre recouvrant la
charge restant constante dans tous les cas.

Dans des expériences effectuées à Sevran, sur des
charges allongées de mélinite identiques et placées.. dans
des boîtes réalisant la densité de 1,1/50°, 1/100e, les 'effets
extérieurs de déblai, de gerbe et de projection ont été
trouvés les mêmes SOUS trois profondeurs correspondant à
des fourneaux très diversement chargés.

. Dans des essais réduits, effectués au laboratoire central



116 RAPPORT SUR LES EXPÉRIF,ICES D BLANZY

des poudres, dans le sable, avec des charges condensées
de dynamite à 75 p. 100 ou des files d'amorces au ful-
minate de mercure constituant des charges très allongées,
l'influence de la densité de chargement, dans les limites
de 1/1000 à 1, a été trouvée, de même, rigoureusement
nulle, soit sous le rapport de la dimension des entonnoirs,

soit sous le rapport de la distance à laquelle étaient pro-
jetés les matériaux de la surface.

La Commission est donc d'avis, en l'absence d'expé-
riences portant sur des charges plus considérables, qu'il
n'y a pas lieu de fixer, dans l'installation de dynamitières
superficielles, un rapport entre la capacité de la clynami-

tière et la charge qu'elle contient supérieur à celui que,

nécessite la facilité des manipulations.

2° INFLUENCE DE L'ALLONGEMENT DE LA CHARGE. - Des

expériences nombreuses ont été effectuées, dans le sable,

sur des charges formées d'amorces à 1 gr,5 de fulminate
réunies sous forme de charges compactes, ou disposées

en file et au contact, sous forme de charges allongées.

Influence de la longueur d'une charge constante par

mètre courant. Il résulte de ces essais que les effets

extérieurs d'une charge allongée, de valeur constante par
mètre courant, croissent avec la longueur de la charge,

mais que les effets transversaux deviennent constants à
partir du moment oti la longueur de la charge atteint 3
à 4 fois la valeur de la ligne de moindre résistance. Au-
delà de cette valeur, la longueur de l'entonnoir, allongé

en forme de sillon, produit par l'explosion, croît simplement
proportionnellement à la longueur de la charge. -

Les essais effectués à la poudrerie de Sevran, sur des
charges allongées de mélinite renfermant 4 kilogrammes
par mètre courant et placées à 2 mètres de profondeur,
.Ont fourni, pour les charges de 8 mètres et de 4 mètres de
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longueur, des entonnoirs de dimensions transversales peu
différentes.

C'est donc, provisoirement, à partir de la longueur de
4 fois la ligne de moindre résistance qu'il y a lieu d'ad-
mettre le maximum des effets transversaux.

Influence de l'allongement d'une charge constante.
Les essais effectués dans le sable avec des charges explo-
sives constituées par des amorces au fulminate ont montré
que, si une charge condensée fournit, à une profondeur
donnée, l'entonnoir normal, la même charge à la même
profondeur, allongée sur une longueur égale à 5 fois la
ligne de m'oindre résistance, ne donne plus que des effets
extérieurs très atténués et voisins de ceux du camouflet.

. Ainsi, 26 amorces de 1,5 réunies en uné charge, à la
profondeur de 24 centimètres dans le sable, donnent l'en-
tonnoir normal de 48 à 50 centimètres de diamètre. La
même charge formée d'amorces placées bout à bout, sur
lm,15 de longueur et à la même profondeur de 24 centi-
mètres, ne produit à la surface qu'une bande de terrain
remuée ou labourée, présentant une fissure de 15 à 20-cen-
timètres de largeur et de 90 centimètres de longueur.

La Commission estime donc, sous la réserve de vérifi-
cations ultérieures résultant d'expériences en grand, que
les effets extérieurs de projection de l'entonnoir normal
peuvent être réduits à une valeur très faible, voisine de
ceux du camouflet proprement dit, par tin allongement
de la charge égal à 5 fois la longueur de la ligne de
moindre résistance correspondant à l'entonnoir normal:

COMPARAISON DES EFFETS PRODUITS PAR LES DIVERS
4XPLOSIFS. - Les seules données précises fournies, par
les expériences du Génie, sur les effets de charges explo-
sives dans les' milieux résistants, sont relatifs à la-poudre
noire. On sait, toutefois, que les effets dans les fourneaux
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des explosifs puissants et détonants peuvent être consi-
dérés comme analogues à ceux de la poudre noire, à la
condition de les substituer aux charges de poudre noire

sous des poids plus faibles.
Le rapport de réduction admis varie de 1,5 à 2,5.
Quelques essais effectués, dans le sable, comparativement

sur la poudre de chassé et sur les explosifs détonants

usuels, tels qu'acide picrique, coton-poudre comprimé;

dynamite n° 1, ont donné, pour l'entonnoir normal (48 à

50 centimètres de diamètre) correspondant à la profondeur

de 24 centimètres, les nombres suivants
CHARGE

Pour les explosifs usuels, le coefficient de réduction
parait donc compris entre 2 et 2,5.

Un exemple permettra d'exposer plus facilement le
mode d'utilisation pratique des données qui précèdent.

Soit une dynamitière superficielle de 1.000 kilogrammes

à établir ; cette charge, considérée comme équivalant à

2.00D kilogrammes de poudre noire, devrait, d'après les
formules du Génie, être placée à il mètres de profondeur

pour fournir l'entonnoir normal. Si la charge est allongée
en galerie à raison de 50 kilogrammes par mètre courant,

ce chiffre correspondant à la juxtaposition des caisses, la

longueur de la galerie serait de 60 mètres environ, 'soit
5 fois la ligne de moindre résistance. Les effets extérieurs
seraient donc réduits, si l'on en juge par les essais relatés
plus haut, à une valeur très faible, voisine de celle du

camouflet ; d'autre part, l'allongement dépassant 4 fois la
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ligne de moindre résistance, les effets 'transversaux n'aug-
menteraient plus par un allongement de la charge indé-
finiment croissant.

Les mêmes dispositions seraient donc applicables à une
dynamitière de 2.000 ou 3.000 kilogrammes, silos incon-
vénients pratiques d'une galerie de longueur double ou
triple n'étaient pas jugés excessifs.

Dans un grand nombre de cas, la suppression presque
absolue des effets extérieurs pourra être considérée comme
une sujétion excessive, en égard à la probabilité très
faible d'accident et aux dangers peu importants résultant
des projections dès que la couche soulevée atteint une
épaisseur notable. Les bases du calcul précédent pour-
raient donc être modifiées en prenant pour point de départ
non pas la profondeur donnée par les -formules du Génie
pour la production de l'entonnoir normal correspondant 4
la charge condensée, mais la profondeur moitié moindre,
soit 5m,50, du fourneau surchargé répondant à un indice
voisin de 2; ce sont les conditions de fonctionnement de
l'expérience n° 3 rappelée plus haut ; une atténuation im-
portante pourrait résulter, d'ailleurs, de l'allongement de
la charge en galerie.

La Commission esthite qu'aucune règle générale ne sau-
rait être formulée à ce sujet et que, dans chaque cas par-
ticulier, l'atténuation des effets extérieurs devra être fixée
d'après l'examen des dispositions locales.

Paris, le 9 avril 1896.
Le rapporteur,

P. VIEILLE.

Adopté par la Commission des substances explosives, dans sa
séance du 9 avril 1896.

Le secrétaire, Le président,
P. VIEILLE. BERTHELOT,

fvurnissant
Ventotmoir normal.

G/111111110J

Poudre de chasse
Coton-poudre comprim 12

Acide picrique 13

Dynamite à 75 p. 100 .13

Fulminate de mercure en amorces de Igr,- 40
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NOTICE NÉCROLOGIQUE
SUR

AIMÉ BLAV1ER
ANCIEN INGÉNIEUR DU CORPS DES MINES, SÉNATEUR

Par M. LOR1EUX, Inspecteur général des Mines

Blavier (Aimé-Étienne), fils, petit-fils et neveu (*)

d'ingénieurs des Mines, est né à Montj eau (Maine-et-
Loire), le 21 août 1827. Il a été alriis le septième à
l'École Polytechnique en 1845, et en est sorti le" cin-
quième en 184:77 Tl est entré le second à l'École des
Mines.

Pendant les journées -de juin 1848, il reprit l'uniforme
de polytechnicien, se mit à la tête d'un bataillon de jeunes
mobiles, et fut blessé aux abords du Panthéon. Malgré sa
blessure, il prit part, le lendemain, à l'attaque du faubourg
Saint-Antoine, et fut décoré, à l'âge de vingt et un ans.

En 1870, chef du bataillon de mobilisés de Maine-et-
Loire, dans une escarmouche à Monnaie (Indre-et-Loire),
il s'élançait avec sa fougue ordinaire à la rencontre de

(*) Son aïeul, Jean Blavier, né en 1764, avait été élève à l'École de
Sage, et, après avoir fait partie, en qualité de minéralogiste, de l'expé-
dition de d'Entrecasteaux, avait été placé dans le Corps des Mines

-comme ingénieur à la réorganisation de 1794. 11 fut mis à la retraite
en 1828 comme ingénieur en chef. 11 avait vu deux de ses fils sortir de
l'École Polytechnique dans les Mines, en 1818 et en 18:ll. Le premier,
Aimé Blavier, mourut à. l'École des Mines ; le second, Édouard Blavier,
père de l'ingénieur auquel est consacrée la présente notice, est devenu
inspecteur général, et est mort en 1887 après sa mise à la retraite (Voir
le discours prononcé à. ses funérailles, Ann. des Mines, 1.°' vol, de 1887,

p. 240).
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l'ennemi, lorsqu'il eut la joue traversée par la lance d'un
uhlan; il fut promu, à cette occasion, officier de la Légion

°d'honneur.
Nommé, lé 28 janvier 1851., à la résidence d'Angers,

comme élève-ingénieur hors concours, il ne tarda pas à
s'y distinguer par son intelligente initiative. Il inaugura,
notamment, un cours de chimie, qui obtint de suite la
faveur du public.

Le 19 mai 1854, il est mis en congé illimité, sur sa
demande, pour passer," comme ingénieur du matériel et
de la traction, au service de la Compagnie des chemins
de fer de l'Ouest, et, presque à ses débuts, il fait cons-
truire une locomotive d'un nouveau modèle, l'une des
premières à roues motrices de grand diamètre, qui a figuré
à l'Exposition Universelle de 1855.

Marié, en 1856, à la charmante fille de M. Montrieux,
qui a été maire d'Angers, puis député de Maine-et-Loire,
et qui était intéressé pour une très forte part dans les
ardoisières de. la région, il s'est principalement, depuis
lors, consacré à l'industrie ardoisière. Il était en même
temps ingénieur-conseil des mines de houille de la
Mayenne et de la Sarthe, et surveillait activement ses
multiples intérêts dans des filatures, carrières de marbre,
tuileries, etc.

Président du Concours agricole départemental, il s'atta-
chait à rechercher partout les méthodes progressives, à
les expérimenter lui-même dans sa belle propriété des
Buhards, à les répandre ensuite parmi les cultivateurs.
Il aimait la terre angevine, oit, comme il le disait dans
un tout récent discours, la bienfaisante action des
rayons du soleil est tempérée par les effluves humides de
l'Océan.

Maire d'Angers de 1874 à 1876, sénateur de Maine-
et-Loire depuis le 24 janvier 1885 jusqu'à son décès au
22 octobre 1896, il a mis au service des intérêts publics
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son ardeur passionnée pour le bien. Au Sénat, sa parole
éloquente et lucide était écoutée avec. déférence dans les
questions de finance et d'économie politique et sociale.

Il est l'auteur de nombreuses publications, parmi les-
quelles figurent notamment un mémoire sur les proprié-
tés du schiste ardoisier d'Angers (1853) et un essai sur
l'industrie ardoisière d'Angers (1863), couronné par le
Conseil général de Maine-et-Loire.

L'industrie ardoisière de la région doit à son initiative
la plupart de ses progrès : création de la Scierie méca-
nique (1851) et de la tréfilerie (1853) ; expériences sur
le tirage des coups de mine par l'électricité (1857-1887),
sur l'éclairage électrique (1861-1878), sur l'exploitation
en remontant par gradins renversés (1863-1880); instal-
lation de la pompe de la levée Napoléon (1883) pour la
protection des carrières et du bourg de Trélazé contre

les inondations du bassin intérieur; organisation des
Chambres de dépenses, des caisses de secours, des caisses
de retraites, des sociétés ,de prévoyance mutuelle pour
les ouvriers (1855, 1862, 1892).

Depuis le 1.e" mars 1865, et non sans regret, il avait
cessé d'appartenir officiellement au Corps des Mines,

qu'il a toujours considéré cependant comme une seconde

famille.
Doué de très brillantes facultés, d'une activité infati-

gable, d'une vivacité d'esprit tout exceptionnelle, jointe
aux qualités d'un excellent cur, Aimé Blavier s'impose
au souvenir de tous ceux qui l'ont connu comme une
personnalité éminemment vigoureuse et sympathique.
Ingénieur, industriel, agriculteur, soldat toujours prêt à
tous les dévouements, il réalise le type de l'hornnu,
d'action, de ceux qui se dépensent sans compter, et qui
contribuent le plus à la défense et à la grandeur de la
Patrie.
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NOTE
SUR LA

SÉPARATION DES CHARBONS PULVÉRULENTS

PAR L'ACTION D'UN COURANT D'AIR

Par M. PARENT, Inenicur des fabrications de la Ci. d'Anzin.

On sait combien la présence de charbons pulvérulents
rend difficile le lavage dés houilles ; avec des eaux noires,
chargées depoussier, le classement des menus ne se fait
plus bien, le coefficient de perte au lavage augmente: et,
(le plus, les menus lavés, chargés de poussier, retiennent
une quantité d'eau telle qu'on est obligé de les sécher
dans des fours spéciaux avant' de les transformer en
agglomérés. Tous les directeurs de lavoirs cherchent
donc à éliminer les pulvérulents avant lavage : ils y par-
viennent en général tant bien que mal à l'aide de tamis
en toile métallique dont ils règlent l'inclinaison.

Les Allemands, grands fabricants de coke, ont cherché
la solution du problème dans une autre voie ils, ont
soufflé préalablement les charbons menus à laver, de ma-
nière à entraîner les pulvérulents par un courant. d'air.
Nous-même avons réalisé à Anzin, depuis quelques
années, des appareils fondés sur le même principe. Nous
allons successivement décrire lès appareils de la mine
Rheinpreussen, de la mine Zollverein, des fosses Saint-
Louis et Lagrange (Compagnie d'Anzin).

Mine Rheinpreussen. A la mine Rheinpreussen,. d'après
.description donnée .dans le Bulletin de la .Société de
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l'Industrie minérale pour 1887 (p. 424, pl. X, fig . 1, 2, 3),
les menus au-dessous de 40 millimètres arrivent à sec
dans un trommel qui les sépare en 6 grosseurs. Les deux
plus fortes de ces grosseurs, 40-30 millimètres et 30-22 mil-
limètres, tonabent directement dans les lavoirs, tandis que
les quatre autres 22-17 millimètres, 17-12 millimètres,
12-7 millimètres, 7-0 millimètres, passent d'abord par
un appareil à vent soufflé, destiné à en séparer les pous-
sières. Au sortir de la trémie enveloppant le trommel,
ces menus rencontrent un courant d'air lancé par un ven-
tilateur qui les ,chasse dans la conduite c (Pl. III, fig. 1)
et en divise la masse.

Les grains de charbon qui ont un diamètre de plus de
2 millimètres tombent sur le fond du conduit incliné à 600
et roulent en revenant sur le vent jusqu'à sa partie infé-
rieure.

La force du courant d'air a été déterminée pratiquement.
Les- poussières seules sont entraînées dans la chambre U.

Mine Zollverein. A la mine Zollverein, d'après la
description donnée par le Zeitschrif t /tir Berg-, Illitten und
Salinenivesen pour 1887 (p. 264), on a construit, aux puits
I et II, une laverie de charbons dans laquelle la sépara-
tion de la poussière de 0 à 3 millimètres d'avee les grains
plus gros, s'obtient à l'aide d'un ventilateur.

Un ventilateur Pelzer b de 1.250 millimètres de dia-
mètre aux ailes et de 600 millimètres de longueur d'ailes
souffle sur des charbons fins de 0 à 7 millimètres qui ont
été séparés par un trommel a et qui lui sont envoyés par
le conduit c (Pl. III, fig . 2). L'air, entraîne le charbon
dans un couloir étranglé d que la matière tend à gravir.
Les grains de 4 à 7 Millimètres descendent le couloir d
contre le vent et viennent se déposer en A; la poussière
dé 0 à 3 millimètres se rend dans la chambre e, laquelle
a 70 mètres cubes de capacité: De cette chambre la pous-
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sière est entraînée par un transporteur dans une noria
pour entrer ensuite dans la fabrication générale. L'air,
débarrassé de ces poussières dans la chambre e, revient
au ventilateur par une conduite spéciale d'aspiration.

Un registre f permet de faire varier le débit du vent,
et par là la quantité de poussier entraîné.

Lavoir de Saint-Louis. L'appareil d'essai, breveté par
la Compagnie d'Anzin et monté par elle au lavoir de Saint-
Louis; se composait essentiellement (Pl. III, fig . 3 et 4)

1° D'un ventilateur à force centrifuge V donnant un
volume de .vent suffisant avec une pression de 6 à 7 cen-
timètres d'eau.;

2° D'un porte-vent PV terminé par un col de cygne. A
la base de ce col de cygne se trouve un clapet de rete-
nue à contrepoids variable C destiné à s'opposer à la dé-
perdition du vent ;

3° D'une chambre à poussière T munie
D'un distributeur du charbon à traiter D;
De deux diaphragmes fixes FF';

e) D'un diaphragme mobile F";
cl) D'un distributeur à volume variable D';
40 D'une succession de caisses pointues destinées à

emmagasiner les produits classés.
Le -vent souffle à gueule-bée au travers d'une nappe de

charbon (supposé bien calibré au préalable) qui a, comme
épaisseur, le calibre du charbon et qui est fournie par le
distributeur. D-; il superpose 'son action à celle de-la gra-
vité; les grains légers, emportés par l'action du vent.
franchissent l'arête supérieure du diaphragme F"; les
lourds, au contraire, retournent sur le vent et forment la
poussière Pi qui rentre dans la circulation générale et ne
participe pas au classement par le vent.

Le diaphragme F continue la forme du col de cygne et'
guide le charbon à son départ.
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En ouvrant ou fermant le diaphragme F", on peut faire
varier la quantité de poussier obtenu en P3, et corréla-
tivement la quantité de grains, un peu plus petits que les
grains P1, obtenus en P.

Toute la poussière qui est projetée contre la paroi de
la chambre T se réunit et se rassemble à la partie infé-
rieure en P3, ou elle est; reprise et débitée par le distri-
buteur à volume variable D'.

Si, au contraire, il y a, un intérêt pratique à faire un
dernier classementdans cette poussière, on peut ouvrir la
porte A et laisser cracher la veine fluide ; les matières
sont tout naturellement classées par équivalence, c'est-à-
dire que les mobiles décrivent des trajectoires d'autant
plus tendues qu'ils -sont plus légers, la poussière impal-
pable se trouvant avoir la portée la pins longue ; une suc-
cession de caisses judicieusement compartimentées permet
de recueillir les produits:

Classeur à vent de Lagrange. Cet appareil procède
du même principe que le précédent, mais il a été simplifié.
Il se compose essentiellement d'un distributeur formé d'un
bac et d'une vis d'étalage tournant à 70 tours- et par
laquelle on peut faire passer 12.000 kilogrammes à l'heure
d'un poussier maigre préalablement calibré dé 0 à 5 mil-
limètres.

Le charbon tombe en nappe par. une fente ménagée à
la partie inférieure du bac et dont on peut faire varier la
largeur. Il est reçu sur un plan, incliné à 45°, très court,
où il est soumis à Faction d'une lame d'air horizontale. Cet
air est lancé par un ajutage rectangulaire long de 1 mètre,
large de 10 millimètres (Pl. HI, fig. 5 et 6); ,et le ven-
tilateur Périgault. de 80 centimètres de diamètre, tour-
nant à 1.100 tours par minute, qui le débite sous une
pression de 44 millimètres d'eau, lui a communiqué une
vitesse de 26. mètres à la seconde,
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Sous l'action de ce. courant d'air, les particules légères
franchissent l'arête supérieure d'un volet dont on peut
faire varier l'inclinaison ; quand on le rapproche de la ver-

ticale, le débit de pulvérulent est moindre ou nul ; quand

on l'abaisse, au contraire, le débit s'accroît rapidement,
mais en même temps beaucoup de grains passent avec le

pulvérulent.
Les grains lourds qui ont é.chappé à l'action du vent

descendent le plan incliné à 45°, d'où ils sont précipités
dans l'eau qui doit les transporter au classeur à eau (Spitz-

kasten).
L'appareil de Lagrange en fonctionnement normal traite

11.800 kilogrammes de charbons fins à l'heure, en sépare

840 kilogrammes de pulvérulent sec, et consomme
936 mètres cubes d'air à 44 millimètres d'eau de pression.

Conclusions et résultats. Pour l'année 1893, lavées
directement, les fines de Lagrange (0 à 5 millimètres ;
tenenr en cendres, 16,81 p. 100) donnaient

78,34 p. 400 de charbon lavé à 9,52 p. 100 de cendres .

9,66 de schlamms à 10 --
12 de schistes à 70

La perte qu'il fallait consentir pour gagner

16,81 9,52 = 7,29 unités de cendres

était donc de 9,66 H-12 =- 21,66 p. 100, et le coefficient
de perte s'élevait à

21,66
29 -

9,97 de charbon Par unité de cendres gagnée.

Depuis qu'on élimine les pulvérulents par le vent, les
fines de Lagrange (0 à 8 millimètres ; teneur en cendres,
17 p. 100) donnent :

8 p. 100 de pulvérulent sec a 46 p. 100 environ
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et le résidu fournit

76,74 p. 100 de charbon lavé à 6 p. 100
7,70 - de schamms à 10 -

45,6 - de schistes à 72,70 -

Le coefficient de perte au lavage n'est plus que de

7,70 + 15,56 _ 2,15.
10,81

Le pulvérulent sec va aux boulets avec le poussier lavé
(dont une partie est vendue directement comme greneux),
et les schlamms- invendables ont diminué d'un quart.

Les résultats du criblage par le vent sont donc favo-
rables, et la Compagnie d'Anzin parait devoir appliquer ce
système à son futur siège de Wavrechain.

Il faut remarquer qu'on n'a pas ,eu pour bue à Anzin de
substituer l'air à l'eau, comme agent de classement par
équivalence, et qu'on ne cherche pas à réaliser, par l'ac-
tion de l'air, la séparation de. la houille et du schiste. La
faible densité de l'air conduirait, en effet, théoriquement,
à multiplier le nombre des sortes distinctes du Classement
par volume, lequel est, comme on sait, le préliminaire
indispensable du classement par . équivalence, et on se
heurterait vite dans cette voie à une impossibilité pratique..
Nous n'avons- demandé à l'action du vent que l'élimination
à sec des pulvérulents, c'est-à-dire des menus ayant une
dimension très petite par rapport aux deux autres. Ces
pulvérulents salissent inutilement les eaux de lavage,
collent aux grains à laver et en rendent le -classement par
équivalence imparfait et irrégulier.

Nous pensons que, réduite à ce but précis, l'action du
vent peut rendre de réels services dans nombre d'indus-
tries, et donner des résultats aussi avantageux que ceux
qu'elle a donnés à Anzin.

BULLETIN

STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE DE L'ESPAGNE EN 1895.

I° PRODUCTION DES CONCESSIONS.

OUVRIERS MACHINES A VAPEUR PRODUCTION
CONCES-

SIONS
SUBSTANCES MINÉRALES

OR Force Valeur

activité
Hommes Femmes Enfants Nombre en

chevaux
Poids

sur place

tonnes francs
Fer 314 12.018 152 1.111 51 1.05'1 5.5'14.339 20.915.299
Fer argentifère 12 130 » 75 0 572 2.860
Wolfram 2 2 0 0 0 0 14 3.550
Pyrite de fer 8 615 25 65 11 200 60.267 151.675
Ocre 5 8 » 203 3.937
Plomb 441 7.770 117 1.362 177 5.640 124.195 10.261.561
Plomb argentifère 360 7.616 2.43 1.325 150 4.068 181.433 25.211.440
Or et argent 0 918 22.963
Argent 4 216 » 103 4 176 16.299 379.181
Cuivre 373 7.520 165 901 88 3.668 2.701.661 14.147.109
Cuivre et cobalt 1 65 e 5 410 32.800
Flair' 4 10 2 9 17 7.500
Zinc 52 942 24 175 12 124 54.109 1.850.037
Mercure 23 1.392 9 127 8 190 33.792 6.244.073
Antimoine 3 36 0 o 1 20 44 3.500
Cobalt 1 5 2 9 0 » 7 420
Manganèse 10 195 69 75 0 0 10.162 85.216
Sel commun 59 861 125 172 12 90 326.320 4.760.491
Sulfate de soude 1 6 » 5 0 o 460 3.450
Sulfate de baryte 4 13 1 1 n s 494 11.272
Terres alumineuses 7 7 7 » 240 5.990
Spath-fluor 1 2 0 » » 27 2.025
Soufre 7 503 a 166 1 10 8.481 110.246
Phosphore 3 15 0 s 0 1.040 10.402
Kaolin 5 21 0 6 o 0 836 7.898
Stéatite 6 54 1 6 » » 2.347 31.098
Topaze 1 3 s » 1, 0 kilogr. 67 6.923
Houille 634 12.357 1.104 2.069 127 3.650 1.739.075 13.241.832
Lignite 56 462 38 157 5 28 44.708 291.665
Anthracite 1 3 1 3 0 0 10 50
Roches asphaltiques. 2 13 3 790 7.904

2.400 52.860 2.085 7.913 647 18.915 ..... .... 97.814.367
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RECHERCHES SUR LA DISSOLUTION

Par M. LE CHATELIER, Ingénieur en chef des Mines,
Professeur à, l'École supérieure des Mines.

L'objet de ce mémoire est de résumer les résultats
théoriques relatifs à la dissolution, que j'ai antérieure-
ment déduits des principes de la thermodynamique, et de
,donner les résultats expérimentaux de recherches plus
récentes que j'ai faites sur la solubilité mutuelle ou la fusi-
bilité des 'sels fondus et de quelques alliages. Je commen-
cerai par rappeler certaines propriétés générales de la ma-
tière qu'il est important d'avoir bien présentes à l'esprit
dans l'étude de la dissolution.

INTRODUCTION.

i° DES DIVERS ÉTATS DE LA MATIÈRE.

État cristallisé, état amorphe. - La matière peut se
présenter sous deux états entre lesquels il existe une
différence absolument tranchée, et qui ne peuvent être
reliés l'un à l'autre par des états intermédiaires formant
une sérié continue : *c'est l'état cristallisé et l'état
amorphe.

L'état cristallisé est caractérisé par ce fait que les
propriétés de la matière comportant une orientation varient
autour de chaque point avec la direction considérée et
,que cette variation se fait suivant une loi définie qui est
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la même en tous les points d'une même masse homogène.
C'est-à-dire que, dans une semblable masse, les proprié-
tés relatives à des directions parallèles sont identiques
en tous les points. Parmi les propriétés comportant une.
orientation, il faut, tout d'abord, citer : la vitesse de la
lumière dont les grandeurs inégales produisent dans les
lames minces examinées en lumière polarisante ces jeux
de couleur dont la cristallographie tire un si grand parti;
la conductibilité calorifique étudiée par Sénarmont sur des
lames cristallines enduites d'un corps fusible; les clivages
que le lapidaire utilise dans la taille des diamants ; enfin,
les formes géoniétriques dont l'observation si simple révèle
à première vue aux chimistes l'existence de, l'état cris-
tallisé. Ce dernier caractère, malgré son évidence, ne doit
être classé qu'au dernier rang parmi les: caractères des.
cristaux, parce qu'il peut facilement être détruit, ce qui
n'est pas le cas des précédents. Ainsi les cristaux brisés
de quartz qui constituent le sable ordinaire ne .sauraient.
par leur forme être distingués de fragments, de verre;
leur examen optique, au contraire, montre immédiatement
qu'il s'agit d'un corps. Cristallisé.

La plupart des corps solides, surtout parmi ceux qu'étu-
die la chimie minérale, ne nous sont connus, qu'à
cristallisé. On parle cependant. souvent 'dans le langage.
courant de la chimie des précipités amorphes. C'est là
une expression vicieuse que l'on applique : soit à des corps
certainement cristallisés, comme le sulfate de baryte, le.
carbonate de chaux, l'oxalate de chaux; soit à des corps
dont l'état réel nous est inconnu, comme le chlorure d'ar-
gent, les sulfures métalliques précipités, les oxydes de
fer, d'aluminium, etc., mais que, 'par raison d'analogie,
on doit supposer être cristallisés. Il suffit en effet de
ralentir leur formation pour les obtenir au laboratoire en.
petits cristaux, et ils se trouvent dans la nature en cris-
taux relativement volumineux. Tous ces corps sont seule-
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ment trop ténus pour que nous puissions facilement y re-
connaitre, avec les procédés dont nous disposons, l'exis-
tence de l'état cristallisé. Cette difficulté est particulière-
ment sérieuse pour les corps cristallisés dans le système
cubique, même lorsqu'ils se présentent en fragments de
grosses dimensions, parce que,_ en raison de la symétrie
spéciale du cube, les propriétés optiques sont identiques
dans toutes les directions; oirne peut s'appuyer pour cette
reconnaissance que ,sur la forme extérieure des cristaux,
les plans de clivages, les figures de corrosion, c'est-à-
dire sur des caractères accessoires qui peuvent manquer.

L'état amorphe est l'état qui n'est pas cristallisé, c'est-
à-dire un état dans lequel toutes les propriétés, quelles
qu'elles soient, sont identiques dans toutes les directions
autour de chaque point. On peut citer tous les corps
liquides ou gazeux et les corps solides dits vitreux, tels
que l'acide borique, l'acide silicique, l'acide phosphorique
obtenus par fusion, et certains de leurs dérivés également
soumis à une fusion préalable, le feldspath, le borate de
zinc, lé borax fondu, les laitiers' acides des hauts-four-
neaux et, d'une façon générale, tous les verres. On peut
citer encore, parmi les corps minéraux, le soufremou suf-
fisamment refroidi, l'acide arsénieux fondu, le .chlorure
de zinc fondu et brusquement refroidi. Parmi les compo-
sés organiques, on doit citer les résines, gélatines,
gommes, albumines.

Accidentellement, dans certains corps amorphes, les:
propriétés varient autour de chaque point, mais d'une
façon irrégulière ; ces anomalies se produisent dans les
corps trempés, c'est-à-dire refroidis brusquement depuis
une température on ils étaient plus ou moins fluides. Ils
ne reprennent pas alors leur densité primitive, -et il se
produit des tensions internes variables d'un point krautre
qui modifient indirectement les antres propriétés, entre
autres les propriétés optiques.
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La distinction des états amorphe et cristallisé se fait
principalement en utilisant les propriétés optiques et l'as-
pect de la cassure qui, pour les corps cristallisés, pré-
sente des facettes planes, indice des plans cl.e clivage,
ou des faces terminales suivant lesquelles différents cris-
taux se sont accolés. Pour les corps opaques, comme les
métaux, on examine des surfaces polies après attaqué aux
acides, de façon à mettre en évidence les contours des
cristaux.

État solide, état liquide, état gazeux. On peut, en
se plaçant à un point de vue différent, établir une autre
distinction entre les divers états de la matière. On peut
les classer en corps solides, liquides et gazeux. C'est la
distinction la plus usuelle ; c'est en effet la plus impor-
tante au point de vue pratique, au point de vue des
usages auxquels nous employons les différents corps pour
nos besoins. Les murs de nos maisons, les organesde nos
machines exigent l'emploi de corps solides ; on ne pour-
rait leur substituer des liquides, dépourvus de rigidité ; la_

vapeur qui fonctionne dans les cylindres de nos machines
ne pourrait être remplacée par un corps solide dépourvu
d'élasticité. Mais, au point de vue scientifique, cette dis-
tinction a bien peu d'intérêt et en aura de moins en moins,
au fur et à mesure des progrès de la science. En effet,
si l'état cristallisé est toujours solide, l'état amorphe
passe d'une façon continue de la solidité absolue à la
gazéification parfaite par une série d'étapes intermé-
diaires entre lesquelles il n'existe aucune solution de con-
tinuité, malgré les dénominations diverses qu'on leur
donne. Les solides et les liquides se raccordent en pas-
sant par le point critique. De plus, les corps réels ne
possèdent jamais rigoureusement lés qualités que nous
attribuons théoriquement aux solides, liquides et gaz par-
faits. Les solides dans l'état amorphe, le seul considéré
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en ce moment, ne sont jamais doués d'une élasticité par-
faite : on sait que les verres éprouvent à la longue des
déformations permanentes sous l'action des efforts les
plus faibles; les liquides n'ont jamais une fluidité parfaite
ils sont tous plus ou moins visqueux; enfin, les lois qui
caractérisent les gaz dits parfaits ne sont que grossière-
ment satisfaites par les mesures expérirrientales faites
sur les gaz réels. Quand la science sera plus avancée,
toutes les lois spéciales aux gaz; aux liquides et aux
solides disparaîtront, pour être remplacées par des lois
plus générales et plus précises, relatives à tout l'en-
semble de l'état amorphe. Un premier pas a été fait dans
cette voie par l'équation des fluides de Van der Waals.

Il n'existe donc, en résumé, que deux états distincts de
la matière : l'état cristallisé et l'état amorphe, qui ont cha-
cun leurs lois propres.

Un même corps peut exister à l'état amorphe et à
l'état cristallisé ; il peut passer d'un état à l'autre dans
un sens et dans l'autre, en faisant varier certaines con-
ditions de pression ou de température. Cette cristallisation

"et la transformation inverse (vitrification, fusion, vapori-
sation) obéissent à des lois simples aujourd'hui bien con-
nues qu'il suffit de rappeler

Il n'y a, à une température et à une pression données,
qu'un seul état qui soit stable. La transformation d'un
état à l'autre se produit brusquement et d'une façon
réversible à une série de pressions et températures cor-
respondantes reliées par l'équation de Clapeyron-Carnot.
La cristallisation étant toujours accompagnée d'une perte
de chaleur, il en résulte, d'après les lois connues de la
thermodynamique, que la région de stabilité de l'état
cristallisé correspond aux températures inférieures à
celles de cristallisation, et celle de l'état amorphe aux
températures supérieures.

Ces transformations ne sont pas absolument instanta-
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nées, il existe toujours un léger retard à la cristallisation
qui semble être une condition essentielle au développe-
ment de cristaux un peu volumineux: Dans certaines con-
ditions le retard peut se prolonger indéfiniment et cons-
titue alors ce que l'on appelle le -phénomène de surfusion;
l'état amorphe subsiste alors à des températures.oà l'état
cristallisé serait seul normalement stable. La surfusion
de l'eau, du soufre, du phosphore en sont des exemples
bien connus. Cette surfusion n'est qu'exceptionnelle et
passagère, quand le point de cristallisation correspond à
la période de liquidité de l'état amorphe ; elle est, au con-
traire, normale .quand ce point correspond à la période de
pâtosité de l'état amorphe, ce qui est le cas d'un certain
nombre de borates et silicates dont la cristallisation est,
par ce motif, difficile à obtenir : le borate sesquizincique
en est un excellent exemple. Enfin, quand le point de
cristallisation correspond à la période de solidité de l'état
amorphe, ce qui semble être le cas de l'acide silicique;
de l'acide borique et du feldspath, etc., la cristallisation
directe est impossible. Ces corps ne peuvent être obte-
nus à l'état cristallisé que par l'emploi de dissolvants
encore fluides à des températures plus basses.

États allotropiques. Toutes les propriétés des corps
varient avec la température et la pression qu'ils sup-
portent, c'est-à-dire avec des conditions qui leur sont en
quelque sorte extérieures ; mais, en général, elles revien-
nent à leur grandeur primitive en même temps que les
conditions extérieures auxquelles ces corps sont soumis.
Ce que l'on peut encore exprimer en disant que les
propriétés d'un corps donné sont une fonction définie de
sa pression et de sa température. Dans certains cas, les
choses ne se passent pas ainsi; on pourra ramener la
pression et la température à leur valeur initiale sans que
les propriétés en fassent autant.
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Trois cas peuvent se présenter.
10 Le corps homogène primitivement mis en expérience

se décompose- en plusieurs corps différents qui peuvent,
suivant les cas, se séparer ou rester mêlés. L'iodure
d'azote chauffé donnera de l'iode -et de l'azote, que l'on
trouvera' séparés après le refroidissement. Le chlorure
d'azote donnera un mélange de chlore et d'azote ; mais,
malgré l'homogénéité du mélange, on reconnaîtra facile-
ment à la cottleur et à l'odeur la -présence d'un nouveau
corps, le chlore. C'est là une décomposition chimique.

2° Le corps peut, après retour aux conditions initiales,
être passé de l'état amorphe à l'état cristallin, ou inver-
sement. Ainsi, le feldspath naturel, qui est cristallin,
chauffé à 1.200°, puis refroidi, devient- vitreux i .c'est-à-
dire amorphe.. Au contraire, le borate de zinCvitreux,
quand à été chauffé assez longtemps vers 700°, cris-
tallise et garde le même état après refroidissement. C'est
là le changement d'état proprement dit.

3° Il peut arriver, enfin, que le corps, sans éprouver
ni décomposition chimique, ni changement d'état (cristallin
ou amorphe), se présente dans les mêmes conditions de
pression et de température avec des propriétés tout à'
fait différentes. C'est le cas, par exemple, du phosphore
blanc et du phosphore rouge. COS différents états d'un:
même_ corps 'ont reçu le nom de modifications allotro-
piques. Cette dénomination a été étendue à des modifica-
tionsque nous ne savons pas faire coexister, à la même
température, mais qui sont tellement différentes des
modifications que produisent normalement dans les corps
les variations de température, et tellement analogues aux
modifications allotropiques proprement dites, qu'il est,
impossible de les en séparer. Les modifications allotro-
piques .existent aussi bien dans l'état cristallisé que dans:
l'état amorphe.

Dans l'état cristallisé, l'allotropie se manifeste, tout
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d'abord, par l'existence chez un même corps de plusieurs.
formes cristallines différentes. Ces formes sont toujours
en nombre limité, et il n'y a pas de passage continu de
l'une à l'autre. L'allotropie cristalline est généralement
désignée, en raison de ce fait, sous le nom de polymor-
phisme. En même temps que la forme, toutes lés autres
propriétés du corps sont modifiées. Ainsi pour le soufre,
la variété prismatique et la variété octaédrique possèdent
des propriétés optiques différentes, des densités diffé-
rentes, des chaleurs de combustion différentes, etc. Deux
variétés allotropiques sont, presque à tous les points de
vue, des corps différents ; leur seul caractère commun
est de pouvoir donner, en entrant en combinaison, des com-
posés chimiques identiques. Comme autre exemple bien
connu d'allotropie, on peut citer les deux variétés rouge
et jaune de l'iodure de mercure ou de l'oxyde de plomb..

Les différentes variétés allotropiques d'un même corps
peuvent généralement passer de l'une à l'autre, sous.
l'influence de variations convenables de pression ou de
température, parfois même sans aucune variation sem-
blable. Ainsi l'iodure rouge de mercure, chauffé jusque.
vers 1500, se transforme immédiatement en iodure jaune;
et celui-ci à la température ordinaire se transforme spon-
tanément, mais lentement, en iodure rouge. En étudiant
ces phénomènes de transformations allotropiques, on a
reconnu qu'ils obéissaient aux lois suivantes, identiques à
celles du changement d'état.

PREMIÙRE LOI. - Il n'y a, à une température et une.
pression données, qu'une seule modification allotro-
pique stable; les autres ne peuvent généralement être
conservées que d'une façon transitoire, elles tendent à
se transformer spontanément, comme le fait l'iodure
jaune de mercure. Le plus souvent, les modifications
non stables ne peuvent que difficilement être conservées ;
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par exemple, l'azotate de potasse rhomboédrique, obtenu
par refroidissement rapide d'une solution saturée à chaud,
ne se conserve généralement pas plus de quelques
secondes. Pour l'iodure d'argent, la variét&cubique stable
à chaud n'a pu être encore conservée à la température
ordinaire. Malgré cela, on ne peut hésiter à ranger la
transformation de l'iodure d'argent, et les transformations
semblables, dans la catégorie des transformations allotro-
piques : parce qu'elle est accompagnée, comme pour
l'iodure de mercure, d'un changement de symétrie cris-
talline que ne produisent pas normalement les change-
ments de température, d'un changement de couleur et
d'un changement de densité beaucoup plus considérable
que ceux dus à de simples variations de température ; et
surtout ces changements se produisent d'une façon abso-
lument brusque.

Pendant longtemps l'allotropie cristalline, découverte
par Haüy sur le carbonate de chaux (aragonite et cal-
cite), n'a été reconnue que dans les cas semblables, tout à
fait exceptionnels, on les diverses variétés se conservent
facilement à la température ordinaire. Ces cas étant très
rares, le phénomène d'allotropie passait .pour une ano-
malie; mais, depuis les travaux de Lehman, Mallard,
Wyrouboff, on sait que les corps qui ne présentent pas de
modifications allotropiques sont, au contraire, l'exception.
C'est ainsi que l'azotate d'ammoniaque présente trois
transformations entre la température ambiante et son
point de fusion; le. sulfate de soude, quatre au moins, et
peut-être cinq, etc. L'étude de l'allotropie devra donc
nécessairement prendre dans la chimie une place autre-
ment importante que celle qui lui est faite aujourd'hui.

DEUXIÈME LOI. Les transformations allotropiques
se produisent brusquement et d'une façon réversible à
une série de pressions et températures correspondantes,
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reliées entre elles par l'équation de Clapeyron-Carnot.
Lorsqu'on chauffe l'iodure d'argent sous là pression

'atmosphérique, on le voit brusquement se transformer
d'une façon totale à la température de -126°. Pendant le
refroidissement, la transformation inverse se produit-exac-
tement à la même température. Le même résultat est
obtenu en laissant la température constante et élevant la
pression au voisinage de 5.000 atmosphères. Ces pres-
sions et températures correspondantes sont liées par la
relation connue de Clapeyron-Carnot :

dt
V clp .± 425 L = o,

dans laquelle L est là chaleur latente, et V le change-
ment de volume accompagnant la transformation effectuée
sous les tensions p et t.

Dans le cas ou la transformation ne se fait pas instan-
tanément, comme c'est le cas du soufre, ,de l'iodure de
mercure, l'existence de points définis de transformation
totale et la réversibilité de cette transformation sont plus

' difficiles à reconnaître ; elles n'en existent pas moins,
comme l'ont montré les expériences très précises de
M. Reicher. Pour le soufre, le point de transformation
réversible est à 95°,6. A 1/10 de degré au-dessus de
cette température, le soufre octaédrique se transforme
totalement en soufre prismatique, et à 1/10 de degré en
dessous la transformation Inverse se produit, mais cela
demande des journées entières. Pour l'iodure d'argent,
il suffit, pour réaliser la transformation, d'un temps inap-
préciable, une fraction de seconde.

L'équation ci-dessus des points de transformation peut
être représentée graphiquement par une courbe qui divise
le plan en deux régions : dans chacune d'elles, une seule
des variétés est stable. On peut immédiatement savoir,
quelle est la région de chaque variété en appliquant la
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règle suivante, qui est une conséquence nécessaire des
principes de la thermodynamique. Si l'on prend comme
ordonnées les pressions, et pour abscisses les températures
(ou encore les logarithmes de températures, pour avoir
des courbes s'éloignant moins d'une droite), la région dans
laquelle est stable la variété dont le volume est le plus
'petit est située par rapport à la courbe du côté des pres-
sions croissantes; celle dans laquelle est stable la variété
contenant le plus de chaleur est située du côté des tem-
pératures croissantes. -

Dans l'état amorphe, il existe encore des modifications
allotropiques, mais leur existence est beaucoup plus diffi-
cile à reconnaître. En premier lieu, il n'est presque jamais
fo-ssible, sauf peut-être pour le soufre mou et le soufre
fondu ordinaire, de conserver à une même température
deux modifications allotropiques d'un même corps. En
second lieu, les différences de propriétés qui caractérisent
ces diverses modifications ne sont pas, comme les change-
ments de forme cristalline, des phénomènes entièrement
différents de ceux qui résultent des variations de tempé-
rature; ils sont, au contraire, identiques comme nature et
ne s'en distinguent que par la loi de. leur variation en'
fonction des variations de la température. Il suffit de
rappeler quelques-uns des caractères qui ont été utilisés
pour l'étude de l'allotropie amorphe. Dans le cas des gaz,
et Vapeurs, toute dérogation importante à la loi de dilata-
tion qui porte le nom de Gay-Lussac, c'est-à-dire à la lof
de proportionnalité des densités à l'inverse des tempéra-
tures absolues, est .considérée comme l'indice certain d'une
modification allotropique. On peut citer l'iode, le soufre,
l'acide acétique, etc., dont les densités de vapeur anor-
males ont été l'objet de travaux et de discussions nom-
breuses. Dans le cas des liquides, un changement rapide
des chaleurs d'échauffement, surtout s'il est limité à une
étendue restreinte de l'échelle des températures, un
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accroissement de viscosité sont considérés comme une
indication des modifications allotropiques. Ces deux carac-
tères ont trouvé leur application dans l'étude du soufre
fondu. Toute propriété mesurable, dont la variation pour la
température obéit pour un ensemble suffisant de corps à
une loi uniforme, peut être utilisée de la même façon.
Parmi ces propriétés, M. Ramsay a utilisé dernièrement
la tension capillaire. Après >avoir établi que, pour une cen-
taine de liquides différents, cette tension varie en fonc-
tion de la température suivant une loi identique, il a pu
en conclure ,qu'un certain nombre de corps qui font excep-
tion à cette loi, l'eau, les alcools, l'acide acétique, pré-
sentent certainement des modifications allotropiques.

La transformation allotropique dans l'état amorphe,
contrairement à ce qui a lieu dans l'état cristallisé, se fait
d'une façon continue et progressive ; mais, pratiquement,
cette transformation s'effectue totalement dans un inter-
valle limité de température. En dehors de ces limites, les per-
turbations caractéristiques de la transformation échappent
aux mesures expérimentales, et l'on peut admettre
qu'il n'existe plus qu'une seule des modifications. allotro-
piques. Ainsi, pour. le soufre', la viscosité décroît réguliè-
rement de 100 à 2000, et ensuite de 300 à 4000, tandis
qu'entre 300 et 400° elle avait, à un certain moment, été
en croissant. Au-dessous de 200°, il n'y a donc que .du
soufre normal, et au-dessus de 300° que du soufre mou.
Dans la période de transformation, on peut admettre,
c'est du moins là l'hypothèse la plus simple, que les deux
modifications extrêmes coexistent mêlées ensemble et que
les proportions du mélange seules varient d'une façon
continue avec la température. Cette manière d'envisager
les phénomènes de transformation allotropique est, d'ail-
leurs, tout à fait conforme aux lois générales de la méca-
nique chimique. Les transformations chimiques réversibles
quelconques produites par une variation de température,
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sont brusques quand les états extrêmes de la réaction
chimique restent séparés sans mélange, simplement juxta-
posés (dissociation du carbonate de chaux, par exemple);
cette condition est remplie dans la transformation allo-
tropique de l'état cristallisé ; la transformation chimique
est, au contraire, progressive, dans le cas oh les états
extrêmes de la réaction sont mêlés (dissociation de l'acide
carbonique, des sels dissous, etc.); cette condition serait
remplie dans la transformation allotropique de l'état
amorphe.

L'étude de ces transformations allotropiques de l'état
amorphe n'avait été abordée jusqu'à ces derniers temps
que d'une façon accidentelle ; avant les travaux de
M. Ramsay, l'importance capitale de cette question
n'avait pas été suffisamment comprise. Il résulte, en effet,
de ces travaux que l'eau et l'alcool, nos deux dissolvants
les plus usuels, doivent, en raison de la complication de
leur constitution, introduire des perturbations considé-
rables dans l'équilibre des systèmes dissous. C'est pour
cela que la branche de la mécanique chimique qui con-
cerne les dissolutions est encore si peu avancée, malgré
les travaux nombreux dont elle a été l'objet. Pour la faire
progresser, il faut provisoirement laisser de côté les solu-
tions aqueuses et alcooliques, pour ne reprendre leur étude
que lorsque les lois relatives aux dissolutions des corps
normaux seront connues d'une façon un peu plus précise.

La place importante faite dans cette introduction aux
modifications allotropiques des corps est motivée, d'une
part, par ce fait que. c'est la découverte, faite par Ram-
say, de l'allotropie de l'eau, qui m'a conduit à entre-
prendre l'étude de la. solubilité mutuelle des sels fondus;
d'autre part, par ce second fait que je n'ai pu de cette
étude tirer certaines conclusions générales que j'y cher-
chais, en raison des complications causées par l'allotropie
cristalline des sels fondus.
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20 DES MÉLANGES.

La dissolution est un mélange, mais les corps peuvent
être mêlés dans des conditions notablement différentes ; il
est important de passer rapidement en revue les différentes
espèces de mélanges, afin de bien limiter le domaine dé
la dissolution et de connaître ses points de contact avec
les catégories différentes de mélanges.

Combinaison chimique. - De tous les mélanges la com-
binaison :chimique est la seule qui ait été jusqu'ici l'objet
d'études un peu complètes ; cette. étude fait aujourd'hui
l'objet exclusif de la chimie Sa définition est générale-
ment considérée comme trop simple pour .mériter de s'y
arrêter ; c'est là une erreur qui a été. la cause de bien
des confusions et a fait encombrer la chimie de combinai-
sons .fictives, qui n'ont jamais eu d'existence que dans
l'imagination des savants qui avaient cru les découvrir.
Cette . définition, d'ailleurs, est difficile à donner d'une
façon simple, en dehors de l'état cristallisé, et il est plus
difficile encore d'en faire l'application pratique. On peut
employer la définition suivante

La combinaison est un mélange homogène de compo-
sition définie, c'est-à-dire dans lequel il est impossible
de faire varier, d'une façon continue, la proportion des
constituants sans qu'il se produise un changement brusque
des propriétés du mélange. La proportion correspondant
à ce changement brusque . est celle de la combinaison
proprement dite. Dans le cas. de l'état cristallisé, la pro-
priété la plus simple est l'homogénéité, qui n'est réalisée
que pour une seule proportion des corps composants. Pour
une proportion différente, il reste juxtaposé, aux cristaux
du composé chimique un excès. de l'un . Ou l'autre des
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composants. Cependant, ce caractère tombe en défaut
dans le cas des précipités très ténus, qui échappent à
nos procédés d'observation. Il faut alors recourir aux
mêmes propriétés, que dans l'état amorphe,- c'est-à-dire
aux changements de coloration, ,aux variations de densité,
aux chaleurs de réaction que l'on utilise de la façon sui-
vante. Soit, par. exemple, un mélange d'oxyde de carbone
et d'oxygène, que l'on fait détoner. dans un vase clos
disposé de façon à permettre de mesurer la chaleur de
réaction et le volume gazeux restant.' Si 'l'on opère Suc-
cessiveMent dans des mélanges renfermant, pour 1 volume'.
d'oxyde de carbone, des quantités croissantes d'oxygène,
on constate que, tout d'abord, la chaleur de réaction
croit proportionnellement au volume 'd'oxygène employé,
tandis que le volume restant demeure. constant. Puis,
brusquement, .quand 'on dépasse la proportion de 1 / 2. vo-
lume d'oxygène pour 1 volume d'oxyde de carbone, la
chaleur de combustion .eesse d'augmenter et,- an con-
traire, le volume se met à croître régulièrement. C'est.
là le caractère d'une combinaison chimique. Parmi les
mélanges cités à tort, dans certains traités de chimie,
comme étant de véritables combinaisons, mais .qui ne pré-
sentent pas le caractère nécessaire de discontinuité, on
peut citer, entre beaucoup d'autres: les mélanges d'eau et
>d'acide à point fixe d'ébullition, dont la tension de vapeur
est, en fait, une. fonction continue de la composition du
mélange ; le borax anhydre qui a tous les caractères d'un
mélange de borate monosodique et acide borique; et tous
les borates acides anhydres ; les alliages eutectiques, les
cryohydrates de G-uthrie et, en général, tous les alliages
à point .de fusion minimum; les oxydes de fer, dits oxydes
des battitures, qui varient d'une façon continue- depuis le
protoxyde jusqu'à l'oxyde magnétique ; les miniums de-
Fremy,- qui sont un r mélange de litharge et de l'oxyde
salin Pb3C0 ; certains ferrites et manganites alcalins, etc:
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alliages fondus dans lesquels nous ne pouvons davantage
préciser l'existence de combinaisons définies.

Mélange isomorphe. Les mélanges homogènes. à
proportions non définies, c'est-à-dire à proportion pou-
vant varier d'une façon continue. sans: détruire l'homo-
généité, ni amener de variation discontinue d'aucune
propriété, peuvent se rencontrer dans l'état cristallisé et
dans l'état amorphe. Dans l'état cristallisé, il constitue
ce que l'on appelle le mélange isomorphe; cette expres-
sion est très mauvaise, car sa définition sous-entend
une loi, la loi de Mitscherlich, ce gui ne devrait pas être.
Cela est d'autant plus regrettable, dans le cas actuel,
que cette loi n'a pas la rigueur, ni la généralité qu'on lui
supposait tout d'abord. Si, en général, les corps qui cris-
tallisent ensemble présentent à l'état isolé la même forme
cristalline, il semble bien y avoir un certain nombre
d'exceptions que le polymorphisme des corps rend inévi-
tables, mais surtout la réciproque de la loi n'est pas
exacte ; un grand nombre de corps, qui ont la même
forme cristalline, ne sont pas susceptibles de cristalliser
ensemble.

Comme exemple des corps isomorphes, on peut citer
les aluns, les carbonates alcalins, les sulfates alcalins, les
sels d'argent et de sodiuni, de baryum et de plomb, etc.

Dans certains mélanges, il semble y avoir à la fois iso-
morphisme et combinaison, sans qu'il soit bien facile de
distinguer les deux phénomènes. Ainsi, la dolomie, car-
bonate double de chaux et de magnésie, est souvent
regardée comme un sel double à équivalents égaux, qui
peut se mêler à un excès de carbonate de chaux ; le
mélange isomorphe de chlorure ferrique et chlorure
ammonique, étudié par M. Bakhuis-Roozboom, semble
être constitué par le mélange d'un chlorure double avec
un excès de chlorure ammonique ; le même fait se pro-

Tome XI, 189'1.
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On remarquera, en passant, que la prétendue loi chi-
mique des proportions définies n'est qu'une définition.
Lorsque Berthollet affirmait que la combinaison chimique
peut se faire en proportions variables, il n'était nullement
en contradiction avec une des lois fondamentales de la
chimie, il employait seulement le mot combinaison dans

H
une acception différente de celle que nous lui donnons
aujourd'hui. Pour lui, tout mélange homogène dans lequel
les propriétés des constituants n'étaient pas rigoureusement
conservées était une combinaison. Sa seule erreur a été de
vouloir faire rentrer dans la catégorie des combinaisons
à proportions variables un certain nombre de combinai-
sons, qui étaient en réalité à proportions définies ; mais,
en restant sur le terrain expérimental où il se plaçait, de
semblables erreurs ne pouvaient être évitées qu'au fur et
à mesure des progrès de l'analyse chimique. Aujourd'hui,
nous versons dans l'erreur inverse, en faisant rentrer de
force, dans la catégorie des combinaisons définies; des
mélanges à proportion variable.

Il est un groupe de phénomènes très importants dans
lequel il nous est impossible, parfois, de caractériser avec
exactitude l'existence de combinaisons définies : c'est
celui qui se rapporte à la dissociation des systèmes homo-
gènes. Nous ne pouvons, dans ces systèmes, conclure à
l'existence de combinaisons définies que par voie d'ana-
logie; il faut que nous puissions les amener à des condi-
tions de température dans lesquelles la dissociation n'existe
plus, reconnaître dans ces conditions l'existence de com-
binaisons, et admettre qu'elles subsistent partiellement
pendant la période de dissociation. Mais il est bien des
cas où cette méthode est inapplicable, où il est impos-
sible d'amener un semblable mélange sans modifier son
état en dehors de la période de dissociation. C'est le cas
des solutions aqueuses dans lesquelles nous ne pouvons
reconnaître avec certitude l'existence d'hydrates ; des
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duirait dans les mélanges de chlorure d'argent et chlo-

rure de sodium.
Le mélange isomorphe peut se faire dans des propor-

tions variant d'une façon continue, mais il n'en résulte
pas qu'il puisse se faire dans des proportions quelconques..

Il semble que, dans certains cas, il y ait des limites.
extrêmes, qui ne puissent être dépassées ; mais la ques-
tion n'est pas élucidée de savoir si ces limites dépendent
de la -nature du phénomène lui-même, ou seulement d'une
condition étrangère, de la nature du dissolvant employé

pour obtenir la cristallisation, et si, par suite, cette limite
varierait avec le dissolvant.

Dissolution. Le mélange homogène, en proportions..
non définies dans l'état amorphe, constitue la dissolution.
Dans le langage usuel, on restreint généralement cette
appellation aux mélanges liquides, en en excluant les.

mélanges solides et gazeux. Au point de vue scientifique,.
cette distinction n'a aucune raison d'être, par suite de la
continuité absolue de l'état amorphe depuis le solide jus-
qu'au gaz parfait. Le rapprochement de ces trois espèces.

de mélanges facilite, au contraire, grandement leur étude.
Nous connaissons rigoureusement la loi limite relative aux
mélanges des gaz parfaits, qui est la loi de conservation
des pressions et des tensions de vapeur ; il faut néces-
sairement que les formules exprimant les lois du mélange
liquide se rapprochent de la précédente jusqu'à s'y con-
fondre, au fur et à mesure que les liquides se rapprochent
de la forme gazeuse. Nous connaissons, d'une façon
approchée, les lois des mélanges liquides; nous sommes
assurés que les dissolutions solides obéissent à des lois

similaires ; c'est un indice précieux dans l'étude des
verres, par exemple.

Les exemples. de dissolutions liquides, de mélanges
gazeux sont trop connus pour qu'il y ait lieu d'y insister ;
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mais cela peut être utile pour les dissolutions solides qui
ont été peu étudiées jusqu'ici. On doit citer d'abord les
verres borique, silicique et phosphorique, tels le verre à
vitre ou à bouteille, le cristal, les laitiers acides de haut-
fourneau, le borax fondu, etc. Parmi les composés orga-
niques, les mélanges de résines entre elles, ou de géla-
tine, albumine, gomme, etc., tous corps que nous ne
connaissons qu'a l'état amorphe. Mais ces corps sont sus-
ceptibles de donner, avec les composés minéraux, des
dissolutions analogues, c'est-à-dire solides, qui n'ont pas
été étudiées jusqu'ici, malgré l'importance de certaines
de leurs applications, tels les mélanges de gélatine et
bichromate de potasse, qui sont utilisés pour toutes les
impressions photographiques. Une feuille de gélatine
imprégnée de bichromate de potasse et séchée ne laisse
voir aucun cristal du sel : la coloration est uniforme. On
peut s'assurer que cette apparence ne tient pas à la té-
nuité des cristaux, en employant d'autres sels dont l'état
cristallisé est plus facile à déceler: par exemple, l'azotate
de soude et l'azotate d'argent, dont la double réfraction
énergique serait reconnaissable par le rétablissement de
l'éclairement entre deux nicols croisés. La gélatine au
nitrate d'argent, abandonnée ensuite à la lumière, noircit
uniformément, sans qu'on aperçoive aucun défaut d'homo-
généité, trace des cristaux altérés.

Le langage usuel distingue, dans une dissolution, le
dissolvant et le corps dissous. Cette distinction pratique
résulte de ce qu'un grand nombre de nos dissolutions
renferment un corps liquide à la température ordinaire :
eau, alcool, etc., et un corps solide : sel, résine, etc. On
est instinctivement porté à attribuer la liquidité du mé-
lange à l'influence du corps liquide. Mais, au point de vue
scientifique, une semblable distinction ne correspond
absolument à rien : les divers corps mêlés interviennent
exactement au même titre dans la dissolution, il est
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iinpossible d'attribuer à l'un d'eux la liquidité, car les
dissolutions peuvent rester liquides à des températures
où les composants du mélange sont tous solides ; ainsi,

parmi les solutions aqueuses au-dessous de 00, celle de

chlorure de calcium peut rester liquide jusque vers 50°.

Il n'y a pas lieu d'envisager, à un point de vue différent,
la fusion de la glace, ou la fusion d'un sel au contact de
leurs dissolutions mutuelles. Cette identité du rôle des
corps mêlés devient d'ailleurs évidente quand, au lieu
d'envisager' des solutions aqueuses, on considère les disso-
lutions mutuelles des sels fondus, ou celles des métaux,
c'est-à-dire les alliages fondus.

Quand on mêle deux ou plusieurs corps de façon à
constituer une dissolution, il peut, en même temps que le

mélange, se produire des réactions chimiques : combinai-

sons, décompositions, etc. Ainsi, quand on mêle une solu-
tion d'iode à une solution de potasse, la décoloration de
la liquenr d'iode, qui est complète pour une proportion
définie de potasse, est l'indice d'une réaction chimique

certaine Mais, dans bien des cas, ainsi qu'on l'a indiqué
plus haut, nous n'avons aucun moyen de reconnaître non
seulement la nature, mais même l'existence de ces réac-
tions chimiques. Par exemple, dans les solutions aqueuses,

les sels sont-ils à l'état .d'hydrates ? Certains savants
pensent que, sauf de rares exceptions, ils sont anhydres;
d'autres pensent qu'ils sont au niên-ie état d'hydratation
que les sels cristallisés, qui peuvent être obtenus à la
même température; enfin, d'autres savants supposent que
toute l'eau est combinée au sel pour former des hydrates
liquides. En fait, on ne sait absolument rien sur ce sujet,
et l'on n'en est encore qu'aux hypothèses. Cette question
de la constitution chimique des dissolutions sera complè-

tement laissée de côté dans cette étude ; a fortiori ne
dira-t-on rien des hypothèses plus ou moins fantaisistes
qui ont été faites sur la constitution physique des disso-
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lutions : théorie des molécules éponges de Berthollet,
théorie des ions de Arrhénius. Ces théories, outre leur
caractère hypothétique, ont le grave inconvénient d'être
en 'contradiction avec un grand nombre des faits qu'elles
sont censées expliquer.

Le seul objet de ce mémoire est l'étude de la satura-
tion des dissolutions, phénomène dont les lois peuvent
être établies indépendamment de toute notion sur leur
constitution. Ce phénomène de la saturation consiste ex
ce que les dissolutions de plusieurs corps ne peuvent être
réalisées dans des proportions quelconques : il y a des
limites extrêmes en dehors desquelles le mélange homo-
gène ne peut plus exister, le corps en excès sur cette
proportion limite reste au contact de la dissolution sans s'y
mêler. Par exemple, à la température de 15° une dissolution
de chlorure de calcium ne peut renfermer plus de 70 par-
ties de sel pour 100 parties d'eau. Tout le sel ajouté, en
sus de cette quantité, reste au contact du liquide' sans s'y
dissoudre ; quand la température de Texpérience est telle
que les corps en présence, pris isolément, affecteraient
l'état cristallisé, il y a une limite correspondant à, la pro-
portion maxima de chacun des corps. 'Ainsi à-- 25°, pour
la même solution, la proportion maxima de sel est de
50 parties pour 100 d'eau, et la proportion maxima d'eau
333 parties pour '100 de sel. C'est-à-dire que la quantité
de sel en excès sur 50 parties pour 100 d'eaù, ou inver-
sement la quantité de glace en excès sur 333 pour
100 parties de sel, reste au contact de la dissolution sans
s'y fondre.

Mélange non homogène. Parmi les.mélanges non ho-
mogènes, il en est un dont la constitution est bien simple::
c'est le mélange mécanique dans lequel les divers éléments
sont simplement juxtaposés. Telle est la masse pulvéru-
lente obtenue en versant dans un vase du sable de natures
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différentes, ou encore la masse compacte que l'on peut
obtenir en soumettant le mélange précédent à l'action de
la presse hydraulique de façon à faire disparaître les so-
lutions de continuité. La plupart des roches naturelles
sont d'excellents exemples de semblables mélanges, le
granite entre autres, dans lequel on reconnaît à la vue
simple les trois éléments constitutifs : quartz, feldspath
et mica. La caractéristique de ces mélanges est que leurs
éléments conservent toutes leurs propriétés individuelles

sans aucune altération. De semblables mélanges semblent,
à première vue, n'avoir rien de commun avec la chimie ;

en fait, ils passent d'une façon continue à des mélanges
dans lesquels les propriétés des éléments en présence se
modifient mutuellement, à ce point qu'on les a confondus

parfois avec de véritables combinaisons chimiques, qu'en

tout cas ils présentent au moins les plus grandes analo-
gies avec les dissolutions. Mais ce sont là des questions
encore fort peu connues sur lesquelles il faut se borner
à attirer l'attentidn. On citera deux des modifications
progressives que peuvent présenter les mélanges méca-

niques.
On a admis que dans les mélanges mécaniques les pro-

priétés des éléments constitutifs restaient inaltérées. En
fait, cette condition ne peut être remplie que d'une façon
approchée ; on sait que deux corps au contact agissent
l'un sur l'autre à une petite distance de part et d'autre
de leur surface de séparation ; cette influence se mani-
feste, entre autres, par les phénomènes capillaires. On

pourra pratiquement négliger cette altération des pro-
priétés superficielles dans le cas où les éléments seront
assez volumineux pour que l'on puisse négliger la zone
superficielle par rapport au volume de chaque fragment.
Mais dans bien des cas cette condition n'est pas remplie :

les corps très ténus, comme les précipités chimiques, les

corps poreux mis au contact des liquides ou des gaz, en
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modifient considérablement toutes les propriétés. Ainsi
la tension de vapeur des liquides qui imbibent un corps
poreux est considérablement diminuée ; le même effet est
produit encore pour les couches très minces de liquide
adhérent à un corps poli comme le verre. La pression du
gaz mis au contact de corps poreux est considérablement
diminuée avec le noir de platine, le charbon de bois, par
exemple ; la température de gaz et de liquides mis au
'contact de corps poreux s'élève très notablement. Dans
ces phénomènes les quantités de chaleur mises en jeu
'sont de l'ordre de grandeur de celles que dégagent les
réactions chimiques, ce qui a conduit, dans certains cas,
à considérer les condensations des gaz par les solides
comme de véritables combinaisons. Les mêmes corps po-
reux, au contact de solutions salines, absorbent une partie
des sels dissous, de sorte que le liquide dont ils sont imbibés
ne s'est pas simplement juxtaposé au solide dont il a
rempli les vides, sa nature a été modifiée. Ce phénomène
est plus marqué encore dans la formation des précipités
insolubles qui entraînent souvent en grande quantité des
corps qui, en leur absence, resteraient dissous, par exemple
l'entraînement de la chaux, des alcalis, des oxydes de
cuivre et de zinc par la précipitation en liqueur ammonia-
cale du sesquioxyde de fer. On sait que ces entraînements
sont une cause de très grande difficulté dans l'analyse
pondérale. Parfois on a considéré les mélanges d'un
corps insoluble avec le corps soluble qu'il entraîne comme
de véritables combinaisons, mais alors on est obligé
d'admettre des proportions de combinaisons si nom-
breuses que la définition de la combinaison chimique
n'est satisfaite que par un véritable trompe-l'oeil qui con-
siste à remplacer des proportions variant d'une façon
'continue par des proportions définies assez rapprochées
pour que l'écart de l'une à l'autre soit de l'ordre des
erreurs d'expériences.
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L'examen des faits relatifs aux Mélangés des matières
.ténues conduit à "se poser une question très importante
au point de vue de la mécanique chimique. La loi des
tensions fixes de dissciciation, qui est acceptée aujour-
d'hui comme un dogme au-dessus de toute contestation,
pourrait bien ne pas exister, au moins en temps que loi
rigoureuse. Il semble qu'un grain très fin de carbonate
de chaux ne doit pas avoir la même tension de dissocia-
tion qu'un grain très gros ; qu'une couche mince de 'car-,
bonate en contact avec de la chaux ne doit pas avoir la
même tension de dissociation qu'un fragment isolé. .Nous
savons, du reste-, que cette loi ne se vérifie pas du tout
pour certains hydrates,: les zéolithes entre autres, qui à
température fixe perdent des quantités d'eau variant
d'une façon continue avec la tension de la vapeur conte-
nue' dans l'atmosphère dans laquelle ils sont en contact ;
d'autre part, pour les corps censés obéir à la loi des ten-
sions fixes, il n'a jamais été donné de preuves expérimen-
tales un peu précises de son eXactitude : cela est impos-
sible, en particulier pour le carbonate de chaux, qui a
cependant été invoqué par Debray à l'appui de cette loi.
Tout ce que l'expérience montre est que pour de petits
changements dans la quantité de matière décomposée les
variations de pression, si elles existent, sont inférieures
aux erreurs d'expériences ; mais il ne faut pas oublier
que dans ces sortes d'expériences les erreurs sont tou-
jours très grandes. Il pourrait se faire que la pression,
très grande au début de la décomposition, tombe rapide-
ment il:une valeur moyenne sensiblement invariable pen-
dant la majeure partie de la décomposition, pour baisser
ensuite rapidement encore à la fin de la décomposition.
C'est, au moins, ce que l'expérience brute semble don-
ner.

Un second cas limite des mélanges mécaniques non
moins intéressant est le suivant. Il arrive parfois que les
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éléments cristallisés, au lieu d'être simplement juxtaposés,
s'enveloppent l'un l'autre ; on connaît les inclusions fré-
quentes des cristaux de quartz. Un autre exemple plus
saillant encore est donné par les cristaux de calcite de
la forêt de Fontainebleau, les cristaux de gypse du Sahara
Algérien, connus sous le nom de pierre du Souf. Ces cris-
taux très volumineux renferment plus de moitié de leur
poids de sable siliceux ; le calcite ou le gypse sont sim-
plement à l'état de remplissage dans les vides laissés
par un sable de compacité normale, et pourtant dans un
grand volume la matière cristallisée a conservé la même
orientation, dé manière à donner un cristal unique englo-
bant une quantité considérable de matière étrangère.
Dans le durcissement des ciments l'hydrate de chaux
cristallise exactement de la même façon.

Un phénomène analogue s'observe encore dans la dévi-
trification de certains verres ; on voit se former de gros
cristaux translucides présentant des formes géométriques
très nettes. Taillés en lames minces et examinés au
microscope polarisant, ils manifestent une hétérogénéité
absolue. On voit une série de points brillants isolés au
milieu de la masse vitreuse, mais alignés suivant quelques-
unes des directions principales d'un même cristal. et pré-
sentant tous la même orientation, de telle sorte qu'ils
s'éteignent simultanément: C'est un squelette de cristal
qui, en se développant progressivement, prendra ensuite
l'apparence des arborisations en feuille de fougère et finira,
après. un temps plus ou moins long, par donner un cristal
compact, en supposant, bien entendu, que la température
soit maintenue assez élevée pour conserver au verre une
certaine thiidité.

On peut très bien concevoir que le remplissage des
interstices du squelette cristallin, au lieu d'être produit
par un verre, le soit par un autre squelette d'un second
cristal de nature différente. De sorte que l'on ait une
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masse 'compacte, mais hétérogène, résultant de l'enche-
vêtrement de deux cristaux. J'ai observé des faits sem-
blables sur les mélanges eutectiqueS de sels qui seront étu-
diés plus loin. Les cryohydrates de Guthrie, qui avaient
d'abord été envisagés comme des combinaisons définies,
semblent présenter la même constitution. Peut-être aussi
certains alliages dont les propriétés mécaniques seraient
,en relation avec cette structure spéciale.

LOIS THÉORIQUES DE LA DISSOLUTION
DÉDUITES DES PRINCIPES DE L'ÉNERGÉTIQUE.

Les principes de la thermodynamique ou, pour se ser-
vir d'une expression plus correcte, de l'énergétique (les
principes fondamentaux de cette science ne sont en effet
nullement limités à la chaleur et au travail, comme l'in-
dique à tort le terme de thermodynamique), peuvent être
appliqués aux phénomènes chimiques dont ils font con-
naître certaines lois intéressantes. Mais la méthode clas-
sique, exclusivement mathématique, qui est généralement
usitée dans les déductions de cette nature, n'entraîne que
difficilement la conviction des personnes qui n'ont pas
un long usage de semblables spéculations; elle semble par-
ticulièrement choquante à des savants habitués, co.rnme
les chimistes, à n'accorder de confiance qu'aux résultats
directs de l'expérience. Les raisonnements propres aux.
sciences mathématiques sont en effet tout différents de
ceux des sciences physiques. Dans les mathématiques on
part de données, d'axiomes qui sont certains ; on leur
applique des raisonnements, des calculs dont l'exacti-
tude est également certaine. Il en résulte que les consé-
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quences, quelque lointaines qu'elles soient, sont aussi
certaines que le point de départ. Peu importe, par consé-
quent au point de vue de la certitude des résultats, la
marche suivie dans les calculs ; peu importe la significa-
tion des formules intermédiaires. On peut à ce fait don-
ner une expression mathématique : soit a la probabilité
moyenne de chaque proposition utilisée dans les raisonne-
ments, et n le nombre des propositions semblables néces-
saires pour arriver à la conclusion, la probabilité de cette
conclusion sera égale à:

Si a -= 1, c'est-à-dire si la probabilité est une certi-
tude, on aura également a" 1, c'est-à-dire que la
conclusion sera également certaine : c'est le cas des rai-
sonnements géométriques. Cette probabilité décroîtrait,
au contraire, très vite, si a était inférieur, même de très
peu, à l'unité. C'est précisément le cas des sciences phy-
siques, où, les principes de l'énergétique mis à part, on
utilise toujours, comme point de départ, des données expé-
rimentales plus ou moins incertaines, des lois empiriques
seulement approchées et comportant des exceptions.

Dans ces conditions, la marche suivie n'est nullement
indifférente pour l'exactitude des résultats, et il y a un
intérêt capital, pour apprécier la valeur des conclusions,
à bien se rendre compte de la signification des formules
intermédiaires mises en oeuvre.

En ce qui concerne spécialement l'énergétique, on doit

admettre aujourd'hui que ses principes fondamentaux
comportent une certitude absolue; en lui appliquant des
raisonnements mathématiques, on doit donc arriver à des
conclusions certaines. On conçoit cependant sans peine
que cette méthode semble peu satisfaisante à des savants
familiers seulement avec la méthode des sciences d'obser-
vations; on ne doit donc pas s'étonner qu'ils protestent
contre l'envahissement de leur domaine par les mathéma-
tiques et n'accordent qu'une confiance limitée aux sciences
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hybrides qui s'appellent la mécanique rationnelle, la ther-
modynamique, la physique mathématique, d'autant plus
tee dans l'édification de ces sciences les mathématiciens
violent souvent ouvertement leur principe fondamental de
ne faire intervenir dans les raisonnements que des propo-
sitions absolument certaines Ils font trop souvent usage
de données expérimentales ou d'hypothèses qui n'ont
aucunement le caractère de la certitude absolue : telles,
en thermodynamique, les hypothèses sur la nature de la
chaleur, la constitution des gaz, les lois approchées de la
pression osmotique, etc.

Cet état d'esprit explique le peu de crédit qu'ont
trouvé jusqu'ici, auprès des chimistes français, les lois de
la dissolution que j'ai déduites des principes de l'éner-
gétique. A l'étranger, au contraire, où les spéculations
mathématiques sont plus familières aux chimistes, ces lois
ont été acceptées immédiatement et ont été le point de
départ de travaux importants de MM. Bakhuis-Rooz-
boom, van t'Hoff, Deventer, Linebarger, etc.

Je me propose de *donner, dans cette étude, un exposé
de ces lois plus logique que la marche qui m'a conduit à
leur découverte; je m'efforcerai de mettre en lumière
leur raison d'être et de bien montrer le lien logique qui
les rattache au principe fondamental de l'énergétique, c'est-
à-dire au principe de l'impossibilité du mouvement perpé-
tuel. Ce principe, sur lequel Carnot a édifié toute la science
de l'énergie, est accepté sans contestation par tout le
monde.

Il faut, avant d'aborder le problème ici posé, rappeler
la signification de deux notions dont il sera fait un usage
continuel : celles de puissance motrice et de réversibilité,
et montrer le rôle qu'elles jouent dans la science de
l'énergie.

La puissance motrice, d'après le sens donné par Sadi-
Carnot à cette expression, est la propriété que possèdent
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certains changements capables de s'effectuer spontané-
ment comme la chute. d'un corps pesant, l'arrêt d'un
corps en mouvement, la chute de chaleur d'un corps
chaud à un corps froid, de pouvoir, dans des conditions
convenables, être utilisés pour produire du travail, c'est-
à-dire, par exemple, élever "un corps pesant, et, d'iule
façon plus générale, provoquer certains changements.
inverses des changements spontanés précédents, c'est-à-
dire Mettre un corps en mouvement, élever de la chaleur
d'un corps froid à un corps chaud, etc.

La réversibilité est la propriété qu'ont certains change--
ments semblables aux précédents, qui ne se produisent pas
spontanément, de n'entraîner dans leur production que des.
variations infiniment petites de puissance motrice. Les
corps entre lesquels de semblables changements peuvent,
s'effectuer sont dits en équilibre par rapport au change-
ment précité. Par exemple, un -corps pesant suspendu à
un ressort ne se déplacera pas de lui-même, mais il suf-
fira d'une dépense infiniment petite de travail pour lui
communiquer un léger déplacement dans un sens ou
dans l'autre. L'échange de chaleur entre deux corps à la
même température est encore une opération réversible : il

ne se produit pas de lui-même, mais il suffit, pour le pro-
duire au moyen .d'une machine à air chaud ou d'une pile
thermo-électrique, de dépenser une quantité infiniment
petite de travail.

Le principe de l'impossibilité du mouvement perpétuel
peut s'énoncer ainsi : Il est impossible de créer de la
puissance motrice, &est-à-dire qu'il est impossible de
produire dans un système de corps un changement inverse
d'un changement spontané sans qu'il se produise simulta-
nément un autre changement direct; autrement dit, un
système de corps ne peut voir augmenter sa réserve de
puissance motrice sans qu'en même temps celle d'un autre
système ne diminue. Il est impossible d'élever un corps
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sans qu'en même temps un autre corps s'abaisse, ou qu'un
corps perde de la vitesse, ou que de la chaleur ait passé
d'un corps chaud à un corps froid.

Ce principe admis, on en déduit par les raisonnements
connus le théorème de Carnot qui peut s'énoncer ainsi :

1° La puissance motrice produite ou consommée dans
une succession des changements réversibles d'un système
du corps ne dépend que de l'état initial et de l'état final
du système de corps, c'est-à-dire .qu'elle est indépen-
dante des états intermédiaires et de la nature des machines
mises en uvre.

2° La puissance motrice produite dans une transfor-
mation irréversible est toujours plus petite que celle qui
aurait été produite par des transformations réversibles
effectuées entre les deux mêmes états extrêmes.

La démonstration de ce théorème s'obtient simplement
en remarquant que, s'il n'était pas vrai, il y aurait possi-
bilité de créer de la puissance motrice, ce qui est contraire
au principe.

Pour tirer parti de ce théorème de Carnot dans l'étude
des lois des phénomènes physiques (on laisse ici de côté
son application au rendement des machines industrielles),
on procède de la façon suivante : on commence par déter-
miner expérimentalement la puissance motrice mise en
jeu dans certains phénomènes physiques' (déplacement
d'un corps pesant, échange de chaleur) que l'on se pro-
pose d'étudier, ces phénomènes étant définis au moyen de
certaines grandeurs mesurables par l'expérience (chemin
parcouru, temps, température, quantité de chaleur). Ceci
fait, on applique le théorème de Carnot en écrivant

1° Toute transformation d'un système en équilibre
n'entraîne aucune variation de puissance motrice

2° Toute transformation réversible d'un système hors
d'équilibre effectuée dans le sens de la transformation
spontanée entraîne une production de puissance motrice.

RECHERCHES SUR LA DISSOLUTION 161

On obtient ainsi certaines relations nécessaires entre
les grandeurs dont dépend la puissance motrice:

L'expérience montre que la puissance motrice mise en
jeu dans les changements de volume effectués par voie
réversible de corps soumis à une pression uniforme a
pour expression en appelant

p, la pression par unité de surface d'un corps ;
- dv, son changement de volume :

E pdv,

la somme E s'étendant à tous les corps qui changent de
volume, sans être revenus finalement à leur état initial.

De même, pour les phénomènes calorifiques réversibles,
la puissance motrice mise en jeu en appelant dg la quan-
tité de chaleur cédée par un corps a pour expression

E dq,

en étendant la somme E à tous les corps qui ont
échangé de la chaleur, sans être revenus finalement à leur
état initial.

Ces deux expressions peuvent être mises sous une
forme un peu différente, plus favorable aux applications,
qui est également bien connue' et que je me contenterai
de rappeler

Travail de compression E (p' p) de
dg' ,

Puissance calorifique E (t

cette somme s'étendant à tous les corps en transfor-
mation, sauf un, sauf celui qui possède la pression p ou la
température t.

On obtient ces formules en éliminant le changement de
l'un des corps entre les expressions (1) 'et les équations
qui expriment la conservation de volume et la conser-
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vation de *l'entropie

clv= o
dg = o.

Ces formules (1), (2), (4) suffisent pour traiter tous les
problèmes du domaine de la thermodynamique proprement
dite, c'est-à-dire les rapports du travail et de la chaleur
dans le cas de transformation réversible.

Une méthode exactement semblable peut être suivie,
pour faire usage des principes de l'énergétique, dans
l'étude des phénomènes chimiques en général, et en parti-
culier de la dissolution. Mais il faut pour cela, auparavant,
montrer que

1° Les phénomènes de dissolution peuvent mettre en
jeu de la puissance motrice ;

2° Ces phénomènes peuvent, dans certaines conditions,
s'effectuer d'une façon réversible.

L'examen le plus superficiel montre que la dissolution
peut mettre en jeu de la puissance motrice. Prenons :un
corps soluble et mettons-le au contact d'un dissolvant
approprié ; il va se 'dissoudre spontanément. Cette dissolu-
tion sera accompagnée d'un changement de pression, si le
volume est supposé invariable, et d'un changement de tem-
pérature, si le système est supposé isolé calorifiquenient.
Si nous- n'avons mis en contact qu'une partie des deux
corps solubles, le reste aura conservé sa pression et sa
température initiales. Par Conséquent, la dissolution aura
créé dans le système des différences de température et
de pression qui peuvent par les procédés connus .être utili-
sées pour produire du travail, de la puissance motrice.

La dissolution peut s'effectuer d'une façon réversible
cela résulte de l'existence des phénomènes de saturation
décrits plus haut. Deux corps solubles mis en présence
se dissolvent mutuellement jusqu'à une certaine limite, et

( 4)
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celui des deux corps qui est en excès reste au contact de
la dissolution. Cet état subsistera indéfiniment ; il ne tend
.à se produire aucune transformation spontanée.

D'autre part, l'expérience montre que la limite de satu-
ration du coefficient de solubilité varie d'une façon continue
avec la température, c'est-à-dire qu'une variation infini-
ment petite de température suffit pour amener un chan-
gemént correspondant de la concentration de la dissolu-
tion.

Il en résulte, en se reportant au calcul de la formule (3)
.qui sera donné plus loin (p. 170), que la dépense de puis-
sauce motricemotrice nécessaire pour faire varier la concentra-

- tien d'une solution à saturation; est infiniment petite,
c'est-à-dire que la dissolution, dans ces conditions, est
une -opération réversible et que l'état de saturation est un
.état

Ces deux points établis, les raisonnements dé Carnot
sent applicables, 'Sans rien y changer, aux phénomènes de'
.dissolution, car, bien que visant seulement la chaleur, ils
n'invoquent, en fait, que le développement de puissancé
-motrice et la réversibilité. Ils sont donc encore -vrais dé
tous les phénomènes' qui ont avec la chaleur ces deux points
communs.

Certaines applications du principe fondamental de
l'énergétique peuvent être faites sans passer par l'inter-
médiaire du théorème de Carnot, et, par Suite, sans con-
naître la mesure de la puissance motrice 'de dissolution.
Nous allons commencer par exposer ces applications.

PREMIÉRE LOI DE LA DISSOLUTION

(LOI DES FACTEURS DE L'ÉQUILIBRE CHIMIQUE).

Les facteurs de l'équilibre de saturation sont des
.grandeurs 'dont la variation, tout en nécessitant une

Tome XI, 1897. 12
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dépense de puissance motrice, peut en méme temps
résulter du phénomène de dissolution. Réciproquement,
toute grandeur satisfaisant à ces deux conditions est
un des facteurs de l'équilibre de saturation.

Les conditions déterminantes de la solubilité, que

j'appelle lés facteurs de l'équilibre, sont les grandeurs dont

la variation modifie l'état d'équilibre et provoque une
transformation chimique spontanée du système. Dans le

cas dela dissolution, les facteurs bien connus de l'équilibre

sont
La température ;
La pression;
L'état allotropique ou d'hydratation du corps cristallisé..
Si l'on vient à faire varier, la température d'une dissolu-

tion qui était au contact d'un excès de l'un de ses consti-

tuants et en était saturée, l'équilibre ne subsiste plus;
il tend à se produire un changement de saturation, une
'cristallisation ou une dissolution du corps en excès. Ces
changements de saturation en fonction de la tempéra-
ture, ces variations de solubilité, peuvent être traduits
graphiquement et donnent les courbes bien connues de

solubilité.
La pression, comme la température, est nécessairement,

ainsi que nous allons le démontrer, un des facteurs de
l'équilibre de saturation, mais l'expérience jusqu'ici a été

impuissante à mettre en évidence cette influence de la
pression, qui est certainement très faible-.

L'état du corps cristallisé au contact de la dissolution

est également un des facteurs de l'équilibre de saturation;.
il suffit de remplacer un des états du corps par un autre.

pour détruire l'équilibre et provoquer un changement de
saturation. Ainsi, du sulfate de soude dé,cahydraté, chauffé

en tubes scellés au-dessus de 330 et refroidi, donne une
solution saturée de sel anhydre ; il reste un excès de ce sel
au contact du liquide. Si on l'enlève et qu'on le remplace
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par des cristaux de sels décahydratés, on voit immédiate-
ment la saturation se modifier, il cristallise du sel déca-.
hydraté. Inversement, si on part d'une solution saturée de
sel décahydraté et que l'on enlève le sel cristallin pour le
remplacer par du sel anhydre, celui-ci se dissout, et la
saturation augmente; de même, pour les deux variétés allo-
tropiques du nitrate de potasse : à la température ordi-
naire, le sel rhomboédrique est beaucoup plus soluble que le
sel prismatique. On le constate très facilement en suivant
au microscope l'évaporation rapide d'une goutte de -solution
de nitrate de potasse. Il se forme d'abord des rhomboèdres
et, au bout d'un certain temps, on voit apparaître des
prismes, qui s'allongent de plus en plus ; lorsqu'une des
pointes s'approche d'un rhomboèdre, celui-ci se redissOut
avec une -rapidité extrême, tandis que le prisme continue
à s'augmenter.

Pour démontrer la ,première partie de cette loi, c'et-à-
dire que la variation d'un facteur de la saturation néces-
site une dépense de puissance motrice, il suffit de remar-
quer que, s'il en était autrement, la variation de ce facteur
effectuée par hypothèse sans dépense de puissance motrice
pourrait cependant en créer, puisqu'elle suffit pour. pro-
voquer la dissolution spontanée d'une certaine quantité
.de matière. En provoquant alternativement la variation
dans les deux sens de ce facteur de l'équilibre, on arri-
verait à créer une quantité illimitée de puissance motrice
au moyen d'un système de corps qui repasserait périodi-
quement par le même .état.

Pour. démontrer la seconde partie, c'est-à-dire que,
réciproquement, toute grandeur dont la variation nécessite
une dépense 'de puissance motrice et peut, d'autre part,
être provoquée par le phénomène de dissolution, est un
facteur -de la .saturation, on. peut suivre une marche sem-
blable. Soit, par exemple,. la température : pour élever la
température d'un système de -corps au-dessus de la tem-
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pérature initiale du système, sans aucune source de cha-
leur extérieure, il faut dépenser de la puissance motrice.
D'autre part, la dissolution provoque des variations de
température. Il en résulte que les variations de tempé-
rature modifient la solubilité. Pour le prouver, prenons un
corps dont la dissolution absorbe de la chaleur ; supposons-
le en équilibre de saturation avec une de ses dissolutions,
mettons-le en relation avec un milieu indéfini de même
température et faisons la série d'opérations suivantes

1° Dissolution d'une certaine quantité du corps effec-
tuée à la température initiale, avec une dépense infiniment
petite de puissance motrice et emprunt de chaleur au
milieu indéfini

2° Échauffement du système de la température initiale
à la température A t, sans laisser se produire aucune
variation de la saturation

3° Cristallisation à la température t At d'une quan-
tité de sel égale à celle qui a été dissoute initialement en
dépensant, si besoin est, de la puissance motrice et en
cédant de la chaleur à un corps intermédiaire à la. tempé-
rature t At;

4° Refroidissement du système jusqu'à température
initiale. Il faut montrer qu'il est impossible que l'équilibre
de saturation qui existait à t subsiste encore à t Art.

Si, en effet, il en était ainsi, la cristallisation effectuée à
-cette température n'exigerait aucune dépense de puissance
motrice. Si, d'autre part, on remarque que les chaleurs
d'échauffement et de refroidissement- sont égales à un infi-
niment petit près négligeable, on verra que le seul résultat
de cette succession d'opérationssera donc le gain de
chaleur du corps auxiliaire à la température t At. En
laissant retomber cette chaleur sur le milieu indéfini à la
température t, on aura créé de la puissancè motrice, sans
aucune dépense corrélative de puissance motrice, ce qui
est impossible.
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On démontrerait, beaucoup plus simplement, que les
états allotropiques ou les états d'hydratation sont néces-
sairement un des facteurs de la solubilité, en appliquant
exactement le raisonnement employé pour la démonstration
de la première partie de la loi.

Ces raisonnements montrent donc que nécessairement
l'équilibre de saturation, les coefficients de solubilité sont
fonctions des trois conditions suivantes: la température, la
pression, et l'état des corps. Toute expérience qui serait
en contradiction avec l'une de ces conséquences du prin-
cipe fondamental de l'énergétique est nécessairement
fausse.

La conclusion relative à l'influence de l'état du corps
est particulièrement importante et mérite que l'on s'y
arrête un instant. Elle montre que les faits particuliers
observés par Lcei,Vel dans la solubilité du sulfate de soude,
par Marignac dans la solubilité du sulfate de chaux, qui,
avant mes recherches, étaient considérés comme des ano-
malies et étaient soigneusement passés sous silence dans
l'enseignement, forment, au contraire, la règle générale.

Les différents hydrates d'un même sel, ses différents
états allotropiques ont toujours des courbes de solubilité
différentes. Aux exemples déjà connus, j'en ai ajouté un
certain nombre d'autres, relatifs aux silicate et aluminate
de chaux, au silicate de baryte, à l'iodure de mercure, etc.
Des résultats semblables ont été obtenus depuis par
MM. Baldmis-Roozboom pour le chlorure de calcium,
Demarçay pour le sulfate de thorium, Linebarger pour
le sulfate de manganèse.

A ces différences de solubilité se rattachent immédiate-
ment les phénomènes de sursaturation. La solution sursa-
turée d'un sel quelconque n'est que la solution saturée
d'un état de sel qui n'est pas stable à la température
ordinaire. Pour le sulfate de soude, l'état stable à la tempé7i
rature ordinaire est le sulfate décahydraté; la solution sur-,
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saturée ordinaire est la solution saturée du sel anhydre. Pour
l'azotate de potasse, la variété prismatique est seule stable
à la température ordinaire, la solution surSaturée est
saturée par rapport à la variété rhomboédrique.

Enfin, de ce mécanisme de la sursaturation j'ai pu dé-
duire la théorie complète de la cristallisation et du dur-
cissement des produits hydrauliques. Tous les corps sus-
ceptibles de faire prise an Contact de l'eau : plâtre, chaux
hydraulique, ciment calcaire, ciment barytique, oxychlo-
rure de zinc, sont constitués par des corps qui sont dans
un état instable vis-à-vis de l'eau et qui, par suite, ont
une solubilité plus grande que la variété stable. Ils se
dissolvent donc en donnant une solution saturée qui laisse
déposer bientôt la variété stable moins soluble. Cette
diminution de concentration permet au liquide de dissoudre
une nouvelle quantité du premier corps, et lé phénomène
continue ainsi jusqu'à l'achèvement de la transformation
et de la cristallisation dés corps mis en expérience.

L'importance expérimentale de ces différents faits est
une preuve décisive de l'intérêt que peuvent présenter
pour les chimistes les spéculations théoriques basées sur la
science de l'énergie.

DEUXIÈME LOI, OU LOI D'ÉQUIVALENCE

DES SYSTÈMES CHIMIQUES.

Dans le cas particulier de la dissolution, cette loi, qui
est vraie de tous les phénomènes chimiques, peut s'énoncer
ainsi: Deux états d'un Corps isolément en équilibre entre
eux peuvent étre substitués l'un à l'autre vis-à-vis d'une
dissolution, sans modifier son degré de saturation, c'est-
à-dire que deux états allotropiques, ou deux états d'hydra-
tation d'un sel ont à leur. point de transformation le même
coefficient de solubilité, c'est-à-dire que les courbes de
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sOlubilité distinctes des différentes variétés d'un même
corps se coupent deux à deux au point de transformation
d'une variété dans l'autre. C'est bien ce que l'expérience
montre pour les différents hydrates du sulfate de soude,
les différentes variétés allotropiques de l'azotate d'amnio:
iliaque. Ou encore cette loi veut qu'un corps cristallisé et
sa vapeur saturée aient le même coefficient de solubi-
lité, etc. Pour le démontrer, on remarquera que, s'il en
était autrement, on pourrait créer de rien de la puissance
motrice au moyen de l'opération suivante : on part de la
solution saturée d'une des variétés du corps cristallisé,

on provoque le passage de cette variété à l'autre sans
dépense de puissance motrice, puisqu'elles sont supposées

en équilibre; on laisse le nouvel équilibre de saturation
s'établir spontanément avec production de puissance mo-
trice, on ramène sans dépense de puissance motrice le
corps à sa variété initiale, et on laisse revenir spontané-
ment l'équilibre de saturation à son état premier avec
une nouvelle production de puissance motrice. Ce cycle
d'opérations, qui ramène toutes choses à leur état initial,

pourrait être recommencé indéfiniment et permettrait
de créer de rien une quantité indéfinie de puissance
motrice, ce qui est contraire au principe général. Il est
donc impossible que deux_ états différents d'un corps en
équilibre entre eux aient des coefficients de solubilité dif-

férents.
Cette loi, d'ailleurs, n'est qu'un cas particulier de la loi

précédente des facteurs de l'équilibre, et on aurait pu se
dispenser 'd'en donner une démonstration directe. Dans le

cas oh l'on compare un corps et sa Vapeur saturée qui ne
peuvent exister l'un sans l'autre, cette loi est assez évi-

dente pour qu'on l'admette généralement a priori, Sans
chercher à la rattacher à un principe plus général, comme
cela a été fait ici. Mais cette égalité des coefficients de
solubilité d'un corps et de sa vapeur saturée occupe une
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place si importante dans la mécanique chimique des dis--
solutions qu'il a semble utile d'en donner une démons-
tration directe. C'est en effet par l'intermédiaire de
cette égalité, qu'en partant de l'influence bien connue de-
l'action de la masse, de la condensation dans le système
gazeux, on établit le rôle de cette même action de masse
dans l'équilibre des dissolutions. C'est par cette. méthode
que j'ai pu établir la relation approchée qui sera donnée-
plus loin entre la variation de solubilité d'un corps et la
variation de température.

Calcul de la puissance motrice de dissolution. Avant
d'aller plus loin dans l'application aux dissolutions des.
principes de l'énergétique, il faut avoir une expression,
en fonction des grandeurs expérimentalement mesurables,.
de la puissance motrice dans le cas de la dissolution.
Nous ne donnerons ce calcul que clans un cas très.
simple, qui est aussi un des plus utiles pour les applications,
celui d'un corps mis au contact d'une dissolution dont la
composition correspondraità l'état de saturation pour une-
pression et une température infiniment voisines de la pres-
sion et de la température actuelles du système.

Soient donc un corps et une dissolution, à la pression p-
et à la température t, que nous supposerons en relation
avec un milieu indéfini à la même pression et à la même
température, milieu qui pourra, par suite, recevoir de la
chaleur et changer de volume sans que ni sa pression, ni
sa température varient.

Soit p-H p et t At des pressions et températures
pour lesquelles le système serait à l'état d'équilibre de-
saturation avec sa composition actuelle. Soit Am la
quantité des corps qui devrait se dissoudre pour rétablir-
l'équilibre de saturation aux pression et température
actuelles p et t.

Soit, enfin, L, la chaleur latente de dissolution de-
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l'unité de masse du corps à dissoudre, et V le change-
ment de volume correspondant résultant de la dissolution,
la dissolution étant supposée, bien entendu, s'effectuer
dans le mélange actuel infiniment voisin de l'état de satu-
ration et aux pression et température actuelles p et t.

Pour mesurer la puissance rendue disponible dans un
changement quelconque, il suffit, comme l'a montré Carnot,
d'effectuer ce changement par une voie réversible quel-
conque, en mesurant la puissance motrice cédée à l'exté-
rieur du système. Voici la succession des changements
réversibles utilisés dans le cas actuel.

10 On porte isolément le corps à dissoudre et la disso-
lution aux tensions p Ap et t At où, étant en équi-
libre, ils peuvent être mis au contact, sans qu'il se produise
rien ;

2° On ramène les deux corps, en les laissant au contact,
de façon à permettre à la dissolution de s'effectuer jus-
qu'aux tensions initialesp et t.

Ces opérations sont faites en empruntant la chaleur
nécessaire au milieu indéfini, en la transmettant au sys-
tème par ime machine consommant ou rendant de la puis-
sance motrice, et en mettant en relation par un piston_
mobile le milieu et le système de façon à ce que leurs
changements de volume soient égaux et de signes con-
traires.

Dans ces conditions, d'après' les formules connues de la
mécanique et de la thermodynamique, la puissance motrice
nécessaire pour communiquer au système en expérience
une quantité de chaleur dq et un changement de volume
dv, lorsque ses tensions propres sont tl et pl, a pour
expression

t/
425 dq t

t
pdv. (Pi P)

La somme de toutes les quantités semblables pour la
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suite des transformations éprouvées par le système don-
nera la valeur de la puissance motrice cherchée.

La quantité de chaleur dq à fournir pour élever la tem-
pérature du système de dl est, dans la preniière opération,
égale à cdt, en. appelant c la chaleur spécifique du sys-
tème initial ; dans la seconde opération; cidt, plus la cha-
leur latente de dissolution de la quantité de matière

L
dm di, soit' au total, pour une variation dt à partir, de
dt

la température t:

dm
dq (c c1) dt dt.

Mais (c ci)dt est égal, d'après une applicatiol bien
connue du principe de l'état initial et final en thermochi-

dL
mie, à mi

di, ce qui donne

dq dt L, dm
d (m.L)

dldt "t =cit dt

dq
t, t d (m.Li) 1 - t dt.

t, dt

On trouverait exactement de même, pour le travail
nécessité par les changements de volume :

pdv ((lnPIVI) Pi P dp ;
dp

et, par suite, pour la puissance motrice, totale mise en
jeu :

+ t,p+ àp
[425. d (mIL,) t d(m. p. r.) Pi

dt t dp pi
t,p

qui, tout calcul fait, se réduit, quand on suppose At et Ap

et
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infiniment petits, à l'expression très simple

àt1/2 m (425.L p.V 12)

Cette formule établie, nous pouvons, en l'introduisant
dans le théorème de Carnot, en déduire deux nouvelles
lois relatives à l'équilibre de saturation.

TROISIÈME LOI: LOI DU DÉPLACEMENT DE L'ÉQUILIBRE

CHIMIQUE.

Cette loi, qui s'applique à tous les phénomènes d'équi-
libre chimique, peut, dans le cas des dissolutions, s'énon-
cer ainsi

Toute variation de l'un des facteurs de l'équilibre de
saturation produit une variation correspondante de la
saturation dans un sens tel tende à se produire de
son fait- une variatiOn de sens contraire du facteur con-
sidéré.

C'est-à-dire que toute élévation de température pro-
duira 'un changement de saturation accompagné d'une
absorption de chaleur, c'est-à-dire un accroissement de
saturation, si la dissolution absorbe de la chaleur, une
diminution si elle en dégage ; de même, une augmentation
de pression produira une diminution dé la saturation si
dissolution, ce qui est le cas habituel, est accompagnée
d'une contraction. Cette troisième loi complète donc la pre-
niière loi qui définissait seulement la nature des facteurs
de la saturation, puisqu'elle définit le sens dans lequel se
fait sentir leur intervention. Pour établir cette loi, nous
ferons usage de la seconde partie du théorème de Carnot,
disant que la puissance motrice développée dans une
transformation réversible est plus grande que celle qui
peut être développée par toute transformation irréver-
sible effectuée entre les deux mêmes états. Il en résulte,
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en tenant compté de ce fait, que toute transformation
irréversible d'un système chimique développe de la
puissance motrice, qu'a fortiori celle qui serait effectuée
dans une transformation réversible équivalente doit être
nécessairement une grandeur positive.

Soit donc une dissolution en équilibre de saturation avec
un excès de l'un de ses constituants à la température t.
Élevons la température à t H- At, en laissant la pression
constante, et réalisons, par voie réversible, la variation de
saturation qui tend à se produire. La puissance motrice
développée est donnée par la formule ci-dessus; elle doit,
pour les raiscins données ici, être positive, ce qui donne
l'inégalité :

Am.L.àt
> 0 ;

c'est-à-dire que, si la chaleur absorbée dans la disso-
lution est positive, Am et dt sont de signe contraire : la
dissolution du corps solide augmente avec la température,
et inversement.

De même, pour la pression on aurait :

ànz.V.A.p > o;

c'est-à-dire que, par l'augmentation de pression, le sel
cristaliise quand la variation de volume résultant de la
dissolution est négative, c'est-à-dire quand il y a contrac-
tion.

Le point de départ de mes recherches sur ce point a
été le principe de l'équilibre mobile des températures for-
mulé par M. van t'Hoff, dans ses Études de dynamique
chimique. Le principe de van t'Hoff, purement empirique,
est un cas particulier de la loi générale qui vient d'être
démontré ici : il vise l'influence de la température sur
les phénomènes d'équilibre purement chimiques, comme la
dissociation, les équilibres de substitution, etc. M. van
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t'Hoff avait reconnu que, dans tous ces phénomènes; l'élé-
vation de température déplace l'équilibre dans le sens de la

réaction, qui correspond à une absorption de chaleur. C'est
la généralisation d'un fait connu depuis longtemps pour
la fusion et la vaporisation. Mais ce savant n'avait pu
étendre ce principe à la dissolution, qui semblait, dans cer-
tains cas, faire exception; la difficulté provenait de ce
qu'il n'avait pu définir exactement dans quelles conditions
doit être mesurée la quantité de chaleur qui règle le

phénomène, et -l'on sait que la chaleur de dissolution
varie considérablement et peut même changer de sens
avec la dilution des liqueurs. D'après le raisonnement
développé ici, on voit que la chaleur envisagée doit être
celle de la dissolution du corps solide dans un grand excès
de dissolution à un état très voisin de la saturation.

Cette loi, qui comporte des applications expérimentales
nombreuses et dont l'existence avait pourtant échappé
jusqu'ici aux expérimentateurs, est une nouvelle preuve
de l'importance du rôle que la science de l'énergie est
appelée à jouer dans le développement de la chimie.

Parmi les applications les plus caractéristiques de cette
loi, en ce qui concerne l'influence de la température, on
doit d'abord remarquer que presque tous les corps solides

ont des solubilités croissantes avec la température et
que presque tous aussi absorbent de la chaleur en se dis.-
sOlvant. Mais tolites les fois qu'un corps, en se dissolvant
dans les conditions indiquées, dégage de la chaleur, on
peut être assuré que sa solubilité décroît par l'élévation
de température ; c'est le cas du sulfate de soude anhydre,
du sulfate de thorium, de l'hydrate de chaux, etc. Le
sulfate de chaux est particulièrement intéressant à ce
point de vue. M. Berthelot a montré que sa chaleur de
dissolution changeait de signe à 350. Or, M. de Marignac a
reconnu qu'à la même température la solubilité de ce sel
passait par un maximum. Ces déterminations ont une
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grande valeur, parce qu'elles ont été faites indépendam-
ment par deux expérimentateurs d'une habileté consom-
mée et certainement en dehors de toute idée préconçue, car,
au moment de ces déterminations, la loi qu'elles vérifient
n'était pas même soupçonnée..

Le chlorure de cuivre donne encore une vérification
intéressante ; sa solution en liqueur étendue dégage de la
chaleur, et pourtant sa solubilité croit avec la tempéra,
ture. J'ai montré que cette contradiction apparente était
due à la chaleur de dilution énorme des solutions satu-
rées de ce sel, et que la dissolution du sel dans une solu-
tion voisine de l'état de saturation absorbe de la chaleur,
comme le veut la loi. Cette observation a. été contrôlée
depuis par des mesures plus précises faites sur ce sel, au
laboratoire de M. van t'Hoff, par M. Deventer. Ce savant
a trouvé pour la chaleur 'de dissolution d'une molécule de
chlorure cuivrique bihydraté :

En solution étendue 3c'',71
En solution presque saturée

Une autre vérification plus probante .encore est fournie
par le butyrate et l'isobutyrate de chaux. La maniere
dont se comportent ces sels avait été invoquée pour
démontrer l'inexactitude de la loi que j'avais énoncée,
Le butyrate .de chaux présente, à.la température ordinaire,
une solubilité décroissante, et l'isobutyrate une solubilité
-croissante, tandis que l'un et l'autre dégageraient de la
chaleur en se dissolvant. J'ai montré que les détermi-
nations calorimétriques invoquées étaient erronées, que
l'isobutyrate de chaux absorbe de la chaleur en se dissol-
vant, comme le veut la loi. Mais, de plus, à 1000, la va-
riation de solubilité est inverse pour ces deux sels de ce
qu'elle est à la température ordinaire ; j'ai montré qu'en
même temps les chaleurs de dissolution avaient changé de
signe. Çes deux sels sont donc le meilleur exemple que
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l'on puisse donner à l'appui de cette loi fondamentale de
la -dissolution.

En ce qui concerne l'influence de la pression, il n'a pas
été fait jusqu'ici d'expériences de vérification, en raison de la
difficulté de ces expériences. Il faut, en effet, pole obtenir
Une faible variation de solubilité, développer des pressions
énormes qui exigent l'emploi d'appareils métalliques, dans
lesquels il est difficile de voir ce qui se passe.

QUATRIÈME LOI, OU LOI DE L'ÉQUILIBRE ISOCHIMIQUE.

Cette loi qui, de même que les précédentes, s'applique
à tous les phénomènes chimiques, peut, dans le cas de la
dissolution, s'énoncer ainsi:

La condition pour qu'une dissolution, en équilibre de
saturation aux tensions p et t, le soit encore sans chan-
gement de compOsition aux tensions p .et t
est donnée par l'équation

At Ap
425 L pV. o,

dans laquelle les lettres ont la signification indiquée pré-
cédemment:

L et V, chaleur latente et changemeut de volume
amené par la dissolution du corps cristallisé effectuée a
pression et température constantes dans une masse indé-
finie de 'dissolution prise à un état infiniment voisin de
la saturation.

Pour établir cette formule, il n'y a qu'il appliquer la
première partie du théorème de Carnot et écrire que la
puissance motrice développée par la dissolution d'une
,petite quantité d'un corps dans sa solution saturée est
nulle.

Par hypothèse, la dissolution considérée est en équilibre
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aux tensions p et t; en la portant aux tensions p Ap

et t -± At, le rétablissement de l'équilibre -de saturation
développera une quantité de puissance motrice dont
l'expression a été donnée plus haut. Si l'équilibre subsiste
sans changement de saturation, cette quantité de puis-
sance motrice devra être nulle, ce qui donne l'équation
ci-dessus.

Il résulte de cette équation que, pour compenser de
faibles variations de température, il faut des variations
énormes de pression. En effet, L, pour un poids molécu-
laire, oscille autour d'un nombre de calories équivalent à
2.200 kilogrammètres ; et pV, pour la pression atmosphé-
rique, autour de 2 kilogrammètres. Il en résulte que la varia-
tion relative de pression doit être aux environs d'un millier
de fois plus grande que la variation relative de tempéra-
ture qu'elle compense.

La dissolution de la plupart des corps étant accompa-
gnée d'une contraction, il en résulte qu'une élévation de
pression abaisse, pour une dissolution de composition don-
née, la température de cristallisation ; pour,certains d'entre
eux, au contraire, la dissolution est accompagnée d'une
augmentation de volume, par exemple pour les dissolu-
tions de chlorhydrate d'ammoniaque dans l'eau et surtout
pour les verres fondus résultant de la dissolution mutuelle
du quartz et de certains silicates métalliques. Dans ce cas, -
une élévation de pression entraîne une élévation corres-
pondante de la température de cristallisation. J'ai montré
comment ce fait pouvait donner l'explication de la cris-
tallisation des roches acides de l'écorce terrestre, cristal-
lisation que nous sommes incapables de produire dans. nos
laboratoires sous la pression ordinaire. En effet, la tem-
pérature de cristallisation de ces verres siliceux peu
fusibles semble correspondre à leur période de solidité;
le défaut de mobilité rend toute cristallisation impossible.
Mais la fluidité de ces verres augmente rapidement avec

ee,
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la température ; il doit suffire d'élever de .quelques cen-
taines de degrés le point de cristallisation pour rendre
celle-ci possible. Bien que ne connaissant pas la chaleur
latente de dissolution des éléments des roches acides, on
peut, en raisonnant par voie d'analogie, penser que le ré-
sultat cherché serait obtenu au moyen d'une pression
de 2.000 atmosphères par exemple.

J'ai entrepris., pour corroborer cette -théorie, des expé-
riences sur la cristallisation du feldspath par fusion ignée
sous pression. La pression a atteint- 5.000 atmosphères :
la matière renfermée dans un cylindre en acier était
chauffée par une spirale de platine incandescente, noyée
dans le verre. Mais ces expériences. n'ont donné aucun
résultat ; je me suis aperçu, après les avoir terminées, que
la température obtenue avait été beaucoup moins élevée
que je ne le pensais. En chauffant la spirale jusqu'à sa
fusion, la température la plus élevée dans la masse n'a pas
dépassé 1.100°, tandis qu'il aurait fallu atteindre au moins
1.500° pour donner au feldspath vitreux la fluidité néces-
saire à sa cristallisation. Je me propose de reprendre. à
nouveau ces expériences dans des conditions plus. favo-
rables.

Pression non uniforme. On n'a envisagé jusqu'ici que
le cas de dissolutions soumises à une pression uniforme, ce
qui est, en effet, la condition la plus usuelle. Mais il est
possible d'établir une différence de pression entre le corps
cristallisé et la dissolution liquide, par exemple, en com-
primant dans un cylindre au moyen d'un piston ayant du
jeu, de façon à laisser le liquide en libre communication
avec l'extérieur, ou simplement en empilant le corps solide
sur une grande hauteur de façon à ce qu'il se comprime
lui-même par son poids. Les mêmes raisonnements que
précédemment sont applicables au calcul de la puissance
motrice. Ils donnent, en appelant po et p1 les pressions

Tome XI, 1891. 13
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supportées par le de et la dissolution, Yo le volume
d'une molécule du. Corps solide, et T-1 l'augmentation de

volume de la .dissolution résultant de la dissolution de

cette même quantité :

/4'0 --

pour la puissance motrice développée pendant le retour à
l'état d'équilibre, en partant des pressions po et pi d'une
dissolution qui serait en équilibre sans changeme. nt de:

composition aux pressions po dpo et pi --I- dpl.
En partant de cette expression, on obtient, pour la con-

dition de l'équilibre isochimique, l'équation :

dpo dp
425

,Ldt
p0 V0 0 o,

Po

qui, si la dissolution n'est pas comprimée, ce qui est le
seul cas intéressant dans la pratique, se réduit à

425+Ldt dpo
po vo o,

Po

équation de même forme que celle obtenue dans le cas.
d'une pression uniforme, mais en différant en ce que la
contraction -\:T0 est remplacée par le volume
total Yo du corps solide qui est beaucoup plus grand. Il
en résulte que, dans ces Conditions, l'accroissement de
solubilité produit par une même variation de pression est
beaucoup plus considérable.

Cette influence des pressions non uniformes comporte
quelques applications pratiques intéressantes. Soit une
dissolution saturée au contact de fragments du corps solide
en excès ; si on vient à exercer une pression sur la masse
des fragments solides en laissant libre la circulation du
liquide, la solubilité du corps solide va augmenter rapi-
dement; il se dissoudra dans le liquide interposé entre les.
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fragments en donnant une solution sursaturée. Mais cet
état instable ne va pas subsister, il se déposera bientôt,
au milieu des vides, là où ils échappent à la pression, des
cristaux, et le liquide désursaturé pourra dissoudre une
nouvelle quantité des fragments comprimés. Le phénomène
continuera ainsi jusqu'au moment où tous les Vides seront
comblés ; la masse sableuse misé en expérience devra se
transformer en un bloc compact. Son durcissement, comme
dans le cas de la prise des ciments, sera le résultat d'une
sursaturation passagère. La cause seule de la sursaturation
aura été différente.

L'expérience a pleinement confirmé ces prévisions de la
théorie. En comprimant des fragments humides d'azotate'
de soude ou de chlorure de sodium à des pressions voisines
de 100 kilogrammes par centimètre carré, c'est-à-dire
incapables de désagréger la matière solide, en ayant soin
d'employer un piston à jeu libre pour permettre l'écou-
lement du liquide, la matière s'est peu à peu tassée sur
elle-même ; la transformation était accusée par la descente
du piston. En démoulant au bout d'une huitaine de jours,
quand tout mouvement du piston fut cessé, on retira des'
blocs compacts et très durs de chlorure de sodium et
d'azotate de soude. Sous dés pressions plus faibles, lé phé-
nomène est le même, Sa vitesse seule diminue progres-
sivement, comme on peut le prévoir.

Ce mécanisme du durcissement des poudrés n'a rien
de commun avec celui que M. Spring, dans ses expériences.
bien connues, a employé après M. Fizeau. Ces savants ont
aggloméré, par la pression seule, des poudres sèChes en
employant des 'pressions très élevées qui ont atteint dans
certains cas 10.000 kilogrammes par centimètre Carré. Ici
c'est la plasticité de- la matière qui est en jeu ; 'aucun effet
n'est produit si la pression n'est pas suffiSante. pour broyer
le corps en expérience, le faire' S'écouler sur lui-même.
Le résultat est indépendant de la solubilité, puisqu'il n'y a:



182 RECHERCHES SUR LA DISSOLUTION

pas de dissolvant ; il ne dépend, pour une pression donnée,

que de la dureté plus ou moins grande. Au contraire, pour
le mécanisme que j'indique ici, le durcissement d'un corps

soluble peut être obtenu par une compression infiniment
faible, pourvu que l'on dispose d'un temps infiniment long.

Ce mécanisme du durcissement permet de comprendre
comment s'est effectué lé durcissement des -sédiments
géologiques qui, au moment de leur formation, constituaient

des dépôts meubles. comme l'attestent -les coquilles que
l'on y trouve, et que nous voyons aujourd'hui sous forme

de bancs de calcaires compacts, de grès ou de schistes.
Lés calcaires solubles dans l'eau chargée d'acide car-

bonique, les sables et les argiles imprégnés, pendant les
phénomènes de métamorphisme, d'éléments volatils et, a
fortiori, fusibles, ont supporté pendant des siècles les poids

dé terrains d'épaisseurs considérables dépassant souvent un

millier de mètres. Les liquides qui imprégnaient et im-
prègnent encore aujourd'hui ces masses poreuses ne sup-

portent pas actuellement, et- le faisaient moins encore au
début,. la pression de tous les morts terrains à travers
lesquels elles peuvent circuler ; la pression tend à se rap-

procher de la pression hydrostatique qui, en raison de la
moindre densité de l'eau, -doit être comprise entre ,la
moitié et le tiers de celle qui 'résulte du poids des roches.
Une semblable différenCe, combinée avec la durée énorme
des phénomènes géologiques, permet de s'expliquer la for-

mation de roches solides dans les terrains sédimentaires.
Le même Mécanisme perinet de comprendre ,comment

ces roches, qui nous semblent atijourd'hui 'dépourvues de
toute plasticité, ont pu parfois éprouver dans les soulè-
Vements lents du sol des plissements très accentués sans
aucune rupture apparente.

L'explication donnée ici pour le durcisseMent des dépôts

sédimentaires, en faisant intervenir les phénomènes de dis-

solution, peut évidemment être étendue, sans rien y changer,
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au durcissement de la neige dans la formation des glaciers;
Seulement il faut invoquer ici le phénomène plus simple
de fusion au lieu de celui de dissolution, mais la théorie
est exactement la même. Les grains de neige, se compri-
mant l'un l'autre par leur poids, fondent à leur point de
contact, et le regel se produit dans l'intervalle des grains
vides où la pression ne se fait pas sentir. C'est là aussi
l'explication de l'expérience classique qui consiste à faire
traverser un bloc de glace par un fil métallique sans
qu'après le passage il subsiste aucune solution de continuité
apparente. La théorie généralement admise du regel qui
ne considère que les, pressions uniformes, n'explique en fait
rien du tout, car elle suppose que la pression, après s'être
exercée *momentanément, disparaît ensuite, ce qui n'est
pas le cas dans les glaciers où l'épaisseur de neige va en
augmentant ; elle nécessite l'intervention de pressions
énormes dix fois plus considérables que celles invoquées
dans la théorie qui vient d'être exposée ici. Enfin, dans le
cas de pression uniforme, il faut que toute la masse de
glace fonde à la fois ou que rien du tout ne fonde, ce
qui ne cadre guère avec un phénomène aussi lent et pro-
gressif que l'agglomération de la neige dans sa transfor-
mation en glace.

CINQUIÈME LOI: LOI DE SOLUBILITÉ PROPREMENT DITE.

La plus intéressante à connaître des relations qui défi-
nissent l'équilibre des solutions saturées est celle qui rat-
tache la variation de solubilité à la variation de tempé-
rature, la pression étant supposée constante. C'est cette
relation que donnent, par la métliode expérimentale, les

courbes usuelles de solubilité. Sa détermination rigoureuse
échappe aux méthodes de l'énergétique parce que nous
ne savons pas exprimer, en fonctions de la variation de
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concentration, la variation de puissance motrice mise en
jeu dans, la dissolution.

On ne peut espérer qu'une solution approchée du pro-
blème, et la méthode à suivre dans cette recherche est la
suivante : la variation de solubilité d'un sel avec la tem-
pérature n'est pas le seul phénomène dans lequel entre en
jeu la puissance motrice de dissolution; il intervient éga-
lement dans les variations des tensions de vapeur avec la
concentration, dans les variations de force électromotrice
des piles avec la concentration, dans les variations de la
pression osmotique avec la concentration, etc. Si une étude
expérimentale de Fun de ces phénomènes a été faite d'une
façon aSsez complète, nous pourrons en déduire des valeurs
approchées de la variation de puissance motrice dont on fera
ensuite usage dans l'étude de la solubilité. C'est lamarche
qui sera suivie ici; on prendra comme phénomène acces-
soire celui des tensions de vapeur. En général, depuis
les travaux de M. van t'Hoff, on utilise de préférence les
pressions osmotiques, mais on le fait à tort parce que les
mesures de ce phénomène sont -beaucoup moins précises
et beaucoup moins nombreuses que celles que nous possé-
dons déjà sur les tensions de vapeur.

La marche suivie ici dans les raisonnements sera la
suivante. On commencera par établir, avec l'aide du théo-
rème de Carnot, une certaine relation entre la variation
de la température et la variation de tension de vapeur
de l'un ou de l'autre des corps constituant la dissolu-
tion; puis, on demandera à l'expérience une relation entre
ces tensions de vapeur et la concentration de la disso-
lution.

La concentration de la dissolution sera définie par le
nombre de molécules s du Corps à saturation, qui est ren-
fermé dans une molécule du mélange. Cette définition
de la concentration est nécessitée par la forme des lois
expérimentales que l'on aura à invoquer.
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Soit f la tension de vapeur émise par la dissolution de
concentration s du corps qui est à saturation. Cette ten-
sion est égale à la tension de vapeur du corps solide quand

il y a équilibre de saturation.
Soit p la tension de vapeur du second corps de la disso-

lution, dont la concentration aura pour valeur s, en
adoptant la même convention que ci-dessus'.

D'après le théorème de Carnot, la puissance motrice
mise en jeu dans une transformation réversible est indé-
pendante des moyens mis en oeuvre, elle ne dépend que de
l'état initial et final. Si donc on fait cristalliser une cer-
taine quantité du corps solide en partant de la solution satu-
rée par l'un des trois procédés suivants, on pourra écrire
que la puissance motrice mise en jeu est, dans tous les
.cas, la même. Ou supposera que la quantité du corps
cristallisé est une molécule et que l'on part d'une quantité
de solution assez considérable pour que sa concentration
ne soit modifiée que d'une quantité infiniment petite ds.

Voici les trois procédés qui seront mis en oeuvre
1° Variation de température dt à pression constante,

de manière à faire cristalliser la quantité voulue du corps,
puis retour à la température initiale en isolant de la dis-
solution le corps cristallisé. D'après la formule donnée
plus haut, la puissance. motrice mise en jeu est

-cî 425.
Ldt

2° Évaporation à température constante d'une molé-
cule de celui des corps de la dissolution qui est à satura-
tion, la dissolution étant supposée isolée du corps cristal-
lisé, puis compression de la vapeur pour la ramener à sa
tension initiale; qui était égale àcelle du corps cristallisé,
et enfin transformation de cette vapeur en corps cristal-
lisé. On trouve, tout calcul fait, en admettant l'exactitude
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de la loi de Mariotte, et négligeant le volume du liquide
vis-à-vis de celui de sa vapeur

1 1 dfRt. -
2 f ds

3°. Évaporation à température constante d'une quantité
1 s du second corps de la dissolution, de façon à faire

encore cristalliser une molécule du premier, puis isolé-
Ment de la dissolution, et condensation de la vapeur. en
maintenant la dissolution isolée du Corps cristallisé. On
trouve, en négligeant les mêmes quantités que précé-
demment:

1 1 s 1 dyRt. -
2 s ds

Ces trois expressions de la puissance motrice de cris-
tallisation sont équivalentes

d'où l'on tire, en remplaçant R par sa valeur 0,83, et
divisant par t les deux équations

f-4 (-cFsif ds 4- 500 dt o,

7 s 'pi dTds . ± 500 !à dt = o.

Pour tirer parti de ces deux équations, il faut demander
1 d?

à l'expérience la valeur des termes -1
d/ ds et - - ds.
ds ds

On laissera d'abord de côté les solutions aqueuses en
raison des anomalies bien connues qu'elles présentent, et
on ne s'occupera que des mélanges des liquides normaux

dt I df
425L Rt. -f ds

Rt. ds,
ds

1 s
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de Ramsay. Une série très complète d'expériences, faites
par M. Raoult, sur les dissolutions d'un certain nombre de
corps dans l'éther, ont montré que l'on avait, en appe-
lant F la tension de vapeur de l'éther pur à la tempéra-
ture considérée par les concentrations inférieures à 0,2,,

la relation très exacte
Pour :

Si nous généralisons cette relation à tous les corps
normaux et si nous supposons que les deux corps de la
dissolution appartiennent à cette catégorie, nous pourrons
appliquer la même loi au second corps, c'est-h-dire que

Pour :

1 s < 0,2, ou : s > 0,8,
on a:

En reportant ces valeurs dans les équations (1) et (2),
elles donnent l'une et l'autre la même équation résul-
tante

ds
+ 500 - Lclt= = 0,

t=

qui est par conséquent applicable aux concentrations

s < 0,2 et s > 0,8.

Exacte pour les valeurs extrêmes de s, on peut suppo-
ser qu'elle ne s'écarte pas beaucoup de la vérité pour les

valeurs moyennes.
Des expériences récentes, faites par M. Linebarger, sur

les mélanges de liquides volatils, ont montré que, pour

s < 0,2,

s,

df 1
s, d'où: _

F f ds s

1 c_i_y 1don:
ds
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certains liquides, Comme la benzine, le toluène, cette for-
mule était encore exacte pour toutes les concentrations.

Voyons maintenant comment cette formule doit être
modifiée dans le cas des solutions aqueuses. Les corps
solubles dans l'eau, qui sont presque tous des sels,, ne sont
généralement pas volatils à la température ordinaire, on
ne sait donc rien sur leur tension de vapeur ; il n'y a 'à
s'occuper que de celle de l'eau. Les expériences sur la
tension des solutions aqueuses, faites par Wiillner, Tam-
mann, etc., permettent de conclure que le coefficient
d'abaissement de la tension' de vapeur de l'eau varie
peu avec la concentration et la température pour un
même sel en solution suffisamment diluée, mais est nota-
blement différent de l'unité et n'est pas le même pour
tous les sels. On pourra poser dans une première approxi-
mation, en appelant a une constante :

(*).
ds 1 s

Ce qui donnera pour l'équation des courbes de solubi-
lité dans les cas de solntions diluées

, Ldt
o. 7 -i- = o.

t2

C'est la formule que j'avais tout d'abord établie, ne
m'étant, dans mes premières recherches, occupé que des

(*) Wüllner, pour représenter ses expériences, avait donné la formule:

Il

a

4)
est facile de voir que pour les solutions diluées, c'est-à-dire pour s

très petit, les deux formules sont équivalentes. Celle que j'emploie
s'obtient en différentiant l'équation:

a. 10g (1 ou: log (1 (I) log (1 s),

qui, développée en série et se limitant au premier terme, retombe sur
celle de Wüllner.

(4)
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solutions aqueuses. J'empruntais la valeur de a aux expé-
riences de Wiillner sur les tensions de vapeur. Depuis,
M. van t'Hoff a montré que l'on pouvait obtenir un coef-
ficient a, en partant des expériences de M. Raoult sur
l'abaissement des points de congélation; cette méthode
est préférable en raison de la facilité plus grande des
mesures cryoscopiques. On établira ici la relation de
M. van t'Hoff, par une voie un peu différente de celle
suivie par ce savant. Cette relation n'est, en effet, qu'un

cas particulier de la formule générale donnée ici.
Appliquons, en effet, la formule (1) à la cristallisation

de la glace; nous aurons, en appelant s' la concentration
de l'eau dans la dissolution, toujours la même formule

ds'
500

L'dt
4- ,

t2

le ô étant le même que dans l'équation (4), puisque dans

les deux cas il représente le coefficient d'abaissement
de la tension de vapeur de l'eau. Mais, en reprenant la
notation ci-dessus, dans laquelle on a appelé s la con-
centration du sel, on a

s' = 1 s,

et par suite
cl (1 - s)500L q2--r ' o .

1

Si l'on considère, ce qui est le cas dans la cryoscopie,
des intervalles de température et concentration assez.«

petits pour que l'on puisse considérer a et L' comme
absolument invariables et faire 1 s égal à l'unité, on
obtient :

L'
_= 500

s

Or:
L' t =273;

L' 1clone: 500 Ti = 70,
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d'où

At
dans laquelle est l'abaissement moléculaire de congé-

lation.
On a jusqu'ici complètement laissé de côté le cas ou

les deux corps mêlés dans la dissolution peuvent cristal-
liser ensemble en donnant des mélanges isomorphes ou
des combinaisons définies, des hydrates par exemple.

Le cas des mélanges isomorphes échappe complètement
à la théorie- qui vient d'être exposée. Au contraire, pour
les combinaisons, mais seulement dans le cas de dissolu-
tions très diluées, les raisonnements sont encore valables.

Nous allons maintenant passer en* revue les principales
conséquences qu'entrainent ces formules approchées, et,
chercher dans quelles limites elles sont confirmées par
l'expérience. Il n'y aura pas lieu de faire une discussion
à part pour les corps normaux et les solutions aqueuses;
il suffira, dans tous les cas, de prendre la formule rela-
tive aux solutions aqueuses, qui donne, comme cas parti-
culier, la formule relative aux corps normaux, en faisant

8 --=

Vérification directe. - La vérification la plus simple
consiste à prendre la formule telle quelle

6.
ds Ldt

+500
t2

demander à l'expérience la valeur des différentes gran-
deurs qu'elle renferme, et voir si, en les substituant dans
l'équation, celle-ci est satisfaite.

a est connu pour un grand nombre de sels par les expé-
riences de tonométrie et de cryoscopie.
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s et t sont cOnnues en fonction l'une de l'autre par les
expériences nombreuses faites sur la solubilité.

L, au contraire, n'est connu que pour un petit nombre

de corps ; c'est en effet la chaleur de dissolution dans

une solution infiniment voisine de la saturation. Les déter-

minations les plus fréquentes de cette chaleur de disso-
lution ont été faites en liqueurs très étendues.

Je me proposais, pour cette vérification, de faire un
certain nombre de mesures de la chaleur de dissolution à
saturation, ne -connaissant pas les déterminations sem-
blables déjà faites à l'étranger.. Avant que j'aie fait ce
travail, M.' van t'Hoff a donné la vérification complète

de ma formule de solubilité.
Je reproduis ci-dessous quelques-uns des chiffres du

tableau publié par M. van t'Hoff. Pour faire la compa-
raison entre la formule et l'expérience, on rapproche les

deux valeurs de L, l'une obtenue par l'expérience, l'autre
déduite par l'intermédiaire de la formule des autres gran-
deurs auxquelles elle est rattachée:

Ces résultats montrent que l'équation des .courbes de
solubilité se vérifie encore pour des' concentrations plus
élevées qu'on n'aurait pu le supposer, en raison de la
variabilité de a.

Corps

Tempé-
rature Solubilité a Calculé Observé

Bichromate de potasse. 0 4,6 2,36 -- 17,3 -- 17
10 7,4

Baryte 0 1,5 2,69 16,3 15,2

10 2,22

Chaux 15,6 0,129 2,59 2,8 ± 2,8
54 0,103

Chlorate de potasse 0 3,3 1,78 11 10

15,37 6,03

Acide borique 0 1,947 1,11 5,8 5,6

12 2,92
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Points anguleux des courbes de solubilité. Deux va-
riétés d'un même sel ayant des chaleurs latentes de dis-
solution différentes, auront des courbes de solubilité
différentes; on retombe ainsi sur une propriété qui a
antérieurement été établie d'une façon directe. A leur
point de rencontre, ces deux courbes, ayant une direction
différente, donneront un point anguleux. Si nous appe-
lons so et to la concentration et température correspon-
dant à un semblable point anguleux, ds et cls' Ies'accrois-
sements de solubilité des deux variétés du sel pour une
même élévation de température, nous aurons, en repre-
nant l'équation (I) qui ne repose sur aucune hypothèse
et s'applique à des concentrations quelconques :

500 LdtPremière variété : ds
f ds tê

L'dt.Deuxième variété : df 500

et en divisant membre à membre :

ds L
7/7

relation qui ne repose sur aucune hypothèse, et est
rigoureusement exacte. Cette relation exprime que les
tangentes trigonométriques des angles que font avec l'axe
des abscisses les directions des deux courbes à leur point
d'intersection sont proportionnelles aux chaleurs. de dis-
solution.

On peut donc affirmer d'une façon certaine que les rac-
cords continus .signalés dans quelques recherches expé-
rimentales sur la solubilité n'existent .pas.

Il n'a pas été donné jusqu'ici de vérifi,cations numé-
riques de cette formule ; la précision des expériences
usuelles de solubilité ne permet pas dé Connaître, avec
une précision suffisante, les directions des tangentes aux
courbes de solubilité, à. ce point même que la plupart des
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expérimentateurs n'ont reconnu l'existence de ces, points
anguleux que depuis que, j'ai démontré la nécessité de
leur existence par les raisonnements qui viennent d'être
rappelés.

Forme des courbes de solubilité. Si nous construi-
sons les courbes représentées par l'équation

ds Ldt+ 500 o,

en donnant à a et L des valeurs constantes, nous

aurons une courbe théorique de solubilité qui correspon7
cirait au cas où le mélange des deux corps fondus se fait
sans dégagement de chaleur, ce qui est approximative-
ment vrai, pour le mélange d'un grand nombre de corps
normaux. Le tableau et le graphique ci-dessous ont été
calculés en prenant:

= 1
L = 2,84

t (fusion) = 273 + 830,

500°

o.
0,5 1

données qui paraissent se rapprocher de celles du sulfate

030°



On voit que, dans une très grande partie de son éten-
due, cette courbe se confond avec une droite ; en réalité,
elle présente un point d'inflexion atix environs de.s = 0,6.
C'est là l'explication de ce fait, remarqué depuis long-
temps, que la courbe de solubilité diffère souvent très peu
de la ligne droite.

Cette formule montre, en outre, que théoriquement la
courbe de solubilité d'un corps est indépendante de la
nature du second corps, du dissolvant auquel il est mêlé.
Ce fait, antérieurement à mes études, avait été reconnu par
M. Schrôder dans des études expérimentales sur la so-
lubilité de la naphtaline dans les dissolvants organiques.
Les courbes se superposaient pour cinq dissolvants, mais
étaient différentes avec les alcools. J'ai montré que les
cinq corps dissolvants, donnant une même courbe, étaient
des liquides normaux de M. Ramsay, tandis que les alcools
sont connus comme anormaux ; le coefficient ô est alors
différent de l'unité, et les courbes sont aussi différentes.
J'ai retrouvé des résultats semblables dans l'étude de la
solubilité des mélanges salins. Voici quelques résultats
relatifs à la solubilité du chlorure de sodium et du sulfate
de lithium dans différents sels fondus. On voit que lés
courbes sont très voisines l'une de l'autre.

s = 0,7 s

718 692
710
717 690

580
620
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Ces courbes ne se superposent pas exactement parce
que l'hypothèse que la chaleur de dissolution est cons-
tante et égale à. la chaleur de fusion du sel n'est qu'ap'-

prochée, même dans les cas les plus favorables, ceux des
liquides normaux.

LiO.S03

1000° 1000°

500° MM AIIIIIIIIII 500°

11.111.111111111.
MIIIIIIIM11.11
aelliMINIMAI
Mintarall 1°''AM

a.C1

0.50

Dans les solutions aqueuses et, en général, dans les
liquides anormaux, la chaleur de dissolution peut différer
du tout au tout de la chaleur de fusion ; elle petit s'annu-
ler et même changer de signe. Il en résultera pour les
courbes de solubilité des formes possibles, tout 'à fait dif-
férentes de la forme théorique indiquée ci-dessus. Vers
les très basses températures, la dissolution se fait toujours
avec absorption de chaleur ; aux températures crois-
santes cette absorption de chaleur diminue et peut s'an-
nuler ; cela arrive pour le sulfate de chaux à 38°. Au
delà, il y aura dégagement de chaleur, mais cela ne
durera pas indéfiniment : il faut au moins, en théorie, que
la chaleur de dissolution pour des températures plus éle-
vées s'annule encore une fois pour redevenir du même
signe que la chaleur de fusion. Il y aura, donc deux tem-
pératures pour lesquelles la chaleur de dissolution sera
nulle, et, par suite, deux tangentes parallèles 'à l'axe des
températures.

Tome XI, 1897. 14 .

Corps
dissous dissolvant s = 1 s --- 0,9 s=0,8

NaC1 NaO.CO,
P1103.2Na0

'778
id.

755
762

738
743

BaC1 id. 758 '740

LiO.S03 CaO.S03 830 750 675
id. 745 667

NaO.S03 ici. 750 680
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de lithium fondu
t 273

836
0,9 741
0,8 661
0,5 440
0,3 295
0,1 291
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La forme théorique de la courbe de solubilité sera
alors la suivante

Mais en fait, Peau ne 'pouvant conserver l'état liquide
«que dans un intervalle restreint de température, il est
impossible d'obtenir des courbes semblables dans leur
ensemble; on n'en observe jamais que des fragments très
limités. Voici l'indication des parties de la ceurbe que
l'on observe avec différents sels

A; Sulfate de thonine, sulfate de soude.
Sulfate de chaux.
Hydrate de chaux.

1). Chlorure de sodium, azotate de soude, butyrate de chaux.
E. Chlorate de potasse, azotate de potasse.

Branches multiples des courbes de solubilité. Toute
dissolution comprend au moins deux corps, qui .ont cha-
cun une courbe de solubilité partant de leur point de
fusion. Ces deux courbes 'se coupent à angle vif en un
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point. Les seules parties observables de ces courbes sont
celles comprises entre le point de fusion et le point de
rencontre ; les parties situées au-delà du point de ren-
contre correspondent à des états instables qu'il est à peu
près impessible de réaliser.

L'ensemble des courbes de fusibilité d'un mélange de
deux corps normaux différera donc très peu d'un système
de deux droites se coupant à angle vif. Ce cas est réalisé
très exactement par un grand nombre d'alliages métal-
liques ou de mélanges de sels. En voici deux exemples

NaC1 NaO.0O2

1000°

500°
o

UMM I
11.1111111111111111111111

UI 1111111
111111111M1111

100
Ccmcentration

Lorsque l'un des corps en présence peut exister à
l'état solide sous différentes variétés allotropiques, chacune
d'elles aura une courbe de solubilité distincte. Des

exemples en ont été donnés depuis longtemps par Lôvvel
pour le sulfate de magnésie, par M. Roozboom pour le
chlorure .de calcium. Pour ces deux sels on peut avoir,

au moins d'une façon passagère, les deux variétés à la
même température ; on a donc aussi à une même tempé-
rature les de-ux branches de la courbe de solubilité. Mais,

le plus souvent, chacune des deux variétés ne peut être
conservée que dans les conditions où elle est réellement

a.CI
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stable, c'est-à-dire l'une au dessous, l'autre au dessus
d'une certaine température. Leurs deux courbes se suc-
cèdent alors en donnant un point anguleux à la tempé-
rature de transformation. Mais l'angle est généralement
très obtus, par suite difficile à reconnaître, parce que les
chaleurs latentes de transformation allotropique sont gé-
néralement assez faibles vis-à-vis des chaleurs latentes de
fusion ou de dissolution. Les mélanges salins qui ren-
ferment du chlorure de baryum donnent un exemple très
net de point anguleux semblable.

1000°

Ba .C1.

500°
11111111111111111.111111

Concentration

Enfin, lorsque, les sels donnent des combinaisons défi-
nies, chacune de ces combinaisons a sa courbe de solu-

bilité. On peut parfois, dans le cas des dissoltitions

aqueuses, obtenir à une même température différentes
branches, dont une seule correspond à un état stable, et
les autres à des états instables connus sous le nom de
sursaturation. Dans les dissolutions aux températures éle-

vées, mélanges de sels fondus et alliages, on ne peut
presque jamais obtenir que l'état stable, de telle sorte
que les différentes branches des courbes. de 'solubilité

se succèdent simplement. Le passage se fait par un point
anguleux, souvent très accentué. D'un côté du point an-
guleux, c'est un des corps qui cristallise seul, et de l'autre

la combinaison.

Na.C1

t1/4'
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L,orsque. la combinaison peut fondre sans décomposition,

le mélange fondu correspondant à sa composition cor-

respond à un maximum de température pour la courbe de
fusibilité et peut même présenter un point anguleux. Ce
fait a été observé, pour la première fois par M. R,00zboom,

sur un hydrate du chlorure de calcium. J'en ai observé
de nombreux exemÉles dans la fusibilité des mélanges
salins et des alliages métalliques. En voici deux exemples

se rapportant : l'un, au carbonate double de potasse et de

lithine ; l'autre, à un borophosphate de soude.
Dans les tableaux ci-dessous, le coefficient de solubilité

exprime le nombre d'équivalents de carbonate de lithine

dans le premier exemple, de phosphate de soude dans le
second, rapportés à un équivalent de mélange.

KO.CO,

Bo03.Na0 Ph0,.2%.0.

Carbonate
potassique

t.

Sel double

t.

Carbonate
lithique

0,0 860 0,33 492 0,62 492

0,09 77'7 0,395 500 0,666 525

0,165 720 0,442 505 0,77 600

0,20 682 0,50 515 0.835 638

0,31 590 0,545 505 0,91 673

0,395 515 0,62 492 1,0 710

Borate
mo °sodique

t.

Sel double

s. t.

Phosph ale
bisodique

o. t.

0,0 940 0,23 932 0,715 850

0,07 918 0,33 952 0,895 925

0,09 910 0,375 960 1,0 970

0,41 960

0,44 950
0,50 930

0,715 850
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Ces résultats sont représentés par les courbes ci-des-
sous.

1000.

Bo Cq
Na 0

KO.CO.

Le carbonate double potassico-lithique est un sel par-
faitement cristallisé, possédant une double réfraction
énergique, se décomposant rapidement au contact de
l'eau. Il résulte de l'union à équivalents égaux des carbo-
nates simples.

Le borophosphate de soude est caractérisé par son
absence d'action sur la lumière polarisée, ce qui le diffé-
rencie nettement des deux sels simples constituants.

Ces expériences laissent subsister un certain doute sur
la question de savoir si le maximum a lieu exactement
pour la composition du mélange correspondant à celle de
la combinaison définie. Il en est bien exactement ainsi
pour le carbonate double de potasse et lithine ; mais pour
le borophosphate de soude la formule serait assez
complexe ; on ne connaît pas, d'ailleurs, celle de la combi-
naison définie.

Quelques expériences que. j'ai faites sur la fusibilité des
alliages métalliques montrent très nettement des maxima
pour des compositions un peu différentes de celles de la
combinaison définie. Dans ces cas, les courbes n'ont pas
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présenté non plus de points anguleux, mais un véritable
maximum géométrique à contours arrondis. Voici trois
courbes représentant les résultats relatifs aux alliages :

1000°

Al
Sb

ç-,

-a>

500°

Ea-.

Equivalents de cuivre °/o

Cu

On peut, 'en partant de considérations thédriqües sur
les tensions de vapeur analogues à celles qui m'ont con-
duit à la formule des courbes de solubilité, chercher à élu-
cider cette question des maxima correspondant aux com-
binaisons définies. Deux cas extrêmes 'peuvent être -envi-
sagés : celni où la combinaison subsiste dans le mélange
fondit, dans la dissolution, sans dissociation; et celui oit
Ta combinaison est en partie diSsociée en ses deux com-
posants. Le premier cas est très simple : le composé,
restant sous tous ses états inaltéré, peut être considéré

li

o 0,5

Cu2Sn
SbCu2.

Cu Al composé défini M'eu et AlCu2
Cu Sn
Cu Sb
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comme un corps quelconque, abstraction faite de tonte
relation avec ses composants. La courbe complète
de fusibilité peut être Considérée comme réSultant de
la juxtaposition de deux courbes de solubilité: l'une rela-
tive au mélange du .premier composant avec la combi-
naison, et celle de la combinaison avec le second compo-
sant. Chacune de ces courbes comprendra deux branches,
à peu près rectilignes, qui plongeront à partir du point de
fusion de chacun des corps. En les accolant, les branches
qui se rapportent à la combinaison plongeront ,chacune
de leur côté en formant un angle dont le sommet sera
un point haut de la courbe. L'existence d'un point an-
guleux correspondant au mélange de composition iden-
tique à celle de la combinaison définie indique l'absence
de dissociation du composé dans le mélange fondu. Tel
paraît être le cas du carbonate double de potasse et de
lithine.

Envisageons maintenant le cas où la combinaison est
en partie dissociée à l'état fondu. Au moment de l'équilibre,
la tension de vapeur du composé solide est égale à la
tension de vapeur du même corps émise par la dissolution.
A température constante, cette tension de vapeur de la
dissolution varie d'une façon continue avec la concentra-
tion sous laquelle cette combinaison existe dans la di-sso-
lution ; or, dans le cas de dissociation, cette concentration
varie elle-même d'une façon continue avec la proportion
des composants mis en présence. Il en résulte que,
lorsque cette proportion de -composants variera d'une
façon contintie, la courbe de S températures de fusion
variera également d'une façon continue ; il n'y aura plus
de point anguleux, mais seulement un maximum géomé-
trique. Dans ce cas de dissociation il peut également se
faire que le maximum ne corresponde pas au mélange
ayant la composition- de la combinaison définie. Il suffit,
pour le montrer, de prouver qu'à température constante la
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proportion maxima de la combinaison peut correspondre
à une composition différente du mélange liquide.

Soit un composé A résultant de la combinaison de
ln molécules d'un corps B et n molécules d'un corps C.

Soit c, c, c2, la concentration de ces trois corps dans la
dissolution, dont, par définition, la somme est égale à
l'unité.

A température constante, d'après la formule de van
t'Hoff, les conditions d'équilibre de ces trois corps fondus
ensemble sont données par la formule :

cte(*).
int( c2:11

La proportion maxima de c existant en dissolution

s'obtiendra en différenciant cette expression et écrivant
que la variation de c est nulle

dc dei ,= n.j. = o;
C1 c2

mais par définition

donc

dc del + dc, o;

dc = o;

de, =

ce qui donne finalement la condition :

(") i et j sont les coefficients d'abaissement moléculaire de la tension
de vapeur dans la notation de M. ,an ellotr et correspondent à la cons-

tante ô de mes formules.
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Il faudrait, pour que le mélange fondu ait la même com-
position que la combinaison

C1 In

C2 =

c'est-à-dire i = j. Dans tous les cas où i sera différent
de j, le maximum de la courbe de fusibilité ne correspondra
pas à une composition du liquide identique à celte de la
combinaison. C'est là ce qui doit se passer dans le cas des
alliages cités précédemment.

Solubilité des mélanges isomorphes. Dans le cas où
les corps fondus cristallisent ensemble en donnant des
mélanges isomorphes, la formule précédemment établie
se trouve en défaut, car elle suppose expressément que les
corps solides qui prennent naissance au contact des disso-
lutions conservent la même composition dans un certain
intervalle de température. Chacun de ces corps a sa
courbe distincte de solubilité. Dans le cas des mélanges
isomorphes, au- contraire, la composition des cristaux
varié d'une façon continue, de telle sorte que la courbe
de fusibilité observée peut être considérée comme l'enve-
loppe d'une infinité de courbes élémentaires qui correspon-
draient chacune à une composition déterminée des cristaux.
Chacune de ces courbes ne correspond à un état stable et
n'est, par suite, observable qu'en un seul de ses points.
L'application du calcul à ces cas complexes ne semble.
devoir conduire à aucun fait intéressant ; je me suis con-
tenté de la. traiter au 'point de vue expérimental. Je
donne ci-dessous les résultats relatifs à des couples de
sels dont l'isomorphisme peut être directement établi par
l'étude des propriétés optiques-:

kO.CO, Na0. CO2.
Concentration

0 0,20

Tempérera,
860 710 715 690 700 740 820

940 950 960 985 1000 1045

NaO.S03 NaO.0O2.
Concentration

0 0,33 0,50 0,67 0,78
Température

860 810 800 790 795 820

KO.0O2 KO.S03.
Concentration

0 0,33 0,40 0,50 0,67 0,75 1

Température

860 880 ' 900 920 960 980 1045
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NaO.S03 KO.S03.
Concentration

5t,

.Scr;

0.Co.

0

Ce qui caractérise la fusibilité des mélanges isomorphes,
c'est donc la continuité de leurs courbes, qui, en outre,
s'écartent généralement peu de la ligne droite joignant les

points de fusion des deux corps isolés. Des résultats sem-
blables avaient été obtenus antérieurement par M, Kiister

o... ....
_....,

pi,..,J"._
Ill

1.100 9 80 7 __
3.7

n an on r

0 0,11

Température

0,14 0,20 0,33 0,50 0,75 1

860 830 825 815 830 855 940 1045

KO.Cr03 KO. S03.
Concentration

0 0,15 0,33 0,50 0,66 1

Température

0,38 0,55 0,65 0,79 1

0 20 3

110.0.

1000.

Ko Cro'

900
NnO So
Ko

800

700

60

50
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pour des composés organiques fondant au-dessous de 100°.
Une seconde série d'expériences se rapporte aux mé-

langes isomorphes des carbonates doubles alcalins et alca-
lino-terreux, combinaisons dont l'existence avait été
signalée antérieurement par M. Berthelot.

Le tableau ci-dessous donne les températures de cris-
tallisation de mélanges ternaires renfermant du carbonate
de soude associé aux trois carbonates alcalino-terreux,
et de mélanges quaternaires renfermant les carbonates
de potasse et de soude associés aux carbonates de chaux
et de baryte

Mélanges ternaires Na0, (Ca, Sr, Ba) 0, C20,
>1 quaternaires (Na, K) 0, (Ca, Ba) 0, C20,

Le nombre des mélanges étudiés a été de 36; je don-
nerai les résultats obtenus pour les 12 premiers, dans les-
quels les rapports des nombres de poids équivalents en
présence étaient exprimés par des fractions simples.

Nombres d'équivalents de chaque sel.

Les résultats de ces expériences peuvent être traduits
graphiquement de la façon suivante. On sait que l'on peut
représenter la composition d'un mélange ternaire par un
point pris dans l'intérieur d'un triangle équilatéral. *En

effet, la somme dés perpendiculaires abaissées d'un point
quelconque sur chacun des côtés étant constante, si l'on
fait cette somme égale à 100, les grandeurs de chacune
des perpendiculaires peuvent être prises pour représenter
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la proportion centésimale de chacun des corps contenus
dans le mélange correspondant au point considéré. En

élevant par ce point une perpendiculaire au plan, dont la
longueur soit proportionnelle à la température de fusion
du même mélange, le lieu de ces points sera une surface
représentative de l'ensemble du phénomène. Le mélange
quaternaire que j'ai étudié peut être .représenté de la
mémo façon par des points pris à l'intérieur d'un carré.

Ba0.002

Na0.0O2.. 1 I 1 » » . I I 1 » 0,5 0,5 0,5
KO.0O2... » » »11» » » 1 0,5 0,5 0,5
Ca0.0O2.. I » » 1 » 0,5 0,5 » 0,5 1 » 0,5

SrO.0O2 .. » 1 » » » 0,5 '» 0,5 » » » »

BaO.0O2.. » » 1 > ) 1 » 0,5 0,5 0,5 » 1 0,5

Températ. '790 750 740 790 800 720 660' 720 755 760 780 690



208 RECHERCHES SUR LA DISSOLUTION

Dans Ces cas encore, les surfaces de solubilité sont con-
tinues.

Un dernier cas intéressant à étudier est celui oit l'un
des corps du mélange est isomorphe avec une combinai-
son des deux corps. Le premier exemple de mélanges
semblables a été obtenu par M. Roozboom avec le chlor-
hydrate d'ammoniaque qui se mêle isomorphiquement avec
le chlorure double de fer et d'ammoniaque. J'ai rencontré
plusieurs cas semblables -dans l'étude de la fusibilité des
mélanges de sel ; ceux que j'ai étudiés le plus complément
sont les mélanges de sulfates alcalins avec les autres
sulfates métalliques.

En ajoutant au sulfate de soude des quantités croissantes
de sulfate de chaux par exemple, le point de fusion du
mélange s'élève d'abord, ce qui est en contradiction avec
la loi générale d'abaissement des points de congélation
et ferait penser à un mélange isomorphe: Mais cette élé-
vation atteint bientôt un maximum pour le mélange formé
de 1 molécule de sulfate de soude et 1/2 molécule de
sulfate de chaux ; au delà le point de fusion commence
à s'abaisser, et la courbe reprend une des formes nor-
males précédemment décrites.

Avec le sulfate de magnésie, les premières proportions
de ce sel ne produisent pas d'abaissement notable du point
de fusion ; mais cette anomalie cesse bientôt, et, à partir
d'une addition de un dixième de molécule de ce sel, la
courbe reprend une allure normale. Les sulfates de baryte,
de plomb, de cadmium, sont intermédiaires entre les deux
précédents.

Je donne dans le tableau ci-dessous les résultats
numériques relatifs aux sulfates de chaux et de magnésie.
L'échelle des températures a été établie en attribuant 875°
au point de fusion du sulfate de soude, et 445° au point
d'ébullition du soufre.

Le tableau. graphique ci-dessous résume les résultats de
mes expériences sur une série de mélanges semblables.

N., 0.S

Eqrlivalents %e du 34/bec terrear

L'existence d'und'un mélange cristallisé à proportion variable
du sulfate de soude avec les autres sulfates métalliques
est bien certaine dans les exemples rapportés ici. On est
averti de ce mode particulier de cristallisation, lorsque
l'on suit la solidification de ces mélanges, par le Caractère
suivant. Contrairement à ce qui arrive en général dans des
cas semblables la masse liquide, au moment du commence-

Concentration
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NaO.S03 CaO.S03.

209

0 3 5 7,5 10 20 30 40 46 51 54 - 57 67 75 100

Température
875 884 900 912 923 930 941 938 923 512 905 925 950 1.049 1.130 (1.350)

NaO.S03 MgO.S03.
Concentration

0 5 i5 30 35 42 48 50 55 67 70 75 80 100

Température
875 870 830 740 690 655 675 700 730 800 795 870 925 1.170
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ment de la solidification, du dépôt des premiers cristaux,
ne devient pas brusquement opaque. Elle reste transpa-
rente. même après la solidification complète, comme le
ferait un verre. Ce caractère suffit pour montrer que les
cristaux formés sont tous de même nature et sont sensi-
blement isotropes. Pendant la suite du refroidissement cette
transparence disparaît généralement, par suite de change-
ments d'états, comme en éprouvent presque tous les corps

par les changements de température. Cependant les mélanges
avec le sulfate de chaux conservent leur transparence j usqu'à
la température ordinaire, ce qui permet de les examiner

au microscope polarisant. On reconnaît que le sulfate de
soude pur et tous les mélanges dont la concentration en
sulfate de chaux (nombre de molécules de sel dans 100 molé-
cules de mélange) ne dépasse pas 33 p. 100 sont constitués
par de grands cristaux, tous identiques entre eux et possé-
dant une double réfraction très faible, d'autant plus faible

que la proportion de sulfate de chaux est plus forte. Il en
est de même pour les mélanges de sulfate de soude et
de sulfate de plomb, aux concentrations inférieures à
10 p.100, les seules qu'il ait été possible d'étudier à froid.

A partir d'une certaine concentration variable d'un sel
à l'autre, les courbes reprennent une allure normale. On
voit pour le sulfate de plomb une petite branche de courbe

correspondant au sulfate double

PhO,S03+ NaO.S03;

pour les sulfates de magnésium et de cadmium deux branches
semblables très accentuées correspondant aux sulfates

doubles :

2 (MgO.S03) NaO.S03 ét 2 (CdO.S03) NaO.S03.

Enfin, la dernière branche montante correspond à la cris-
tallisation du sulfate métallique ; .on isole alors, par lavage
à l'eau, des cristaux très nets de sulfate de chaux, sulfate
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de baryte, sulfate de plomb, sulfate mêlé . de plomb et
baryte.

Allure générale de la solidification des mélanges. - La con-
naissance des courbes de fusibilité des mélanges permet
de prévoir dans chaque cas les phénomènes qui se succé-
deront depuis le commencement jusqu'à la fin de la solidi-
fication d'un mélange. Soit, par exemple, le mélange de
chlorure de potassium et de sodium dont la composition
corresponde à 0'.,75 de NaCl pour 0"°1".,25 de KC1 ;
en traçant l'ordonnée correspondant à cette compo-
sition on constate qu'elle rencontre la courbe de dépôt
de NaC1 à la température de 720'; ce qui veut dire qu'en
refroidissant le mélange fondu la solidification ne com-
mencera à se produire qu'à ta température de 720', et que
la matière se solidifiant à ce moment sera du chlorure
de sodium. Cette solidification appauvrissant le liquide en
chlorure de sodium, le mélange restant aura un point de
solidification plus bas, et la solidification ne pourra conti-
nuer que si l'on abaisse davantage la température. On sait,
en .effet, que, en général, les mélanges, les dissolutions, les
alliages n'ont pas, comme les composés, définis, de point
fixe de solidification. Quand il se sera déposé 0'"'''.,5 de
NaC1, le mélange restant renfermera parties égales des
deux chlorures, et son point de solidification sera 650',
point minimum de solidification des différents mélanges
de ces deux sels. Ce point appartient à la fois à la courbe
du chlorure de sodium et à celle du chlorure de potassium.
C'est leur point d'intersection. A partir de ce moment, il
se déposera à la fois les deux sels dans les proportions
même où ils existent dans le mélange liquide, c'est-à-dire
que la composition de ce dernier ne changera plus, et, pan
suite, pas davantage la température de solidification qui, à
partir de ce moment, restera constante jusqu'à la fin de la
solidification du mélange.

Tome XI, 1897. 15
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Si, an lieu de prendre deux corps qui ne se combinent
pas, on envisage le mélange de deux corps donnant une
combinaison telle que le mélange carbonate de potasse et
carbonate de lithine, on l'alliage enivre-antimoine, les ré-
sultats seront encore semblables.. Suivant la composition
initiale du mélange refroidi, il commencera par se déposer
soit l'un des deux corps isolés, soit la combinaison. Par
le fait de ce dépôt, la composition de la :partie liquide.
changera de façon à abaisser sa température de solidifica-
tion et à la rapprocher d'un des deux minima qui encadrent
la combinaison définie. Lorsque ce minimum sera atteint,
la fin de la solidification s'achèvera à température cons-
tante.

Dans le cas de la solidification des mélanges isomorphes,
il se passera encore quelque chose de semblable. Le mé-
lange qui se solidifie n'a pas lia composition de la :partie
liquide, sauf pour le point à température minimum, 'quand
il y en a une. La différence de composition a lieu dans un
sens tel que la masse liquide se rapproche du mélange à
point de fusion minimum. Mais l'écart entre les composi-
tions dé la partie solide et de la partie liquide est sou-
vent très faible, de sorte que la solidification complète
s'achève avec :une faible variation de la composition du
liquide et .sans atteindre le minimum. La. solidification se
fait alors à teMpérature presque constante.; elle s'achève
dans Un intervalle de température non pas rigoureusement
nul, mais au Moins très Petit.

Mélanges eutectiques. Les mélanges à point de fusion
minimum, qui jouissent de la propriété de se solidifier
entièrement b. température fixe, comme les composés définis,

ont depuis longtemps attiré l'attention. Ils avaient d'abord,

en raison de cette Propriété, été considérés comme des
combinaisons. définies ; ainsi les mélanges à point de fusion
minimum de l'eau avec les sels : celui du chlorure de sodium
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qui se solidifie à 21°, celui du chlorure de calcium qui
se solidifie à 55°, avaient été considérés comme une
classe définie d'hydrates que l'on appelait des cryohy-
draies. Mais c'est là une erreur qui est depuis longtemps
reconnue ; ces mélanges, le cas de l'isomorphisme mis à
part, sont de simples mélanges mécaniques dans lesquels
les deux corps solides sont seulement juxtaposés. On les
appelle généralement, sur la proposition d'un physicien
anglais Guthrie, mélanges eutecliques.

Ces mélanges eutectiques, au point de vue chimique, ne
diffèrent aucunement des mélanges ordinaires; leur cons-
titution présente cependant quelques particularités inté-
ressantes qui se manifestent immédiatement au simple
aspect de leur cassure. Celle-ci est à grain très fin, par-
fois même conchoïdale, comme celle du verre. On n'y
voit jamais les grandes facettes cristallines si fréquentes
dans la cassure des alliages ou mélanges de sels renfer-
mant un excès de l'un des constituants. Les cristaux, en
effet, sont tellement fins qu'il est très difficile de les mettre
en évidence, même avec les plus forts grossissements du
microscope, en employant les procédés usuels de la pétro-
graphie ou de la métallographie. Mais, en opérant sur des
lames très minces de mélanges de sels fondus et les sou-
mettant à l'action dissolvante de l'eau pendant qu'on les
examine au microscope, on peut saisir cette structure sur
le vif. Les cristaux ne sont pas des cristaux compacts,
limités par des faces planes formant un polyèdre convexe,
comme le sont, en général, les cristaux déposés dans des
solutions aqueuses, ni. ais des squelettes de cristaux, des cris-
tallites, semblables aux fleurs de neige qui s'enchevêtrent
ensemble dans tous les sens de façon à donner une masse
d'une homogénéité apparente absolue.

Verres. Les verres, comme cela est indiqué au début
de cette étude, sont de véritables dissolutions ; toutes les
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lois précédemment établies leur sont directement appli,-

cables ; la seille différence- est qu'en raison de leur défaut

de fluidité, la cristallisation, le retour à réquilibre de satu-

ration est très difficile, souvent même impossible. Dans le

cas même où il est possible, il ne se fait qu'avec une

extrême lenteur. La plupart, la totalité sans doute des

verres devraient être entièrement cristallisés à la tempé-

rature ordinaire ; leur point minimum de cristallisation,

celui qui correspond à l'alliage eutectique, doit, le plus

souvent, se trouver, pour les verres usuels, au-dessus de

5000. Mais leur cristallisation ne commence à devenir pra-

tiquement possible que lorsqu'ils sont assez chauds pour
devenir pâteux; c' est ,pour le verre blanc, au voisinage çle 700°

que cette cristallisation, connue sous le nom de dévitrifica-

tion, se produit le plus facilement. Aux températures pluS

basses, la plus grande solidité du verre s'oppose à la cris-

tallisation; aux. températures plus élevées, se rapprochantde

la vitrification complète, le phénomène se ralentit également

parce que, de même que dans tous les cas analogues, le

retour vers l'état d'équilibre se fait d'autant moins facile-

ment que l'écart entre la température actuelle et celle

d'équilibre est plus faible. Le point de vitrification complète

et, par suite, celui de dévitrification rapide varient avec la

composition des verres ; ils s'élèvent à mesure que l'on force

la proportion des silicates peu fusibles de chaux et de ma-

gnésie; c'est ainsi que le verre à bouteille se dévitrifie déjà

assez rapidement à1 .000° pour en rendre le travail difficile.

Liquides non miscibles. - Les dissolutions présentent
quelquefois une particularité importante à noter : elles

peuvent se séparer en deux couches liquides qui se super-.

posent sans pouvoir se mêler. On en connaît un grand

nombre d'exemples dans lesquels l'eau est un des éléments

de la dissolution : par exemple, ses mélanges avec les

corps gras, le sqif Pii-racide stéarique fondu, l'huile, le
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sulfure de carbone; l'éther, la naphtaline fondue, l'essence
ou l'huile de pétrole. L'alcool donne souvent lieu au même

phénomène.
Au contraire, les mélanges entre eux des corps nor-

maux de M. Ramsay ne donnent jamais lieu à un semblable
phénomène. Dans tous les cas de séparation des liquides
en deux couches, chacune des couches renferme à la fois
les deux liquides, mais en proportions différentes. Ainsi
avec le système eau-éther la couche inférieure renferme.
en poids pour 100 parties :

Eau... 91 Ether... 9

et la couche supérieure :

Eau... 2, . Ether... 98.

Quand on change la proportion de deux corps en pré-
sence, on ne modifie pas la composition de chacune des
deux couches superposées, on modifie seulement les pro-
portions relatives dans lesquelles chacune d'elles se

forment.
Le même phénomène s'observe dans le cas des alliages,

mais d'une façon tout à fait exceptionnelle ; on n'en con-
naît pas une dizaine d'exemples ; le plus connu d'entre
eux.est le cas de l'alliage zinc-plomb.

Dans les nombreux mélanges de sels fondus que j'ai
étudiés, je n'ai rencontré aucun exemple de séparation
semblable.

Dans les verres, ce phénomène m'a semblé ne se pro-
duire qu'avec les verres renfermant de l'acide borique,
mais alors presque tous le manifestent. Ils le font pour des
teneurs en acide borique variables suivant la composition
du verre. On ne peut dépasser sans séparation d'une
couche d'acide borique, souvent à peine chargée en borate



216 RECHERCHES SUR LA DISSOLUTION

métallique, les compositions suivantes

Borates de plomb 3 Bo03 Pb°
chaux 3 Bo03 CaO

magnésie 0,75 BoO, + MgO
zinc 0,66 Bo03 ZnO

Ce phénomène, bien connu des fabricants d'émaux, est

une source de grandes difficultés. Tout verre, on il s'est
séparé ainsi de l'acide borique à peu près libre, n'est
propre à aucun usage, à cause de l'altération très rapide
des parties ainsi séparées qui absorbent l'humidité atmos-

phérique en gonflant et s'éteignant comme la chaux.
Cette Séparation des liquides en deux couches peut se

rattacher aux tensions de vapeur des mélanges liquides,

et de là, par une hypothèse assez simple, à la constitution
attribuée par M. Ramsay aux liquides anormaux.

M. Linebarger a fait voir que pour les liquides normaux
les tensions de vapeur des dissolutions varient d'une façon
continue de 0 à la tension de vapeur saturée du liquide

pur, quand sa concentration varie de 0 à 1.11 n'y a, dans
ce cas, aucun motif pour que le liquide se sépare en deux
couches. Mais l'on peut aussi supposer que dans certains

cas la loi de variation des tensions de vapeur est plus com-
plexe et présente un maximum suivi d'un minimum, comme

le fait, par exemple, la courbe schématique suivanfe
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Il est facile de se rendre compte que, dans ce cas, tous
les mélanges correspondant à la région ABC de la courbe
seront instables et tendront à se diviser en deux mélanges
distincts de composition A et de composition C. Cela
résulte de ce que cette séparation amène un. abaissement
de la tension de vapeur du système et, par suite, une di-
minution de la puissance motrice accumulée dans le sys-
tème; elle peut donc se faire spontanément.

Il ne reste plus qu'a justifier cette hypothèse de maxima
et de minima en.montrant qu'elle cadre bien avec les idées
.que l'on se fait de la constitution des liquides anormaux.
On admet que dans ces liquides il y a un mélange de deux
états allotropiques du corps dont la proportion varie d'une
façon continue avec la pression, la température, la dilu-
tion, etc.

Soit F et f la tension de vapeur, inconnue d'ailleurs, de
ces deux états du corps.

Si à toutes les dilutions on avait exclusivement l'état
à tension F, ou celui à tension f, on aurait une courbe
de tension de vapeur se rapprochant de. Of ou OF.

Si l'on admet que l'état du liquide change avec la
dilution et parte, pour la dilution nulle, de l'état à ten-
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$1011 f, pour arriver vers la dilution t à l'état à tension' F,
on .aura une càurbe suivant au début Of et à la fin 0F;
suivant que le passage de l'une à l'autre se fera plus
ou -moins rapidement, on aura une Montée rapide de la
courbe, un point d'inflexion ou un maximum suivi d'un
minimum.

On conçoit, d'ailleurs, que la forme de ces 'courbes
doive changer avec la température, et que tel mélange qui
ne se sépare 'pas dans certaines conditions le fasse dans
d'autres. Ainsi l'arfiline et l'eau se mêlent en toutes pro-
portions à la température ordinaire, ils se séparent en
deux couches un peu avant 1000. Certains verres conte-
nant de l'acide borique, homogènes à température élevée,-
semblent se séparer en deux couches à des températures
plus basses.
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NOTE
SUR

L'INCENDIE DU PUITS HERMÉNÉGILDE
(su,ÉsiE AUTRICHIENNE). (14 Janvier 1896)

Par M. L. CHAMP-Y, Ingénieur des Mines.

Le 1.4 janvier 1896, un incendie qui a fait 27 victimes,
dont .'16 morts, a éclaté dans le puitS Herménégilde des
mines de houille de la « K. K. Kaiser Ferdinands-Nord-
bahn ». L'enquête en a attribué l'origine à une conduite
électrique posée dans le puits. Nous nous proposons de
résumer dans la présente note la description et la cri-
tique de cet accident, d'après le récent travail de M. le
Bergrath J. Mayer (Oesterr. Zeitsehrift fiir Berg- und
Hüttenwesen). La cause spéciale à laqUelle des hommes
compétents ont attribué l'incendie, les difficultés du sau-
vetage, les mesures de précaution déjà usitées en Silésie

Autrichienne contre les incendies souterrains, et celles
que l'étude de faits nouveaux a déterminé M. le Bergrath
Mayer à préconiser, sont autant de points qui présentent,
croyons-nous, quelque intérêt.

Trois puits d'extraction, les puits Wilhelm, Jacob et
Herménégilde, desservent la mine de houille de la « Kai-
ser Ferdinands-Nordbahn ». Les couches affectent la
forme d'un fond de bateau ; elles constituent deux fais-
ceaux: le faisceau supérieur, oit ne sont exploitées actuel-
lement que les couches inférieures, Urania, Juno, Johann
(cette .dernière, épaisse de 3m,80), a été recoupé en ses
point S les plus bas par le' puits Herménégilde, et, à
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l'amont-pendage, par le puits Wilhelm ; le faisceau infé-
rieur, composé des couches dites couches du niur, est
plus particulièrement desservi par le puits Jacob (fig. 1
et 2, Pl. IV). Les trois puits d'extraction sont des puits
d"entrée d'air, mais c'est le puits Herménégilde qui joue à
cet égard. le rôle le plus important: La sortie de l'air
entré par ce puits se fait, partie par le goyau du puits
Wilhelm, muni d'un ventilateur aspirant qui débite en
moyenne 22 mètres cubes, partie par le deuxième puits
Jacob, qui est pourvu de deux ventilateurs, dont un de
réserve, et qui débite en moyenne 32 mètres cubes.
L'air entré par le puits Wilhelm sort par le goyau de ce
puits, et celui qui entre par le puits Jacob sort par le
deuxième puits du siège Jacob. Ces divers courants se
divisent plusieurs fois et sont, en quelques points, très
voisins les uns des autres ; cette circonstance' a facilité
le sauvetage des ouvriers, le 14 janvier ; la plupart
d'entre eux ont pu s'échapper du courant délétère du
puits Herménégilde, et pénétrer dans les courants d'air
pur des puits Wilhelm et Jacob. La mine est grisouteuse ;
l'isolement des courants provenant de la division des
courants principaux- est assuré avec le plus grand soin,
afin de localiser autant que possible dans un quartier les
résultats d'un coup de grisou qui viendrait à s'y produire.
L'aménagement par quartiers indépendants est, d'ailleurs,
nécessaire dans la couche Johann, qui, en raison de sa
puissance de 3rn,80 et de la méthode de foudroyage qui
lui est appliquée, est particulièrement sujette aux incen-
dies. Enfin, les trois puits d'extraction sont munis, au jour,
de trappes de fer, qui permettent, en cas d'incendie du
chevalement, d'isoler entièrement la 'mine.

Le siège double du puits Herménégilde comprend,
outre le puits d'extraction, profond de 292 mètres, dont
les recettes en service sont actuellement au -9°' niveau
(292 mètres, couche Johann) et au 8° (241 mètres,
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couches du mur), un puits d'exhaure oh fonctionnent les
pompes qui font l'épuisement de toute la mine (3m3,5 à
5 mètres cubes par minute). Une pompe à vapeur est
établie au 5' niveau (141 mètres) ; une autre pompe, au

' 9' étage, refoule les' .eaux qui n'ont pas été captées au 5e.
Une pompe à balancier, installée au jour, sert de réserve.
Les fig. 3, 4, 5 (Pl. IV) et les légendes qui y sont
annexées indiquent les communications qui existent entre
les deux puits au 5' et au 9' niveau pour le service et
l'aérage des chambres de machines. Deux portes, dont
l'une en fer, isolent du puits d'exhaure la recette du
8' niveau ; toutes les autres recettes, d'ailleurs inactives,
sont isolées de même. Enfin, les galeries-réservoirs des
divers niveaux sont fermées par des serrements en maçon-
nerie, munis de portes de fonte et traversés par les
tuyaux d'amenée des eaux. Dans cés conditions, il ne cir-
cule normalement dans le puits d'exhaure que la faible
quantité d'air destinée à l'aérage des chambres de
machines du 5' et du 9' niveau. L'orifice du puits est
fermé, un canal conduit l'air à une cheminée

Le puits d'exhaure était boisé depuis le 9' niveau jus-
qu'au 7' ; il était divisé en trois compartiments, dont les
cloisons formaient avec le boisage du puits, sur 100 mètres
de hauteur, et les paliers du compartiment des échelles,
une masse importante de combustible.

Sur la venue d'eau totale, une partie, environ 1 mètre
cube par minute, provenant des 5' et 8° étages, action-
nait dans la chambre des machines inférieure une tur-
bine qui commandait une dynamo destinée à assurer
l'éclairage électrique des deux chambres des machines et
des recettes du 8' et du 9' niveau. La fig. 6 (Pl. IV)
reproduit' le schéma de la distribution. La différence de

potentiel aux bornes de la machine atteignait, en marche

normale, 90 volts. Vingt-trois lampes de 16 bougies
étaient montées en dérivation sur le circuit. L'intensité
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du courant total ne devait donc pas dépasser. 20 à
25 ampères. Les lampes étaient réparties sur quatre
dérivations aux recettes du 9' et du 8' niveau, ainsi qu'aux
salles des machines du 5e et du 9° niveau. En -marche
normale, un courant de. 7 à 8 ampères au plus devait
passer dans le fil de cuivre de 2min,5 d'épaisseur qui séle-
vait du 9° au 8e étage ; le courant se divisait entre la
dérivation de la salie .des machines du 5e étage, et celle
de la recette du 8', toutes deux pourvues de plombs
fusibles nus, renfermés dans tille boîte en chêne. Les con-
ducteurs reliant le 9e au 8e étage étaient munis d'une
enveloppe isolante _bitumée recouverte d'une gaine de.
plomb, protégée -elle-même par une enveloppe bitumée.
Ceux qui reliaient le 8e étagé au 5', de 2 millimètres de
diamètre, étaient seulement isolés à l'aide de caeutchoue
recouvert d'une enveloppe bitumée. Ces conducteurs
étaient protégés contre les chocs par des baguettes de
bois, clouées à l'une des parois du puits. Dans ces condi-
tions, la règle établissant entre le diamètre- du fil et
l'intensité normale du courant une relation telle que, pour
une intensité double, la température ne dépasse pas de plus
de 40° la température ambiante (20 à 25°) était large-
ment satisfaite. La formule empirique

'ampères = 4,3752,

appliquée 4 l'un et à l'autre de -ces conducteurs, corres-
pond pour les conducteurs inférieurs à une intensité imr-
male de 17°,4,- et pour- les conducteurs supérieurs à une
ntensité de 12°,4. Ils étaient donc largement calculés'.

Aux recettes, les conducteurs étaient également renfermés
dans des moulures en bois. Ceux des galeries étaient
soles et, en outre, 'supportés par des isolateurs,

L'incendie paraît avoir été remarqué tout d'abord par
trois réparationnaires, 'occupés alors dans le puits
d'exhaure entre le 3e et le 4° niveau, et par le machiniste
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du 5' niveau. La première déclaration de celui-ci doit être
notée. D'après lui, vers dix heures et demie du matin.;

les lampes auraient subi des troubles qu'il avait attribués,
sans plus s'en inquiéter, à un mauvais fonctionnement de
la turbine installée au 9° niveau. Elles auraient varié
d'éclat brusquement et à plusieurs reprises, puis se seraient
éteintes. A onze heures et demie, la chambre des machines
du 5' niveau était envahie par les fumées ; le machiniste
ouvrait la porte métallique à guichet P'1 qui séparait la
chambre des machines du puits d'exhaure; des fumées
plus intenses l'empêchaient de refermer cette porte. Il se
précipitait alors vers le puits d'extraction, oubliant, dans sa

hâte, de refermer derrière lui la porte P'.2 (g. 5, Pl. IV)
qui séparait la chambre des machines du puits d'extrac-
tion. C'est ainsi que, malgré l'isolement presque complet
des deux puits, les fumées issues du puits d'exhaure
purent pénétrer en abondance dans le puits d'entrée d'air.

Il semble résulter de l'enquête, mais ce point ne nous
paraît pas clairement établi, que les lampes électriques

du 9e étage s'étaient également éteintes lorsque les
fumées parvinrent à la recette et éteignirent les lampes
de sûreté des rouleurs et des encageurs. Les fumées péné-
trèrent dans la salle des machines du 9° 'étage par le
puits d'entrée d'air. Le machiniste, un chef de poste et.
quelques oiwriers qui se trouvaient à la recette purent
remonter par la cage, ainsi que le machiniste du 5' niveau.
Le S cadavres des deux encageurs du 8e niveau furent,
dans la suite, trouvés dans la galerie qui reliait la recette
au puits d'exhaure ; les portes isolant le puits d'exhaure
étaient ouvertes. Ils avaient sans doute fui vers le puits
d'exhaure en voyant arriver les fumées par le puits
d'entrée d'air.

En même temps, suivant la consigne, le maître-mineur
de la division Herménégilde, qui avait été averti du dan-

ger à peu de distance de la recette inférieure, courait
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prévenir les ouvriers des divers quartiers et les engager
à fuir dans les puits Wilhelm ou Jacob. Il ne put atteindre
le qtiartier Nord de la couche Johann (lettre A ..de la fig.1,

Pl. IV), déjà envahi par les fumées, et dut, psar une gale-,
rie neutre, se rendre dans le quartier Sud, oui il arriva
temps pour diriger les ouvriers vers le puits Wilhelm.
Sur 185 ouvriers occupés au puits Herménégilde, 136 se
sauvèrent par les puits Wilhelm et Jacob, en même
temps que les ouvriers de ces puits, au nombre de 480.

Les travaux de sauvetage furent, dès le début, fondés
sur l'hypothèse, résultant des premières déclarations
recueillies; d'un incendie survenu dans le puits d'exhaure
au-dessous du 5' niveau. On prit tout d'abord le parti de
sacrifier le puits d'exhaure et d'y activer le tirage dans
l'espoir de faire sortir par ce puits toutes les fumées et de
les empêcher de refluer dans le puits d'extraction. A cet
effet, vers midi, des scaphandriers enlevèrent le couvercle
qui, normalement, fermait le puits d'exhaure ; on brisa
toutes les fenêtres du batiment supérieur, et le tirage
s'établit très intense. La presse locale n'en a pas moins
accusé les ingénieurs d'avoir oublié l'urgence du danger
couru par les ouvriers pour assurer uniquement la con-
servation de la mine. Cette mesure paraît avoir permis de.
sauver 3 ouvriers, car elle détermina un assainissement
momentané du puits d'extraction, à la faveur duquel
3 hommes purent gagner la cage (midi â demie). Mais
l'incendie ne tarda pas à redoubler d'activité et à dégager
une quantité de fumées telle que le puits d'exhaure
suffit plus à leur donner issue. La chaleur ne permettait
pas, d'ailleurs, de fermer à l'aide de scaphandres la porte
du 5' niveau par laquelle les fumées refluaient de nou-
veau dans le puits d'extraction et rendaient impossible la
descente des sauveteurs. On se résolut à réduire l'entrée
d'air, en fermant le puits d'extraction à l'aide des clapets qui
sont, comme nous l'avons dit plus haut, installés sur tous
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les puits d'entrée d'air. Un guichet fut, toutefois, laissé
ouvert, afin de faciliter l'assainissement du puits d'extrac-
tion. En présence de tant de causés variables, il était sin-
gulièrement difficile de réaliser cette condition en limitant
au minimum. possible l'appel d'air vers le puits d'exhaure.

Après avoir réduit l'entrée d'air du puits Herménégilde,
les sauveteurs essayèrent vainement de gagner la division
Herménégilde en- descendant par le puits Wilhelm et sui-
vant le courant d'air frais entré par ce .puits. Deux tenta-
tives de ce genre échouèrent.

Vers, une heure trois quarts, il sortait du puits Hernié-
négilde lm ouvrier, qui annonçait que ce puits était à peu.
près assaini. On put alors y descendre, gagner le niveau,
et relever les victimes, au nombre de 27, dont 1.1 furent
rappelées à la vie. Le plus grand nombre. étaient des
mineurs du quartier. Nord de la couche Johann ; ils n'avaient'
pu être prévenus, comme leurs camarades des autres quar-
tiers, de. l'origine de l'incendie, et s'étaient dirigés vers le
puits Herménégilde, au plus fort des fumées. La consigne
formelle de ne jamais .chercher à traverser les fumées n'avait
pu être Observée par eux. Parmi ceux qui furent sauvés,
plusieurs n'avaient pas fui immédiatement; vers le puits
Herménégilde et avaient, par conséquent, séjourné moins
longtemps dans les. fumées ; d'autres avaient pu se tenir
à l'abri derrière des portes d'aérage, dans des 'zones.
neutres; enfin, deux mineurs au rocher et un rouleur
durent la vie à-une conduite d'air comprimé contre laquelle
ils purent respirer quelques minutes avant de se rendre
vers le puits.

Au cours du -sauvetage, on ferma la porte du 5' niveau
dont l'ouverture avait causé le reflux des fumées vers le
puits d'extraction, on ferma les portes du 8' niveau, et on
lança dans le puits d'exhaure un courant d'eau abondant.
En quelques heures l'incendie fut éteint.

Les constatations ont permis d'établir que l'incendie
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s'était étendu sur une hauteur de 80 mètres, depuis
15 mètres au-dessous du 8' niveau, jusqu'à 10 mètres
au-dessus du 7'.

La Commission d'enquête attribue la cause de cet
incendie à un court-circuit, ou plutôt à la rupture de l'un
des conducteurs et à la formation d'un arc continu qui a
enflammé l'enveloppe bitumée, puis les baguettes de bois.
Elle a écarté., à la suite d'expériences, l'hypothèse de
l'inflammation de la caisse des plombs fusibles par l'un de
ces plombs.

Après cet accident, une solution extrême fut adoptée
les installations électriques des autres mines de la Com-
pagnie furent mises hors de service, jusqu'à ce qu'elles
fussent complètement révisées et conformées à l'ordon-
nance belge du 15 mars 1895 sur l'emploi de l'électricité
dans les mines. Peut-être en Silésie Autrichienne inter-
dira-t-on formellement ces baguettes de bois el les rempla-
cera-t-on par une enveloppe métallique rigide.: Il est cer-
tain que ces moulures ne constituent contre les chocs
qu'une protection assez précaire, et qu'elles peuvent
jouer, en cas d'incendie, le rôle d'un cordeau. L'incendie
de la raffinerie Halphen, en 1893, fut attribué à l'inflarn-
mation de moulures, à la Suite d'un court-circuit.

Nous avons signalé cette-cause de détail, parce qu'elle
n'a pas encore été, croyons-nous, observée dans une
mine française, et que l'accident du puits Herménégilde
pourrait peut-être motiver une réglementation de la
matière. Mais nous pensons que les conclusions plus géné-
rales, 'émises par M. le Bergrath Mayer au sujet des
mesures propres à prévenir les suites des incendies,
méritent d'être reproduites et soumises à la discussion.
Nous avons rappelé les moyens employés en Silésie Autri-
chienne pour préserver la mine des incendies survenus au
jour, tels que clapets pouvant fermer en peu de temps
les puits d'entrée d'air, pompes au voisinage des chevale-
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ments, etc. L'extension des chevalements en fer diminué
l'intérêt de ces dispositifs.

M. le Bergrath Mayer va plus loin. Il .voudrait isoler
là mine des puits d'entrée d'air incendiés, à l'aide de
portes métalliques maçonnées au voisinage des recettes,
isoler même les quartiers les uns des autres à l'aide de
portes analogneS, que des ouvriers, appelés:à raison de
leurs fonctions à les visiter fréquemment, auraient pour
mission de fermer en cas d'incendie. En divers points de
la mine des galeries en cul-de-sac, pourvues de robinets
d'air comprimé, hermétiquement closes, pourraient servir
de refuge aux ouvriers contre l'invasion des fumées. Cette
dernière mesure, rationnelle et, sous certaines conditions,
pratique, prévoit le cas relativement probable on les
ouvriers ne pourraient .fuir assez vite les fumées d'Un
incendie, survenu à- l'amont du courant d'air, et le cas on,
par suite de circonstances analogues à celles qui ont été
décrites plus haut, deux puits d'aérage voisins viendraient
à être contaminés siinultanément. Le développement tou-
jours croissant dé l'emploi de l'air comprimé dans les
mines permettrait les généralisations de refuges de ce
genre. Nous rappellerons, d'ailleurs, que M. Marsaut,,
directeur de Bessèges, les emploie conramment pour le'
tirage à la poudre dans une mine à dégagements instan-
tanés; ce sont là, il est vrai, des conditions un peu diffé-
rentes de celles qui résulteraient de l'adoption de la
,mesure préconisée par M. le Bergrath Mayer, puisque; à
Bessèges, les hommes se retirent dans le refuge avant
l'allumage des coups de mine, c'est-à-dire avant de faire
naître une cause éventuelle de danger. Les refuges contre
les incendies de mine seraient, au contraire, d'un usage
exceptionnel, subordonné à l'apparition du danger, et,
partant, moins certain. Toutefois, il serait intéressant
d'en voir faire l'essai par certaines mines particulière-
ment sujettes à des incendies spontanés.

Tome XI, 1897. 16
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SUR LE TASSEMENT DES ARGILES

AU SEIN DES EAUX

Par M. J. THOULET, professeur à la Faculté des Sciences de Nancy.

Lorsqu'on agite de l'argile bien sèche dans de l'eau,
cette argile se mélange au liquide, qu'elle rend laiteux.
Dès que l'on cesse d'agiter et que l'on abandonne au
repos, elle descend lentement, s'accumule sur le fond du
vase et y forme une couche à surface horizontale dont la
hauteur diminue jusqu'à une certaine limite qu'elle parait
ensuite ne pas dépasser. Elle semble donc acquérir un

tassement limite.
Nous nous proposons d'étudier les conditions du .phéno-

mène en cherchant ainsi à éclairer le problème de géolo-
gie synthétique de la formation des couches sédimentaires
argileuses au sein des eaux. C'est une suite au mémoire
dans lequel ont déjà été observées expérimentalement les
circonstances relatives à la chute même des précipités (*).

Ce premier travail s'appliquait aux matières en train de
descendre sur le fond ; le travail actuel considère ces ma-
tières alors que chaque particule, entourée d'une certaine
quantité de liquide, en quelque sorte serrée entre d'autres
particules solides identiques, tend à prendre par des dé-
placements beaucoup plus lents un état d'équilibre stable

sur le fond..
Il est inutile de rappeler ici que, dans les eaux abso-

(*) J. THOULET, Expériences sur la sédimentation. (Comptes Rendus
Acad. Sciences, 21 oct. 1890, t. CXI, p. 659 et Ann, des Mines, janvier,
février 1891.)
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lument pures, l'argile reste indéfiniment en suspension.
Pour que la chute s'effectue, il faut que l'eau contienne
des traces de sels en solution (*). Ce cas est de beaucoup
le plus général dans la nature, aussi bien pour les eaux
océaniques salées que pour les eaux lacustres douces.

Si D représente la densité, P le poids, et V le volume

de l'argile, on a D --_._-__- -- Un poids déterminé de matièreV
étant donné, on le met en suspension dans l'eau et on le
laisse ensuite se déposer tranquillement. Aussitôt que sa
surface supérieure se distingue nettement en une nappe
horizontale de l'eau qui la surmonte, on note, à des inter-
valles de temps connus, la hauteur de cette nappe au-
dessus du fond du récipient en verre cylindrique et
calibré, qui la contient. Le volume V est par conséquent
facile à évaluer à chaque instant. On en déduit pour D
une série de valeurs augmentant elles-mêmes de plus en
plus à mesure que l'expérience se prolonge, puisque, P
restant constant, V diminue de plus en plus. Cette den-
sité apparente sert donc, à chaque instant, de mesure au
tassement.

Parmices densités ou plutôt ces divers états de la den-
sité, deux sont particulièrement à considérer : celle en
poussière sèche 'dans l'air, calculée après avoir tassé à
refus, par une série de petits chocs, dans un récipient de
volume connu, de l'argile pulvérisée et bien sèche et avoir
alors pris. son poids, et celle qui ést obtenue en remplis-
sant le récipient de la quantité d'eau maximum suscep-
tible d'y pénétrer et de se ldger entre les espaces laissés
vides entre les particules d'argile, c'est-à-dire sans qu'il
se produise aucune modification du niveau de la masse
pulvérulente (**). Cette dernière valeur est celle de la den-

(*) Voy., à ce sujet, Ta. SCIII.OESING. Leçons de chimie agricole, pro-
fessées à l'École d'application des manufactures de l'État.

**) Voy. TaouLsr, Océanographie (Statique), p. 133.
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site vraie. Nous avons donné des détails sur la méthode

et indiqué le mode opératoire à employer pour effectuer

les mesures.
,Afin de nous rendre comptede la relation existant entre

la dimension de grains sphériques uniformes et l'espace

vide qu'ils laissent entre eux .après avoir été amenés au
maximum de tassement, nous avons exécuté une série
d'expérience S préliminaires. Nous avons ensuite institué

trois autres séries d'expériences. Les premières ont pour
but d'étudier le tassement de l'argile et l'influence exer-
cée par la pression des couches supérieures du dépôt sur
les couches inférieures ; les secondes se proposent de dé-

couvrir. les modifications apportées au phénomène par la

nature différente des diverses argiles et l'influence des
variations de largeur et d'épaisseur de la couche. Une
dernière expérience cherche à reconnaître s'il y a iden-

tité entre, les valeurs trouvées pour le tassement final
d'une couche d'argile selon que ce tassement résulte de
chocs ou qu'il s'est produit ,simplement par une compres-

sion régulière s'exerçant de haut en bas.

1. - EXPÉRIENCES PRÉLIMINAIRES.

On a .pris un flacon de verre ayant la forme d'un cône

surmonté d'un cylindre et dont le bord rodé était rendu

bien horizontal. Le flacon était complètement rempli de

grains de plomb de chasse ayant une dimension uniforme.

Pendant le remplissage exécuté par petites portions, on

le faisait, à plusieurs reprises, tourner sur lui-même afin

de ranger, aussi exactement que possible, les grains les

uns contre les autres.
Le flacon avait été préalablement taré, cubé, et sa sur-
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face avait été mesurée. Ces données étaient les suivantes

Volume = 530°,4
Poids = 14e,61
Surface = 71..13,95

Après l'avoir rempli de plomb, tassé ainsi qu'il a été
dit, on l'a pesé, on y a versé de l'eau contenue dans une
burette graduée:. Pour cette dernière opération, afin
d'éviter la présence .de bulles d'air, il est bon, surtout
.quand on opère avec des grains, fins, de. porter sous la
cloche pneumatique avant d'achever le remplissage à l'eau.
On note la quantité de liquide versé et l'on exécute une
dernière pesée pour servir de vérification.

Afin de mesurer le volume et le diamètre des grainsde
plomb de chaque numéro, on en pesait un certain nombre;
au Moyen du poids trouvé, connaissant la densité 11,35
du plomb, on calculait le volume et ensuite le diamètre.

'Les résultats des expériences sont- inscrits dans le ta-
bleau suivant.

Les valeurs respectives du rapport du vidé au volume
total et du rapport du vide au volume plein- décroissent
avec le diamètre des grains et tendent évidemment l'une
et l'autre vers zéro', puisque des grains solides d'un dia-
mètre infiniment petit finiraient par se ranger de façon à
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4,44 520 379500 7106 13,7 20,00 33,40 0,374 0,599 7,106
3,84 337 379800 7112 21,1 19,65 33,75 0,368 0,582 7,112
3,11 236 383000 7172 30,4 19,45 33,95 0,364 0,573 7,172
2,64 111 385500 7219 65,0 19,10 34,30 0,358 0,557 7,219 2 Expér.
2,35 77 387700 7260 94,3 19,05 34,35 0,357 0,554 7,260 2 Expér.
2,18 56 389750 7298 130,3 18,75 34,65 0,351 0,541 7,298 2 Expér.
1,67 28 386500 7237 258,4 18,60 34,80 0,348 0,534 7,237 3 Expér.
1,42 . 17 380750 7298 429,2 18,55 34,85 0,347 0,532 7,298 2 Expér.
1,12 8 375500 7031 879,0 18,13 35,27 0,339 0,514 7,031 3 Expér.
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on a 1,653. En d'autres termes, une colonne de grains
de plomb de 4"-,44 de diamètre, tassés à refus, occupe
une hauteur qui est 1,653 fois celle qu'elle occuperait si
les grains étaient comprimés jusqu'à ce que la masse
totale eût la- densité du plomb.

IL -- TASSEMENT AVEC COMPRESSION.

Un tube de verre bien droit, ayant un diamètre intérieur
de 11 millimètres et une hauteur de 190 centimètres, a
été suspendu verticalement, tandis que son extrémité infé-
rieure, fermée par un bouchon à surface intérieure bien
unie et horizontale, et parfaitement étanche, supportait un
poids destiné à maintenir la verticalité. Une bande de
papier divisée en millimètres, -collée suivant une généra-
trice, fournissait des points de repère et le moyen d'effec-
tuer un cubage soigneux du tube.

Dans ce but, on a versé dans le tube dès volumes con-
nus de mercure et noté les divers points d'affleurement.
On a alors marqué sur un papier quadrillé les hauteurs
en ordonnées, les volumes de mercure én abscisses, et
réuni les différents points ainsi fixés par un trait continu
qui a permis de connaître exactement le volume occupé
-entre le fond du tube et une division quelconque de
l'échelle.

Le tube ayant -été ensuite rempli d'eau ordinaire, on y
a introduit 8 grammes de kaolin pur en poudre sèche, et,
chaque jour, à- la mênie heure, on a.noté l'affleurement de
la surface supérieure de la couche.

Quand le mouvement de descente, dont la rapidité dimi-
nuait chaque jour, est devenu insensible, on a introduit
dans le tube un peu de charbon de bois en poudre fine,
lavée d'abord à l'alcool, puis à l'eau, afin de lui permettre
de se mouiller. Cette poudre est descendue et a recou-

232 SUR LE TASSEMENT DES ARGILES

ne plus laisser entre èux aucun vide, et le volume total
serait alors massif. A partir du diamètre de 1 millimètre
environ, elles descendent très rapidement.

Le nombre des grains d'un diamètre donné contenu
dans 1 centimètre cube, ainsi qu'on devait s'y attendre,
croît extrêmement rapidement, à mesure que le diamètre

des grains diminue.
Le tassement augmente ou, en d'autres termes, le

volume total des interstices laissés vides diminue à mesure
que la dimension des grains diminue elle-même. Mais,
tandis que cette .augmentation du tassement est d'abord
assez lente et, pour des grains de diamètre compris entre
1m!'1,0 et 4",5, se tient aux environs de 7,2, lorsque les
grains deviennent très petits, elle augmente rapidement,
car, à la limite, pour des grains infiniment petits, le tas-
sement deviendrait égal à 11,75, densité du plomb. Prati-
quement et déjà même pour des grains de 1 millimètre,
cette limite théorique est impossible à obtenir, du Moins
par simple arrangement des grains non secondé par une
puissante compression mécanique. L'influence de la -sur-
face du vase est une autre cause d'inexactitude dans les

valeurs ' trouvées ; en effet, au contact de la paroi, les
vides sont évidemment plus grands qu'ils ne le seraient
contre une, nappe de grains sphériques de même diamètre.
Dans la nature, les grains sableux se calent et laissent
entre eux des, interstices plus vastes que s'ils s'appuyaient
régulièrement les uns contre les autres, et -comme, en
outre, ils ne sont jamais sphériques, leurs aspérités se
retenant mutuellement contribuent à augmenter encore le

volume total des vides.
Nous nommerons hauteur de tassement le rapport

dans lequel D est la densité- vraie et t le tassement.

Pour les grains de plomb il varie avec la dimension des

grains. En faisant, par exemple, D 11,75 et 7406,
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vert le kaolin d'une couche noire très mince, facile à distin-

guer sur le blanc du kaolin.
Aussitôt que l'eau est devenue limpide, on a versé dans

le tube une nouvelle dose de 8 grammes de, kaolin dans
les mêmes conditions que la première fois, et on a encore
noté chaque jour le point d'affleurement de sa surface
ainsi que celle de la première tranche .de charbon consi-
dérée comme se confondant avec celle de la première
couche de kaolin et sur laquelle le poids de la matière
ajoutée n'a pas manqué de produire un affaissement..

Après cessation apparente du mouvement de descente,
on a de nouveau ajouté de la poudre de charbon et suc-
cessivement une troisième dose de 8 grammes de kaolin,
du charbon, une quatrième dose de kaolin et, enfin, -une
dernière couche, un peu plus épaisse, de charbon.

-
Chaque jour on notait au: dixième de millimètre l'affleu-

rement 'des diverses tranchés 'noires.
Après cessation apparente 'de tout mouvement de 'des-

'cente, on a fait tomber avec précaution .sur le 'dernier
charbon deux rondelles de papier, du coton hydrophile

coupé avec des ciseaux en fragments aussi fins que pos-
sible et formant tampon; enfin, par dessus, deux rondelles

en papier.' '

L'opération terminée, on a pu verser dans le tube, sans
crainte de les voir pénétrer dans la masse argileuse, des
grains de cendrée de plomb ayant un poids de 100 grammes
et l'on a continué à observer les affaissements produits

.sur les masses noires.
Un peu plus tard, on a encore ajouté une nouvelle

quantité de 200 grammes de cendrée et ensuite une troi-
sième quantité de 200 grammes. Le poids total du plomb

était donc de 500 grammes.
L'opération a duré en tout cent jours.
Les résultats ont été reportés sur un graphique en pre-

nant pour abscisses les jours,. et pour ordonnées les hau-
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teurs des quatre couches de kaolin. Les quatre courbes
se sont ainsi superposées et ont montré la continuité des
phénomènes d'affaissement 'sur chaque couche. Chacune
d'elles avait à peu près la-forme d'une branche d'hyperbole
ayant pour asymptotes une parallèle à. l'axe vertical et
une. parallèle à l'axe horizontal. Toutes les fois qu'une
surcharge. était ajoutée, représentée tantôt par une nou-
velle couché de 8 grammes de kaolin, tantôt par du
plomb, un ressaut se manifestait sur les courbes,- d'autant
plus immédiat et plus, accentué .que la couche était plus
voisine de la surcharge,- c'est-à-dire située plus haut dans
le tube.

La densité vraie du kaolin a été prise et trouvée égale
à 2,601 ; son tassement maximum à sec dans l'air est de
0,989; le rapport entre -la densité et le tassement maxi-
mum dans l'air, c'est-à-dire ce que nous avons nommé

;9;604
hauteur de tassement T, étant 0989 2,633.,11 en résulte

,

que, tassée à refus, par chocs, une masse de kaolin pulvé-
rulent, sec, occuperait dans l'air une hauteur égale à 2,633
fois celle qu'elle aurait si-on la comprimait assez pour la
forcer à posséder un tassement égal à sa densité réelle.

On a évalué le tassement produit sur la couche là plus
inférieure de kaolin pour chacune des surcharges ajoutées.
Dans ce but, on a cubé, au moyen du graphique rélatif au
calibrage du tube, le volume correspondant à chaque
ressaut. de la courbe; on a alors contrôlé l'indication obte-
nue par l'examen et la comparaison des Mêmes données -
déduites du ressaut de même ordre que celui considéré
sur la couche immédiatement supérieure. Ainsi la couche
la plus inférieure livrée à elle-même, c'est-à-dire ayant
une surcharge nulle, a cessé son mouvement de deseenté
lorsque son volume a été de 12",30. Dans Ces conditions;

8.
son tassement, ou densité apparente, était de 2,30 0,650.
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2,605
et le rapport

0_6a0
i3O06, montre qu'une couche de

,

8 -grammes de kaolin a cessé son mouvement d'affaisse-
ment aussitôt que sa hauteur, atteignant 15°,55 dans le
tube, est devenue 4,006 fois celle qu'elle occuperait
comprimée jusqu'à ne plus présenter aucun espace vide
entre ses grains et, dans ce cas, possédant pour densité sa
densité vraie, c'est-à-dire 2,604.

Les affaissements produits sur la couche, par les sur-
charges successives de 8, 16, 24, 124, ..., grammes sont
indiqués de la même façon sur le tableau suivant.

Ce tableau a été figuré graphiquement ci-contre en prenant
pour ordonnées les hauteurs, et pour abscisses les charges.

Les résultats de cet ensemble de mesures et des obser-
vations faites pendant le cours de l'expérience -sont les
suivants

1° L'apparition d'une nappe horizontale bien distincte
au sein d'une eau uniformément chargée d'argile a lieu
après un temps très court, quelques heures à peine.

Cette observation réfute l'opinion qui avait été émise,
que les sédiments tombant de la surface et s'accumulant
sur le fond des océans, formaient à partir du fond une
sorte d'atmosphère vaseuse se raréfiant de plus en plus
et par degrés insensibles en particules solides à mesure
qu'elle se rapprochait de la surface. En réalité, la couche
de sédiments est parfaitement distincte' et limitée par
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une nappe horizontale la séparant nettement des eaux
limpides sus-jacentes.

100 200 300
Poids -gr.

_

4.00 500

Après sept ii huit jours,Je tassement sk)père avec
une lenteur extrême pour une épaisseurH de kaolin égale
à 15 -centimètres ..environ ; il est alors . égal à 0,650, et
la couche possède un volume égal à 4 fois celui qu'elle
aurait à son maximum de compression, ou, .en d'autres
termes une hauteur 4 fois plus grande que celle qu'elle
aurait dans ce cas.

:3° Les effets des, additions de charge se font sentir sur
les couches inférieures avec un certain retard, d'autant
-plus considérable. que l'épaisseur de la; couche d'argile est
elle-même plus grande.

4° Le tassement des couches depuis leur fond jusqu'à
leur surface a lieu en progression décroissante. Le taux

CHARGE P TASSEMENT
P

.,,,,,un

g.
7 = 7

Cm.

0 8/12,30 0,650 4,006
8 8/11,80 0,678 3,841

16 8111,70 0,683 3,812
24 8/11,70 0,683 3,812

124 8/11,57 0,691 3,768
324 8/11,45 0,699 3,725
524 8/11,35 0,705 3,693
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en peut être évalué par -la courbe ; il est très lent. Tant
qu'une couche d'argile demeure au sein des eaux, quel
que soit le poids des couches solides qui la recouvrent,
sa hauteur reste toujours environ, trois fois plus grande
qu'elle ne le devient lorsque des phénomènes d'ordre géo-
logique. l'amènent hors des eaux et l'obligent à prendre
sa densité vraie. Il se produit donc, par l'assèchement
consécutif à l'exondement, un retrait qui occasionne for-
cément des ruptures aux couches rigides sus-jacentes. Ce

phénomène doit se manifester fréquemment dans les
couches de calcaire superposées à des couches d'argile.
Les observations océanographiques montrent que le cas
est fréquent au fond des mers où des coraux se développent

en masses considérables par dessus des vases. Il convient
de tenir un compte sérieux de cette remarque en strati-
graphie et de ne point se laisser entraîner à attribuer .à tort

ces dislocations à des mouvements orogéniques du sol.

- INFLUENCE EXERCÉE PAR LES DIMENSIONS

DE LA COUCHE ARGILEUSE.

On a pris neuf tubes cylindriques en verre, aussi régu-

liers que possible ; ils ont été soigneusement fermés avec
un bouchon if' 'surface bien horizontale ; une graduation
en millimètres a été appliquée le long d'une génératrice ;
'enfin, ils ont été remplis d'eau et suspendus verticalement.
Leurs bases avaient été choisies dessein de surfaces
très différentes, quoique, pour certains d'entre ces tubes,
les bases fussent égales.

On a' Versé dans chacun d'eux des quantités différentes
d'argile de' Vanves dont la densité vraie (2,627) dans
l'eau et le tassement en poudre sèche dans l'air (1,196)
avaient été' préalablement mesurés. Deux fois par jour,
pendant neuf mois, on' a tassé le dépôt en frappant ver-
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ticalement les tubes à petits coups, contre une .surface

résistante.
Après cessation de tout mouvement de:descente, les

hauteurs ont été,mesurées, et, l'argile étant vidée et pesée,
pour servir de vérification, :on. a, cubé le volume occupé
par celle-ci dans chaque tube.

Les résultats sont inscrits dans le tableau suivant.

Le tassement moyen = 0,386.
La hauteur de tassement moyenne

- 2'627 - 6,80.

L'examen du tableau conduit aux conclusions suivantes :

10 Le tassement' par Chocs est d'autant plus grand que
la hauteur de la couche est moindre.
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2 9,87 ,60,1 . 18,40 7,40 0,402 6,53 306,1

3 8,74 84,7 20,35 7,98 0,392 6,70 240,0

4 -6,02 92,3 10,50 4,04 0,385 6,82 113,9
4,12 103,5 5,52 2,09 0,378 6,95 13,3

6 6,60 44,6 6,10 2,46 0,404 6,50' 136,9

7 7,10 103,5 16,41 6,19 0,377 6,97 158,4

8 6,09 177,0 20,65 7,72 0,374 7,02 116,5

9 0,30 174,4 21,75 8,09 0,372 7,06 124,7

HAUTEUR 1
r".

HAUTEUR

,
1

8 177,0 0,374 1 85,1 0,394
9 174,4 0,372 3 84,7 0,392
5 103,5 0,378 2 60,1 0,402
7 103,5 0,377 6 44,6 0,404
A 92,3 0,385
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Les tubes étant rangés par ordre de:hauteurs décrois-
santes, on voit que les tassements correspondants aug-
mentent de plus en plus.

Ce résultat est d'accord avec le fait déjà constaté, du
tassement en progression déCroissante, de la base à la
surface, d'une couche d'argile, lorsque ce tasseMent a lieu
par compression.

2° Le tassement est indépendant de la dimension de la
surface de base de la couche..

IV. - MODE DE TASSEMENT.

Dans un tube préparé comme il a été dit, on a versé
un poids connu de kaolin et, pendant neuf mois, on a
Chaque jour tassé par chocs jusqu'à cessation de tout
Mouvement de descente ; on a alors mesuré là hauteur de
la couChe.

Rayon du tube
Hauteur de la couche 85mm,30
Volume de la couche 19°. ,84
Poids du kaolin 25gr ,00

Tassement t 1,260

D 2,604=
t 1,260

Or, le tassement par simple compression avait été
de 0,705.

En réalité, on avait employé 8 autres tubes : chez tous,
le tassement s'est montré d'environ 0,740, c'est-à-dire
,beaucoup Moindre. Mais les résultats foUrnis par eux ont
été négligés. En effet, on a remarqué que :le choc soulevait
dans l'eau des tubes, au-dessus du kaolin un 4uage blanc
qui retornhait ensuite par lé repos: et réapparaissait avec
de nouveatix chocs sans qu'on pût parvenir à tasser d'une

2,066.
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manière satisfaisante la portion supérieure de la couche.
Cet inconvénient, qui n'existe pas pour l'argile liante de
Vanves et qui, pour le kaolin, argile maigre, fausse l'éva-
luation des tassements, est d'autant plus considérable que
la couche de kaolin est moins épaisse, et rien ne permet
d'y remédier. Nous avons donc choisi, pour notre évalua-
tion, le tube ayant le plus grand rayon de base et conte-
nant la couche la phis épaisse.

La comparaison du résultat obtenu avec celui donné par
l'expérience I autorise à conclure

Pour une même espèce d'argile, le tassement par chocs
l'emporte de beaucoup sur le tassement par compression.

Avec le kaolin, le rapport entre les deux
1,260
0,705

1,8. Il

est presque le double, dans les conditions des expériences.
Pour des variétés différentes d'argile, il est très va-

riable et peut-être caractéristique de chaque variété. Il
semble être d'autant plus considérable que l'argile est
moins liante. Au point de vue géologique, il en résulterait
que la contraction par assèchement et, par suite, l'affais-
sement consécutif des couches rocheuses sus-jacentes,
serait d'autant plus grande que l'argile est plus grasse.



242 CONSOMMATIONS THÉORIQUES

(1)

ABAQUE
DES

CONSOMMATIONS THÉORIQUES
D'UNE MACHINE A VAPEUR

ET NOUVELLE LOI RELATIVE A LA VAPEUR D'EAU

'Par M. RATEAU,'Ingénieur au Corps des Mines.

Pour Calculer rapidement le rendement d'une machine
à vapeur turbine ou machine à piston j'ai construit
un abaque qu'il me paraît intéressant de publier, non seu-
lement en vue des personnes qui ont des calculs sem-
blableS à effectuer, mais aussi parce que le tracé de cet
abaque m'a fait découvrir une nouvelle loi fort remar-
qhable à 'laquelle satisfait la vapeur d'eau, et de laquelle
résulte une .formule simple donnant, avec beaucoup d'exac-
titude, la consommation théorique en fonction des pres-
sions initiale et finale de la vapeur.

On sait que l'énergie N, qu'il est possible de retirer
d'un kilogramme de vapeur, fonctionnant dans une

. -
machine parfaite, entre la pression absolue d'amont P et
la pression d'aval j.), avec détente adiabatique complète
poussée jusqu'à la pression p, est donnée, en kilogram-
mètres, par la formule

T,

N E [i T.9dT],rT
1,4

+ CT
T,

dans laquelle les lettres ont la signification suivante
E = 425, équivalent mécanique de la calorie ;

température absolue correspondant à la pression P;
température absolue correspondant à la pression p;
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C, chaleur spécifique du liquide à la température T;
r, chaleur de vaporisation du liquide à la température Ti.
Cette formule suppose que le liquide est introduit dans

la chaudière à la- température Te), qui est celle à laquelle
la vapeur se condense sous la pression p, et que la vapeur
arrive à la machine exactement saturée etsèche.

Pour la vapeur d'eau, les résultats des expériences de
Regnault donnent tout ce qu'il faut connaître au sujet de
T, r et C, depuis la pression de. 28,5 par centimètre
carré jusqu'à 0kg,01 par centimètre 'carré. Mais le calcul
de N est très pénible, si on veut le faire exactement, à
cuise de la variation de C avec la température. On le
simplifie beaucoup, en écrivant la formule (I) de la manière
suivante

N = EO
2Ti +

où 0 désigne la différence des températures T, et
entre lesquelles fonctionne la machine, et où E est une
quantité, tantôt positive, tantôt négative; dépendant de
T, et de T2.

Dans une première approximation on néglige ; l'erreur
ainsi commise ne dépasse généralement pas 2 à 3 mil-
lièmes.

Bien qu'une si petite erreur soit pratiquement insen-
sible, je l'ai corrigée dans mes calculs à l'aide d'un déve-
loppement en série dont il est inutile de donner le détail.

Si Maintenant l'on remarque quel cheval-heure donne
270.000 kilogrammètres, on voit que la consommation
théorique K, en kilogrammes par cheval-heure, pour une
machine parfaite fonctionnant entre les pressions P et p,
c'est-à-dire entre les températures T, et Tl 0,- est donnée
par la relation

(3) KO+
LT1 2T{ e = 635,3,

E, tantôt positif, tantôt négatif, suivant la grandeur de 0,
Tome XI, I897. 11

(2)
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est généralement négligeable en pratique, sauf pour des
valeurs de 0 dépassant 1000.

C'est en partant de cette formule, et en m'appuyant

sur les résultats . expérimentaux de Regnault, que j'ai
sobtenu les chiffres de consommation qui m'ont servi à
construire l'abaque (0).

Je l'avais dlabord fait en portant P et]) sur deux axes
rectangulaires ; les points d'égales consommations, K cons-

tant, dessinaient des sortes de paraboles. -J'ai eu alors
l'idée de refaire cet abaque en coordonnées logarithmiques,
log p en abscisse, et log P en ordonnée, et jlai eu la
grande surprise de voir les points d'égales consommations

se ranger parfaitement bien sur des lignes droites.

L'abaque est reproduit Pl. Y (**).
Les écarts sont de l'ordre du millième ; ils paraissent dus

aux erreurs de dessin, ou aux erreurs de calcul, peut-être
.aussi aux petites erreurs des tables tirées des résultats
expérimentaux de Regnault.

Cette loi se vérifie entre 0",5 et 25 kilogrammes pour P,

d'une part, et entre 01,03 et 3 kilogrammes pour p, d'autre
.part, c'est-à-dire 'dans des limites extrêmement étendues.

Les lignes correspondant aux valeurs 5, 6, 7, 8, 9
pour K ont été déterminées avec beaucoup de soin. Pour

les autres, les écarts semblaient plus importants ; mais,

en refaisant les calculs avec toute l'exactitude possible,

,et tenant compte de la correction a, la loi de la ligne
droite s'est affirmée.

Cette loi me paraît tout à fait digne d'être remarquée.
Elle est bien nettement accusée, puisqu'il suffirait d'aug-

menter ou de diminuer certaines valeurs de e de moins

de 1 p. 100, pour qu'elle ne soit pas satisfaite.

(*) Je suis heureux de remercier ici M. J. Rey, ingénieur en chef
des ateliers Sautter. Harle et Co,' qui a.bien voulu faire ces calculs avec

moi.
(**) Cette planche renferme deux abaques différents superposés. Voir

la note sur l'emploi de ces abaques, p. 248.
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J'ai constaté aussi que toutes les droites K, d'égale con-
sommation, convergent vers uri,même point. On le voit en
transformant l'abaque logarithmique en abaque par points
isoplèthes, suivant la méthode de M. d'Ocagne. Aux trois
groupes de droite P, p et K, correspondent trois groupes
de points dans cet ingénieux système. L'abaque obtenu
est donné Pl. Y. Sur les deux droites parallèles AB et
CD sont portées des divisions logarithmiques égales, mais
de sens inverse, log P pour l'une et log p pour l'autre,
à partir d'origines arbitrairement prises. De ce que surle
premier abaque les points d'égales consommations sont en
ligne droite, il en résulte que, si l'on joint par des lignes
droites les points des deux échelles AB et CD qui corres-
pondent à des valeurs de P et de p donnant la même con-
sommation, toutes ces droites vont passer par mi Même
point, 'qui est le corrélatif dé la -droite K du premier
système.

En général, ces points dessinent une courbe; ici, il
est curieux qu'ils s'alignent parfaitement sur une droite,,
ce qui prouve que les droites K du premier abaque vont
passer par un même point, dont. les coordonnées sont d'ail-
leurs approximativement égales à

P = p = 30.000.000 kilogrammes.

Il y a plus encore : la loi de répartition des divisions
de da droite EF, qui correspondent aux diverses valeurs
que peut prendre le chiffre de consommation K, est très
simple. Si, en effet, à.. ces points de division, on élève
sur EF des ordonnées proportionnelles à la valeur de K
correspondante, on observe sans peine que la courbe qui .

réunit les extrémités de ces ordonnées est une hyperbole
équilatère. L'une des asymptotes de cette hyperbole est
évidemment la perpendiculaire à EF, menée au point E,
milieu des droites 'qui réunissent les points marqués du
même chiffre sur les échelles P et p, car ce point cor-
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respond à la consommation infinie. Quantà l'autre. asymp-

tote, celle qui est parallèle à EF, elle se trouve à une
distance approximativement égale à 0,40, exprimée en
mêmes unités que K. Par conséquent, les distances des divi-

sions de la droite EF au point E sont inversement pro-
portionnelles à K 0,40.

Ces trois remarques successives permettent de mettre

l'abaque en formule.
D'abord) de ce que, sur le premier abaque, les 'points K

sont en ligne droite, on déduit que les pressions P et p
corrélatives, qui donnent la même consommation K, sont,

liées entre elles par une relation de la forme

a.p Pb.

Voici un tableau donnant les valeurs du coefficient a

et de l'exposant b pour les principales valeurs de K.

Des deux autres remarques on déduit ensuite la forme
de a et b en fonction de K. On trouve facilement d'après

le dessin
log a K - 0,85

(log. vulgaire)6,95

b1 0'92K - 0,85

En combinant maintenant ces trois dernières formules,

on obtient
0,85

6,95 - 0,92 log P-
log P - log p

Ainsi, finalement, K s'exprime très simplement en fonc-

I I! tion des pression S P et p

11
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Cette formule remarquable parait être plus qu'une formule
empirique, car elle s'accorde avec les résultats tirés des
tables de Regnault dans une très grande étendue, bien
que les coefficients qu'elle renferme, déterminés par voie
graphique, ne soient probablement pas les meilleurs qu'on
puisse choisir.

On peut en juger par les quelques exemples renfermés
dans les tableaux ci-après.

Par ces quelques exemples, oh voit que les différences
entre le calcul direct et le calcul par la formule (6) n'at-
teint pas 3 millièmes, en valeur 'relative,: pour les cas
qui rentrent dans le cadre de l'abaque, c'est-à-dire pour
P compris entre 1 et 25 kilogrammes, p compris entre
0,05 et 3 kilogrammes, et K compris entre 3,5 et 15 ki-
logrammes. Presque touS les cas que l'on rencontre dans
la pratique sont renfermés dans ces limites.

Dans les autres exemples, la différence est encore
faible, même pour les deux derniers qui sont fortement
extrapolés. On pourrait sans doute faire mieux encore
concorder la formule avec le calcul direct, en détermi-
nant ses coefficients numériques par la nféthode des
moindres carrés, ou à l'aide d'un dessin, exécuté à grande

EN R IL.

PRESSIONS

PAR CM=
K CALCULÉ DIFFÉRENCE

es

PRESSIONS

EN KIL. PAR CM2

--- ---
E CALCULÉ DIFFÉRENCE

en

par les
tables

_

par la
fornnilep91e

Par les
tables

par la
formule

millièmes P »
-

millièmes

0,10 0,01 8,752 8,720 -- 3,6 10,00 0,123 4,000 4,007 -h 1,7
0,10 0,02 12,141 12,110 -- 2,5 10,00 0,356 5,000 5,013 -F 2,6
0,50 0,02 6,045 6,020 -- 4,1 10,00 0,677 6,000 6,007 -- 1,1
1,00 0,044 6,000 5,974 -- 4,3 10,00 1,050 7,000 7,011 -- 1,6
1,00 0,074 7,000 6,997 -- 0,k 10,00 1,440 8,000 8,015 -- 1,7.
1.,00 0,107 8,000 8,011 1- 1,4 10,00 1,830 9,000 9,026 -- 2,9
1,00 0,1403 9,000 8,999 --0,1 10,00 2,200 10,000 10,020 --2,0
1,00 0,1745 10,000 10,018 I- 1,8 25,00 1.00 4,915 4,902 -- 2,6
1,00 0,3228 15,000 15,00 0 25,00 5,00 8,993 .8,953 -- 4,5
1,00 0,4356 20,000 20,11 -1- 5,5 25,00 15,00 25,80 26.38 -E 22,5

10,00 0,0521 3,500 3,491 -- 2,5 28,50 0,01 2,470 2,512 -I- 17,0

K..-- 3,5 4 5 6 7 8 9 10 15 20

a 423 160,7 47,7 22,3 13.116 9,320 7,09 5,74 3,10 2,304

b 1,347 1,293 1,222 1,178;, 1,1495 1,1285 1,1128 1,1005 1,0650 1,048
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échelle, comprenant toutes les pressions des tables de
Regnault de Okg,1 28kg,5. Je pense que la loi de la ligne
droite resterait vraie à très peu de chose près dans cette
énorme étendue.

Continuerait-elle de subsister beaucoup au delà ? Ce
n'est pas vraisemblable. Je crois que les lignes d'égalé
consommation du premier abaque se déformeraient en
approchant de la <, pression critique » de la vapeur d'eau :
200 kilogrammes par centimètre carré. Les expériences
de MM. Cailletet et Mathias (*), sur l'acide carbonique
et le protoxyde d'azote, prouvent que la chaleur de vapo-
risation s'annule au point critique, conformément à la
formule de Clapeyron, et que sa dérivée par rapport à la
température y devient infinie; on en déduit aisément que,
si cela est vrai aussi pour la vapeur d'eau, les lignes
d'égalé consommation doivent s'incurver près de la

pression critique en se raccordant tangentiellement avec
la droite parallèle à l'axe des log p, correspondant à la
pression P au point Critique.

Il serait intéressant de rechercher si les autres vapeurs
donneraient lieu à des abaques et à: des constatations ana-
logues: c'est bien probable ;- mais les déterminations expé-
rimentales relatives à leur, chaleur de formation ne sont
sans doute pas encore assez nombreuses, ni assez précisés
pour pousser la vérification aussi complètement que pour

l'eau.
Observons, en terminant, que les abaques se sont

offerts à nous comme un instrument de. recherehes très
précieux, puisqu'ils nous ont permis de découvrir une loi et

une formule curieuses, absolument inattendues a priori.
Eniploi des abaques. Sur la Pl. V sont tracés lés

deux abaques. Pour le. premier, il faut faire abstraction

(*) CAILLETET et MATHIAS, Journal de Physique, 1888. E. MATHIAS,

Annales de Chimie et de Physique, 1890.
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des trois échelles linéaires AB, CD et EF qui constituent
le deuxième abaque. La consommation K qui correspond
à un groupe de valeurs de P et- de p se trouve en voyant
comment est placé par rapport aux lignes obliques cotées,
lignes d'égales consommations, le point dont l'abscisse est
p sur l'échelle inférieure, et dont l'ordonnée est. P "sur les
échelles latérales. Par interpolation graphique, soit à
vue, soit mieux à l'aide d'un décimètre, on estime facile-
ment K à quelques unités près sur la deuxième décimale,
ce qui fait une approximation de moins de '1 centième,
plus que suffisante pour les besoins de la pratiqué.

Ainsi on trouve, pour P. = 5kg,4 et p Pe,1 (absolus),
que le point qui 'donne K tonibe entre les lignes cotées
9 et 10, etlout près de cette dernière, la .consommation
K correspondante est voisine -de 9,9.

Dans le deuxième abaque, les points. P, p et K, des
trois échelles, qui se correspondent, Sont en ligne droite.
Pur conséquent, pour trouver K, il faut tirer une ligne.
droite, avec le bord d'une règle, ou avec un fil tendu, joi-
gnant le point de l'échelle AB, à. gauche, qui -marque la
pression P, à celui de l'échelle CD, à droite, qui marque p.
Cette ligne droite coupe l'échelle oblique EF au point dont
la cote, estimée à vue, donne K. Il faut, bien entendu,
avoir soin, pour ce tracé, de tenir la feuille du dessin
bien plane.

Les deux abaques permettent encore de trouver la
vitesse d'écoulement y de la vapeur, laquelle vitesse est
liée à la consommation -K par la relation

Kt),
= 270.01)0.

2g

Les lignes ou points d'égales consommations. sont donc
aussi des ligues d'égale vitesse d'écoulement-.
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EXPÉRIENCES

SUR LES

LA_MPES DE SURETÉ 4 RALLUMEUR
SYSTÈME E. cruicHorr.

RAPPORT PRÉSENTÉ A LA COMMISSION DU GRISOU

Par M. CHESNEAU, Ingénieur des Mines,
Secrétaire de la Commission.

M. E. Guichot, ingénieur, 26, rue de Châteaudun, à
Paris, a présenté à la Commission du grisou des lampes
de sûreté à rallument? de Son système qui ont été soumiSes,
conformément aux instructions de M. le ministre des tra-
vaux publics, aux expériences nécessaires pour se rendre
compte de leur degré de sécurité.

Ces expériences ont été faites dans le laboratoire de
la Commission du grisou, -établi dans les dépendances de
l'École des Mines à Paris, au moyen des deux appareils qui
ont été décrits dans les Amides des Mine, ("), et qui per-
mettent d'examiner, pendant un temps aussi long qu'on le
désire, les phénomènes que produit une lampe .de sûreté
placée soit dans un mélange d'air et de formène ou de
gaz d'éclairage au repos, soit dans un mélange d'air et de
gaz d'éclairage animé d'une grande vitesse.

(.) Expériences sur les lampes de sûreté. Rapport présenté à la Com-
mission du grisou au nom de la sous-commission chargée des re-
cherches expérimentales Onu. des Mines, 9 série, tome I, pp. 47 et sui-
vantes; 1892).

A RALLUMEUR SYSTÈME E. GUICHOT 251

Les lampes à rallumeiur présentée§ par M. E. Guichot
sont de deux systèmes : une lamie à huile (lampe Boty
ordinaire) munie d'un rallumeur à allumettes-bougies, et
des lampes à essence minérale munies de rallumeurs à
amorces, ces dernières étant des lampes Boty, Mueseler
ou Marsaut transformées en lampes à essence.

Nous décrirons successivement chacun de ces deux sys-
tèmes et les essais auxquels il a été procédé.

L - Lampe à huile à rallumeur par allumettes-bougies.

Il y a déjà longtemps que l'on a appliqué au rallumage
des lampes à huile l'emploi d'allumettes placées dans l'in-
térieur de la lampe et pouvant être enflammées par un
appareil à friction manoeuvré de l'extérieur.

M. Catrice, ingénieur à Arras, a imaginé il y a une
dizaine d'années un rallumeur de ce système qui, perfec-
tionné dans ces derniers temps, est employé en Alle-
magne et dans le bassin du Pas-de-Calais, surtout aux
mines de Liévin, dont les fosses n" 3 et 4 en sont com-
plètement pourvues. Nous dirons quelques mots du sys-
tème Catriçe pour faire ressortir les différences que pré-
sente le système Guicot par rapport à celui-ci.

Dans le système Cairice (*), les allumettes, en bois,
de 27 millimètres de longueur, sont placées verticale-
-nient, en couronne, au nombre de neuf, dans un barillet
semblable à celui d'un revolver. Ce barillet est logé dans
le réservoir de la lampe, et une tige, manoeuvrée de
l'extérieur, permet, au moyen dune manoeuvre très simple,
de pousser chaque allumette presque entièrement hors de

(*) Décrit dans les Annales des Mines (1.' vol. de 1887, p. 191) et
dans les publications de la Société des Ingénieurs du Hainaut (tome I,
2. fascicule, page 173; 1892).
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son logement, de telle sorte qu'elle s'enflamme par fric-
tion contre un ressort rugueux et: vient brûler, tout près
de la mèche, pendant un temps suffisant pour produire le
rallumage. La rotation du barillet, nécessaire pour ame-

ner successivement chaque allumette eh regard de la tige,
est produite automatiquement par un ressort armé au
moment où l'on garnit le barillet d'allumettes.. Celui-ci

est placé tout entier au-dessous de la plaque métallique
formant la surface supérieure du réservoir de la lampe,
qui est percée seulement d'un trou par lequel émerge suc-
cessiVement chaque allumette.

Le rallumeur Guichot (voir croquis ci-dessous, fig . 1) est

formé d'un disque circulaire en laiton (d) dans l'épaisseur
duquel 'sont évidés, suivant le rayon, des canaux (c).où Sont

placées des allumettes-bougies, au -nombre de sept, de
14 millimètres de longueur. Ce disque et ses accessoires
sont placés dans une boîte B en laiton logée dans le
réservoir de la lampe, de telle sorte que le disque, per-
pendiculaire au plan supérieur du réservoir, érnerge de
la hauteur d'une allumette, et que; dans la rotation du
disque, la tête de chaque allumette soit amenée à proxi-

mité de la mèche de la lampe. L'inflammation successive
de chaque allumette est obtenue par friction sur une
râpe (r) en acier, fixée à l'enveloppe et pressée par un
ressort contre la tête de l'allumette, quand on fait tourner

le disque. Cette rotation s'opère au moyen d'une tige T
manuvrée 'de l'extérieur de la lampe, et actionnant le
disque par l'intermédiaire d'un ergot E successivement

en prise-avec chacune des dents d'une roue à rochet,
solidaire du disque portant lés allumettes : il n'y a donc
aucun ressort antagoniste pour produire la rotation du
disque, qui est assurée par le mouvement de va-et-vient

de la tige convenablement guidée. La boîte dans laquelle
est placé l'appareil ne laissé à découvert 'que une eu

deux allumettes au plus.
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Il est évident qu'un semblable rallumeur ne peut modi-
fier en quoi que ce soit les conditions de sécurité de la
lampe, Car, aussi bien dans le système Guichot que dans le

FIG. I.

système Catrice, l'inflammation du mélange explosif à
l'intérieur de la lampe ne peut allumer qu'une alluniette
à la fois, dont l'effet sur un mélange explosif ne peut pas
-différer sensiblement de celui de la flamme même de la
lampe. Nous nous sommes donc contenté de' Vérifier lé
fonctionnement du système présenté par iN/L Guichot, au
point de vue du rallumage. Nous avons constaté que
mette-bougie brûle assez longtemps pour pouvoir rallu-
Mer; en général, une mèche alimentée par de l'huile ide
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colza. La rotation,: du disque a seulement paru un peu
irrégulière, et il s'est -produit quelques ratés, la prise
entre l'ergot de la tige et les dents de la roue à rochet
ne s'effectuant pas toujours avec précision. Cet inconvé-
nient disparaîtrait probablement dans des appareils cons-
truits d'une façon un peu plus robuste que le modèle
d'essai qui nous a été soumis.

II. Lampes à essence à rallumeur par amorces.

On sait que des rallumeurs par amorces ont été appliqués
déjà avec succès à des lampes à essence minérale, notam-

ment dans les lampes Wolf employéesdepuis nombre d'années

en Autriche, Allemagne, etc. Dans les premières lampes
Wolf, le rallumage de la lampe était obtenu par l'inflam-

mation successive d'une série d'amorces, collées sur une
bande de papier se déroulant à proximité de la mèche
et enflammées par percussion, comme- dans les pistolets
d'enfants. Dans les derniers mUdèles, l'amorce, est rem-
placée par une pâte analogue à celle des allumettes, dis-
posée de loin en loin sur une bande de « papier paraffiné
inflammable, et s'allumant par friction, ce qui simplifie

beaucoup la manoeuvre du mécanikne de ralltunage.
Le système de rallumeur par amorces présenté par

M. E. Guichot produit, comme dans le dernier système
Wolf,: l'inflammation de l'amorce par simple friction contre

un style .en acier. Cg qui le distingue le plus des systèmes
Wolf, c'est que le dispositif de rallumage est extérieur
au réservoir de la lampe, tandis que, dans la lampe Wolf,
ii est placé à l'intérieur de celui-ci,. ne laissant émerger

hors du réservoir qu'un bout très court du rouleau
d'amorces.

L'amorcie Guichot est composée d'une pastille de matière

fulminante collée sur une bande de papier fort ; cette matière

FIG. 2.

^

no. 3.

L Courtier
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est assez difficilement inflammable par élévation de tem-
pérature, très facile, au contraire, à allumer par le frotte-
ment d'un corps dur. Le croquis ci-joint (fig. 2 et 3)
montre la. disposition des organes du rallumeur Guichot,
appliqué à une lampe Marsaut transformée dans ce but en
lampe à essence. Tous les organes du rallumeur sont con-
tenus dans une petite boîte plate en laiton AA, à couvercle
mobile BB; qui s'applique sur le dessus du réservoir de la
lampe et que maintient le manchon de verre MM de celle-
ci. Le rouleau d'amorces est enfilé sur un axe fixe a (voir

la fig. 3 représentant en plan la boîte AA avec son cou-
vercle enlevé), et le bout extérieur du rouleau, qui contient

100 amorces, est fixé contre tin tambour mobile b, qui est

mis en prise, au moyen d'une tête de vis fortement entaillée,
placée sous la boîte, avec une tige t traversant le réservoir,
et que l'on peutfaire tourner de l'extérieur au moyen d'une

manette T.
La bande d'amorces est guidée par deux pièces métal-

liques recourbées de, entre lesquelles est place un butoir
formant ,plan incliné p, contre lequel vient s'appuyer for-
tement 'tin ressort en acier r terminé en pointé, dont on
règle la tension au moyen d'un écrou e Les deux pièces
métalliques dcr forment en même temps, avec le couvercle

BB, une sorte de chambre onverte vers le haut, pour
diriger la flamme de l'amorce sur la mèche de la lampe.

En tournant vivement la tige t dans le sens voulu, on
amène une amorce en regard du ressort r, et le frottement

produit l'inflammation.
Au point de vue du rallumage, le dispositif E. Guichot

nous a donné toujours de bons résultats.
Placées dans des mélanges explosifs de formène ou de

gaz d'éclairage au repos, pendant un quart d'heure, les
trois lampes Boty, Marsaut et Mueseler transformées, en
lampes à essence et .munies du rallumeur E. Guichot, n'ont
donné lieu à aucune inflammation au dehors, la combustion
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du gaz, dans ces conditions, ne pouvant en aucun cas se
produire au contact des amorces pendant un temps assez
long pour enflammer celles-ci.

On aurait pu penser qu'il en serait autrement dans les
mélanges explosifs à grande vitesse, qui produisent à
l'intérieur de la lampe une combustion beaucoup plus vive :
il était à craindre en effet que l'échauffement de la boîte
du rallumeur fût capable d'entraîner l'explosion simul-
tanée d'un nombre d'amorces suffisant pour provoquer
au dehors l'inflammation du mélange explosif. Les expé-
riences suivantes ont montré que ce danger n'est pas à
redouter.

Nous n'avons fait d'essai dans les mélanges explosifs
d'air et de gaz d'éclairage, animés de grande vitesse,
qu'avec les lampes Marsaut et Mueseler, la lampe Boty
ordinaire, sans cuirasse, n'étant pas susceptible, comme
on sait, d'être placée dans un courant explosif de vitesse
sensible, sans que l'inflammation se propage au dehors.

Nous avons fait une seule expérience avec la lampe
Mueseler et deux avec la lampe 1Vlarsaut, munie d'abord
de ses deux tamis, puis d'un seul.

Dans chaque expérience les lampes ont été Maintenues
pendant un quart d'heure dans des mélanges au maximum
d'explosibilité animés d'une vitesse de 6m,70 en amont
des lampes, ce qui représente une vitesse moyenne de
10m,80 à hauteur de celles-ci, en raison de la réduction
de section libre pour le passage de l'air dans la partie de
la conduite occupée par la lampe.

Bien que le mélange explosif ait brûlé d'une façon
intense à l'intérieur des lampes, et que celles-ci aient été
fortement échauffées, aucune amorce n'a été enflammée
pendant ces expériences. Ce résultat a été particulière-
ment probant dans la lampe Mueseler qui a subi l'éehauf-
fement le plus fort, et où le mélange explosif, brûlant
nettement (en plein jour) jusqu'à mi-hauteur du verre de
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la lampe, a fait fondre de la soudure d'étain à la surface
du couvercle B13 protégeant les amorces.

Dans la lampe Marsaut la combustion, qui ne se pro-
duit d'une façon continue que dans le tamis, est descendue
à différentes reprises jusqu'au bas du manchon de verre
de la lampe, mais pendant un temps trop court pour que
l'échauffement de ce couvercle frit aussi fort que dans la
lampe Mueseler.

Comme dans les expériences antérieures de la Commis-
sion sur les mêmes lampes garnies d'huile, la flamme de la
lampe s'est éteinte en même temps que le mélange explo-
sif s'-allumait à l'intérieur de celle-ci.

Ces expériences montrent, en définitive, que l'adjonc-
tion du rallumeur par amorces du système E. Guichot,
ci-dessus décrit, aux lampes Mueseler et Marsaut trans-
formées à cet effet en lampes à essence, ne parait pas
modifier les conditions de sécurité de ces lampes.

Nous ajouterons que, dans les modèles d'essai soumis à
la Commission du grisou, les organes du rallumeur ont
:paru un peu faibles et insuffisamment ajustés pour résister
à un usage prolongé dans les mines ; mais ce sont là des
imperfections qu'une fabrication courante permettrait
aisément de faire disparaître.

Paris, le 10 janvier 1897.
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE DE LA SUÈDE

POUR L'ANNÉE 1895.

La statistique de l'industrie minérale pour l'année 1895 fournit
les renseignements suivants sur la production des mines et usines
métallurgiques;

I. Minerais.

Les 1.901.971 tonnes de minerai de fer ci-dessus inscrites se
décomposent en 1.651.318 tonnes de magnétite et 250.593 d'oligiste.
Les minerais de lacs et de marais, montant à 2.691 tonnes, ne
sont pas compris dans les chiffres précités, de sorte que l'en-
semble de la production du minerai de fer s'est élevée, en réalité,
à 1.904.662 tonnes.

II. Usines à. fer.

Production
en 1895.
Tonne.

Différence par
rapport à 1894.

Tonne,
Fonte 462.930 jr- 121
Massiaux et fers bruts en barres 188.726 -- 15.791
Lingots Bessemer 97.294 -- 13.998
Lingots Siemens-Martin 96.475 H- 14.761
Lingots de fusion au creuset 551 H- 87

Fer et acier en barres 168.270 H- 21.484
Fer et acier en bandes, verges, etc 78.168 -h 76
Fil laminé en boucles (wire-rods) 26.038 -E 274
Tôle grosse 12.028 -1- 1.178

Tome XI, 1897. 48

Production
en 1895.

Tonnes.

Différence par
rapport à 1894.

Tonnes.
Minerai de fer en roche 1.901.971 24.552
Minerai d'or 459 + 459
Minerai d'argent et de plomb 12.045 2.780
Minerai de cuivre 26.009 + 299
Minerai de zinc 31.349 15.680
Minerai de manganèse 3.117 242
Pyrite de fer 221 435

,
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La production par haut-fourneau a été de 3.171 tonnes

moyenne, pour l'année.
Le charbon de bois est, an point de vue pratique, le seul com-

bustible employé dans les hauts-fourneaux ; c'est seulement

dans des cas très rares, par exemple pour la fabrication du

Spiegel, qu'on le mélange avec un peu de coke anglais.

III, - Métaux autres que le fer.

Production Différence par
en 1895. rapport à 1894.

Kilogrammes. .Kilogrammes.

Or 85,3 - 8,3

Argent 1.188 - 1.681,5

Plomb 1.256.079 -1-. 925.116

Cuivre 216.305 -- 133.594

IV. - Houille.

Les mines de charbon exploitées sont situées exclusivement

dans la Scanie, province la plus méridionale du royaume. On en

a extrait, en 1895, une quantité totale de 223.652 tonnes, soit

27.702 tonnes de plus que l'année précédente.
L'exploitation de ces mines a fourni, en outre, 120.385 tonnes

d'argile, soit 9.232 tonnes de moins qu'en 1894.

V. - Autres substances.

Le nombre des ouvriers employés, en 1895, à l'exploitation des

mines et usines, a été de 26.284, soit 832 de plus qu'en 1894. Ces

ouvriers se répartissent de la manière suivante :

- Personnel ouvrier.

Nombre

- Moteurs.

Dans les mines

MOTEURS EMPLOYÉS

Puis-
sance en
chevaux

PERSONNEL OUVRIER

Nombre

Aux autres exploi-
tations minérales

Puis-
sance en
chevaux

Nombre

TOTAUX

Le nombre des moteurs en activité, pendant l'année 1895, ainsi
que la puissance motrice déclarée par les industriels, font l'objet
du tableau ci-après

Puis-
sance en
chevaux

(") Pour 10 de ces moteurs, la puissance n'a pas été connue.
(**) Dont 102 manèges à colliers et autres moteurs sans puissance

déclarée.

ii

Mines de fer
Autres mines métallifères.
Mines de charbon
Usines à fer
Autres usines

3.557
838

1.104

109
3

115

»

3.012
613
288

13.485
694

906
388
33

1.020
59

7.644
1.842
1.540

14.505
753

Totaux 5.499 227 18.152 2.406 26.284

Production en 1895.
Kilogrammes.

Sulfate de cuivre 1.195.408

Sulfate de fer 94.125

Ocre rouge 1.290.970

Alun
286.284

Plombagine
6.912

Machines à vapeur
Moteurs à eau
Autres moteurs

183
174
111

3.734
3.214

277

132
1.017

4

6.898
43.765

>>

315
(")1.191
(*") 115

10.632
46.979

277

Totaux 468 7.225 1.153 50.663 1.621 57.888

Souterrainemen

Hommes

Enfants
(au-des-
sous de
18 ans)

A la surface

Hommes

Fenunes
et

enfants
(au- des-
sous de

Totaux

18 ans)
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-
Dans les mines
Dans les usines

Totaux

BULLETIN

VIII. - Accidents.

La statistique des accidents signalés dans les mines et usines

comprend le nombre total des tués et celui des blessés qui sont

devenus invalides. Elle est résumée ci-après

NOMBRE DES 'ICTIMES

NOMBRE
des

accidents

40
22

62

Tués

28
21

49

Devenus
invalides

44
17

31

Total

42
38

80

Par comparaison avec l'année précédente, le nombre des acci-

dents signalés a augmenté, de 14, et celui des victimes de 29 morts;

le nombre des ouvriers grièvement blessés a été le même qu'en

1894.

(Extrait de la Sveriges offieiela Statistik.)

no

TABLEAUX COMPARATIFS DE LA PRODUCTION DES COMBUSTIBLES M

DES FONTES, FERS ET ACIERS, EN 1895 ET EN 1896 (*,,

I. - Combustibles minéraux.

PRODUCTION PAR DÉPARTEMENT.

(e) Ces tableaux ont été publiés, par ordre de M. le Ministre des Travaux publics, au
Journal Officiel du 8 mars 1897. Les chiffres concernant l'année 1896 sont extraits des
etats semestriels fournis par les Ingénieurs des mines et, par suite, provisoires; tandis
que la statistique de 1895, résultant du dépouillement des états annuels, contient des
chiffres définitifs.

Torne SU, 3° livraison, 1891. 19

DÉPARTEMENTS NATURE DU COMBUSTIBLE

1 895

ritoou,t

.. -7--

tonnes tonnes
Ain Lignite 20 - 50Allier Houille 918.672 '980.177
Alpes (Rosses-) Lignite 28.410 24.024
Alpes (Hautes-) Anthracite 9.030 9.528
Ardèche Houille et anthracite 44.100 50.933
Aveyron Houille

Lignite
935.800

3.203
1.027.626,

2.840
Bouches-du-Rhône Idem 359.898 364-.586
Cantal Houille

Lignite
64.007

75
78.241

66
Corrèze lloaille 1.240 1.721
Côte-d'Or Houille et anthracite 10.418 10.964
Creuse Houille 199.792 199.830
Dordogne Lignite 1.834 2.500
Drôme Idem 147 330
Gard Ils aille 1.939.456 1.821.141

Lignite 21:700 20.207
Hérault Houille et anlhracite

Lignite
208.074

207
207.818

Isère Anthracite
Lignite

182.491
431

, 236.283
345

Loire Houille et anthracite 3.442.939 3.561.118
Loire (Haute-) Houille 226.820 212.968
Loire-Inférieure Anthracite 11.903 , 14.232Lot Ils cil le 5.990 3.902
Maine-et-Loire Anthracite. 15.207 13.593
Mayenne Idem 13.530 43.961
Nièvre Houille 182.961 195.366
Nord Houille et anthracite 5.001U538 5.204.533
Pas-de-Calais Houille 11.110.469 11.871.376
Puy-de-Dôme Houille et anthracite 309.725 339.962
Pyrénées-Orientales Lignite 1.645 1.484
Rhône Houille 35.506 33.630
Saône (Haute-) Idem

Lignite
225.666

9.423
, 222.736

14.449
Saône-et-Loire llouille et anthracite 1.840.281 1.916.739
Sarthe Anthracite 11.292 10.789
Savoie Idem

Lignite
9.902

90
10.158..

Savoie (Haute-) Anthracite 105 175
Sèvres (Deux-) Houille 19.828 14.917
Tarn Idem 534.605 548.213
Var Lignite 4.989 4.762
Vaucluse Idem 3.831 3.136
Vendée Houille 23.472 22.015
Vosges Lignite 1.099 1.01
Yonne Idem 72 71

Houille et anthraciteRécapitulation, Lignite
27.582.819

437.074
28.870.091:

440.741

Totaux 28.019.893 29.310.832

Augmentation 1.290.939

STATISTIQUE
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Nord et Pas-de-Calais....

Loire

Bourgogne et Nivernais

Gard

Tarn et Aveyron

Bourbonnais

Auvergne

Alpes occidentales

Vosges méridionales

1.579.14J

PRODUCTION PAR BASSIN.

i Valenciennes
16'129'997 17.97599 Le Boulonnais (Hardinghen)

(
Saint-Etienne (et Rive-de-Gier)
Sainte-Foy-PArgentièreI

3.484.321 3.605.428i communay
( Le Roannais (Roanne)
I Creusot et Blanzy
I Decize

,.,,,,,1 Epinac et Aubigny-la-Ronce
2'974'398 2'''''''''' La Chapelle-sous-Dun

( Bert
Sincey, Forges
Mais

1.983.556 1.872.074 Aubenas
Le Vigan
Aubin
Carmaux
Rodez
Saint-Perdoux
Commentry (et Doyet)
Saint .Eloy

1.181.5091.088.683 L'Aumance (Buxière-la-Grue)
La Queune (Fins et Noyant)
Brassa,

389.803 397.171 Champagnac et Bourg-Lastic
Langeac
Le Drac (la Mure)
Maurienne-Tarentaise et Briançon

195.652 245.504 Oisans et le Grésivaudan
Chablais et Faucigny

225.666 222.7361 Rouchaivin

Pas-de-Calais, Nord
Pas-de-Calais
Loire. Rhône
Rhône
Isère
Loire, Blidne
Saône-et-Loire
Nièvre
Saône-et-Loire, Côte-d'Or
Saône-et-Loire
Allier
Côte- d'Or, Sa6ne et-Lo,re
Gard, Ardèche
Ardèche
Gard
Aveyron
Tom
Aveyron
Lot
Allier
APully-rde-Dôme

Allier
Haute-Loire, Puy-de-Dôme
Cantal, Puy-de-Dôme
tlèrauete-Loire

Hautes-Alpes,'Savoie

Haute-Savoie
Haute-S.1811c

225.666 222.736

11,,,dt 208.074 207.818 Graisàessae, Dolean
(Ah.? .... .i.

201.032 201.557i ereruet Argente, Cublac (T
rasson)

Le Maine
Vouvant et Chantonnay

135.232 119.507 Basse-Loire.
Le Cotentin (le Plessis)
Saint-Pierre-la- Cour
Les Maures (Fréjus)
Ibanielly, Durban et Ségure

er-
Creuse et Corrèze

Ouest

Les Maures
Les Pyrénées

..
Hiirauli
Creuse
Creuse

Corrèze, hordoyne
Mayenne, Sorite
Deux-Sèvres, Vendée
Loire-Inférieure,

Idoine-et-LoirManche

Mayenne
Var, Alpes-Maritimes

Basses-Pyrénées, Aude

Totaux pour les houilles. 27.582.819 28.870.091

(*) Les bassins don t les isises n'on pas été exploitées, et les départements correspondants, ont leurs noms en italique.

208.074
186.66"i
13.125

1.240
64.822
43.300
27.110

27.582.819

364.692 369.348
28.410 24.624

195

21.793 19.860
2.107 1.948
1.262 1.045

9.423 14.400
1.099 1.091
3.572 3.330
1.834 2.500

1.645 1.484
257 209
75 66

431 345
147 330
20 50
90

71

437.074

28.019.893

207.818
186.310

13.526

1.721
54.750
36.932
27.825

28.870.091

440.741

1.1176.395

29.310.832

16.118.336
1.671

3.442.939

o

1.659.772

13845520....8:717:3,6681

119.467
65.045

' 6.415

31.84.4
1.9438.340093

921.198
534.605

14.602
5.990

825.385
210.749

52.549

276.855
94..811326

18.039
176.3219019(5

17.074.634
1.275

33.630
3.561.08780

10.640

1.739.874
195.366
124.512

5368..26:(31(8i

7.081

1.83330.710151
8.258

1.010.882
548.213
16.144
3.902

886.436
34.0002
1.0736

265.848
12091..819

19.686
225.421047035

t1
tu

cl

II. -- Lignite.

Provence 393.297
Fuveau (Aix)

393.972 Manosque
La Cadière

Bouches-du-Rhône, Va,.
Basses-Alpes, Vaucluse
Var

Comtat 25.162

, Bagnols, Orange, Banc-Bouge, Fa-
gnas

22.853 Ba.riac et Celas
Gard, Vaucluse, Ardèche
Gard

Métlamis
Mon toulieu

Vaucluse
Hérault

Vosges méridionales ().1 522 Gouhenans, Gémonval15.531 Nono y
Millau et Trévezel
Le Sarladais

Haute-Saône
Vosges
Aveyron, Gard
Dordogne

Sud-Ouest 7.333 Estavar, Larguier, Orignac, St-Lon7.589 Pyrénées-Orientales, Landes, Hautes-

La Caunette
Murat

Pyrénées
Hérault, Aude
Cantal

La Tour-du-Pin Isère
Haut-Rhône

Yonne

Totaux pour lignites

688

72

LU

71

Hauterives, Montélinzar
Douvres, Vercia
Chambéry et Entrevern,
Joigny

440.741

Drôme
Ain, Jura
Savoie, Ilaitte-Savoie
Yonne

437.074

Totaux généraux ..... 28.019.893 9.9.310.832

.611-0UP1?S--
PRODUITS -

_ .. .

BASSINS ÉLÉMENTAIRES (*)

DÉPARTEMENTS
PRODUITS 2.D

C:53

GÉOGRAPIIIQ
OU LES BASSINS SONT SITUBS 1895 1890

DE BASSINS 1895 189n.
tonnes tonnes

tonnes _tonnes

I. - Houille et Anthracite. cl



DÉPARTEMENTS

DÉSIGNATION

de

LA FONTE

suivant la nature
du

combustible

tonnes
20.485AAllier. u coke

Ardèche Au coke.. .... 13.928

Ariège A u coke 9.116

Aveyron Au coke 11.181

Bouches-du-Rhône Au coke 10.232

Charente Au bois
MixteCher

Dordogne
100Au bois

Gard Au coke .38.440

Isère
Au cok, 27.251
Au coke 55.039

Landes I Au bois 1.837
19.916

Loire-Inférieure

1 Au coke
Au coke
Au coke

25.689

Lot-et-Garonne
331

Au coke ' 31.902

Marne (Haute-) Au bois 1.353
I Mixte

Meurthe-et-Moselle Au coke 865.528

Nord Au coke 207.685

Pas-de-Calais Au coke 75.710

Pyrénées-Orientales Au bois 2.022

Rhône Au coke 12.365
Au bois 1.707Saône (Haute-) Au coke 95.376Sneme el. Loire Au coke 3.001

- Industrie sidérurgique.

PRODUCTION DES FONTES.

FONTES

Ide moulage

d'affinage et moulée

en Irc fusion

1805

tonnes tonnes
7.175 27.660

302 14.230
9.110

11.181
884 11.086

»

9.543 .9.543
300 400

2.389 40.829
20 27.271

5.720 64.342
1.746 .

1 i 19.917
9.582 35.271

12.280 12.611
24.319 j

19 '
2.407

388.972 1.254.500
- 207.685

75.710»

» 2.022
2.187 14.552

27 1.734
2:937 98.313
2.256 5.897

tonnes
17.884
9.800

16.025
10.897
20.836

350

30
29.387
37.048
62.822
2.361

22.139
50.211

920
26.197

1.235

1.076.517
263.989

72.954 .

1.257
12.124
1.365

99.903
4:010

1896

FONTES

de moulage

d'affinage et moulée

en 1' fusion

tonnes
8.522
3.833

13.942
150

11.988
475

4.340
2.025

3
14.188
18.156
30.016

46
1.273

379.009

3.223
45

2».127

tonnes
26.406
13.633
16.025
10.897
20.836

350
13.942

180
41.375
37.523

71.548
22.142
64.479
19.076

58.767

1.455.526
263.989

72.954
1.257

15.347
1.410

09.903
6.137

Fonte Su bui
( Mixte 2.09

11.950

PRODUCTION DES FERS.

.1895

.982.807
9.111

11.950

Totaux 1.530.804 473.064 2.003.868

Augmentation

OBSERVATION. - La fonte produite dans le département du Cher pendant le premier semestre 1896 avait été portée, par erreur, dans la colonne desfontes d'affinage- au coke. Il s'agissait, en réalité, de fonte de moulage obtenue au moyen des deux combustibles, et rectification de l'erreur a été faiteans le tableau ci-dessus concernant l'année entière.

1:833.743

1.840.341

6.598

309.537

475.880 2.309.623
2.266 8.861

15.215 15.215

493.361 2.333.702

20.297 329.834

189

TÔLES

tonnes
106

8.631

11.215

4.920

260
687

401

4

PRODUC-

noN

totale

tonnes
106

25.193

102.211

26.007

.5.421

8.488

1.060

5.705

5.011

1.650

DÉPARTEMENTS MODE DE FABRICATION DU FER FERS PRODUC- FERS

RAILS
mar-

chands TôLES TION RAILS
MB,

chancis
et et

spéciaux totale spéciaux

Aisne
Allier.

Ardennes

Ariège

Aube

Aveyron
1

Bouches-du-Rhône

Côte-d'Or
,

Côtes-du-Nord I

Dordogne

Réchauffage de vieux fers
Puddlage
Affinage au charbon de bois
Puddlage
Affirme au charbon de bois
RechaufTag,e de vieux fers et riblons
Puddlage
Réchauffage de vieux fers et riblons
Puddlage
Affinage au charbon de bais
Réchauffage de vieux fer
Paddlage
Réchauffage de vieux fers et riblons
Puddlag
Réchauffage de vieux fers et riblons
Puddlage
Affinage au charbon de bois
Réchauffage de vieux fers
Réchauffage de vieux fers
Puddlage
Affinage au charbon de bois
Réchauffage de vieux fers

tonnes

1.?4

70

tonnes

15.613
1.346

49.499

22.623
7.603
1.993
3.358

329
1.197
4.538
2.429

945
3.435

377
880

1.991
300
758
495

tonnes
264

11.095

1.780

350
537

200
500

tonnes
264

24.033

85.877

9.596

4.881

7.934

945

5.392

1.991

1.553

tonnes

116

11

119,

tonnes

16.446

55.322
41

30.713
13.660
12.137
2.000

68
3.353
3.811
3.638

192
868

3.858
342

1.100
5.011

300
400

. 950

PRODUCTION

totale

PRODUCTION

totale
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DÉPARTEMENTS MODE DE FABRICATION DU FER

Doubs
Puddlage
Affinage au charbon de bels
Réchauffage de vieux fer.;

Eure 1
Réchauffage de vieux fers

Gard 1 Puddlage
Garonne (Haute-)....1 Réchauffage de vieux fers et riblons

Ille-et-Vilaine 1
Réchauffage de vieux fers

' Puddlage
Isère 1

Réchauffage de vieux fers
Ç Puddlage..:.

Jura Affinage au charbon de bois
( Réchauffage de vieux fers
t Puddlage

Lasdea Affinage au charbon de bois
( Réchauffage de vieux fers
t Puddlage

Loire 1
Réchauffage de vieux fers et riblons
Puddlage

Loire-Inférieure
1

Réchauffage de vieux fers et riblons

Lot-et-Garonne i Puddlage
t Puddlage

Marne (Haute-) t
Réchauffage de vieux fers et riblons

t Puddlage
Meurthe-et-Moselle." 1 Réchauffage de vieux fers

t Puddlage
1

Réchauffage de 'Vieux fers
Puddlage
Affinage au charbon de bois
Réchauffage de vieux fers et riblons

t Puddlage
i Réchauffage de vieux fers et riblons
j Puddlage

, Affinage au charbon de bois\ isa,iiiiirrage . vieux fers

PRODUCTION DES FERS (suite).
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TÔLES

enonti,C-

TION

totale

tonnes tonnes

935 6.215
375
o 4.056
o 0.822

3.057
80

3.801

3.149 )
? 17.401

;50 1

» 2.381

6.684 k 27.90880 f
10.169

14

3.609 62.405
277

5.819 1 47.748

6.056
,

- 215 7.790

285.070

15.102346
17

nAlLS

tonnes

35

4
629

rxim
mar-

chands
et

spéciaux

1S6

tonnes tonnes tonnes

11.:816387

1.330 :373603 5.658
427...2704174723

2

18 °

4.717
7.24734
;694321

1.949

13.11 7 4.1,29
19.071

1.006 .338
257 n

11?
14.815 7.979 ,29.895
7.086 15 /

1Ô.2 1
12.41:

15

TÔLES

- I

PRODUC-

TION

totale

2.504

61.915 4.507 77.468
10.816 230
41.978 5.260

. 657211

49.073

7.
1.80403

: I

4.460

8.414

2.141
192.917 19.629 ,89.5,2
64.005 12.792 1
15.822 3.930 i 26:14::

7.206

Puddlé
Fer .1 Affiné au charbon de bois

Obtenu par réchauffage de vieux fers et riblons

Totaux

RÉCAPITULATION.

144

70

214

428.097
7.019

234.426

670.142

65.981

2.214

18.242

86.437

494.822
9.233

252.738

756.753

Augmentations

780_

»96

876

662

520,726
4.478

198.853

724.057

53.915

OnsintrATioN. -- Les fers bruts ou massiaux transformés en produits marchands dans des départements autres que ceux ou i s ont été fabriquésne figurent pas sur le tableau, afin d'éviter un double emploi.

3

pyrénéei_orien,aies .t Affinage au charbon de bois (foyers catalans,
l Réchauffage de vieux fers

Rhin (Plouf-) (Terri-1 Puddlage
foire de Belfort) ..e Affinage au charbon de bois

fRhône f Réchauffage de vieux fers et riblons
Saône (Haute-) 1 Affinage au charbon de bois

( Puddlage
Saône-et-Loire ) Affinage au charbon de bois

? Réchauffage de vieux fers
Sarthe i Affinage au charbon de bois
Savoie Réchauffage de vieux fers

Affinage au charbon de bois

»
o

o

o

e

»

107
17

o
470

1.165
2

42.555

21.278
27

»

o
o

»

»

218
2.595

1
»

124

ri°
1.165

220

66.429

2'
3...

°

s

13!
36
16

215
392

1

56.997

»

»

30

I

16

» I

220 t 45
» 1 30
190 1 19

1.659
20 59.351

680
» 1 3,
»

Savoie (Haute-) Réchauffage de vieux fers
Réchauffage de vieux fers et riblons

»

»

o

32
»

1.358

»

»

512 1'87°
287

1.073
»

1

»

470 1.54;
Seine
Seine-Inférieure ....
Seine-et-Oise

Somme

Réchauffage de vieux fers
Réchauffage de vieux fers
Réchauffage de vieux fers
Puddlage
Réchauffage de vieux fers et riblons
Puddlage

»

28.687
83

3.439
760

1.996

»

o

o

»

28.687
83

3.439

2.756

o

o

°

22.891
116

3.790
738

2.208

» 22.89'
. 11(

» 3.70)

»
2.94(

Tarn

Vosges

Yonne

Réchauffage de vieux fers et riblons
Affinage au charbon de bois '

Réchauffage de vieux fers
Réchauffage de vieux fers

o

o
»

2.146
461

»

144
12

»
»

94
»

2.607

238

o

»

»

2.934
510
226

»

o3.45(
85 311

»

12 » »

I

67.730 580..230

1.725 6.203
26.255 219.204

89.710 814.643

3.273 57.850

RAILS

tonnes

19

FERS

UMT-

tbands
et

spéciaux

tonnes

1.963
,.942
4.056
6.822
3.057

80
34

3.775
12.730

132
1.040

979
643

14.717
6.427
1.380
8.534

14
46.609
11.910
35.403
6.507
,5.356

700
4.741

480
2.354

158.193
91.204
12.147

" In

Meuse

Nièvre

Nord

Oise
, Orna,



, Fusion au four Siemens-Martin
I PuddlageIsère

) Cémentation
Fusion au creuset

Jura Fusion au foyer Bessemer
/ Fusion au four Siemens-Martin

Fusion au foyer Bessemer.
Landes Fusion au four Siemens-Martin

Puddlage
Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin

Loire Puddlage, affinage au charbon de bois...
Cémentation
Fusion au creuset
Réchauffage de vieil acier

Loire-Inférieure.. Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four S:emens-Martin

Marne (Haute-) .. Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin
Fusion au foyer Bessemer (procédé Thomas)

Munthe-el-Moselle
Fusion au four Siemens-Martinptiddia,
Fusion au creuset

Meuse
Réchauffage de vieil acier
Fusion au foyer Bessemer (procédé .1 bornas)

Morbihan Fusion au four Siemens Martin
I Fusion au four Siemens-Martin

Nièvre Fusion au four Siemens-Martin
Puddlage
Fusion au creuset
Fusion au foyer Bessemer

Nord Fusion au four Siemens-Martin
Puddlage
Fusion au creuset

Oise I Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin

Pas-de-Calais f Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin

lihie (Oeil-) (Terri-1 Fusion au four Siemens-Martinfoire de Marti..
Rhône Fusion au foyer Bessemer

f Fusion au four Siemens-Martin
I Fusion au foyer Bessemer

Saône (Hante-).* Réchauffage de vieil acier
f Fusion au foyer Bessemer

Saône-et-Loire*" f Fusion au four Siemens-Martin
Savoie Fusion au four Siemens-Martin
Savoie (Haute)... I Fusion au foyer Bessemer

PRODUCTION DES .ACIERS.

PRODUCT/ON DES ACIERS ocvnits

25.847
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:1.000
1.048 4.935245

647
8.128
1.995 3.583
7.194

' 6.948 » 40.589
.

2.171
'100 27.577 17,'.755)

2.152
588 60.779

6.956 140
2.597 743

10.468 160 460
6.203 11.802 29.093
7.978

14.
996 23.706732

38.155 44.685 5.036

30 »

30j

90 2.105 6.988
985 343 98.722

1.805 6.3284.523

'
12.259 12.259

25 12-180 800
60 » 13.724

»
659 »

24.536 46.115 8.7501
o 20.071 36.659(136.i81

o 16.g o6,
1.263 11.0831

28».197 11.082
39.273

3.030 : 1 3.030

» / fo,
»122 1»4001 1.4;

» f

8.097 16.814 13.4531 71.128
10.811 21.951113 . (

343 » I '343

PRO-
DUCTION

5.454

4.541
36.557
8.532

73.831

D

12.065
24.827

426
13.820

935.735
12.227

4.917
16.640
14.658

86.096
70.452

13.784
50.316

4.610

50.443
45.526

PRODUCTION DES ACIERS OUVRES
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25».145

1.612

13.112

19.678

D

33.355

49.520

1.541

.2154

397
6.505
2.004

10.639
9.215

. _300

32.944
3.281

4(12
7.181
5.573

530
7.530

11.513
14.097
66.495
3.116
1.687

1.831
5.622

21.652
56
49

59.527
19.093

200
175

21.532
2.576
6.801

525

3.150

36.164
21.635

163
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tonnes tonnes
360 360

6.295
»

42.651(

»

11.201
8.537

44.414

490,

2.747
( '

I

»298 190'.357891

370
222

»

1.201, os,,
10

»3.595 10 945
( '

»
30.228

»

1

4.892

4.363
»

12.872
I

t 45.299
. »

17.930

69.102

69

I

14.873; 36'045
11É5;1 27.170

587 120.444

534
77

10».739

627 22.432

15.202
4i:77M 176.036

12».955 38.063

56.846

3.150

ii 55

1.220 1.320

17.30415) 90.089913.404
163

370 370

PRO-
DUCTTON
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lingots

Bessemer
et

Siemens -
Martin

tonnes

43».590

9».999

1».768

10.429

4.842
17.492
19.331

5.4.40

4.412
43.733
10.661

53.173

15.500
30.563

537
15.347

401.416
12.560

»

»

614
6.109

16.520
23.403

124.652
62.168

12.084

70.972
656

4.870
30
25

»

51.902
53.971.

DÉPARTEMENTS MODE DE FABRICATION DE L'ACIER

Rails

Aciers
mar-

chands

Tôles

PRO-

DUCTION

totale

des
lingots

Bessemer
et

Siemens-
',Martin

Rails

Aciers
mar-

chands

tonnes tonnes tonnes tonnes
tonnes tonnes tonnes

Aisne

Allier

Ardennes

Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens Martin
Puddlage
Cémentation
Fusion au creuset
Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin
Cémentation
Fusion au creuset

17.000
30
30

430
20.926

144

239

671
3.466

10.396
7.732

»

»

671

20.956

39.441

28».466

9.133

35.785
99

40
470

13.569
265

7
301

42

Ariège

Aube
Aveyron
Bouches-d.-Rhône
Charente

Côte-d'Or

Doubs

Gard

ladre-et-Loire-

Réchauffage de vieil acier
Fusion au four Siemens-Martin....
Puddlage
Cémentation
Fusion au creuset
Fusion au foyer Ressemer
Fusion au Tour Siemens-Martin
Fusion au four Siemens-Martin ........
Fusion au foyer 13essenner. ........ .. ..,
Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin
Cémentation)
Fusion au creuset
Fusion au foyer Bessemer

I Fusion au four Sienners-Martin
Fusion au foyer Bessemer
Fusion au four Siemens-Martin
Réchauffage de vieil acier

. Cémentation

57

16.703
119

5.714
690

70
101

2.080
3.420

3'2(

5.107

82
70

3.504
2.498
6.279
8.410

95
65

106

440

4412
»

2.5011

»

6.575

2.04Ù
3.583

320
175

6.141

8.503

31.606

65

6».285

5».090

3.175
28.094
10.254

71

»181

14.383
70

22
2.558

110
57

2.370
10.102

370
222

5.795
9
82

100
5.500
1.850

82
15.666

27
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ÉTUDES
SUR LES

CHAMPS ATRIFÈRES
DE

LYDENBURG, DE KAAP ET DU CHARTERLAND

(AFRIQUE DU SUD)

Par M. A. BORDEAUX, Ingénieur civil des Mines.

Pendant un séjour de près de quatorze Mois dans
l'Afrique australe, nous avons eu l'occasion de visiter,
entre autres, les champs aurifères de De Kaap et dé Lyden-
burg au Transvaal, et ceux de plusietirs régions du Char-
terland. C'est le résultat de nos observations que nous
désirons exposer dans les trois chapitres suivants, aux-
quels correspondent respectivement les trois cartes des
Planches VI et VII.

CHAPITRE I. De KAAP ET LE KOMATI. Géologie"
générale. § 1. Barberton ou De Kaap. § 2. Çarolina.

§ 3. Steynsdorp.

CHAPITRE II. LYDENBURG-PILGRIM'S REST. LOS

alluvions. Géologie générale. § 1. Pilgrim's Rest.
§ 2. Mac Mac. § 3. Spitzkop. § 4. Waterval.

CHAPITRE III. LA RHODESIA OU LE CHARTERLAND.

Géologie générale. § I. Le Ylaniçaland. § 2.. Le
Mashonaland. § 3. Le Matabeleland,
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CHAPITRE I.

De Kaap. Le Komati.
(Pl. VI, fig. I.)

Géologie générale. -- Les deux vallées de De Kaap et
du Komati sont à peu près parallèles et descendent suc-
cessivement vers le Crocodile river, la première à Kaap-
muiden, la seconde à Komati port. La formation géologique
de ces vallées est parmi les plus anciennes de l'Afrique
du Sud. Le fond est formé par le granite à grains grossiers,
syénite, pegmatite. Les montagnes qui séparent les vallées
sont constituées par des strates de schistes, de quartzites,
de conglomérats, et parfois d'argiles feuilletées ; ces strates
sont parallèles, et généralement dirigées est-ouest, elles
subissent cependant de nombreuses dislocations et vont
même du nord au sud. .tu d'un sommet, par exemple de
la cime de Sheba hill, ou du Saddleback hill au sud de
Barberton, le pays présente un aspect moutonné extraor-
dinaire, d'une telle irrégularité qu'il semble défier un ordre

ou des alignements quelconques. C'est une succession sans
fin de bosses arrondies, de dos d'âne, de pointes aigués,
comme les Three Sisters; et tous ces sommets, dépassant
dé 800 à 1.000 mètres le lit des vallées, sont totalement
dépourvus d'arbres, mais le plus souvent couverts d'une
herbe maigre. Dans les ravins qui les séparent apparaissent
des touffes d'arbres, les fonds des vallées sont couverts de

broussailles ou d'arbres rabougris. Il est naturel que la

végétation soit plus belle dans les ravins creusés dans les
assises de schistes que dans les vallées de formation gra-
nitique. rDans ces dernières, surtout le Crocodile river, le

granite affleure partout en dômes arrondis continuant à
subir les effets de l'érosion, An bord des rivières seulement,
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la végétation prend une plus grande ampleur, et, à mesure
qu'on descend vers la mer, devient tout à fait tropicale.

Ces assise de schistes, quartzites, conglomérats et
argiles n'ont pas une très grande puissance en général;
ce sont comme des bandes et comme des îlots isolés dans
le granite qûi constitue la formation de la base. Elles n'at-
teignent vraiment une grande puissance que dans la région
appelée les Makongwa Mountains, de Barberton aux Three
Sisters, à l'angle de laquelle se trouve la Sheba hill; nous
aurons 'l'occasion de préciser l'importance de ce fait; dans
cette région, la puissance des sédiments dépasse 15 à
là kilomètres.

Cette grande bande des Makongwa Mountains est pro-
longée, à l'ouest, par une autre beaucoup plus étroite
nommée Moodie's. Une autre bande le long de l'Elands
spruit, affluent du Crocodile, s'étend de North Kaap
Barrett's Berlin et Coetzestroem.

Au sud-est, on retrouve la formation du Swaziland à
Pigg's Peak et, au sud, sur la rive droite du Komati, à
Steynsdorp ; enfin, à l'ouest, elle existe encore en amont.
du Komati, dans le district de Carolina, sur les fermes
qui vont de Stolzberg à Avontuur ; les régions que nous
venons de citer sont les plus connues, même les seules
bien connues, parce qu'elles ont attiré les ingénieurs par leur
richesse en or. La zone de Stolzberg à Avontuur paraît
même être la suite ininterrompue de celle des Makongwa
et de .Moodie's, connue celle de Pigg's Peak paraît se
rattacher à celle de Steynsdorp.

Les grès renferment quelques lentilles de charbon.
Toutes ces assises, et le granite lui-même, sont traversés

par des intrusions parfois assez étendues de roches vertes,
trapps, diorite, etc. Nous en signalerons quelques-unes en
décrivant les zones aurifères. En général, les formations
sont très redressées, comme si elles avaient subi un mou-
vement ayant également affecté le granite sous-jacent :
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beaucoup de fractures sont remplies par des dykes dio-
ritique s

L'or existe dans les conglomérats, dans les schistes,
même dans les grès et les quartzites, sans parler de
quelques alluvions aurifères, le lbng des dykes de dicirite
qui sont aussi quelquefois aurifères. Mais, quelle que soit
la nature de la roche, c'est un fait assez remarquable
qu'on peut limiter l'imprégnation aurifère très étroitement,
suivant des zones très longues, mais dont la largeur ne
dépasse souvent pas plus de 30 mètres et atteint 100 à
150 mètres. Dans une de ces zones on compte une ou plu-
sieurs bandes aurifères, le plus souvent une seule semble
être exploitable, et, quand elle cesse, c'est parfois une
autre qui subit une amélioration. De chaque côté .d'une
zone on peut faire un ou plusieurs kilomètres sans en ren-
contrer de nouvelles. Ce cas est général, à Moodie's
comme à Sheba hill, comme à Steynsdorp. Perpendicu-
lairement, ou à peu près, aux strates, existent de nom-
breuses fentes et cassures, souvent rempfies par des dykes
éruptifs, notamment aux points où les alignements su-

'bissent de fortes courbures, comme au sud de Barberton
et à Sheba hill. L'or, nous le répétons, se trouve indiffé-
remment dans les feuillets de schistes, les grès, les quar-
tzites ou les conglomérats. Nous citerons des exemples de
tous ces cas.

Les nombreuses fentes et cassures que nous signalons
n'ont cependant guère produit dans les roches de véri-
tables filons dé fracture. Il semble que la nature de ces
roches s'y prête mal, elles se sont plutôt fendues suivant
des plans de Clivage et sans que presque jamais il y ait
eu formation de failles importantes par le glissement des
deux parois l'une sur l'autre. Cependant nous verrons
quelques reefs comme celui de Joe's Liick, qui ont certains
caractères des filons de fracture. Mais, là encore, les
deux épontes ne présentent pas de phénomènes de méta-
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morphisation et, à l'intérieur, elles 2,ontinuent à manifester
des plans de cassures parallèles à celui du reef, et ce cas
est général dans tout le district. Il y a eu plutôt impré-
gnation, comme au Rand, par ces plans de cassures, géné-
ralement aquifères, et-l'imprégnation aurifère s'est produite
à l'intérieur des strates, soit de schistes, soit de grès ou
de quartzites, qui s'y prêtent plus ou moins facilement par
leur structure, et dans les fentes ou cavités qui peuvent
y exister. C'est à cela qu'il faut attribuer aussi la for-
mation de veines ou de poches quartzeuses, lesquelles
constituent très souvent les gîtes aurifères, quartz tantôt
blanc, tantôt noir 'et caractéristique, d'une grande partie
des gisements de De Kaap. La couleur noire de ce quartz
peut être attribuée à des particules bitumineuses qui
jouissent de la propriété de précipiter l'or ; on a constaté
dans plusieurs gîtes aurifères du Transvaal la présence
de ces particules charbonneuses.

Les fissures aurifères sont donc limitées dans le sens
de leur alignement, elles doivent l'être également dans le
sens de leur profondeur ; nous verrons cependant que, lors-
qu'il y a une concentration véritable en un point, elle paraît
se développer beaucoup plus en profondeur qu'en direction.

Pour décrire les mines que nous avons visitées dans ces
districts, nous suivrons l'ordre de l'est à l'ouest, en com-
mençant par la première bande de strates, qui va des Three
Sisters à Sheba hill et à Moodie's et paraît continuer jusqu'à
Carolina ; puis nous décrirons la seconde bande depuis
Pigg's Peak au Swaziland jusqu'à Steynsdorp sur le
Komati.

§ 1.-- BARBERTON OU DE KAAJP.

En suivant les reefs de Barberton sur la carte, fig. 1,

Pl. VI, on verra qu'ils forment cinq groupes distincts
bien que paraissant se prolonger les uns les autres. Ces
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groupes sont les Three Sisters, Sheba hill, North Kaap,
Barberton et Moodie's.

Les travaux entrepris aux Three Sisters (Adamanda,
Weenen County, Edward's daims), bien qu'encore peu
importants, ont paru mériter une certaine confiance. Cette
région n'est qu'a quelques heures à cheval de la station
de chemin de fer de Kaapmuiden. Au sud-ouest on ren-
contre deux autres bandes de reefs parallèles dirigés
est-ouest, l'un au nord comprenant la série des reefs
Imperial et Lily encore mal reconnus, l'autre au sud com-

prenant ceux de French -Bob. Lily est un banc .de
quartzites et schistes, puissant de 6 à 8 mètres, mais
pauvre ; de même French Bob, ou l'on espérait Monter une
batterie de 60 pilons.

Les autres zones aurifères .de Barberton figurent une
sorte de S dont la partie centrale est dirigée 'nord-sud,
et les deux autres est-ouest ces- deux dernières sont
prolongées au-delà de la partie centrale par deux autres
zones aurifères : celle du nord s'appelle North Kaap et,
en se recourbant vers le nord, va rejoindre une forma-
tion différente de celle de Barberton, à Barrett's Berlin;
celle du sud va passer au sud de French Bob. Les choses
se passent comme si la série d'alignements montagneux
parallèles avait été recoupée par un nouveau plissement
perpendiculaire, et c'est ce dernier mouvement qui forme

Sheba hill, comme nous allons le voir.

1° Sheba hill. - Les montagnes désignées sous le nom

de Sheba hill ont une allure tout à fait remarquable ; leur
constitution est la même. que dans tout le district de

Barberton, et ces dernières sont riches aussi en nom-
breuses zones aurifères, mais l'allure qu'ont les forma-

' tionS' sur la Sheba hill se prête beaucoup mieux à une
grande extension de ces zones. En effet, vu d'un des
sommets, l'ensemble Montagneux dévoile les alignements
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parallèles venant tous se recourber à l'entrée de la
grande plaine qui s'appelle la vallée de Kaap, et les
centres de cette série d'arcs de cercles sont tous très
voisins d'un même point tout autour de la- mine célèbre
qui porte le nom de Sheba. Par suite, toute cette -région
porte les traces de fractures et -de dykes éruptifs bien
plus nombreux que le,reste de la chaîne, et ces fractures
sont également convergentes : il faut certainement voir
dans ce phénomène une explication de la plus grande
richesse en or de Sheba hill, et l'étude séparée des reefs
la mettra encore plus en lumière. Mais, avant d'étudier
cette région si tourmentée, nous dirons quelques mots des
reefs situés dans la zone oit les alignements montagneux
sont encore peu accidentés; le plus travaillé jusqu'à pré-
sent est celui de Royal Sheba qui n'est guère qu'à 2 milles
dela station-de chemin de fer d'Avoca.

Royal Sheba se trouve près de l'extrémité est de la
chaîne de Sheba bill ; il y a là de puissantes assises de
quartzites, grès et schistes imprégnés de fer oxydé et de
pyrites et, tout le long de cette assise, une zone puissante
de 10 à 12 mètres renferme de l'or dans la proportion
moyenne assez régulière de 7 grammes à la tonne, et
sur une longueur de 450 mètres environ.

L'inclinaison moyenne de ce banc est de 60 à 70° vers
le sud, il est formé principalement de quartzites, mais
aussi de grès et schistes, et on peut le suivre, bien
qu'avec des épaisseurs et richesses variables non seule-
ment jusqu'à la Sheba, mais encore au-delà de Barberton,
à Moodie's avec des caractères très semblables, et malgré
les dykes et les fractures.

Avant d'arriver à la Sheba, ce banc a été .un peu tra-
vaillé' à la Great She, mais sans grand succès. De part
et d'autre, on a mis à. jour quelques autres bandes auri-
fères, mais beaucoup plus minces et paraissant sans
valeur.. .

Tome XI, 1897.. 2
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La Sheba à laquelle nous arrivons est la mine la plus
ancienne et la plus célèbre du Transvaal, et elle le mérite,
puisqu'en neuf ans, depuis sa découverte en 1886 jusqu'au

1°' janvier 1896, elle 'a produit 300.000 onces d'or pour
200.000 tonnes passées au broyage. Elle a rendu souvent
4 et 6 onces à la tonne.

La formation générale de . la Sheba, composée de
schistes ardoisiers, de grès et de quartzites, est dirigée
est-ouest et plonge, au sud, entre 50° et 62°. La série
des assises est la suivante, en allant du nord au sud

1.° Blue bar : balle de couleur bleue formé de schistes
talqueux avec une roche portant le nom local de flint,
imprégné de pyrites et d'or libre, avec feldspath calcaire,

chlorite et talc; les feldspaths sont parfois colorés en
vert ou vert foncé et forment avec le talc vert comMe
des aiguilles rayonnantes. La puissance varie de 0,60

4'11,50, quelquefois plus, 'car ces roches pénètrent dans le
reef même, en y introduisant la chlorite et le talc.

2° Reef composé de quartzite 'avec des ramifications
plus ou moins épaisses et parfois réunies en un tronc
massif, de quartz noir veiné de quartz blanc. Le quartz
noir tient seul de l'or libre : on peut suivre de chaque
côté l'or libre le long des veines de quartz blanc absolu-
ment stériles; ce quartz blanc tient cependant qu-elquefois

un peu de pyrite. Les ramifications de quartz noir forment
comme un dépôt d'origine secondaire dans le quartzite, le
quartz blanc serait d'origine tertiaire. Certaines parties
sont. stériles', et il est difficile de les distinguer des par-
ties riches, car alors le quartz noir devient stérile. De
chaque côté des colonnes riches ou même des zones riches
qui se réunissent parfois pour former un puissant massif
aurifère, le banc de quartzites reprend l'allure, générale
des quartzites de la région, mais il y a comme une sépa-

ration assez nette par la présence de cassures parallèles
suivant des plans de clivage, comme s'il y avait également
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une direction du reef à peu près perpendiculaire à la
direction des quartzites. Ce reef atteint, en effet, 22 à
23 mètres de puissance.

3° Quartzites très foncés sur 6 mètres d'épaisseur
4° Schistes ardoisiers de 12 mètres à 15 mètres de

puissance.
5° Conglomérat, véritable banket (*) à gros et petits

galets, puissant de 5 à -16 mètres. Ce banket correspon-
drait à ceux du Witwatersrand auxquels il est tout à fait
analogue. Il tient quelques grammes d'or à la tonne,

6° Schistes ardoisiers de la formation générale.
Le reef de la Sheba est donc composé de ramifications

de quartz noir dans un banc de quartzites. Il est souvent
difficile de le distinguer du quartzite encaissant et même
des assises -du mur qui le pénètrent à plusieurs mètres de
profondeur, comme nous l'avons dit plus haut. En outre,
on trouve quelquefois dés débris du toit dans la masse du
reef.

Comme pénétration du mur, il y a notamment aux 3e
et .4e niveaux, un avancement de la roche encaissante
dans- le reef, produisant un plissement des Schistes argi-
leux, plissement qui aurait dû se produire par conséquent
avant le remplissage des vides par le quartz minéralisé.
Ce mur, d'ailleurs, est tout entier plissé ; à tous les
niveaux, on remarque le laminage et la courbure des
schistes, et les formes tourmentées de ces variétés de
chlorito-schistes que les mineurs appellent ici flint et
elvan. ei outre et d'une manière- générale, le reef paraît
s'amincir en profondeur.

Ces faits et la présence des cassures que nous avons
signalées plus haut tendraient bien à prouver que le réef
est formé par l'ouverture de fentes..et. de vides lors du
plissement qui s'est produit dans toutes les-assises de

(*) C'est le nom local donné au conglomérat aurifère du Witwatersrand.
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Sheba hill, plissement ayant produit une courbure vers
le sud de toutes les couches chrigées est-ouest. L'origine

minéralisée du remplissage serait due aux nombreux
pointements de diorité de toute cette chaîne, au voisinage

même des reefs, 'ayant produit en Ces points comme une
métamorphisation des schistes; il faudrait peut-être attri-
buer à cette roche l'allure du flint de la 'Sheba.

Les iMprégnations aurifères se, sont faites par colonnes,

dont une principale qui varie de 12 à 22 mètres de puis-
sance. Cette colonne est celle qu'on exploite à la Sheba.

Elle suit l'inclinaison des quartzites vers le nord, mais,

en (mitre; elle a une inclinaison propre de 70° à 750 vers
l'ouest; Nous verrons que cette inclinaison pourrait avoir

un rapport avec celle des reefs de fractures que nous
observerons- à Thomas et à Joe's Luck, elle paraît être
dans leur prolongement. La longueur de cette colonne
varie de 80 à 120 mètres ; les essais continuels indiquent
seuls oh s'arrêtent les zones exploitables. Ces zones
riches, une fois abattues, forment d'immenses vides dont

le plus considérable dépasse 25.000 mètres cubes. Par-

tout on trouve l'or a l'état libre, nous l'avons vu aux der-
niers niveaux, à 250 et 300 mètres au-dessous de l'affleu-

rement.
Les autres colonnes riches: Edwin Bray, Oriental, An-

nie's Fortune, Nil Desperandum, sont beaucoup moins puis-

santes et moins riches. La direction de la colonne de la
Sheba fait penser qu'elle peut rejeter toutes les précé-
dentes en profondeur. Les recherches faites dans ce sens

aux derniers niveaux permettront de les reconnaître ét
d'apprécier leur valeur: Annie's Fortune est en dehors de
l'alignement est-ouest des trois premières mines, mais
'au nord sur le même ravin qu'Edwin Bray.

Le total-des. vides creusés dans les reéfs de la Sheba
dépasse une longueur de 6 kilomètres, dont 1.100 mètres

en. tranchées 4 ciel ouvert et 1.500 mètres de puits. Le
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grand travers-bancs du 9' niveau, par oh le minerai est
conduit à la batterie, a 600 mètres de longueur.

Les minerais donnent, en outre de l'or libre, une pro-
portion cj.e 4 à 5 p. 100 de tailings pyriteux, tenant 7 à
8 onces d'or à la tonne. Les installations métallurgiques,
batterie, cyanuration, moteurs électriques et hydrauliques,
câbles de transmission, câbles porteurs, railway de 10 ki-
lomètres de la mine à la station d'Avoca, sont très inté-
ressantes, mais ce n'est pas le lieu d'en parler ici.

Comme on le conçoit d'après ce qui précède, tente la
région qui environne la Sheba est sillonnée de reefs auri-
fères, particulièrement un ravin qui descend vers le nord-
est et a reçu le nom de Golden valley. D'abord, le prolon-
gement des bancs qui renferme les riches colonnes va en
diminuant de puissance et forme des 'ramifications sur
Sheba matchless, King-Salomon, Last-.Hope, Golden
vein, etc., toujours avec les mêmes caractères de quartz
noir à veines blanches, etc. Il y a là comme un éparpille-
ment en éventail des riches veines concentrées à la Sheba.
Certains échantillons donnent 44 onces à la tonne. Les
grès et quartzites à ramifications de quartz noir ont de
5 centimètres à 2 mètres de puissance, en certain point,
le reef, de 4 à 5 mètres de puissance, -est un mélange gré-
seux et schisteux très imprégné de fer oxydé. On ne peut
plus compter sur aucune régularité.

Pour donner une idée des reefs environnants, diffé-
rentsde celui de la Sheba, nous décrirons les principaux.
que nous avons vus, en allant à travers-bancs, du nord
au sud.

Le plus au nord est celui de Woodstock près de la
rivière de Kaap ou Queen's river. L'or se trouve dans des
veines et >veinules de quartz blanc intercalées dans des
bancs de stéaschistes de 7 à 8 mètres de puissance; en
outre, ces schistes sont pyriteux et la pyrite est aurifère;
dans le quartz, l'or est surtout en placages, on trouve de
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beaux échantillons. Il y a, en moyenne, 5 à 6 grammes
d'or libre par tonne, et .les concentrés, 4 à 5 p. 100 du
minerai, tiennent un peu moins, soit un rendement total
de 8 à 9 grammes. Ce reef, dirigé, est-ouest et assez voi-
sin de la verticale, plonge au sud, et a été reconnu par
puits et galeries sur 800 mètres de longueur et 80 mètres
de profondeur environ. Sur une partie de son parcours il
est au contact d'une roche dioritique très foncée, véritable
dyke dirigé vers le nord-ouest et paraissant s'épanouir
vers la rivière de Kaap. .

Ce même dyke va recouper au sud le reef de Clutha
situé près du sommet des montagnes qui bordent la rivière ;
l'allure est la même qu'a Woodstock : à cause des fortes
pentes on a pu explorer le reef jusqu'à plus de 100 mètres
au-dessous des affleurements, mais les rendements étaient

'faibles. Cette ceuche de Clutha paraît s'étendre très loin.
Au sud-est nous rencontrons plusieurs reefs présentant

des particularités remarquables, confirmant les caractères
que nous avons déjà décrits. Ce sont ceux de Thomas,
Joe's Luek, etc. Bien que n'ayant pas tous les caractères
des filons de fractures, ils se dirigent du nord au sud à
travers les assises sédimentaires, il n'y a cependant pas
d'épontes nettes, et les deux parois encaissantes, en les sui-
vant dans la roche, continuent à se briser suivant des plans
parallèles au reef et presque perpendiculaires à la strati-
fication. Ce sont des plans de clivage, et les reefs suivent
ces plans de clivage. Il y a comme imprégnation minérale
dans les assises, non pas en suivant leur stratification, comme
c'est le cas général à Barberton, mais à travers ces assises
en suivant les clivages. En outre, il existe bien des frac-
tures, mais celles-ci ne sont pas occupées par des reefs,
ce sont .des dykes dioritiques qui les remplissent, et la
venue aurifère parait provenir de ces fractures pour im-
prégner ensuite les- roches sédimentaires, comme nous
venons de le dire. Ainsi que nous l'avons, vu à la Sheba
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même, les clivages parallèles existent de chaque côté des
zones aurifères et semblent les limiter. L'inclinaison des
colonnes 'riches correspond absolument à celle de ces cli-
vages et à celle des fractures remplies par les dykes ;
brisements ont pu se produire plus facilement le long de
ces plans, de même que par le décollement des strates.

La colonne riche de Joe's Luck est une partie de ce
-reef qui traverse toutes les assises de grès et de quar-
tzites, en allant de part en part dans la montagne dominant
de 450 mètres le Queen's river ; cette colonne n'a guère
que 25 à 30 mètres de longueur sur 2 ou 3 mètres de
puissance : elle a été exploitée jusqu'à présent sur
80 mètres de profondeur avec -une teneur assez régu-
lière dépassant 15 grammes et allant parfois à près d'une
once. Cette colonne plonge d'abord à 70° vers le sud, puis
revient .vers le nord dans le reef lui-même qui est à peu
près vertical, incliné de 80° à. 90° vers l'est, inclinaison
correspondant bien à celle de la Sheba. La gangue est
de quartz gris translucide et noir, avec un peu de matière
verte chloritique, l'or est dans les deux variétés de quartz ;

le quartz clair est nacré et à grains très fins ; il y a, en
outre, des veines dé quartz blanc secondaires. L'or est à
l'état libre; il existe de la pyrite assez abondante, mais
presque stérile. Parfois, aux deux épontes, au milieu et
par endroits, apparaissent des bandes argileuses prove-
nant comme d'un frottement des parois, mais il n'y a pas
de métamorphisme des assises, qui semblent bien se cor-
respondre de chaque côté. La formation est plissée et
plus irrégulière en profondeur : on y remarque la pré-.
sence de la diorite et de la dolérite.

La colonne riche de Thomas a les mêmes caractères
située à 250 mètres à l'ouest de la précédente, elle n'a
que 15 à 20 mètres de longueur; mais sa puissance atteint
4 mètres, depuis 0m,60. Elle incline aussi au sud, puis au
nord. Elle a été exploitée jusqu'à 40 mètres et reconnue
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jusqu'à 60 mètres de profonde-ni'. Sa teneur est, semble-
t-il, la même, et les quartz se confondent avec ceux de
Joe's Luck et de la Sheba.

Enfin, à Victor!' hill, dans la même barre de quartzites
que les deux reefs précédents, existent des quartz abso-
lument semblables dirigés nord-ouestsud-est, inclinés
700 au nord-est à travers la formation ; il y a également des
imprégnations aurifères le long des assises, mais irrégu-
lières; la montagne .est coupéè de ravins marquant les
places des fractures.; certains points avaient donné de
grandes espérances. il y a là une courbure des assises
dont le centre est dirigé vers la Sheba, comme les précé-
dents reds. Les reefs s'appellent Eureka,Victory,Eguefa,
Whell of Fortune, etc. Avant d'être réunis pour favoriser
leur exploitation, ils ont eu séparément des résultats va-
riant de quelques grammes à plusieurs Onces à la tonne.
En bas de la montagne, au sud de la rivière, affleurent
de gros dykes :de diorite.

Avant de passer au sud de la Sheba, il y a encore
quelques reefs intéressants à noter, situés à l'est, ceux de
Kimberley Sheba, qui ont donné à l'origine 140 onces pour
23 tonnes broyées, résultat qui n'a pu être retrouvé,
Même de loin. Les assises de- cette région ont encore une
direction est-ouest et les deux reefs reconnus suivent la
même direction : ils n'ont que 0rn,30 à 0'1,60 de puis-
sance. Ce ne sont, comme au King Salomon, que des ra-
mifications plus ou moins convergentes vers les bancs
minéralisés de la Sheba:

Au sud des assises de la Sheba, viennent celles qui
forment l'autre côté de la Sheba creek et oii se trouvent
les reefs de Zwartkopjes. Le prernier découvert (en 1895
seulement) est à 450 mètres à l'ouest dé la Sheba dans
des assises distantes de 200 mètres de celles oà se trouve
la Sheba.

En allant de la Sheba à Zwartkopjes on traverse les.
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assises suivantes : 1° schistes et conglomérats.; 2° grès
3' Zwartkopjes reef formé de quartz blanc aurifère et d'un
peu de quartz noir, puissant de 1'1,20 à 1'1,80; banc de
quartzites; 5° -ardoises et grès. Le reef de Zwartkopjes
n'est guère reconnu encore que sur 15 à 20. Mètres de
hauteur. L'or est en placages- et nuggets dans le quartz
blanc, et la zone rencontrée est si riche que deux broyages
successifs sur 40 et sur 80 tonnes, soit en tout 120 tonnes,
ont rendu 2:550 onces; soit plus de 21 onces à la tonne.
Cette richesse exceptionnelle se trouve dans le prolon-
gement d'une des cassures du nord de la Sheba, et elle
est elle-même près d'un ravin. Un dyke de diorite dirigé
nord-sud est au voisinage du reef.

A 800 mètres à l'ouest de -ce reef et dans la même
'nation dirigée est-ouest, on a récemment découvert une
nouvelle -poche où les échantillons ont donné 40 onces: à
la tonne. C'est .Zwartkopjes - West. Il est possible qu'on
en découvre d'autres : tous ces voisinages immédiats (les
colonnes riches de la Sheba doivent posséder des éparpil-
lements': de la grande concentration d'or qui s'y est pro-
duite, et, de fait, il y a comme un cercle de Poches riches
tout autour, aux quatre points cardinaux de cette mine.
Nous avons eu l'occasion de visiter un assez grand nombre
de fouilles- dans cette région, et dans toutes on trouve
de l'or, Mais les travaux sont généralement trop insigni-
fiants pour qu'on en puisse rien augurer. La Sheba est
comme un centre d'étoilement de toute la formation qui
se recourbe au sud de .Victory hill.

Il y a cependant plus au sud une exploitation qui. a
donné quelques bons résultats : c'est l'Elephants Kloof. Il
Y a là deux zones riches dans un banc de quartzite qui
traverse .tout un alignement montagneux; les zones riches
ou reefs sont au sommet des quartzites et leur sont paral-
lèles en. direction : en inclinaison elles les recoupent en
passant à travers des 'schistes- ét des grès. C'est encore
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une direction de clivage comme on en retrouve partout
dans toutes ces roches. Un de ces reefs est d'ailleurs irré-
gulier et se relève pour replonger ensuite : on remarque
aux affleurements de la diorite en- boulders. L'épaisseur
imprégnée estde 0"),80 à 1 mètre, la longueur est de
150 mètres environ pour l'un, de- 50 pour l'autre; la
profondeur reconnue est de 25 à 30 mètres. Le rende-
ment, en triant le minerai, à vrai dire, a été de 4.360 onces

pour 5.000 tonnes; en moyenne, il parait varier entre 10
et 15 grammes.

2° North Kaap. Les formations situées au nord de la
rivière de Kaap ou Queen's river ne subissent pas l'in-
flexion vers le sud produite à Sheba hill ; elles forment,
au contraire, une suite de montagnes qui continuent à se
diriger vers l'est en se recourbant cependant, .mais insen-
siblement, vers le nord-ouest. Presque perpendiculaire-
ment à ces montagnes, on observe une série de promon-
toires montagneux qui partent de la chaîne pour aller
mourir vers le centre du vaste cirque qui forme la vallée
de De Kaap. Ces nouveaux alignements sont presque uni-
quement. formés de diorites : une de ces diorites, près de
l'auberge de North Kaap, a des caractères assez spé-
ciaux, les éléments y ,sont de très grandes dimensions
.elle perce à travers le granite qui forme le centre de la
vallée de De Kaap et le versant nord des monts de North
Kaap.

Cette région étant beaucoup moins intéressante que la

précédente, nous la parcourrons rapidement.
A Consort, presque en face de Woodstock, il y a deux

reefS de pyrite arsénicale aurifère séparés par un banc

de quartzite. Dans le premier, incliné à 50° au sud, dirigé
est-ouest et suivant la formation, une colonne riche a été

reconnue avec des parties irrégulières sur 240 mètres de
hauteur ; cette colonne est inclinée vers l'ouest à 75*
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environ ; le minerai est un. quartz gris intercalé dans les
schistes et imprégné de pyrite arsénicale et de mispickel,
avec un peu de galène et de blende, et parfois de riches
nuggets d'or. Le toit est de quartzite et de schiste, le
mur est de quartzite ; la puissance du reef est de 1rn,20
en moyenne : la pyrite est généralement très fine; les
concentrés sont souvent très riches. Le second reef n'est
encore reconnu que par un puits incliné de 50 mètres sui-
vant le pendage du reef, 40° vers le sud; il a 1°1,50 de
puissance -et les mêmes caractères que le précédent. Sa
situation au pied de la montagne ne permet de l'exploi-
ter que par puits. Le rendement moyen a dépassé long-
temps 16 grammes au moulin seulement. Cette mine a
produit près de 600 onces d'or.

Le reef d'Albion dans les schistes talqueux est égale-
ment formé d'intercalations de quartz blanc pyriteux dans
les schistes, sur une épaisseur de l',50 à 2 mètres ;
en a tiré environ 2.000 onces d'or.

Plus au nord-ouest, à North Sheba, un reef de quartz
extrêmement p3.-Titeux est intercalé dans les schistes ; il
est très redressé ; sa puissance atteint 2'1,50, et il est
reconnu sur près de 100 mètres de hauteur verticale. Les
concentrés sont riches, mais d'un traitement difficile. En
cette région, la zone schisteuse et gréseuse n'a pas plus
de 1 à 2 kilomètres de largeur entre les granites qui la
limitent- de chaque côté. Ces schistes renferment d'autres
intercalations de quartz plus ou moins aurifères, comme à
Madeline ; c'est un quartz bleu dans les schistes chlori-
teux eux-mêmes veinés de quartz, et .tenant aussi un peu
d'or au contact du réef. Le reef varie de Orn,50 à 1°1,20, il
se coince à ses extrémités; ce ne sont que des remplis-
sages par décollement des strates; la teneur de tous ces
réefs est faible, quelques poches seulement sont un peu
plus riches, mais on peut trouver de l'or dans toute la
chaîne; depuis Consort, et même depuis la station d'Avoca,
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jusqu'à l'extrémité de la formation des schistes et
grès, au nord-ouest de Madeline, à la montagne du Kan-
toor.

Au Kantoor, c'est une autre formation qui vient se
superposer à celle que nous avons décrite, et 'qui est la
plus ancienne du Transvaal, les couches dites de Swazi-
land ou de De Kaap. La nouvelle formation qui la sur-
monte est composée d'abord des grès et conglomérats,
dits de Table Mountain et du Witwatersrand, rencontrés
déjà au sommet des montagnes de la Sheba, où ils sont
aussi légèrement aurifères, puis la f ormation. dolomitique
de Lydenburg.

Au Kantoor, un lit de conglomérat on banket a rendu
6 à 7 grammes par tonne (Coetzestroem); ces dépôts sont
associés à des grès, schistes et quartzites, du même hori-
zon que ceux du Witwatersrand. Ils sont très voisins >de

la surface et tiennent de l'or très fin. Mais on a surtout
exploité des dépôts de gravier à or fin, tenant quelques
nuggets,7à Bared s Berlin : on a trouvé un nugget de
60 onces à Barrett's, un de 100 onces à Waterval, etc. Il
y a aussi des alluvions récentes% Barrett's et à Kantoor
oit l'on trouve des débris de trapps' , sables, argile, fer, etc.,
reposant sur des quartzites. L'or est à l'état grossier en
nuggets, portant des traces de cristallisation. On remarque
de nombreux dykes de diorite, quelques-uns sont auri-
fères. Cette région a produit (1°' janvier 1896) près de
30:000 onces d'or, provenant surtout des gravels et allu-
vions. De nombreuses recherches ont été faites de tous
côtés, et récemment dans la série dolomitique corres-
pondant à celle de tydenburg; en nombre de points on a
trouvé de l'or, mais jamais de manière à entreprendre
des travaux importants ; il semble, que les enrichissements
locaux .et très limités, qu'on trouve assez :souvent, pro-
viennent d'uned'une sorte ,de concentration superficielle, peut-
être due aux érosions. Les couches au Kantoor sont géné-
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ralement peu inclinées, et présenteraient certaines facilités
d'exploitation, comme à Lydenburg.

30 Barberton. A l'est et au sud-est de la petite ville
de Barberton, il existe- toute une sérié 'de réefs dans les
assises de schistes et dé grès. La direction générale des
couchés est à peu près est-ouest, il y a cependant plu-
sieurs alignements dirigés nord-sud du côté de la Sheba,
et renfermant aussi quelques reefs, c'est-à-dire quelques
intercalations de quartz aurifère, mais il n'y a pas là toute
une série de réefs et de fractures, comme à la Sheba ; les
colline S qui viennent rencontrer les alignements est-ouest
sont de bien moindre importance que ces alignements
montagneux; ceux-ci, comme le Saddleback hill, dépassent
1.400 mètres, soit 600 mètres plus haut que Barberton.
La Sheba hill a 1.200 mètres d'altitude.

Derrière Barberten les reefs présentent des caractères
très semblables, nous en avons vu plusieurs; et un fait
qui est frappant, c'est de retrouver là un quartz noir abso-
lument identique' à celui de la Sheba, mais il est loin
d'atteindre le même développement : il n'y a plus que des
veines de quelques Centimètres dans les schistes ou par-
fois des ramifications dans les quartzites. Certaines par-
ties ont une teneur élevée.

A Oratava, on a extrait environ 1.500 onces d'or. A
Golden Crescent, le quartz noir aurifère atteint 4 mètres
de puissance, mais va en s'évanouissant en profondeur et
en direction ; à son maximum dé puissance il est séparé
en deux parties par une intercalation des grès de l'en-
caissement. C'est comme une double ouverture des
couches schisteuses et gréseuses;

A la City of Grahamstown,le quartz noir forme des
ramifications qui s'évanouissent dans le quartzite ; il a dû.
cependant former un noyau assez puissant dans la zone
exploitée,- car celle-ci, à flanc d'une montagne très oscar-
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pée, est remplacée par une excavation verticale haute de
60 mètres, profonde de 40 à 50, large de 1 mètre à
1'1,50. 'On a tiré de là 2.500 tonnes environ, qui ont
rendu 3.000 onces. Les quartzites sont aussi légèrement
aurifères au. contact du reef. Malheureusement on ne
peut,compter sur aucune continuité avec de tels reefs.

4° Moodie's. allant de Barberton aux, montagnes
de Moodie's on traverse encore de nombrensesfouilles oit
l'on a recueilli soit du quartz blanc, soit du quartz noir,
toujours plus ou moins aurifère. Cette zone de Moodie's
forme une longue bande assez semblable à celle de North
Kaap, large de 2 à 3 kilomètres à peine, intercalée comme
elle de chaque côté dans le granite, d'inclinaison très
redressée, et divisée en plusieurs zones aurifères très
minces, ne dépassant pas 20 à 30 mètres; et encore dans .
ces zones si minces ne trouve-t-on souvent que des vei-
nules de quartz aurifère de quelques centimètres.

En partant de Barberton et s'éloignant vers l'ouest, on
suit ainsi une série de reefs : nous avons visité les sui-
vants, qui sont les plus intéressants

Abbods est un reef de quartz blanc intercalé dans des
schistes ardoisiers très compacts. Le minerai est un peu
arsénical et, par suite, d'un traitement difficile : il a rendu
15 à 16 grammes aux moulins.

Great De Kaap (ne pas confondre avec l'ancienne Agnès
qui est sur la rive gauche du même ravin, mais plus en
amont) est intéressant. C'est un puissant banc de quar-
tzite situé au-dessous des schistes de Moodie's et plongeant
en sens contraire, c'est-à-dire au sud ; il est très redressé.
Il correspondrait au banc dé quartzite de la Sheba et de
Royal Sheba, s'il est permis d'assimiler absolument les
formations de Sheba et de Moodie's. De la sorte, les for-
mations de Moodie's formeraient une sorte de toit aux
pentes inclinées de chaque côté vers le granite. Ce banc
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de quartzite est imprégné d'or sur 45 à 50 mètres d'épais-
seur; une coupure qu'on a faite tout le long de la falaise
et une galerie de 12 mètres dans le rocher ont donné une
moyenne de 6 à 7. grammes par tonne; mais plus bas dans
le ravin, la teneur parait être inférieure. L'ancienne mine-
Agnès n'a que des filets de quartz dans les schistes,

Arrivant aux crêtes des montagnes de Moodie'S. fer-
mant des alignements parallèles est-ouest séparés par des
ravins, il faut y distinguer deux zones de schistes oit l'on
a découvert de l'or, l'une au. nord, renfermant les reefs
Pioneer, l'autre au sud renfermant les reefs Ivy ; elles
ont, l'une 100 mètres environ, l'autre 30 à 50 mètres de
puissance, et sont distantes de -1 .500 .à 2.000 mètres
séparées par des assises schisteuses.

Ces zones ne sont d'ailleurs très tranchées qu'au Pioneer
etk Ivy-Woodbine. Plus à l'ouest il y a plus d'incertitude
ét elles semblent se rapprocher vers Montrose et Welte-
vreden.

Les reefs de Pioneer sont dans les schistes chloriteux
verts à feldspath, spath calcaire et quartz. Leur couleur
verte très accentuée rend ces schistes bien visibles de loba.
Le reef forme une à cinq bandes de quartz très blanc, paral-
lèles aux schistes et comprises. dans 1 mètre à 11",50 de
largeur. A 160 mètres au-dessous de l'affleurement, der-
nier niveau atteint par un travers-bancs de 245 mètres
(en avril 1896), ce quartz traverse les schistes, mais à un
angle très obtus, 8° à 10° seulement, comme si le décolle-
ment des feuillets schisteux avait rencontré des difficultés
et produit un léger brisement. Le quartz est très blanc,
opaque, granulé, mais non saccharoïde, il tient de .l'or
libre, parfois en beaux nuggets, de la pyrite tantôt fine
et tantôt grossière, un peu de tellure. L'épaisseur varie
de quelques. centiniètreS à lm,20.

On a découvert, sur une longueur de 200 mètres,
quatre colonnes riches presque verticales ; la plus longue
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a 50 à 60 mètres, Mais on peut suivre le S prolongements
de ce reef sur 1.900 mètres de longueur, et on y a trouvé
d'autres colonnes riches à Whitehead et à Tigertrap, re-
prises maintenant par la même compagnie avec Pioncer;
on a creusé près de 5 kilomètres de galeries dans ces trois
mines .-Les affleurement sont été enlevés sur 12 à 15 mètres
de profondeur et sur des longueurs qui atteignent au
total plus de 600 mètres ; ces excavations, larges de
1 mètre à 1',50, forment à flanc de coteaux de grandes
coupures marquant nettement et .de loin la présence des
reefs. Mais -ce ne sont, partout que des intercalations do
quartz.-

Les affleurenients ont été très riches, ils ont toujours
dépassé 2 onces à la tonne et beaucoup d'échantillons
étaient remarquablement beaux : actuellement on ne dé-
passe guère une demi-once, sans le traitement des tai=
lings; mais avec un triage obligatoire, puisqu'on est limité
à n'en-lever que le quartz ; les schistes sont parfois un
peu aurifères, mais seulenient. au 'contact du reef.

Dans la même zone de schistes et de l'autre côté du
ravin, au sud, on trouve un reef nommé Union formé de
veinules de quartz dans les schistes allant de 0111,30 à
5 mètres de puissance. Dans son prolongement on a trouvé
des veines de quartz noir absolument semblable au 'quartz
noir de la Sheba et aurifère, mais Ce reef nouveau est
encore mal étudié. On trouve d'ailleurs ce quartz noir dans
plusieurs autres fouilles sur le S montagnes de Moodie's.

De. cette zone aurifère, Pioneer, Union, etc., on a tiré
plus de 40.000 onces d'or (janvier 1896).

Dans la secondé bande aurifère de Moodie's, trois mines
se suivent sans interruption : ce sont Woodbliie, Agnès
Block et Ivy. Il existe d'autres fouilles de chaque côté
au-delà, mais elles n'ont pas d'importance pour le moment.

A Woodbine, la formation est de schistes inclinés à
86° vers le sud, Notons, en passant, qu'ils sont surmontés
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de conglomérats dont on remarque les affleurements. sur
les sommets de la montagne. Le reef est une veine de
quartz blanc et noirâtre, l'or existe dans les deux variétés,
davantage cependant dans le quartz noir. Sur une largeur
de 50 à 60 mètres, il y a trois bandes minéralisées, le
reef de Woodbine est dans celle du nord. Celui d'Agnès que
nous verrons ensuite, est dans celle du milieu, et celui
d'Ivy dans celle du sud: ils sont dirigés est-ouest.

La richesse du reef est répartie 'par colonnes. On
exploite à Woodbine deux colonnes parallèles, toutes deux
inclinées à, 70° à l'est, en outre de l'inclinaison propre du
reef, 86°. La puissance exploitée est de 1'1,20 à 2m,70. Les
longueurs respectives des colonnes sont de 21 à 26 mètres ;
leurs profondeurs actuelles sont de 90 à 120 mètres
puis l'affleurement, Mais elles continuent au-delà du dernier
niveau actuel. Une galerie de recherche en direction a
rencontré d'autres colonnes paraissant dignes d'attention ;

ces recherches, se font par travers-bancs à droite et à
gauche de la galerie en direction, car la bande riche qui
est si mince change parfois de plan, mais sans dépasser
une dizaine de mètres. Les rejets sont nombreux, niais
sans importande.

Dans les ravins affleurent d'énormes dykes de diorite
nettement caractérisée.

On a -obtenu déjà environ 7.500 onces, à la moyenne
de 24 grammes par tonne environ dans les colonnes riches ;

ces colonnes sont particulières, à cause de leur faible
duré.e de longueur comparée à leur continuité relative en
profondeur. C'est tin cas très semblable à celui 'de la Sheba,
avec de bien moindres proportions : nous l'avons noté au
Pioneer et le retrouverons à Ivy ; cela est donc un carac-
tère assez général dans les bonnes zones du district de
De Kaap.

. Les formations sont plus brouillées à Agnès Block: ce
sont des veines de qnartz blanc; 3 ou- 5 en moyenne sur 8 à

Tome XI, 1897.
21
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.15 mètres d'épaisseur .de schistes très redressés. -C'est un

véritable éparpillement de veines aurifères, et l'ensemble

donne une teneur moyenne -très pauvre, alors que de
,chaque côté, à Woodbine et à hy, il y a plutôt une concen-

tration des veines. Les schistes -aussi tiennent de l'or, et

on trouve .des poches très ferrugineuses qui sont plus

'riches, mai S très limitées. En outre.,i1 y a des rejets et .des

courbures des assises qui ajoutent: de nouvelles difficultés.

On a exploité à ciel ouvert sur 250 à 300 mètres de lon-

gueur .; en profondeur les travaux deviennent trop coûteux.

Les- concentrés se traitent par la cyanuration,. 'qui réussit

:assez lien.
.Ce sont toujours les mêmes schistes à ivy, mais la for-

mation redevient plus compacte, .et la bande aurifère très

-étroite. Il y a également plusieurs colonnes riches, qui

.atteignent près d'un mètre de puissance, ,mais le plus

souvent il n'y a qu'un filet de quartz de 1 à 2 centimètres

contenant dé l'or visible en abondance. Dans la mine

même': On peut Suivre l'or .visible à.la lampe tout le long du

toit. dans les galeries en direction. Les deux colonnes

riches sont presque verticales dans le reef, et. elles
rendent près d'une once, à la tonne pour .des abatages de

0,60 à 1. mètre d'épaisseur.. Ces colonnes riches ont, Pune

27 à 30 mètres, l'autre 70 mètres,. et arrive à 200 mètres.

de longueur ;' elle est irrégulière ; leur profondeur ver-

ticaleitctuellementreconnue est de 150 mètres environ ;:

comme elles sont.inclinées dans la direction du reef

vertical, à un angle variant entre 33° et .45°, la profon-.

detir éninclinaison reconnue est de 280 à 300 mètres ; cinq

-
nivéaux d'exploitation: ont été ouverts dans ces colonnes,.

les. deux -niveaux supérieurs sont entièrement abattus, et

les ..aiitreS.. plus ou moins partiellement. Il est possible

qu'on découvre de nouvelles poches riches, bien que les

travaux de développement n'aient .encore rien rencontré.

Cette zone, de Woodbine à IVy, a produit plus de
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35.000 onces d'or. Avec Pioneer, c'est ce qu'on a trouvé
de plus riche sur les montagnes de Moodie's.

Au Mount Morgan, clans une bande aurifère atteignant
2'1,70, on a extrait un minerai très pyriteux et arsenical,
par suite d'un traitement difficile, qui a rendu cependant,
pendant quelque temps, plus de 20 grammes au moulin.

Au Montrose, on a creusé environ 1.400 mètres de
galeries et 300 mètres de puits dans deux reefs de 0r°,60
à 1 ,mètre, reconnus jusqu'à 120 mètres de profondeur.
Comme pour le précédent, la pyrite est réfractaire, et les
rendements sont tombés d'une once à 5 ou 6 grammes.
On a tiré de cette mine près de 10.000 onces d'or.

Enfin, tout à fait à l'extrémité ouest de Moodie's, à
Weltevreden, on a trouvé encore du quartz aurifère dans
les schistes.

Au total, les montagnes de Moodie's ont produit plus
de 100.000 onces, soit 3.000 kilogrammes d'or.

Il est impossible de quitter Moodie's sans dire un mot
de la compagnie dite Moodie's Coinpany, qui est proprié-
taire de toutes les mines ; sa propriété comprend 13fermes,
soit 32.000 hectares; elle la fait exploiter par 9 com-
pagnies (une seule jusqu'ici, Ivy, a donné des dividendes)
et plus de 30 tributeurs. Elle leur fournit, sur leur
demande, une force motrice électrique par son usine -cen-
trale située sur la Queen's river, et ses câbles de trans-
mission dont la longueur totale dépasse 40 kilomètres. On
lui reproche de faire payer trop cher ses licences (le qua-
druple .de celles que demande le gouvernement boer).
Pour des exploitations en voie d'installation, c'est une
erreur que d'exiger trop de dépenses ; il vaudrait mieux
leur demander davantage lorsqu'elles sont en pleine marche
et font des bénéfices.

Le total de la production en or des champs d'or de De
E.aap, au 1" janvier 1896, était de 499.303 onces.
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ziland), mais ils paraissent manquer de continuité et
d'étendue plus, encore qu'à Moodie's.
, En. allant de Barberton à Steynsdorp, on traverse une
ferme nommée aussi Avontuur, oh l'on a trouvé plusieurs
reefs aurifères qui ont donné de grandes espérances.

A Steynsdorp, le reef nommé Unity ne dépasse pas 0'1,40
et Om ,50 et, le plus souvent, il n'a que quelques centimètres
la teneur est très variable, on a trouvé de beaux spécimens.
Il a été reconnu sur près de 200 mètres de longueur et
60 de profondeur. Il est oblique par rapport aux assises
de schistes, comme celui de Pioneer à Moodie's. Le quartz
est très blanc et vitreux.

Le reef Comstoek, qui paraît être prolongé à Nonpareil,
arrive à 1rn60 de puissance, il est formé de quartz blanc
et gris suivant parallèlement la formation schisteuse ; il
est très redressé, 70° à 80°, et devient tout à fait pyriteux
à faible profondeur; on l'a reconnu aussi à 60 mètres' de
profondeur. Les concentrés paraissent devoir être plus
riches que le minerai à or libre. 120 tonnes ont rendu
59 onces d'or libre, et les concentrés à l'essai tiennent
près d'une onde.

Le Gipsy Queen a semblé aussi, à l'origine, devoir
arriver à de bons résultats : la zone aurifère était assez
large. Il y avait de beaux échantillons.

Une des raisons qui ont fait croire à la possibilité de tra-
vailler avec profit à SteynsdorP,. c'est la proximité et
l'abondance de l'eau.

Forbes reef et Pigg's Peak sont de l'autre côté de la
frontière du Swaziland. Le Fo'rbesreef avait produit plus de
36.000 onces au rr janvier 1896. C'est un très puissant
dépôt argileux à veines de quartz. On l'exploite à ciel
ouvert : la teneur est de 3 à 4 grammes.

Le reef de Pigg's Peak est un large banc de quartzite
et grès dans lequel on exploite deux colonnes riches ; la
puissance est irrégulière, elle atteint 10 mètres. Mais
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§ 2. CAROLINA.

Nous n'avons fait qu'une course très rapide dans cette

région et ne pourrons entrer dans beaucoup de détails.

C'est la continuation vers l'ouest des montagnes deMoodies ;

de part et d'autre de la rivière le Komati en se dirigeant

vers la petite ville de Carolina. La région dont nous vou-

ions parler est à peu près à égale distance de Barberton

et de Carolina, sur le Komati river et son affluent le

Buffelspruit.
Sur les fermes Johannes Rust et Gevonden, on voit un

reef presque vertical et dirigé du nord-ouest au sud-est,

d'épaisseur variant de 0rn,10 à 0111,90, et dont on peut suivre

les traces sur plusieurs kilomètres. Ce sont, comme à

Moodie's, des intercalations dans les schistes. Sur la ferme

Stolzberg existent des reefs semblables et de mêmes

caractères, épais de Om,15 à 0'1,30. Sur la ferme Avontuur,

on compte plusieurs reefs de même nature, et l'on trouve

de magnifiques échantillons d'or libre. Malheureusement,

les travaux faits sur toutes ces propriétés sont encore trop

insignifiants pour qu'on en puisse rien préjuger. Tout ce

qu'on peut dire, c'est que les puissances des reefs sont

très restreintes, et que la richesse paraît loin -d'être

répartie d'une manière continue.

Ce district de Carolina n'a guère produit encore qu'une

centaine d'onces d'or.

§ 3. STEYNSDORP ET LE SWAZILAND.

Les formations de Steynsdorp Sont tout à fait semblables

à celles de De Kaap. Les reefs sont de quartz blanc inter-

calé dans les schistes et stéaschistes (couches du Swa-
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beaucoup d'autres veines ont été explorées avec de brefs
succès. En 1890, dans ces poëlles riches, on a broyé
60 tonnes ayant rendu Près de 3.000 onces; mais ce sont
des exceptions trop rares, le rendement moyen ne dépasse
guère 12 à 15 grammes.

Enfin, au Mac Lachlan's reef, au nord-est de Pigg's
Peak, on trouve un large banc de schistes veinés de quartz,
de 3 mètres d'épaisseur.

CHAPITRE II.

Lydenburg. Pilgrim's Rest.
(Pl. VII.)

Bien que les champs aurifères de De Kaap fassent partie
du district de Lydenburg, nous les avons décrits sépa-
rément, car les formations de ces deux régions sont
absolument différentes, l'or y apparaît dans d'autres
strates, et sous une allure tout à fait distincte.

Les champs d'or de Lydenburg sont les plus ancien-
nement connus du Transvaal (*), ce sont eux qui ont les
premiers attiré l'attention sur Ce pays par la présence de

l'or en quantité exploitable ; les quelques fouilles que
l'on avait faites auparavant, à Marabastad et à Erste-
ling, étaient sans avenir. Mais il s'agissait surtout alors

d'alluvions ; depuis, lors, on a découvert les reefs d'on
paraissent provenir ces alluvions ; de même, il est inté-
ressant de décrire d'abord les alluvions et de dire en
quelques mots leur histoire, puis de tracer la géologie
générale de la région, avant d'arriver à la description
des reefs.

(*) Cari Mauch avait découvert auparavant (1866-1867) les champs
d'or du Tati et du Mashonaland.
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10 Les alluvions. - Dès 1868, Carl Mauch avait signalé.
la présence de champs d'or de ce côté du Transvaal,
niais à 70- milles au nord-nord-est de la petite ville de
Lydenburg fondée en 1849, ce qui correspond plutôt au
Murchison Range. En décembre 1871 furent déCouverts,
les alluvions et les reefs- de MarabaStad et Ersteling,
100 milles au nord-ouest de Lydenburg, mais aucune de
ces deux découvertes ne fut suivie d'un développement
immédiat, et, - à l'heure actuelle encore, ils sont de loin
dépassés par -ceux de Lydenburg. A la fin de 1872,
Vinrent lès premiers pionniers. 'de Lydenburg, et, dès
février 1873, ils envoyaient les premiers nuggets d'or au
LanddroSt de Lydenburg, puis à Pretoria. La ville de
Lydenburg est à .1.700 mètres d'altitude, sur le bord
est du grand plateau central de l'Afrique du Sud, là oit
commencent les vallées qui se dirigent -vers l'Océan
Indien, et qui sont les plus pittoresques 'du Transvaal: les'
trois principaux champs d'alluvions, Pilgrim's Rest, Mac
Mac et Spitzkop, sont situés dans de très beaux paysages,
arrosés par des rivières et des cascades (*) La situation
de 'ces alluvions, précisément au pied des premières
pentes du grand plateau central, les rendait éminemment
propres à être les lieux de concentration de l'or prove-
nant de toute une vaste région. Il serait intéressant de
rechercher pourquoi c'est .1a vallée de la Blyde, plutôt
que celle d'Origstadt, située à l'ouest, qui a-rassemblé le
plus d'alluvions aurifères, et cette question peut être
résolue par l'étude des terrains que traversent ces
rivières ; ceux de la Blyde paraissent plus décomposables,
et cette vallée serait antérieure à l'autre. Quoi qu'il en

(") Plusieurs de ces cascades sortent de cavernes creusées dans le
rocher. L'une de ces cavernes, vide aujourd'hui, est longue de plusieurs
kilomètres. Les noirs y cherchaient autrefois un refuge avec leur bétail
pendant les guerres entre tribus. C 'était évidemment le lit abandonné
d'une ancienne rivière, passant au travers des rochers.
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soit, cette position des champs d'alluvions est un fait que
l'on ne devra pas perdre de vue pour l'étude de l'origine
de l'or qu'ils renferment; car il se présente des difficultés,

comme ,nous aurons Occasion de le voir. Pilgrim's Rest
est à plus de 1.500 mètres, Mac Mac est à 1.400, et
Spitzkop à près de '1.800 mètres, sous une cime haute de
2.000 mètres, altitudes inférieures de 300 mètres seule-
ment à celle du plateau central. Les champs d'alluvions
s'étendent du nord au sud sur une longueur de près de
100 kilomètres. Tous les ravins des monts. du Drakens-
berg aboutiSsant soit à la Blyde, soit à la Sabie river,
possèdent des alluvions aurifères.

En avril 1873, on 'avait trouvé une série de nuggets
valant environ 800 francs, et ces découvertes étaient
faites avec les- moyens les plus barbares, par des gens
sans expérience et sans ressources, pour vivre, dans un
pays d'un abord alors très difficile, car il n'y avait pas de
routes, mais très sain à cause de son altitude élevée. On
trouvait l'or à 0m,60. Ou 0'1,80 au-dessous du sol, sous
une terre rouge argileuse, dans un gravier formé de
quartz, de calcaire, dolomie, débris schisteux, etc. ; le
quartz était aurifère. Ce gravier était parsemé de gros
blocs ou boulders qu'il fallait déplacer, et les plus -belles
trouvailles étaient faites sous ces blocs. Après les_succès

venaient les revers, il se passait parfois des semaines
sans qu'on fît uné trouvaille. La découverte de Mac Mac
fut 'suivie de celle de Spitzkop, puis de celle de Pilgrim's
Rest (Repos du. Pèlerin) qui effaça les autres par sa plus
grande importance. On trouva d'abord des ntiggets de 16

et de 22 onces (à 95 francs l'once, car l'or était très
pur), ,puis de 30 onces, et un de 24 livres ; cette dernière
trouvaille fut la plus donsidérable. Puis vint le tour 'de
l'or en poudre qu'on apporta peu à peu par kilogrammes

à Prétoria. Certains Mineurs recueillaient plusieurs onces
par jour ; leur principale difficulté consistait à remuer les
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gros blocs situés dans les alluvions ; quelques-uns firent
rapidement des économies de 500 et 1.000 livres sterling.
Il y avait 300 mineurs à la fois à Pilgrim's Rest, et il y
en eut encore davantage en 1874: on en a compté 1.500
dans les différents champs d'alluvions aurifères de ,Lyden-
burg ; ils avaient en réserve 1.000 onces d'or et plus.
On se rend compte actuellement du grand travail qui a
été fait en, parcourant des criques de Pilgrim's Rest et
des rivières environnantes sur plusieurs milles de lon-
gueur.

En 1874, on chercha encore plus au nord de Pilgrim's
Rest, en aval sur la Blyde river et ses affluents, et l'on
découvrit le champ d'or et les alluvions de Waterval;
actuellement Lisbon Berlyn, et de Rotonda: on y trouva
quelques nuggets, mais ils ne valurent jamais ceux de
Pilgrim's Rest. En 1875, furent découverts les reefs de
De Kaap ; puis, tous les progrès furent interrompus par la
guerre des Boers avec Cekukuni, et par celle des Boers
et des Anglais sur les frontières de la colonie de Natal.
Après cette guerre, les Boers exigèrent des conditions
très dures de la part des capitalistes, afin d'éloigner les
Anglais de Lydenburg, mais cela ne servit qu'a leur faire
découvrir à nouveau les champs (l'or de De Kaap, oit ils
vinrent en grand nombre. En 1883, on essaya, mais sans
succès, do fonder à Londres des compagnies minières sur
les reefs de Lydenburg, et ce n'est que dernièrement,
depuis 1895, que les champs d'or de Lydenburg ont
repris leur. ancienne faveur. C'est donc de 1885 que
datent les compagnies qui possèdent actuellement la plus
grande partie du district aurifère : on prétend cependant
que certains reefs riches, connus autrefois, puis comblés,
ne sont pas encore réouverts.

Les alluvions de Pilgrim's Rest, étendues sur plusieurs
milles (10 kilomètres environ) sur le Pilgrim's Creek et
ses affluent S et sur 300 à 400 mètres de largeur, pré-
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Sentent de grandes difficultés pour Un traitement par la
méthode hydraulique, la rivière ne possédant pas des

Pentes suffisamment fortes pour le lavage sur une grande

échelle. En outre; ces alluvions sont remplies de gros
blocs très difficiles -à déplacer, et l'or se trouve surtout

sous ces' blocs ou au pied de'chutes brusques de kt rivière,

de 1 ou 2 mètres de hauteur. C'est ce qui fait dire que

la Crique est patchy, c'est-à-dire riche seulement par
places, le reste étant vraiment d'une très pauvre teneur

moyenne ; l'épaisseur de l'alluvion dépasse souvent
1 mètre, elle arrive à 3 et 4 mètres, mais elle est recou-
verte de terre argileuse rouge.

A Mac Mac,, les facilités pour la méthode hydraulique

Sont bien 'plus grandes. Depuis les chutes de Picnic Falls

jusqu'à Mac. Mac Creek on pouvait établir une canalisa-

tion à courant rapide; il n'y a pas d'endroit plus favo-

rable dans tout le district. Les alluvions sont de gravier

assez fin et bien moins mêlé de gros blocs qu'a Pilgrim's

Rést. L'or existe à l'état fin tout le long des terrassés
qui bordent la crique : en a trouvé moins de nuggets qu'à

Pilgrim's Rest; mais la moyenne de la teneur en or
paraît être à peu près la même (*).

Nous allons décrire maintenant la géologie de la région

précédente, la seule que nous ayons parcouru, c'est-à-

dire de Pilgrim's Rest à Spitzkop, sur 30 kilomètres .envi-

ron à vol d'oiseau. Nous ajouterons seulement quelques

Mots sur ses prolongements au nord et au sud.

2" Géologie générale. Le district de Lydenburg,
entre l'Olipbant river et le Crocodile river, est formé d'une

série d'assises orientées à peu près nord-sud, parallèlement

à la chaîne des montagnes de Drakensberg et 'aux rivières

(*) Les alluvions de Lydenburg passent pour avoir produit de l'or

pour 12 millions de francs.
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principales, Origstad riÀ-Ter et Blyde river, et appuyées à
l'ouest et à l'est sur le granite. L'inclinaison des assises
dans la région aurifère est de 14° à 20° vers l'ouest.

Voici la série des assises telle que nous l'avons obser-
vée. de Pilgrim's Rest à Spitzkop en partant de la base,
soit dé l'est à l'ouest :

1° Schistes et grès surmontés d'une couche -siliceuse;
2° Schistes- et grès avec un lit de conglomérats,

120 mètres ;
3° Schistes avec intercalations de dolomies et dolomies

caverneuses, 200 à 250 mètres ;
Quartzites avec reefs de quartz, 6 à 10 mètres;
Assises dolomitiques, dont l'épaisseur varie de 200 à

600 mètres, avec intercalations de lits quartzeux aurifères,
notamment à la base (Spitzkop et Mac Mac reefs) et près
du sommet (Pilgrim'S Rest reefs). Cette série, connue les
précédentes, est traversée de roches ,éruptives trap-
péennes, en amas ou en lentilles décomposées .;

6° Grès, schistes et conglomérats avec quelques reefs
quartzeux, 25 à 30 mètres

8° Schistes très compacts avec quartz, de 150 à
200 mètres ;

9° Au sommet, grès ayant subi les actions de dénuda-
tion et d'érosion, et formant généralement les sommets des
montagnes.

En allant de là à l'ouest, dans la vallée de l'Origstad
river, qui forme une assez profonde coupure dans ces ter-
rains, oh retrouve les sommets des couches dolomitiques,
puis les couches du Swaziland, schistes, grès et quar-
tzites.

La formation dolomitique aurifère s'étend sur près de
100 kilomètres en ligne droite, du confluent de la Blyde
jusqu'au sud de Spitzkop, et en largeur, de l'est à l'ouest,
elle varie de 3 à 10 kilomètres, avant de plonger sous les
schistes et les grès.
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Cette formation de Pilgrim's Rest peut être- décomposée
en trois dépôts principaux ; les grès de la base (lower
sandstone) correspondant aux grès et conglomérats de
Witwatersrand ; les dolomies (dolomitic limestone) cor-
respondant aux couches de Klipriversberg ; les grès du
sommet (upper sandstone) correspondant aux couches de
Gatsrand, dans l'axe du Rand. On peut les suivre, d'ail-

- leurs, formant un arc de. cercle pour se diriger vers
Petersburg, dans le Zoutpansberg, et affleurer de nouveau
dans le Rustenberg jusqu'à Malmani, et même au-delà
vers Bloemhof, Christiana et Kimberley. C'est toujours la
même-allure en arcs de cercle de tous les Sédiments de
l'Afrique, australe, comme nous avons eu ailleurs occa-
sion. de l'expliquer. Au sud de Spitzkop, les dolomies,
interrompues .un instant au Crocodile river, " reprennent
près de. Barrets' Berlin et de Coetzestroem, pour entrer de
là dans le. Zululand, et partout on y retrouve des quartz
plus ou moins aurifères.

Le véritable quartz aurifère est cristallin et saccha-
roïde, tantôt compact, tantôt caverneux ; frappé au -Mar-
teau dans la roche, il rend un son sourd tout à fait par-
ticulier, comme si les molécules grenues se pressaient
davantage. Le quartz stérile est tout à fait brillant et
soyeux, en grosses facettes cristallines et rend- un son
sec dur. : quelquefois cependant, dans ce quartz stérile,
on trouve des nuggets, , mais il ne renferme jamais,
même avec les nuggets, une proportion d'or compa-
rable à celle du quartz saccharoïde, et surtout il n'a
jamais la même continuité. Outre l'or, 'on y trouve quel-
quefoiS du fer, 'du cuivre, du manganèse ; le plomb et le
zinc n'y'paraissent qu'a l'état de très rares exceptions.
La dolomie est tantôt compacte et tantôt caverneuse,. elle
est souvent ..cristalline, et forme des réseaux ou des cris-
tallisations mamelonnées : celle qui encaisse les reefs
riches n'a rien de particulier, et ne tient de l'or qu'au

DE LYDENBURG, DE KAAP ET DU CHARTERLAND 307

contact même du quartz. Du moins, nous n'y avons rien
remarqué qui la rendît facile à reconnaître.

A Frankfort, dont M. Stark a fait une étude particulière,
la succession détaillée des assises est la suivante, en par-
tant du sommet, soit de l'ouest à l'est, pour arriver aux
granites de la base :

1° Grès du sommet ;
2° Linguage's reef : quartz de 15 à 20 mètres;
3° Schistes ardoisiers et argileux de couleur gris bleu:

500 mètres;
4° Reef de quartz irrégulier, -de quelques centimètres;
5° Schistes argileux : 16 mètres ;
6° Bevitt's reef 0m,60 ;
70 Grès et conglomérats : 2',50 à 3 mètres ;
8° Calcaire dolomitique : 10 mètres avec trapps décom-

posés;
9° Dolomie et roches trappéennes : 25 à 50 mètres;
10° Thêta reef Pilgrim's Rest), .pauvre à Frankfort;
11° Dolomie : 500 mètres;
12° Mac Donald's reefs, quartz : quelques centimètres
13° Quartzites : 6 mètres ;
14° Calcaire dolomitique caverneux_: 140 mètres
15° Dolomie mêlée de schistes argileux et de diorite

90 mètres ;
16° Grès : 35 mètres ;
17° Conglomérats : ;

18° Schistes et grès : 90 mètres ;
19° Dykes dioritiques et épanchements dioritiques;
20° Sherwell's reef, quartz de 0m,40 à 0'11,50 ;

21° Schistes et grès.
Viennent ensuite les couches du Swaziland, grès,

schistes et quartzites. Ces derniers forment une. véritable
falaise de plusieurs centaines de Mètres de hauteur qu'on
peut suivre du nord' au sud 'Lotît le. long du versant
est des Montagnes du Drakensberg, sur près de 100 kilo-
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mètres ; c'est le second degré, et le plus important, de la
descente des terrains du plateau .central de l'Afrique vers
l'Océan Indien. On se trouve .ensuite brusquement sur le
granite, et dans le pays bas, ou law country, d'un carac-
tère si différent de celui du high Veld, ou haut plateau. Il
est remarquable que les alluvions aurifères Sont restées
sur le premier degré dans les premières vallées d'Origstad
,et de la Blyde. Les rares traces d'alluvions découvertes
dans le law country ont été sans importance. Certaines
places, cependant, notamment plus au nord, vers leIVIurchi-
son Range, au pied de falaises à pic, paraissaient tout à

fait favorables à des dépôts d'alluvions, mais on n'y a rien
trouvé d'intéressant.

Tout le long .de la chaîne de Drakensberg et au' nord-
ouest en la suivant dans le Zoutpansberg, on suit ainsi les
assises de . conglomérats, contemporaines de celles du
Rand et de celles de De Kaap, et d'une apparence iden-
tique; mais nulle part on n'y a découvert la présence- de
l'or en quantités appréciables. L'épaisseur de ces con-
glomérats varie de 0'1,50 à 10 mètres, ils rendent 2 à
3 grammes. Nous avons dit que ces Mêmes couches exiS-
laient également au sud, dans le Zululand ; dans ce der-
nier pays elles ont donné récemment quelques espé-
rances, et de même à l'ouest, dans l'État d'Orange, du
côté de Kimberley. L'avenir dira ce qu'il en faut attendre.

Nous allons décrire les principales mines actuellement
ouvertes dans les assises dolomitiques . Nous ne ferons guère
que mentionner celles que nous n'avons pas visitées. Les

premières et les plus intéressantes sont celles de Fil-
8Tim's Rest.

§ 1. - PILGRIM'S REST.

En partant de la Blyde river, à son intersection par
la route de Lydenburg, et allant en amont, tous les
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valions qui viennent aboutir à cette rivière renferment
des reefs aurifères. Il en existe même quelques-uns en
aval, comme celui de Belvédère, mais ils sont très locali-
sés et n'ont donné lieu à aucun travail sérieux. Le pre-
mier que nous rencontrons est celui de New Clewer,
voisinage des alluvions exploitées autrefois sous le nom
de Milller's.daims,

Le reef de New Clewer est reconnu sur une très
grande étendue, de part. et d'autre d'un petit vallon qui
a pour source une cascade haute de plus de 50 mètres,
Il est exploité en cinq points principaux sur une étendue
totale de 2 kilomètres carrés environ. C'est un reef de
quartz situé à la partie supérieure de la dolomie. Son
épaisseur est variable : fait assez rare, plus il est épais,
plus il est riche; il varie de 0m,08 ou 0,10 'à 3 mètres
de puissance. Son allure générale est en poches riches
très étendues dans tous les sens ; on peut les suivre sans
interruption elles ont mie assez grande régularité. Le
quartz, suivant parallèlement la formation, est à grain
assez tin, saccharoïde, souvent carié ; il contient de l'hé-
matite et des. carbonates de fer et de cuivre ; à l'inté-
rieur on trouve davantage de fer et de cuivre. La pré-
sence, du cuivre est un peu gênante pour la cyanuration,
qui retire.plus de 70 p. 100 de l'or total. Lorsque le .reef
est trop mince, on l'abandonne, il est d'ailleurs plus
pauvre, et cela forme dans la mine des piliers de sou7,
tènement naturels. La teneur moyenne est: de 25 à
30 grammes pour le minerai abattu, soit près d'une once..
Au toit on trouve encore 15 à, 25 mètres de dolomie ;
puis, commence une falaise de schistes compacts de plus
de 150 mètres de hauteur. Le reef est voisin de l'horizon-
tale, plongeant entre 10° et 150 à l'ouest. Tous les ravins
sont remplis par des alluvions aurifères.

Sur la Ililyde et le Pilgrim's Creek, depuis Brown's
hill jusqu'a Graskop, le même reef qu'on appelle Thêta
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l'el' du nom de la principale exploitation et qui est la suite
très probable de celui de New Clewer, est travaillé sur un
très grand nombre de points, qui ont reçu les noms des
lettres grecques : Alpha, Bêta, etc., en outre de plusieurs

noms particuliers comme Ophir, Jubilee, Graskop. La même
couche quartzeuse est reconnue sur plus de 8 kilomètres
de longueur et 1.600 mètres de largeur; et sur toute cette
étendue les montagnes sont criblées de fouilles et de grat-
tages qui marquent bien la place du reef, inégalement
riche, mais toujours existant. L'épaisseur et la teneur
sont variables, mais relativement constantes sur de grandes

étendues.
A la mine Nu sur le versant Ouest de la montagne de

Pilgrim's Rest, les roches, dolomie et argiles schisteuses',
sont entrernêlées de boulders de diorite. Il y a eu comme
un brisement près de la surface ; le reéf subit
un refoulement qui lui fait faire une sorte de pli en selle,
de l'autre Côté duquel il va en s'épanouissant pour former
la mine Thêta, sur l'autre versant de la même montagne.
Le reef est formé de quartz cristallin très fin, puissant;

de -0",30 à 1m,50, contenant des oxydes de fer, presque
pas de cuivre. Il est reconnu par plus de 600 mètres de
galeries et travers-bancs. Son inclinaison au point où il
subit un redressement arrive à 40°; en général, elle est
de 14 à 18°. Sa teneur va en augmentant vers la mine

Thêta.
Il y a, à cette mine Thêta, une concentration d'or tout

à fait remarquable. La connexion a été établie entre cette
mine et la mine Nu par des galeries en inclinaison dans

le reef et des recoupes au point où le reef est replié,
d'une longueur totale de 600 mètres. L'affleurement du
reef, qui est très peu incliné, atteint une grande épaisseur
et forme un autre pli en selle où il a 10 à 15 mètres de
puisSance. On a fait là un grand découvert qui a 20 à
30 mètres de profondeur, en enlevant avec le reef la
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dolomie et les terres qui la recouvrent, et on continuera
aussi loin que possible à exploiter ainsi le reef à ciel
ouvert. En ces points, sur une épaisseur de 9 à 10 mètres,
le reef rend plus. de 20 grammes à la tonne, et la partie
centrale, de 1m,20 à 1,50, est beaucoup plus riche. Le
reef est formé de quartz exclusivement saccharoïde, à son
mat ; en certains points il est cristallin, carié ; ailleurs il
est très finement granulé, et presque absolument com-
pact,. L'or est extrêmement fin, il est rarement visible : de
gros blocs broyés sans or visible donnent des pannings
extraordinaires comme richesse. On continue à suivre ce
reef dans la montagne, il s'amincit constamment en allant
vers la mine Nu, c'est-à-dire en inclinaison ; l'affleure-
ment est bien la zone la plus riche.

Il se passe un fait curieux en cette région. Le ravin
situé au pied des affleurements du Thêta, à 150 mètres
plus bas environ, est la partie amont de la crique auri-
fère de Pilgrim's Rest, et c'est précisément cette partie-
là de la crique qui a fourni les plus beaux nuggets et les
plus grandes quantités d'or _fin. Thêta est sur la rive
droite du ravin. Or, sur la rive gauche, à 200 mètres au-
dessus environ, car les montagnes sont très escarpées,
affleure un nouveau reef quartzeux, c'est la mine Jubilee.
Ge reef a la même inclinaison, 14°, et, en le prolongeant
par la pensée au-dessus du ravin, tenant compte d'un
rejet direct marqué en cet endroit, il vient rejoindre le
reef Thêta. Il semble donc bien qu'il y a eu là comme un
véritable éboulement, qui a enlevé une partie très riche du
reef dent les débris ont été ensevelis au fond du ravin où
l'or s'est accumulé.

A cette idée on peut cependant objecter le fait sui-
vant, c'est que la plus grande partie de l'or des alluvions
est de l'or grossier (coarse gold), alors que le reef de
Thêta est formé d'or fin. Il est peut-être possible que
l'or fin roulé s'agglomère en nuggets, mais ce fait est

Tome XI, 1897. 22
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difficile à démontrer. D'un autre côté, on a constaté la
présence de l'or en nuggets dans une diorite dont on voit

plusieurs affleurements aux environs des reefs, notam-
ment sur la montagne fl'Ophir. On a trouvé là de très
beaux nuggets, j'en ai vu un de plusieurs onces. A Ophir

on a essayé d'exploiter cette diorite aurifère, mais sans
succès ;" en général elle est tout à fait stérile.

A la mine 'Khi on retrouve encore le reef de Thêta
avec une puissance de Om,60 àlm,80, sur une cime voi-
sine de la précédente, .au-delà du col qui sépare le Pil-
grim's Creek du Kameel's Creek, autre affluent de la
Blyde river. Ce reef suit la montagne, incliné à 15° ou
200; il rend près d'une once à la tonne, le quartz a les
mêmes caractères qu'a Thêta.

A-Bêta, ancienne Sheba, près de la Batterie de Brown's
hill, existe encore le même reef, mais moins riche, avec
une épaisseur de quelques centimètres à 1'1,50.

A Graskop c'est encore le reef de Thêta, du moins
autant qu'on peut le présumer, mais il if a plus la même
valeur. On remarque à Graskop deux épanchements de
diabase séparés par dés argiles schisteuses dans lesquelles

l'or provenant des diabases s'est imprégnéjusqu'à 10 mètres

de profondeur, à tel, point qu'on a cru pouvoir les exploi-
ter. A partir de Graskop on commence à descendre le
ravin qui conduit vers Mac Mac en rencontrant plusieurs

reefs oti l'on a fait autrefois quelques tentatives d'exploi-
tation, Company's reef, Jone's reef, Stanley's reef et
enfin O'Keefe's reef ; le quartz perd de plus en plus l'appa-

rence si caractéristique qu'il avait à la mine Thêta.
Avant de passer à Mac Mac, il faut citer aussi, sur le

Blyde, à quelques kilomètres de Bêta, mais de l'autre
côté de la montagne, le reef de Grootfontein, qui parait
bien être dans le prolongement de Bêta, mais qui n'a pas

donné des résultats bien satisfaisants.
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§ 2. MAC MAC.

Nous n'avons pas grand'chose à dire des reefs décou-
verts autour des alluvions de Mac Mac, ayant parcouru
cette région sans nous y arrêter la découverte de reefs
exploitables a d'ailleurs été successivement annoncée,
puis démentie: il est certain qu'il existe un peu d'or dans
ces montagnes ; mais-, ainsi que nous l'avons fait remar-
quer au commencement, il est fort possible qu'une bonne
partie de l'or des alluvions de Lydenburg provienne du
lavage de reefs situés beaucoup plus loin, dans le plateau
central de l'Afrique du Sud, et les alluvions de Mac Mac con-
tenant beaucoup plus d'or fin que ceux de Pilgrim's Rest
peuvent l'avoir tiré d'une autre origine. Il faut ajouter
que la crique de Mac Mac est beaucoup moins longue, elle
n'a que 3 à 4 kilomètres de longueur. Enfin, Mac Mac est
tout à fait au mur de la dolomie, aussi ne pouvait-on y
retrouver le reef de Pilgrim's Rest.

En allant de Mac Mac à Spitzkop, on passe la cascade,
haute de 15 à 20 mètres, qui domine les alluvions ; puis,
on descend sur les affluents de la Sabie river, où l'on
rencontre deux autres chutes d'eau importantes, celles
de Picnic, haute de 80 mètres, et celle de la Sabie,
haute de près de 50 mètres ; on remonte ensuite aux
champs d'alluvions de Spitzkop, au pied du pic de ce nom,
qui les domine d'une cinquantaine de mètres.

Il y a autour de cette cime quatre rivières principales
où l'on trouve des alluvions: celle de Spitzkop et celle de
Glynn qui se dirigent vers la Sabie, et celles de King's
river et de Ross hill, sur des affluents du Crocodile river.
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§ 3. SPITZKOP.

A Spitzkop, on a exploité partiellement les alluvions

par deux monitors hydrauliques, et, en outre, on tra-
vaille dans un reef situé à la partie inférieure des assises
dolomitiques, qui ne rend guère que 8 à 10 grammes par

tonne en moyenne.
A Glynn, tout au voisinage des chutes d'eau de la

Sabie, on a rencontré, il y a peu d'années; un reef de

0'1,60 _de puissance en moyenne, mais qui paraît d'une
grande richesse ; il arrive quelquefois à 1'1,50 et 2 mètres.

Les quartz ressemblent fort à ceux de Pilgrim's Rest,

et ils ont été reconnus Sur une étendue de 1 à 2 kilo-

mètres de part et d'autre d'une colline longue de plusieurs

kilomètres. Ce reef est aussi situé à la partie inférieure
de la dolomie.; au sud, il plonge sous les sédiments de
Spitzkop, et on entreprend des sondages qui doivent le

recouper à faible profondeur. Dans les grès sous-jacents

(couches du Swazihind) existe un conglomérat dont l'épais-

seur varie de 0,50 à 9 mètres, qui rend 2 à 3 grammes
d'or à la tonne et qu'on peut tracer sur, des kilomètres de

longueur.
A Ross Hill et aux environs, comme à-Mac Mac et fi.

Graskop, on exploitait les alluvions par le monitor « was-

serstrahl » sous 3 à 5 atmosphères de pression, condui-

sant les terres à des conduites remplies de blocs de grès

et de quartzites, recueillant l'or grossier en haut, l'or fin
plus bas. Le lavage se faisait au pan.

De Spitzkop à Lydenburg, on passe à travers une série

de collines appelées pittoresquement Devil' s Knuckles

(les Articulations du Diable), avant de revenir sur le versant

des affluents de l'Oliphant river.
Sur la ferme Nooitgedacht, avant d'arriver à Lyden-
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burg, on rencontre un groupe de trois reefs, intercalés
entre les schistes, les grès et des épanchements de dio-

rite. Ces reefs sont reliés par des fentes traversant per-
pendiCulairement toute la formation. Les strates de
schistes, grès et diorite vont en alternant, à trois reprises,
et les trois fois les schistes sont imprégnés d'or, tandis
que les grès et la diorite sont stériles ou à peu près.
L'épaisseur de ces reefs est faible, 1 à 4 centimètres ; ils

arrivent cependant à 011,50 et même 1 mètre. Quelques
failles sont remplies de diorite, elles ont peut-être servi
de Véhicule à l'or à travers les strates. Le toit et le mur
de chaque reef. sont dans les schistes argileux, le dernier
seul repose directement sous le grès : ils sont ondulés
comme les strates encaissantes; Le quartz est cristallin;
outre l'or il tient du fer et du cuivre, dont en trouve les
carbonates près des fentes et de la surface. Au voisinage
de la diorite, la teneur parait être plus forte : en
moyenne, les rendements ne dépassent pas 8 à 10 grammes.

Nous avons déjà parlé des alluvions de Barretts Ber-
lin et Coetzestroem situées au sud dé Crocodile river ; il

en existe encore plus bas sur lés fermes Engelich
Draai, etc., au Devils Kantoor on a. retrouvé là récem-
ment lés reefs du mur de la dolomie, avec des teneurs
locales de plusieurs onces. Nous reviendrons maintenant
plus au nord, pour dire quelques mots des reefs situés sur
la Blyde et ses affluents, au nord de Pilgrim's Rest.

§4. WATERVAL

Ce sont d'abord les anciens champs d'alluvions de
Waterval et de Rotunda,. les derniers découverts, en
1874. Le Waterval est un affluent de droite de là Blyde
sur cet affluent et Sur la Rotunda, qui arrive à quelques
centaines de mètres plus bas, mais sur la rive gauche de
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la Blyde, on a trouvé les alluvions et les reefs qui portent
maintenant les noms de. Frankfort à l'ouest sur le Rotunda
(anciens Gill's daims) et de Lisbon Berlyn à l'est sur le
Waterval, à 16 kilomètres de distance les uns des autres
en ligne droite. Les reefs de Frankfort sont ceux qui sont
dénommés dans la série des. assises citées plus haut, le
Upper reef et le Bevitt's reef, à la partie supérieure de la
dolomie ; ils correspondraient, par suite, au Thêta reef
de Pilgrim's Rest. Les reefs de Lisbon Berlyn Seraient,
au contraire, ceux de la partie inférieure de la dolomie et
correspondraient à ceux de Glynn et de Spitzkop, c'est
le Sherwell's reef, qui traverse les grès et les schistes
et pénètre dans la diorite décomposée, et le Siminond's
reef, juste au-dessus du précédent, intercalé dans les
grès, en plusieurs leaders avec un mur de grès et de
schistes argileux.

Il y a à Frankfort .des chutes d'eau de 120 mètres envi-
ron, propres à un lavage à grande échelle. Le reef, ,qui
correspond à celui de Thêta, a 0al,40 à 0'1,60 et paraît
assez riche ; mais le minerai est de qualité réfractaire;
on a exécuté quelques 'sondages pour en découvrir
d'autres. Plus des quatre cinquièmes de l'or sont obtenus
à la cyanuration. Le quartz est opalisé et calcédonisé ; il

n'a pas l'apparence saccharoïde de Thêta,
A Lisbon Berlyn on a .fondé certaines espérances, sur

une sorte de grand bassin qui paraît contenir des allu-

vions aurifères. Ce n'est que tout récemment qu'on a
essayé quelques broyages suivis des reefs de la dolomie.
La cyanuration a rendu quatre fois plus que les moulins ;
les rendements ont été faibles.

En continuant Vers le nord, On a découvert de nom-
breux reefs aurifères dans la série dolomitique à Bac,
sur le Trete river, ,ferme Ledophino et un peu .plus en
aval sur la .ferme Belvédère. Enfin, on a commencé
d'explorer toute la région qui va de la Blyde à Petersburg,
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en se dirigeant vers le nord-ouest, et on a eu de bons
indices en plusieurs points jusqu'à l'Oliphant river et
même au-delà de, cette rivière ; plus loin on entre dans
un autre district, le Zoutpansberg, dont la dolomie ne
traverse qu'une extrémité pour pénétrer plus à l'ouest
dans les districts de Waterberg et de Rustenberg.

Avec l'immense étendue et la régularité de ces couches
dolomitiques et l'extension qu'y prennent les reefs
quartzeux aurifères, il semble que l'on puisse fonder des
espérances sérieuses sur la découverte de nouveaux
reefs semblables au Thêta reef. Il faut ajouter cependant
que les reefs riches, Thêta, Glynn, etc., n'ont été décou-
verts qu'au voisinage d'alluvions véritablement riches, et,
si ce sont là des indices, il faut d'abord qu'ils se repro-
duisent avant de concevoir des espérances trop prématu-
rées sur la découverte de reefs exploitables:

La production annuelle des champs d'or de Lydenburg
atteint et dépasse même, depuis deux ans, à 60.000 onces
par an, celle des champs d'or de De Kaap; les reefs de

Rest, traités, ensemble aux usines de Lydenburg
minings Estates, produisent les trois quarts de l'or de
Lydenburg, de même que la Sheba fournit les quatre cin-
quièmes de l'or de De Kaap.

Depuis 1890 jusqu'à 1896 exclusivement, le district de
Lydenburg a produit 240.000 onces d'or environ. Dans
les années précédentes, ce sont les alluvions presque
seules qui ont produit de l'or. Celles de Lydenburg passent
pour avoir produit près de 150.000 onces, représentant
une valeur d'un demi-million de livres sterling. Au total
la production en or du district de Lydenburg serait au
niinimum de 400.000 onces au ler janvier 1896.
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CHAPITRE III.

La tiliodesia ou Charterland
(Pl. VI, fig. 2.)

Pendant -les quatre à cinq -mois que nous avons passés
dans ce pays (juillet à décembre 1895), il nous a été évi-
demment impossible de tout voir, bien que nous ayons
parcouru la région d'une extrémité à l'autre, depuis les
affluents du Zambèze (nous sommes allés jusqu'à moins
de 80 kilomètres de ce fleuve) jusqu'au Limpopo par Salis-
bury et Buluwayo; nous étions arrivés au Charterland
par Umtali, venant de Beïra par Massi-Kessé et le Mani-
caland. Nous ne donnerons donc que nos impressions per-
sonnelles, après avoir essayé de décrire rapidement la
géologie spéciale de ce pays, sans vouloir répéter ce qui en

a déjà été dit par M. A.-R. Sawyer dans son petit ouvrage
(Goldfields of Mashonaland) et par M. J.-H. Hammond
dans son Rapport à la Chartered Company. Nous
passerons rapidement sur les reefs que nous n'avons
pas visités, bien que nous ayons pu recueillir sur la plu-
part des renseignements sûrs de la part de personnes
compétentes Un ingénieur anglais, M. C. Alfort, que
nous avons rencontré souvent dans nos courses en wagon
à boeufs; a parcouru ce pays beaucoup plus complètement,
mais il n'a rien encore publié, à notre connaissance ; il

est le seul qui puisse donner une description complète de
l'ensemble de cette vaste région ; mais beaucoup d'autres
ingénieurs américains et anglais, et même deux ingénieurs
français, se sont, comme nous, attachés particulièrement
à certains districts, et c'est de tous ces travaux de détails

que pourra résulter une étude complète du Charterland
au point de vue géologique et minier.
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Avant d'aborder la géologie générale, quelques lignes
ne seront pas inutiles sur la topographie et le sol du pays.
La plus grande partie fait suite au plateau central de
l'Afrique du Sud qui forme l'État d'Orange et le Transvaal;
c'est la ligne de partage des eaux qui vont à l'est et au
sud-est dans l'Océan Indien, au nord-ouest et au nord
dans le Zambèze. Le reste du pays, à l'est et à l'ouest,
forme des vallées découpées par les érosions et les rivières
dans les pentes du plateau central, et c'est ce qu'on ap-
pelle le bas pays (law country), d'un climat et d'une végé-
tation tout à fait différents de celle du plateau central ou
high veldt. L'altitude de ce dernier varie de 1.300 à
2.000 mètres d'altitude, le bas pays descend jusqu'à 800
et 600 mètres ; à l'est, oit l'on descend beaucoup plus bas,-
on entre dans les territoires portugais de Mozambique.

Dans tout ce pays une énorme surface est tout à fait
propre au pâturage et à l'élevage, et de cette surface,
toute celle qui forme le plateau central n'est guère propre
qu'a cet usage, et un peu à la culture du blé, du maïs et
des céréales.

Elle est couverte de forêts; les principales essences
sont les suivantes : acacia, épine blanche et épine noire,
acajou (assez rare), mapani, maruta, sugarbush, oranger
sauvage, matabohobo, stinkwood (bois puant), benkerhout,
geelhout, cameeldorn. Sauf l'acacia et le mapani, tous
ces bois sont ravagés par un insecte possédant une tarière
(un borer), qui perce leur écorce, remplit de terre tout
l'intérieur et les rend inutilisables en moins d'un an ou
de dix-huit mois, si bien qu'ils ne vieillissent pas au-delà
de quinze ou vingt ans, puis tombent et pourrissent : les
forêts sont formées d'arbres 'relativement jeunes; mais
déjà rabougris, et ne sont jamais très épaisses, sauf des
fourrés impénétrables formés plutôt de lianes et d'acacias.
Le sapin importé et le pitch-pin paraissent être à l'abri
de cet insecte.
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Il y a une différence très marquée entre les régions
granitiques et les régions schisteuses ou dioritiques. Les
régions granitiques sont ou bien couvertes d'éboulements
granitiques dus à l'érosion de ces curieux castels kopjes,
semblables à des châteaux en ruines, ou à des collines
de granite parfaitement arrondies en sphéroïdes avec
comme une carapace de granite dont se détachent des
blocs de temps à autre, et qui sont caractéristiques dé
l'Afrique du Sud, ou bien le sol est couvert d'une très
puissante couche de sable quartzeux à éléments grani-
tiques. La végétation sur ce sol est pauvre ; l'herbe et
les arbres existent, mais sans grand développement. Sur
le sol schisteux, au contraire, la végétation devient très
belle, les arbres sont plus robustes et plus grands ; et de
même sur le sol dioritique, où la terre prend une colora-
tion rouge très Marquée; ces dernières régions sont vrai-
ment fertiles et peuvent 'donner de bien autres résultats
que le pâturage et l'élevage. Dans le bas pays, les mêmes
caractères persistent, avec plus de richesse. de végéta-
tion encore, lorsque les rivières ont apporté une certaine
quantité de limon.

A mesure que nous parcourrons les gîtés aurifères,
nous aurons occasion de citer d'autres roches plus spé-
ciales que les précédentes, mais se rattachant néanmoins
à un des trois groupes précédents : granite, schistes;
diorite. La zone aurifère est surtout comprise dans les
schistes; on en trouve un peu aussi dans la diorite, et
même dans certains granites. Les schistes sont chlori-
tiques ou micacés, parcourus de veines quartzeuses,
et, comme nous l'avons dit, paraissent souvent dus à un
métamorphisme provenant des granites ou des roches
éruptives. La largeur des bandes qu'elles forment varie
de 2 ou 3 kilomètres à 30 kilomètres et plus.

L'allure générale de toute la région témoigne de phéno-
mènes de désintégration et d'érosion très intenses, ayantpro-
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Dans les bas pays, les noirs cultivent le maïs, un peu

le riz, lorsqu'il y a suffisamment d'eau ; le caoutchouc, le
tabac et. le coton qui sont, comme le riz, de qualité supé-
rieure; l'arbre à sucre, les orangers et les citronniers ;

enfin, dans les zones tropicales, le bananier, l'ananas et
le café.

. L'irrigation pourrait rendre- fertiles, comme dans le
Transvaal, d'énormes terrains qui ne demandent qu'a pro-

duire. Notamment près des dykes de diorite, les forages
artésiens auraient toutes chances de réussir, ces dykes

étant généralement aquifères.

Géologie générale. La formation générale est le gra-
nite et le gneiss métamorphique. Ces roches sont parcou-

rues de bandes de schistes qui suivent des alignements
parallèles et généralement dirigés du nord-est au-sud-

ouest, c'est-à-dire dans le même sens que la direction
générale du haut plateau .granitique. Le plongement est
souvent très redressé, mais de chaque côté du granite
les formations sédimentaires paraissent plonger dans le
même sens que 'les pentes. Vers le nord-ouest par
exemple, le grand dépôt houiller, qui est proche du Zam-

bèze, repose par-dessus les formations schisteuses, bien

qu'il soit à une altitude inférieure à leurs affleurements
sur le plateau central.

Les schistes et le granite sont traversés de nombreux
dykes de roches éruptives, diabases, diorites, trapps, etc. ;

il arrive souvent que les schistes, au contact, sont méta-
morphisés et ont l'apparence d'être le produit de l'altéra-
tion de la roche verte. Les grands dépôts sédimentaires
si abondants dans le Transvaal, les conglomérats, grès, etc.,
ne paraissent point exister dans les districts aurifères
du Charterland ; les formations schisteuses non méta-
morphiques de la région du Zambèze pourraient corres-
pondre aux couches du Swaziland.
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duit les éboulements granitiques, les rôches moutonnées et

les énormes couches de sables granitiques; mais, par contre;
la régularité générale et l'absence de dislocations dans
les terrains montrent un manque absolu de violentes ca-
tastrophes géologiques. Le plissement le plus important
aurait seulement soulevé toute la partie centrale du .sys-
terne, et provoqué les puissantes actions d'érosion dont
nous avons parlé, par l'exposition à l'air et aux eaux de
masses énormes de roches quartzeuses et feldspathiques.
On pourrait peut-être chercher là l'origine de l'immense
abondance de galets exclusivement quartzeux qui forment

la presque totalité des galets des conglomérats et des
grès du Transvaal, les granites désintégrés n'ayant laissé
subsister intacts que leurs éléments quartzeux.. L'altitude
des granites du Charterland est, en moyenne, de 1.400 à

1.800 mètres, c'est-à-dire égale au moins à celle des dé-
pôts sédimentaires du Transvaal ; niais l'altitude où se
trouvent en partie ces derniers est le résultat d'un sou-
lèvement dont il est difficile encore de déterminer l'am-
plitude, et on peut admettre que les dépôts sédimentaires
ont commencé dans les régions alors moins élevées du
plateau central du Transvaal. Un autre fait vient encore
favoriser Cette hypothèse, c'est la direction dans laquelle
plongent tous les sédiments, conglomérats, grès, etc., du
Transvaal : ils plongent tous vers le sud; c'est donc en

venant du nord- que s'est opéré leur dépôt, et leur incli-
naison, faible à l'origine, a été seulement augmentée par
le mouvement dû aux roches éruptives venues postérieu-

rement, comme au Witwatersrand. Enfin, les galets quar-
tzeux aurifères, relativement moins rares qu'on ne le
suppose dans les reefs du Rand, auraient leur origine
marquée dans les réefs quartzeux aurifères du Charter-
land. Mais nous n'insisterons pas sur ces hypothèses.

Parmi les roches que nous aurons à citer se trouvent
des pegmatites, des ryolithes, des diabases et des andé-
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sites, des dolérites passant à des épidiorites, des basaltes,
des serpentines et des péridotites, des schistes à séricite,
à actinolite, à hornblende. Comme roches sédimentaires,
il y a des grès siliceux et des quartzites dans l'est, du
côté de Victoria et d'Umtali, ainsi que des calcaires gris
ou blancs, mais ces derniers paraissent plutôt d'origine
métamorphique ainsi que les tufs trouvés dans la même
région, à Victoria. On a trouvé récemment de semblables
calcaires à Sinoia, près de lo Mogundis, et même à 30 ki-
lomètres de Salisbury dans le Mashonaland, contenant
96 p. 100 de carbonate de chaux. On trouverait certai-
nement, en étudiant longuement ces pays, toutes sortes
de minéraux et une grande variété de roches, quelques-
unes très curieuses, et dont les gisements sont rares, par
exemple des pegmatites, à éléments énormes, comme
nous en avons vu sur un des affluents du Mazoé, dans
le nord de Salisbury.

Au point de vue des mines d'or, on rencontre dans tout
le Charterland des traces d'anciens travaux, -et quelques-
uns indiquent qu'un travail assez considérable a été ac-
compli. Les plus impôrtants que nous ayons vus sont ceux
de Mapondera et de Mtopota, à 100 et 120 kilomètres au
nord et au nord-est de Salisbury dans le Mashonaland. Les
accumulations de débris qu'on trouve dans ces vieux tra-
vaux donnent encore de l'or aux pannings, et, en outre,
aux bords de rivières avoisinantes, on trouve des quanti-
tés de pierres taillées, ou crucildes, ou les anciens mi-
neurs broyaient et lavaient le quartz. Mais s'il y a, dans
certaines régions notamment, une grande extension de
ces vieux travaux, dans beaucoup d'autres ils ont été in-
signifiants; on a même pris quelquefois pour d'anciens tra-
vaux de mines les tranchées que font les noirs pour y
attirer et y précipiter le gros gibier après l'avoir chassé.

Les principales régions de vieux travaux, au Masho-
naland sont Mazoé, b Mogundis, Umfuli ; au Manica-
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land, Umtali ; au Matabeleland, Gwanda, Selukwe, Insiza.
La forme générale de tes vieux travaux est celle d'une

tranchée, longue quelquefois de plusieurs centaines de
mètres, large de 15 à 20 mètres, quelquefois davantage,
jusqu'à 60 et 70 mètres ; et la profondeur exploitée a été
reconnue jusqu'à plus de 60 mètres dans certains cas. En
général, ils n'ont été interrompus que par suite des venues
aquifères qui: n'ont pas pu être surmontées. On a aussi
trouvé des séries d'excavations à la suite les unes des
autres, et reliées par des tunnels, ou bien, tout à fait au
fond des tranchées., de grandes cavernes souterraines
dans le reef même. Le feu a été employé dans le cas de
roche dure, on a trouvé des traces de substance ressem-
blant à du goudron. Il est rare qu'un nouveau puits
foncé dans ces tranchées ne retrouve pas le reef dans lé
fond, soit directement, soit au moyen de galeries à tra-
vers-bancs.

Ces reefs du Charterland peuvent être classés en quatre
catégories : 1° fissures de contact entre les schistes mé-
tamorphiques et la diorite ou le granite ; 2° veines de fis-
sures dans le granite, généralement superficielles ; 3° veines

de fissures dans les schistes, soit parallèlement aux feuil-
lets, soit obliquement, ce qui semble plus rare ; 4° impré-
gnations de diorites ou de kaolins résultant de la décom-
position de diorites.

On a découvert aussi quelques alluvions aurifères où
les noirs lavent encore de l'or à l'heure actuelle; ce sont
les bords des rivières qui arrosent le voisinage des an-
ciens travaux, aux points où ces rivières peuvent s'étendre
en vallées plus ou moins larges au sortir des défilés ; ces
vallées ont 100 à 200 mètres de large ; nous avons vu
ainsi des alluvions modernes sur le Wantzié river, à 60 ki-
lomètres au nord de Salisbury, ,sur le Sabakwe river, et
sur la Shangani river, à 20 et 40 kilomètres de Gwelo ;
enfin, à Umtali, au pied des Penhalanga reefs. Comme on
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le voit, il s'agit d'alluvions modernes, probablement direc-
tement dérivés des reefs quartzeux situés en amont des
rivières où elles se trouvent. Il est cependant fort pos-
sible, puisqu'on cite des exemples de ce fait, que des rhi-
zoiles de ces alluvions soient situées tout au-dessous d'eux,
et il y atirait lieu de les rechercher (voir Posepny sur la
genèse des placers).

Pour étudier les reefs aurifères que nous avons visités
dans le Charterland, nous suivrons l'ordre dans lequel le
pays a été divisé : Manicaland, Mashonaland et Matabe-
leland. Nous commencerons, dans l'ordre de notre voyage,
par le Manicaland, en comprenant sous ce nom les mines
5ituées dans le territoire portugais avoisinant, qui a pour
centre Massi-Kessé.

§ 1. -- LE NIANICALAND.

La région minière située dans le territoire portugais de
Manica est arrosée par la rivière le Revue et ses affluents,
le Ménène, le Zambusi, etc., qui traversent tous des
champs d'alluvions -aurifères. L'ancien fort portugais de
Massi-Kessé a été remplacé par les petits villages de
huttes de Nova Massi-Kessé sur la route de Chimoio, et
d'Andrada où la C1' de Mozambique a placé le siège de
l'administration des mines.

Cette vallée du Revue est presque exactement dans le
prolongement de celle d'Umtali, mais les deux rivières
courent en sens contraire, le Revue vers l'est, l'Umtali
vers l'ouest. La ligne de partage des eaux est perpendi-
culaire aux cours de ces deux rivières, et se prolonge très
loin au nord et au sud, séparant les eaux du Busi et de
la Pungwe river, de celles de la Sabie (ne pas confondre
avec la Sabie river du Transvaal). Entre Umtali et Massi-
Kessé, la séparation des eaux est formée d'un grand dyke
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de roches éruptives basiques recoupant en croix toutes
les autres formations. Cet endroit très pittoresque, à
1.600 mètres d'altitude, s'appelle Crow's nest, le Nid de
Corbeau. Les formations se prolongent cependant à peu
près l'une l'autre au-delà de ce grand dyke éruptif pour
former les pentes des montagnes qui bordent de part et
d'autre le Revue et l'Umtali river. .Le Rezende range,

sur la rive droite de l'Umtali river, serait ainsi prolongé par
le Pardy's range sur la rive gauche du Revue, et le Penha-
langa range sur la rive gauche de. l'Umtali serait pro-
longé, en admettant l'existence d'une grande faille, par
le Birthday range. La vallée de l'Umtali river, comme le
Revue et ses affluents, est remplie d'alluvions aurifères.

Dans le Pardy's Range, on a découvert une série de
reefs dont le principal est le Guy Fawkes reef. C'est un
reef très redressé, de 0rn,30 à 0'n,50 de puissance, dirigé
est-ouest, formé de quartz saccharoïde à or libre encaissé
dans les schistes talqueux. Il a été reconnu par deux étages
de travaux jusqu'à la profondeur de 50 mètres environ,
et sur plusieurs centaines de mètres en direction. Comme

nous le verrons, le quartz rappelle beaucoup celui du
Rezende reef par sa structure et sa minéralisation.

Entre le Zambuzi et le Ménène, le Lion's reef, dans la
chaîne du Birthday range, est un reef de contact entre les
schistes et le granite, et au voisinage des dykes diori-

tiques qui abondent autour de Massi-Kessé. Ce reef est
presque vertical ; il a Om,50 à 0'1,60 avec plusieurs leaders ;
il a les schistes au toit, le granite décomposé au mur, et

il est dirigé sensiblement est-ouest. On a trouvé l'exis-
tence de vieux travaux au Guy Fawkes et au Lion (*).

Les alluvions du Revue et de ses affluents, au pied des
reefs précédents, sont formées de terres mélangées de

(*) Nous devons plusieurs renseignements M'obligeance de M. Razouls,

ingénieur de la C1° de Mozambique, à Massi-Kessi,
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gros e,t de petits graviers, leur épaisseur atteint plusieurs
mètres. On ne peut rien préciser encore sur leur- valeur,
ni sur leur exploitabilité.

Sur le territoire anglais de Manica, les principaux reefs
sont le Rezende au nord de l'Umtali river et le Penhalanga
reef au sud. On s'aperçoit de la différence des terrains
de chaque côté du Crow's nest par la différence de végé-
tation : le versant de Massi-Kessé est beaucoup plus boisé
que celui d'Umtali; cependant les schistes existent de part
et d'autre avec une puissance plus eu Moins grande, mais
les granites qui commencent d'apparaître dans les affluents
du Revue vont prendre de plus en plus d'importance en arri-
vant àUmtali; les vallées du Revue sont encore pleines d'al-
luvions modernes qui leur donnent une plus grande fertilité.
Nous sommes sur les bords mêmes du grand plateau gra-
nitique central de l'Afrique du Sud, l'altitude devient de
plus en plus forte : Massi-Kessé n'est qu'à 800 mètres, le
Crow's Nest est déjà à 1.600 mètres ; si l'on redescend,
pour arriver à Umtali, à 1.200 mètres, on ne tarde pas à
remonter définitivement ensuite sur le plateau central
pour arriver à Salisbury. Umtali, le premier degré de la
descente, occupe une position analogue à celle de Pilgrim's
Rest dans le, Transvaal.

Le reef de Rezende est --un reef ramifié encaissé dans
les schistes talqueuX qu'il recoupe quelquefois ; Sa puis-
sance passe de quelques centimètres à 3 et 4 mètres, il
paraît procéder par lentilles riches, le quartz est tantôt
bleu ou très blanc et vitreux avec de l'or libre, tantôt
nettement saccharoïde, c'est alors qu'il est le plus riche ;
il n'est pas très minéralisé. Les -vieux travaux s'étendent
sur plusieurs centaines de mètres. Il est bien reconnu
jusqu'à 25 et 30 mètres de profondeur et a à 400 mètres
de longueur, mais des travers-bancs entrepris à plus.
grande profondeur ne l'ont point recoupé, soit qu'il s'ar-
rête, soit qu'il subisse un rejet assez étendu vers le nord.

Tonie xi,is.23 '
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C'est le P enhalong a l'el' qui a.le plus contribué à attirer

l'attention sur le Manicaland, les vieux travaux y ont pris

un grand développement. Le Penhalonga range est une

ligne do collines de 8 à 10 kilomètres de longueur, for-

mées de schistes, grès et quartzites plissés et sillonnés de

veines quartzeuses minéralisées. Ces couches sont tra-

versées de dykes de diabase et de diorite qui sont quel-

quefois aurifères, et de kaolins et d'argiles rouges de

décomposition.
On-peut suivre les travaux anciens sur toute la longueur

de ces collines, mais avec des interruptions de plusieurs

centaines de mètres. La partie centrale.à été la plus tra-

vaillée autrefois. Le reef est très variable d'épaisseur, il

a de quelques centimètres à 2 et 3 mètres, et sa teneur

en or varie de 'quelques traces à plusieurs onces. Géné-

ralement, il est assez minéralisé, on y trouve surtout des.

pyrites, puis de la galène et de la crocoïse, chromate de

plomb, et de la blende, ce qui le classe parmi les minerais

réfractaires. L'encaissement est formé. par les schistes

talqueux à veines de quartz et de galène, le pendage est

vertical, les salbandes sont argileuses le plus souvent. On

a entrepris des travers-bancs en profondeur, afin de re-

connaître le reef; on l'a ainsi recoupé jusqu'à 80 mètres

de profondeur, mais avec une épaisseur seulement de

10 centimètres ; un autre travers-bancs, à 100 mètres

plus bas que le précédent, devait le recouper à 215 mètres

environ. D'après des renseignements récents recueillis en

passant. à Beïra, cette galerie aurait recoupé le reef au

bout de 300 mètres seulement. Le reef parait procéder

par lentilles comme le Rezende reef ; le quartz est plut61:

vitreux et diffère sensiblement de celui de Rezende. Les

broyages intermittents faits jusqu'à présent ne permettent

pas de préciser sa teneur moyenne en or..

Les alluvions de l'Umtali river sont encombrées de vieux

puits sur des kilomètres de longui,sur. Ces puits traversent
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d'abord une couche de limon rouge de 3 à 4 mètres
d'épaisseur- pour atteindre une couche horizontale d'al-
luvions aurifères qui ne paraît pas avoir plus de 0'11,60 de
puissance ; cette couche, parsemée .de galets quartzeux
paraît irrégulièrement riche et repose sur des schistes
argileux. Un nouveau puits foncé à travers ces argiles
a rencontré à 31'1,50 à 4 mètres au dessous une nouvelle
couche d'alluvions aurifères qui paraît avoir 1 mètre à
1'1,20 d'épaisseur et repose sur les schistes talqueux. Les
galets quartzeux ne sont pas aurifères ; il serait donc inu-
tile de faire des broyages. L'eau est abondante, on pour-
rait même utiliser les chutes de l'Umtali river à quelques
kilomètres en amont, qui ont 40 à 50 mètres de hauteur,
formant une très belle cascade, d'un débit de plusieurs
litres par seconde dans la saison la plus sèche.

En aval d'Umtali, sur l'Umtali river, on trouve encore
toute une série de reefs aurifères dans des collines
schisteuses, Champion, Grand Dolce, etc., et jusque
sur les premiers affluents de la Sabie river dans l'Irons-
tone range, où abondent la limonite et les oxydes de fer,
au contact des gneiss et des granites, mais ils n'ont pas
donné encore de résultats appréciables. En continuant
de là pour se diriger à l'ouest vers les champs d'or de
Victoria, on rencontre de très anciennes ruines, dont
celles de Matendela, qui, avec celles de Zimbabyé, au sud
de Victoria, sont les plus considérables de l'Afrique du
Sud.

§ 2. LE MASHONALAND.

Le Mashonaland a été divisé en plusieurs districts
miniers tout autour de Salisbury, sa capitale, qui est ausSi
celle de tout le Charterland : ces districts sont ceux de :
Salisbury et Entreprise, Mazoé, Abercorn, Mount Darwin,

Mogundis, Hartley Hills ou Umfuli, et Victoria.
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1° Salisbury et Entreprise. Les reefs de ce district
sont situés sur les premiers affluents du Mazoé river,

ceux qui entourent Salisbury au nord et à l'ouest dans un

rayon de 30 à 40 kilomètres. Ils sont sûr les premières

pentes descendantes du plateau central, et sont générale-
ment dans des bandes de schistes métamorphiques, mais

tout à fait au voisinage du contact de ces schistes avec le

granite ; le granite est souvent décomposé ; la diorite

augite et le kaolin apparaissent en de nombreux endroits,

ainsi que le calcaire gris auquel nous avons fait allusion
précédemment. Le reef le plus développé est le Salisbury

reef ; on y a monté une batterie de 5 pilons, le reef est
très pyriteux et encaissé dans des schistes à épidote
et hornblende ; nous n'avons pas eu occasion de nous y

arrêter, mais, dans son prolongement, nous avons étudié

une série de reefs rayonnant autour d'un même point, les

Danube' s reefs.
Les Danube' s reefs à flanc de coteau sur des collines

granitiques sont sur les bords du contact des schistes avec

les granites. Dans les schistes, traversés de diorites, on

a trouvé des veinules de quartz plus ou moins minéralisées,

sans importance. Mais, dans le granite même, nous

avons compté trois reefs et plusieurs leaders. Le pre-

mier reef est formé de plusieurs leaders, c'est un quartz

blanc, opaque, grenu, contenant des pyrites et de la
galène; certain leader est formé parfois de pétrosilex
0m,30 d'épaisseur. Les vieux travaux abondent à la sur-

face de ces reefs; ils vont passer sous des éboulements

de blocs de granite dont plusieurs ont été déplacés; on a
retrouvé là des leaders de quartz dans un encaissement

de granulite en décomposition; cette granulite montre les

cristaux de quartz dans un feldspath blanc qui devient une

sorte d'argile décompesée ; les leaders de quartz, restés
compacts, sont assez minéralisés en pyrites, et galène, le

quartz est parfois saccharoïde. Lorsque les leaders se
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croisent, il y a de gros cristaux de quartz enchevêtrés, la
puissance totale des leaders atteint 1m,50 à. 2 mètres. Tout
le long du reef sont amoncelées des terres rouges avec
débris de quartz carié, et donnant de l'or aux pannings. A
l'extrémité sud-est, le reef se perd dans des pointements
de cliorite, mais on peut le suivre sur près de 1.000 mètres.

Ce reef est croisé au nord-ouest par un autre plus im-
portant, et toujours dans le granite qui a subi des fissures
dans plusieurs sens. Au croisement des reefs, il a une
allure broyée et tourmentée. Ce second reef est propre-
ment le Danube reef ; il est arrivé à 4 mètres de puissance,
et il est encaissé le plus souvent dans la granulite à
quartz rosé et feldspath blanc et rose, et dans la syénite
à gros éléments qui prend aussi une teinte violette ; ces
roches mêmes sont aurifères près du contact avec le
reef, au toit. Au mur, l'encaissement est formé généra-
lement par les schistes; l'inclinaison est, en moyenne, de
40° vers le nord. La minéralisation consiste en pyrites et
galènes. Les pannings donnent partout des traces d'or.
Plusieurs leaders sont visibles en différents endroits, les
vieux travaux y sont remplis de quartz carié, et à l'extré-
mité ou le reef aboutit dans la vallée, les amoncellements
de débris sont encore plus nombreux et mêlés à des sco-
ries de fer. Dans cette vallée, le fond est. couvert de ter-
rain de transport avec débris de schistes chloriteux verts,
de diorite, de syénite, etc. On peut suivre le reef sur
1.000 mètres.

Le troisième reef forme un angle très obtus avec le
premier, qu'il vient croiser assez près du point où il croise
le Danube reef ; il est formé de plusieurs leaders de 25 à
30 centimètres, et consiste en quartz vitreux rose et
quartz saccharoïde minéralisé en pyrites ; les vieux tra-
vaux y atteignent 20 à 25 mètres de profondeur sur les
pentes du Saint-Gérier range; il est encaissé dans la gra-
nulite décomposée et passe sous les blocs de granite qui
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couronnent' les sommets de la colline et lui donnent l'as-
pect ,de ruines des castels kopjes: il incline vers le nord.
Entre lui et le Danube reef se trouve bien marquée la

ligne d'affleurement des schistes venant toucher le gra-
nite, il y a la place d'une faille dirigée sud-ouestnord-
est, inclinant au nord, et on retrouve le même phéno-

mène au-delà du Danube reef.
C'est un ensemble granitique en décomposition, parcouru

de fentes et de reefs de quartz minéralisé, et de dykes

de diorite au contact de schistes métamorphiques.
Sur l'autre versant du Saint,Gerier range, qui ne

dépasse guère que de 60 à 80 mètres le fond de la vallée
du Mazoé.. on descend vers une plaine d'alluvions aurifères
modernes.; au-delà de cette plaine, dans une nouvelle

rangée de collines oh reparaît le granite accompagné de

basalte, on trouve encore- d'anciens travaux, mais sans
importance, et qui n'ont pas .encore été repris.

Sur un autre affluent du Mazoé se trouvent les reefs
d'Entreprise, où, en attendant:- de retirer - de .l'or, on

exploitait de la chaux, lors de notre séjour en 1895,

pour les bâtiments de Salisbury. Les reefs Gladstone, Aber-
deen, etc., sont tous des veines de quartz dans les schistes
micacés du voisinage des granites ; on y trouve quelques

vieux puits. Le reef Gladstone est reconnu par plus de
80 mètres de puits. On y prépare une batterie de '10 pilous.

Le reef Countess, à 40 kilomètres de Salisbury, est
presque vertical et bien marqué par d'anciennes fouilles
espacées de 15 à 20 mètres, longues de 70 à 80 mètres.
Un puits, foncé près d'une de ces fouilles, as suivi le toit
d'un reef de. quartz qui a Pli,50 de puissance en ce point.

Le quartz est opaque, jaunâtre et granulé, parfois noir
ou grisâtre, parcouru de veines blanches ou en petites
facettes. cristallines et soyeuses; il est très ferrugineux il

la surface. La roche encaissante est formée de schistes,

-. mais des dykes de diorite- viennent_ affleurer à quelques

DE LYDENBURG, DE KAAP ET DU CHARTERLAND 333

mètres du reef. La zone ou il se trouve forme une légère
élévation d'une vingtaine de mètres au-dessus de la plaine
où passe la rivière Mapène, à 3 kilomètres environ. Ce
sont les dernières ondulations des collines dans cette
direction vers le Mazoé. De là, la plaine continue à
s'abaisser, et ce n'est que beaucoup plus loin que repa-
raissent les collines.

2' District de Mazoé. Nous avons vu une quantité de
reefs dans ce district, où les vieux travaux sont plus

abondants peut-être que partout ailleurs, mais la plupart
ne méritent pas d'être décrits, car ce qu'on: en voit est
absolument insignifiant; nous ne nous arrêterons qu'aux
principaux.

Presque tous ces reefs sont compris dans les bandes de
schistes qui forment le versant est de la chaîne de mon-
tagne .de l'Umwurkwe, chaîne dirigée à peu près
nord-sud, et séparant la vallée du Mazoé de celle de
l'Hanyani où se trouvent les mines de lo Mogundis. Ainsi
les deux versants de cette chaîne, lo Mogundis-et Mazoé,
ont été minéralisés. La chaîne elle-même, longue de
80 kilomètres et plus, est formée de roches d'origine érup-
tive; on y peut voir encore, enfouis sous les broussailles
et les arbres, les traces de plusieurs grands vides, en
forme de cratères, de 60 à 80 mètres et plus de diamètre,
avec des débris d'une niche opaque' rappelant l'obsidienne.
Du côté du Zambèze elle va en se ramifiant en petites
collines généralement dioritiques, ce qui lui donne une
longueur totale de 120 à130 kilomètres. Les roches qui
la composent sont la diorite et la serpentine et, en outre,
une roche formée presque uniquement de péridot, la péri-
dotite, qu'on trouve également dans le district d'Entre-
prise, notamment à l'entrée de ce district en venant de

Salisbury. Les reefs de Mazoé sont sur le versant- est de
cette montagne et, .par suite, sur les-affluents de gauche
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du Mazoé river, sur l'Embrodzïe, le Watacay, le Wantzie,
le Soroué, le Louia ou Rouia, etc. A mesure qu'on des-
cend cette rivière, le granite apparaît de plus en plus,
formant lui-même des collines de 100 mètres et plus de
hauteur, en ilots séparés de la chaîne de l'Umwurkwe.

Les reefs de Stanley, ,Good Lica:, Little gipsy jess , etc.,
sont formés souvent de quartz glacé, rarement de quartz
grenu saccharoïde ; ce quartz glacé est souvent .coloré,
surtout en jaune clair ; l'or est à l'état libre et forme des
nuggets parfois très beaux, le reéf atteint 2 mètres de
puissance dans un encaissement de schistes presque au
contact de la diorite : il est à flanc de collines, près des
chutes d'eau de 12 mètres de hauteur de Watacay.

Tout un autre groupe de reefs est à quelques centaines
de mètres de distance. Ce sont Hardy, Puzzle, Homeward
bound ; ils sont formés de quartz grenu à or fin de 0',60
à 0'1,80 d'épaisseur dans les schistes : le dernier était le
plus riche ; mais il présente une particularité curieuse
il s'arrête net à 2 à 3 mètres de profondeur, on n'a pu le
retrouver au delà.

Le long du torrent suivant, le Wantzie river, la vallée
est remplie d'alluvions aurifères ou les noirs trouvent
actuellement encore de beaux nuggets d'or; ils font des
trous dans l'alluvion qu'ils lavent sur place, et arrivent,
disent-ils, à en réunir pour une livre sterling par jour;
on dit même qu'ils jettent les grosses pépites, comme
entachées de sorcellerie, pour ne garder que l'or plus fin.
Ces alluvions ont près de 1 kilomètre de longueur sur
100 mètres de largeur, la profondeur à laquelle on les
lave est de 1rn,20 à 1m,50; la rivière est assez forte au
voisinage; les alluvions sont irrégulières, il y a de véri-
tables poches riches.

En 'amont, le Wantzie sort de régions montagneuses
inexplorées. Comme ces régions sent granitiques et, par
suite, passent pour stériles en reefs aurifères, on n'y a'
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pas encore prospecté : cependant il est fort probable que
c'est de là que viennent les alluvions: A l'entrée de ces
gorges, au contact des schistes ardoisiers, on voit dans la
rivière et sur ses bords de magnifiques affleurements de
roches granitiques à éléments gigantesques : c'est une
Sorte de pegmatite avec de grands cristaux noirs de mus-
covite .atteignant 15 centimètres. Nous n'avons pu déta-
cher, sans les briser, ces cristaux parfaitement réguliers,
terminés en pyramide à chaque extrémité. La roche est
en bancs aplanis, 'formant comme des -degrés immenses,
phénomène difficile à expliquer.

On a donné le nom de Kimberley , à cause de la ressem-
blance, bien qu'éloignée, avec les immenses fouilles des
Mines de diamants, à d'anciennes fouilles situées près du
Curmaputzie river, longues de 40 à 50 mètres, profondes
de 15 à 20 mètres; tout .autour, la roche est une diorite
extrêmement dure, on n'y a point encore travaillé ; il s'agit
peut-être d'une diorite aurifère. A quelques kilomètres
de là viennent aboutir les schistes avec un reéf de quartz
puissant de 1 mètre par endroits, tenant de l'or et de la
pyrite cuivreuse.

Au-delà du Mont Mapondera (granites érodés) sur le
Louia ou Rouia, à 100 kilomètres de Salisbury, se trouve
une très grande étendue de vieux travaux. C'est d'abord
une excavation elliptique, longue de 60 à 70 mètres, -
large ,de 40, profonde de- 7 à 8; le fond est rempli d'ébou-
lis. Tin nouveau puits de 15 mètres foncé tout à côté,
suivi d'un travers-bancs de quelques mètres, a recoupé
un reef de plus de 2 mètres formé d'une roche felspathique
aurifère. décomposée dans un encaissement de micaschistes
très quartzeux. Ce feldspath Se décompose en une sorte
d'argile .kaolinique. Il pouvait y avoir là le croisement de
plusieurs reefs riches, ce qui aurait donné lieu 'au grand
affouillement, ou bien c'est encore une diorite aurifère.
Un peu plus loin deux autres séries de vieux travaux
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marquent la place d'autres reefs récemment mis à jour
par des puits de prospection : les premiers ont environ
100 mètres de longueur sur 25 à 30 de largeur, la roche
est -un - micaschiste à mica doré ; les seconds ont 70 à
80 mètres sur 30 et sont formés d'une série de puits va-
riant de 4*à 8 mètres de diamètre. Enfin, sur une étendue
de 4 à 5 kilomètres carrés, le sol est couvert d'une quan-
tité 'd'autres affoilillements anciens, puits et tranchées.
Les bords de la rivière .avoisinante -abondent en pierres
polies et creusées, on en compte par centaines, les unes
ayant dû servir pour le broyage et le 'lavage des reefs,
les autres pour le broyage du maïs, la nourriture ordi-

naire des noirs.
Quittant ces affluents du Mazoé pour revenir en amont

sur le Mazoé lui-même, nous retrouvons autour de la
mine Alice, sur une étendue de plus de 20 kilomètres
carrés-, une quantité de vieux travaux ; il y en a partout,

,Sur les flancs et les sommets des collines qui séparent les
vallons des affluents du Mazoé.

A Portora, sur 300 mètres de longueur, les vieux tra-
vaux encombrent des collines hautes de 40 à.50 mètres,
dont les- crêtes sont couvertes de puits étroits entre des
alignements de schistes argileux ; il s'agissait d'un. reef
quartzeux très large, mais formé de ramifications dans

les schistes avec des intervalles schisteux. On appelle l'en-

.
droit la carrière d'or, golden guarry, mais il est impos-
sible de dire maintenant la teneur en or de cette carrière:
le -quartz est foncé et en certains points très abondant en
pyrites. La plaine au bas de la colline est couverte de
travaux d'alluvions, et de pierres polies ou Crucibles..

Le reef Alice est dans une région qui fait suite à la
précédente et ressemble aussi à une ruche (honeycombed,
disent les Anglais), tellement les vieilles fouilles y sont

serrées et étendues. Le reef d'Alice est bien reconnu par
sept puits, dont le plus profond a 50 mètres, étendus sur
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près de 200 mètres de longueur, et prolongés vers les
crêtes des montagnes par de vieux travaux continus.
On a trouvé l'eau à 36 mètres de profondeur, ce qui a
sans cloute arrêté les anciens mineurs. Un autre reef est
parallèle à celui d'Alice à 200 mètres environ au sud-
ouest. La roche filonienne est formée surtout de quartz
glacé à- nuggets, plus rarement de quartz grenu à or fin.
Les oxydés de fer abondent à la surface. Plus bas ce.
sont les pyrites de fer et de cuivre, la galène et un peu
de blende. Le quartz est aussi riche en or libre à 50 mètres
de profondeur qu'a 25. Le reef a 0m,60 à 0,80 d'épais-
seur, il est séparé en deux ou plusieurs leaders par des
schistes qui tiennent également de l'Or. L'encaissement
est formé de schistes que le reef suit parallèlement. Les
tas de minerai extrait que nous avons vu, montant à près
d'un millier de tonnes, sont formés de blocs de quartz te-
nant presque tous de l'or libre, généralement en paillettes
plutôt qu'en nuggets. L'abondance des eaux du Mazoé
en cet endroit a permis d'installer une batterie de 10 flèches
de 950 livres.

Le commissariat des mines du district' de Mazoé est
installé à 2 à 3 kilomètres de la mine Alice.

Le reef de Vesuvius, à 1 kilomètre et- demi de distance
du précédent, est du même genre, plus puissant, mais
moins riche, reconnu sur 70 mètres de hauteur par un
travers-bancs de 125 mètres. Ce reef est destiné à être
exploité en même temps que celui d'Alice.

Dans le prolongement au nord-est du district de Mazoé,
il faut citer les districts aurifères d'Abercorn et de Mont
Darwin, mais nous ne les avons pas visités.

-30 District de lo Mogundis. La principale mine qu'on .

travaille dans ce district est celle d'Ayreshire. Les reefs
sont principalement situés, comme nous l'avons dit, sur
le versant occidental de la chaîne de l'Umwurkwe
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comme celles de Mazoé sont sur le versant oriental. On
suit des reefs tout le long du Maquatsie river, le principal
affluent de l'Hanyani, et on en trouve aussi quelques-uns
sur cette dernière rivière.

Le reef de Mandora, à 90 kilomètres de Salisbury, est
un reef de quartz de 0m,80 à 1 mètre. Ce quartz est en
général pauvre, mais il renferme des poches riches, pro-
bablement développées en colonnes. L'encaissement est
formé par les schistes au toit et la diorite au mur. Les
vieux travaux couvrent toute la légère élévation de ter-
rain dans laquelle se trouve le reef. Ce reef est prolongé
par une série de vieux puits où on trouve des quartz auri-
fères, puis il reparaît en relief, l'encaissement ayant été
enlevé par les érosions atmoSphériques, sur les propriétés
Times, Standard, Daily New, etc.; on suit la diorite sur
8 à 10 kilomètres. La roche encaissante est formée de
schistes chloritiques.

On arrive ainsi à la mine de. Ayreshire. C'est un véri-
table dyke de diorite aurifère de plus de 20 mètres
d'épaisseur ; la zone aurifère s'étend même sur près de
100 mètres de puissance, mais les essais donnent une
plus forte proportion d'argent que d'or. La diorite est à
veines de quartz et de felsdpath, dirigée est-ouest; elle
plonge à 80° vers le nord. Outre les granites et les gheiss,
la niche encaissante est un schiste de structure granitique
avec hornblende. Il y a deux grands affouillements
anciens, tous deux de phis de 100 mètres de longueur,
sur 25 de largeur, séparés par un intervalle non exploré
long de 140 mètres. Ce dyke est situé entre les gneiss et
une colline de granite en place et en boulders, un castel
kopj. Les nouveaux travaux consistent en une série de
puits dont le phis profond avait 25 mètres, .et de galeries
dont la longueur totale avait 200 mètres environ en sep-
tembre 1895. Nous avons vu de très beaux échantillons
de diorite renfermant des nuggets d'or libre, on a eu
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des essais de 21. onces et même de 102 onces à la tonne.
Ce reef est prolongé par celui qu'on 'appelle Woodburne-

Ayreshire, nouvellement découvert et du même genre.
Le Commissariat des mines du- district de lo MogundiS

est au voisinage des mines d'Ayreshire.
A 18 kilomètres plus loin au nord-ouest se trouvent les

anciens travaux de Chininga près de Sinoia sur l'Hanyani
river où l'on a mis à jour un reef de quartz dé 0°°,60 à
0°1,80. Près de Sinoia également se trouvent les vieux,
travaux de Mtopota, le S plus considérables qu'on ait
encore découverts au Charteriand ; ils l'ont été pendant notre
séjour dans ce pays; ils étaient entièrement cachés à la
vue par d'épais fourrés de broussailles et de forêts. C'est
une excavation elliptique de 100 mètres de diamètre sur
80 mètres et 25 à 30 mètres .de profondeur. A partir d'ici,
la diorite prend une très grande extension jusqu'à 160 ki-
lomètres au nord vers le mont Gotha.

Toujours sur le versant occidental de l'Umwurkwe,.
mais à 60 kilomètres plus au nord, non loin du mont
Gotha, sur le Dunde river, affluent de l'Hanyani, on a
trouvé récemment de vieux travaux importants dans les
gneiss et le granite. Les gneiss .sont aurifères parlentilles
plus ou moins quartzeuses ; on y voit de l'or libre. Les
pierres polies se comptent par milliers dans cette région.
Certains granites ont une disposition particulière des
cristaux de mica rappelant la diorite orbiculaire.

Citons, enfin, à 60 kilomètres environ au nord-ouest
des précédents, sur l'Angwa river, affluent de gauche de
l'Hanynani, d'autres fouilles anciennes paraissant se rap-'
porter à des reefs aurifères elles ont plusieurs centaines
de mètres de longueur, oh leur a donné le nom de
Sheba old workings. Plus on descend -vers le Zambèze,
plus les alluvions augmentent, et celles de l'Hanyani,
comme celles du Mazoé,paSsent pour être encore aurifères.

Il existe dans le district. de lo Mogundis d'autres reefs
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que ceux que nous avons cités, mais ils sont moins bien
reconnus et jusqu'à présent ne paraissent pas aussi impor-
tants.

C'est entre l'Angwa river et la courbe que fait le Zam-
bèze al'ouest de cette rivière, que se trouvent les grands
dépôts de charbon nouvellement reconnus.

40 District de Hartley Hills. - Ce' district, situé au
nord-ouest de Salisbury, sur. la rivière Umfuli et ses
affluents, est divisé en trois parties : Upper Umfuli dont la
mine Béatrice est la plus connue ; Hartley Hills propre-
ment dit, avec la mine Inez ; et Lowe.' Umfuli, avec les
reefs de Gootooma. Dans tout ce district on n'a encore ins-
tallé qu'une batterie de 5 flèches de 750 livres sur les
bords de l'Umfuli, à 1 kilomètre et demi de Hartley
Hills.

C'est à Hartley Hills qu'a été installé le commissariat
des mines du district.

L'endroit est ainsi appelé à cause de la présence de
.trois collines où M. Hartley, un chasseur bien connu de

- l'Afrique du Sud, avait établi son centre d'opérations.
Ces -collines n'ont guère que 30 à 40 mètres de hauteur
et sont constituées par des roches éruptives.. dioritiques
surgissant du, milieu des schistes veinés de quartz,- avec
des reefs quartzeux minéralisés tenant un peu d'or.

Dans l'Upper Umfuli, la mine Béatrice, à 57 kilomètres
de Salisbury au sud, est située à la limite des granites,
au contact des schistes-. argileux métamorphiques, au
voisinage de nombreux pointements de diorite, Il y a
deux alignements de reefs, l'un sur la rive droite, l'autre
sur la rive.gauche de l'Umfuli river. Sur la rive droite, les
mines Sunrise, Violet, Mascott se font suite sur une
longueur de près de 100 mètres d'anciennes fouilles ; le

quartz qu'on y trouve est à grain fin. Ces travaux suivent
parallèlement la rivière.
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Sur la rive gauche de l'Umfuli, à 1.500 mètres en aval,
les vieux travaux de Béatrice ont une plus grande exten-
sion; ils s'étendent sur 300 mètres de longueur., dans.une
direction brisée, et non tout à fait en ligne droite. La
direction moyenne . est du nord-est au sud-ouest, et le
plongement du reef, recoupé dans les travaux récents, est
de 35° à 40° au sud-est. En dehors de fouilles sans pro-
fondeur, les vieux travaux comprennent quatre tranchées,:
deux de 20 à 25 mètres de longueur, une sorte de puits
circulaire de 3'1,50 de diamètre, et, la grande fouille de
35 à 40 mètres de longueur sur 10 à 12 de largeur. La
profondeur ne dépasse pas 9 mètres, c'est-à-dire le ni-
veau des eaux de l'Umfuli. On y a creusé k nouveau cinq
puits, quatre de 9 mètres, et un de 15 mètres, où l'eau
est très abondante. Ce reef est un quartz grenu à or libre,
certains échantillons sont riches, il a:Ora,60 à 0'1,80
d'épaisseur. Un broyage de 100 tonnes, exécuté à la bat-
terie de 5' pilons d'Hartley Hills et auquel nous avons
assisté pendant une demi-journée, en septembre 1895, a
rendu 563 onces d'or, soit 5 onces 1/2 par tonne. Cette
batterie est à 100 kilomètres environ de Salisbury sur

On a trouvé quelques reefs autour des collines d'Hart-
ley, comme Salamander,Matehless, etc., mais ils n'étaient
pas travaillés lors de notre passage. Oh a eu 25 grammes par
tonne .sur 60 tonnes de Salamander passées au broyage.

Le district d'Harde), Hills ne commence guère qu'a
25 kilomètres au sud-est de là batterie et du commissa-
riat des mines, dans une région infestée par le gros.
gibier et la Mouche tsétsé, et où par suite l'on ne peut.
Pénétrer avec. des bufs. C'eSt le 1Vlombi river, un des
affluents .du Sanyati, qui prend sa source non loin de
G-welo. D'ailleurs au sud, ce district d'Hartley Hills est
suivi sans interruption par le district minier de Gwelo
(Sabakwe) dans le. Matabeleland.
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La région du Mombi commence par de belles collines.
boisées, formées de schistes et de diorites. Dans le reef
Harvester, encore mal reconnu, le quartz renferme de
l'or et du cuivre gris, avec des carbonates de fer *et de
cuivre près de la surface. Le quartz est grossièrement
cristallisé.

Ce reef paraît se prolonger à l'ouest sur l'autre rive
du Mombi, par ceux de Duchess et de Concession Hills.
Nous n'avons vu à Duchess qu'un puits récent qui parait
avoir 18 à 20 mètres de profondeur dans les schistes.

Concession Hill, qui lui fait suite sans interruption, est
une colline de schistes. Cette formation schisteuse forme
ici une saillie en relief qu'on peut suivre sur plusieurs
kilomètres. La colline a été recoupée par un puits de
15 mètres à travers les vieux travaux du sommet et
venant rencontrer un travers-bancs-, suivi d'une galerie
en direction dans le reef intact à cette profondeur. Il y a,
à peu près au mêMe niveau et distant de 60 à 80 mètres,
trois travers-bancs ayant recoupé le reef, ainsi reconnu
sur près de 200 mètres de longueur : il varie de 1 jusqu'à
4 mètres de puissance; c'est 'un quartz glacé mélangé de
pétrosilex, très redressé, et tenant beaucoup d'oxydé de
fer et un peu de cuivre. L'or est libre, en paillettes dans
les cassures du quartz,. et comme en peinture sur la paroi
au contact des schistes, plutôt qu'en nuggets. Sur les
territoires de Duchess et de Concession Hill on peut le
suivre stir plus' de 3 kilomètres de longueur..

Une seconde ligne de reefs est à 6 à 7 kilomètres au
sud de celle-ci : on y à marqué des séries de daims Old
Chuni, Tenderfoot, etc. Le quartz est plus fin qu'a. Con-
cession Hill, il est parfois grenu, mais les travaux sont
encore bien rudimentaires; on trouve l'eau à 9 ou
10 mètres de profondeur. A Old Chum cependant il y a
un puits de 15 mètres ; les essais au panning sont souvent
très bons. On a obtenu 35 onces sur 15 tonnes sans les
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tailings. Ces reefs ne paraissent pas tenir de cuivre
Comme les précédents.

La troisième ligne de reefs possède la mine lnez, la
principale du district, à 4 ou 5 kilomètres au sud de la.,
précédente, soit à 135 kilomètres environ de Salisbury.:
Le cuivre y reparaît, et accompagné d'antimoine, mais
non d'arsenic. La stibine prend parfois une grande impor-
tance, elle est tantôt en aiguilles, plus souvent en pla-
quettes de plusieurs centimètres d'épaisseur. Le reefa été
suivi par quatre puits de 10 à 15 mètres et un autre .de
60 mètres, pour lequel on a installé tin treuil et une pompe
à vapeur ; on a creusé 250 à 300 mètres de galeries en
deux étages. Le reef 'arrive à 1m,50 et P',80 ,d'épais-
seur. Sur 40 tonnes on a obtenu 125 onces -d'or, mais
avec un minerai trié ; la teneur parait plutôt faible en
profondeur.

-
Enfin. dans. le Loeer Umfuli, les reefs Eiffel bhte,Eif,

fel black, etc.,. ont donné jusqu'à...26 onces par tonne pour
certains échantillons à l'affleurement ; le reef a 01'1,30 à
0°1,60, on l'a reconnu par des séries de puits .de 10 à
14 mètres de profondeur, avec des amOrces de galeries
en direction, au contact de la diorite.

Passant à un autre affluent dri Sanyati, le Sura Sura,
nous trouvons les reefs de Gootooma, qui paraissent
recouper les schistes. Sur la propriété Primrose, les
vieux travaux 'sont interrompus sur Une largeur de 3 à
400 mètres. On y a commencé tout récemment quelques
travaux (septembre '1895).

30 District de Victoria. A notre grand regret, nous
n'avons pas eu le temps de visiter le district de Victoria,
le premier découvert au Mashonaland,- tout autour des
ruines célèbres de Zimbaby. é. Les reefs ne paraissent
malheureusement pas avoir tenu en profondeur les pro-
messes des affleurements.

Tome XI, 1897.
24
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Comme nous n'avons guère fait que traverser ce pays
par Sabakwe, Gwelo, Selukwe, Buluwayo et Insiza,
nous serons obligé d'être très bref.

Dans le district de Sabakwe, à 20 kilomètres environde la halte que fait le mail-coach, au store ou magasin de
Sabakwe, il y a trois reefs dont les affleurements sontbien marqués par les anciens travaux. La principale de
ces vieilles fouilles atteint 50 mètres sur 25, les autressont disséminées sur une longueur totale de 10 à 12 kilo-
mètres. Parmi eux sont les Athen's reefs nouvellement
reconnus par des puits de prospection de 10 à 12 mètres.
Le quartz atteint 3na,50 de puissance. La région est for-
mée de collines schisteuses, hautes de 40 à 50 mètres,
permettant d'attaquer les reefs en travers-bancs. Lesautres reefs en aval sont Tiger, Ivanhoe, Monte-Chris-to, etc.

Tout le long de la rivière de Gwelo, au sud-ouest decelle de Sabakwe, on a marqué une autre série de reefs.
A Chicago et Gaïka, l'or est en veines de quartz dans les
stéaschistes. Le reef de Geelong atteint plusieurs mètresde puissance.

Dans le district de Selukwe, à 35 kilomètres environ
au sud-est de Gwelo, dans une région de collines boisées,
existent plusieurs alignements de reefs parallèles, dirigésau nord et au sud-ouest, et dont les principaux sont Bala-
klava, Bonsor et Tebekwe.

Balaklava et Bonsor, qui se suivent, sont des reefsde quartz tenant de l'or libre en lamelles incrustées dans
les fentes de quartz. L'encaissement est formé par les
schistes métamorphiques et une roche granitique : syéniteverte à mica foncé, tenant elle-même de l'or libre, le
quartz pénètre la syénite : ce reef atteint 1'1,20 d'épais-
seur. Le Bonsor reef tient des pyrites, des pyrites arsé-
nicales et de la galène.

A Tebekwe existe, entre autres, un reef qui parait
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A Cotopaxi, .en 1894, un broyage de 1.018 tonnes
avait rendu 385 onces d'or, soit 14 grammes par tonne ;

dix pilons étaient en activité. Un nouveau broyage, de
janvier à mars 1895, en trente-six jours, sur 995 tonnes,
avait rendu 504 onces, soit 16 grammes.

.

Le Victoria reef, reconnu à 45 mètres de profondeur,
avait rendu jusqu'à 4 onces.

Le Zimbabye reef, tout près des ruines, était un quartz

à beaux. échantillons.
Les Standard reefs étaient une série de cinq reefs de

quartz entre lès schistes ardoisiers et les grès,, ayant
rendu plus d'une once sur '156 tonnes ; l'un d'eux, reconnu
sur 100 mètres de profondeur, était attaqué par trois
niveaux sur .70 mètres d'allongement. Il y a une batterie
de 5 pilons.

Le Dickens reef a rendu 900 onces pour 1.000 tonnes
passées au broyage de la batterie de 5 flèches. Citons
enfin le St-Swithin reef, le Cambrian reef, etc., du
même genre.

Il y avait 20 pilons en activité dans le district de Vic-
toria, alors que dans tout le reste du Mashonaland, il n'y

en a encore que 20 d'installés et 10 attendant leur érec-
tion à Entreprise.

§ 3. -- LE MATABÉLÉLAND.

Le Matabéléland 'a été divisé, en une série de districts
miniers qui sont les suivants : Gwanda, Insiza, Belingwe,
Selukwe, Shangani, Bembesi et Sabakwe..

Les reefs et les formations siuvent la même allure
générale qu'au Mashonaland, les reefs sont près du con-
tact des schistes métamorphiques avec le granite ou les
diorites; ils sont généralement discontinus et formés de
suites de lentilles, les affleurements sont peu saillants.
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intéressant. Il est bien marqué par les vieux travaux sur

plusieurs kilomètres de longueur, et reconnu jusqu'à
35 mètres de profondeur par un puits vertical. Il est par-

tiellement exploitable engaleries, car il traverse les col-
lines à flanc de coteau. C'est un quartz à or libre qui

parait en certaines places recouper obliquement les

schistes métamorphiques. Le fer existe en abondance
dans la région, Trou stone range, Selukwe peak, Mont

d'Or ou Mont Adair; au delà, les plaines granitiques sont
'couvertes de collines de granite ou castle kopjes, jusque

vers Bembesi et Victoria.
Dans le prolongement de Tebekwe, les reefs de Dun-

raven, parallèles sur une largeur de 200 à 300 mètres,
puissants de 1 mètre à im,50, ont donné des essais de

16 onces.
On a trouvé de nombreuses fouilles anciennes près de

Belingwe.
Dans le district de Bembesi, à 35 kilomètres au nord-

est de Buluwayo, la mine Queen's a été la plus explorée.
Cette mine est non loin de la route des mail-coachs dans

des plaines rappelant celles de la mine Beatrice, au Masho-
naland. Il y a deux reefs dirigés nord-estsud-ouest, de
0n80 à 1m,50 de puissance, au contact des schistes et

de la diorite. Les essais dépassent quelquefois une-Once.

Le puits principal est muni d'un treuil à vapeur et d'une

pompe de Cornwall, véritable exception au Charterland.
Enfin, dans le district d'Insii a, le reef de Nellie, près

d'un vieux fort, est un quartz glacé dans les schistes
métamorphiques près des granites, au sud des montagnes

nommées Matoppo Hiils, régions de schistes et de dio-
rites, très accidentées et boisées., coupées de ravins assez

profonds.
Le district de Tati fait suite à ceux du Matabéléland,

mais il ne fait pas partie de ce pays, il forme une conces-

sion séparée dans le Bechuanaland,
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Le nombre de daims miniers, marqués dans le Matabé-
léland, lors de notre passage, dépassait 30.000 contre
près du double au Mashonaland.

Conclusions.

Notre conclusion générale est que, si la généralité des
reefs est de peu de valeur, à cause des conditions géolo-
giques du Charterland, il est cependant probable qu'en
quelques points où les vieux travaux sont particulièrement
étendus, mais encore mal étudiés ou même non étudiés,
on peut trouver une concentration suffisante et assez
riche pour mériter des travaux importants et donner des
résultats d'avenir.

Au point de vue de l'exploitation et de l'administration
des mines, il y a lieu de faire quelques observations.

Les mines sont régies par une loi .spéciale promulguée
en 1895 et d'ailleurs sujette à des revisions, il est donc
inutile d'entrer dans des détails. C'est une combinaison de
la loi de l'or du Transvaal et de la loi des mines des États-
Unis. Les formalités sont réduites à leur plus grande
simplicité. Les deux caractères principaux de cette loi
sont la concession des reefs aurifères sur toute leur pro-
fondeur et l'imposition d'un droit de 50 p. 100 prélevé
par le Gouvernement sur les actions émises à la fonda-
tion de toute société d'exploitation.

Ce droit exorbitant de 50 p. 100 a été atténué jusqu'à
20 p. 100 pour quelques compagnies, et il est à souhaiter
qu'il le soit toujours, car il suffirait à décourager bien des
exploitants, quelles que soient les raisons qui l'ont fait
instituer légalement. -

La concession d'un reef en profondeur, accordée éga-
lement aux États-Unis, entrain de grandes difficultés,
lors des rejets ou des croisements des reefs.
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Le chef de l'Administration des Mines ou Ministre des
Mines réside à Salisbury on sont centralisés les bureaux,
mais il y a un autre bureau principal à Bulawayo et un
commissaire des mines dans chaque district minier: on a
vu que ces districts sont souvent immenses.

Quant à l'exploitation des mines, il paraît difficile d'y
songer avant que le Charterlancl soit rendu plus abordable.
Il n'existe encore que le télégraphe et le service des
coachs traînés par des mules; ce service se fait deux fois
par semaine de Mafeking à Bulawayo et à Salisbury, une
fois par semaine de Pietersburg (Transvaal) à Bulawayo,
et trois fois par semaine d'Umtali à Salisbury. La confec-
tion des routes ne consiste qu'a abattre les arbres qui
gênent le passage et à aplanir un peu la côte au passage
des rivières trop encaissées. Il est heureux que tout le
haut plateau soit peu accidenté, sans cela il serait impos-
sible de franchir, comme on le fait, en onze jours, les 1.300
à 1.4.00 kilomètres qui séparent Mafeking de Salisbury.
Le pays fait l'effet d'avoir été improvisé : or cela est abso-
lument insuffisant pour sa mise en valeur ; les transports
sont impossibles, ou à des prix fantastiques, et il faut six
mois et plus pour le transport des moindres machines ; les
boeufs, qui ont commencé l'Afrique du Sud, sont un
moyen extrêmement lent, et bon seulement pendant la
période des débuts.

Lés chemins de fer n'offrent aucune difficulté de cons-
truction à travers le haut plateau, et ne coûtent pas cher;
On a pu poser un mille, ou 1.600 mètres, de rails dans une
journée. La section de Mafeking à Palapye est près d'être
terminée, en un an elle peut atteindre Bulawayo. Du côté
d'Umtali, on presse activement le prolongement de la
voie ferrée qui atteignait Chimoio lors de notre passage
la section de Fontesville à Beïra est terminée tout le
long de la rivière Pungwe, il reste à poser le pont de
Fontesvilla sur la Pungwe, qui sera construit sur pieux à
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vis. Ce chemin de fer aboutit à Beïra et se termine par
un wharf en fer porté par des pieux à vis jusqu'à un
tirant d'eau de 13 mètres ; ce wharf était presque terminé
le 21 août dernier, quand nous l'avons vu à Beïra.

Les chemins de fer sont non seulement l'indispensable
moyen de transport, mais le plus puissant moyen de colo-
nisation-et de mise en valeur d'un.pays nouveau. Le déve-
loppement de l'agriculture doit, accompagner parallèle-
ment celui des mines, or nous avons dit tout le parti qu'on.... ..

peut tirer de la plus grande partie du Ch arterland au point de
vue de l'élevage; du fermage et de la culture des céréales.
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-"\7= HU' 'S TTAT_IX
DE M. MASSIEU

INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MINES

Par M. E. NIVOIT, Ingénieur en chef des Mines.

L'homme éminent dont je vais retracer la carrière était
à peine connu de la foule, et ses travaux n'ont guère
franchi le cercle restreint d'un petit nombre d'initiés.
Dépourvu d'ambition, il n'a jamais brigué les honneurs
sa -vie s'est déroulée simple et modeste, tout entière
consacrée au travail; sans autres délassements que les
joies de la famille et les purs plaisirs de. l'intelligence.

Une telle existence, d'une si .belle unité morale, ne
doit pas être laissée dans l'oubli. Elle -mérite d'être -fixée
dans les Annales de notre Corps pour être offerte en
exemple aux jeunes ingénieurs comme un modèle achevé
d'honneur et de devoir.

François-Jacques-Dominique Massieu naquit à Vatte-
ville (Seine-Inférieure) le 4 août 1832. Il ne connut pas
son père, mort avant sa naissance.. Heureusement sa
mère était une femme intelligente et énergique, qui sut
remplir dignement le double devoir que lui imposait son
veuvage prématuré.

Il fit ses premières études à l'école primaire de son
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village natal, puis à celle de la Mailleraye, dont l'institu-
teur lui donna quelques notions de latin.

Cet instituteur était un homme clairvoyant, qui n'eut
pas de peine à deviner quels trésors d'intelligence ren-
fermait ce jeûne cerveau. Sur son conseil, Mme Massieu
se décida à faire entrer son fils, alors âgé de quatorze ans,
dans l'institution Guernet à Rouen. Il était difficile de
faire un meilleur choix, car M. Guernet était rempli de
sollicitude pour ses pensionnaires et s'entendait à les
stimuler au travail et à exciter leur ardeur.

L'institution Guernet suivait les cours du lycée Corneille.
Le jeune Massieu s'y trouva dès l'abord bien en retard
sur ses condisciples, mais son assiduité et sa facilité- de
compréhension lui permirent de combler rapidement les
lacunes de son instruction, de gagner la tête de sa classe
et d'obtenir de brillants succès, aussi bien dans le domaine
dès lettres 'que dans celui des sciences: Ses qualités atta-
chantes lui avaient valu l'affectueux intérêt de 'ses pro-
fesseurs ; l'un d'eux, M. -Vincent, qui lui avait enseigné
les mathématiques spéciales, s'en souvint à propos plus
tard quand il voulut passer son examen de doctorat, car
c'est devant son ancien élève, devenu un maître à son
tour, qu'il tint à soutenir sa thèse.

En 1851, M. Massieu était reçu à l'École Polytech-
nique. Il y fut atteint d'une grave fièvre typhoïde, qui ne
nuisit cependant pas à ses études, car il put, à sa sortie,
obtenir le service de son choix et entrer à l'École des
Mines.

Durant les trois années réglementaires qu'il passa à
cette dernière école, il suivit avec un égal succès tous
les cours. Son esprit ouvert et bien équilibré était apte à
aborder toutes les matières, si arides qu'elles fussent.
Aussi, comme le rappelait son camarade de promotion,
M. Noblemaire, dans le discours ému qu'il a prononcé à
ses obsèques, ses camarades se demandaient « duquel de
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leurs maîtres il continuerait le plus dignement les tra-
vaux ».

A la fin de sa première année, il fit l'étude de la voie
du chemin de fer de Paris au Havre et à Dieppe, des
ateliers de Sotteville et de quelques fabriques de produits
chimiques des environs de Rouen, et il consigna le résul-
tat de ses observations, avec son appréciation personnelle,
dans un journal de voyage qu'il remit à l'Administration
de l'École. Dans sa mission de deuxième année, il étudia
le gîte de plomb argentifère de Vialas et le bassin houiller
de Commentry.

Je n'ai pu retrouver les mémoires qu'il a rédigés sur
ces gisements. Son journal de voyage, que j'ai eu. entre
les mains, porte bien l'empreinte de ces précieuses qua-
lités de précision et de lucidité qui distinguent tous- ses
travaux.

En juin 1856, encore élève-ingénieur, il fut chargé du
sous-arrondissement minéralogique de Privas. Mais il
ne passa que quelques mois dans ce service, car, en
mars 1857, il était envoyé à l'École des mineurs de Saint-
Étienne, pour y professer le cours de minéralogie, de géo-
logie et d'exploitation des mines.

Le 10 janvier de cette même année, il avait été promu
au grade d'ingénieur ordinaire de 30 classe.

En 1859, le poste de Caen étant devenu vacant, il sol-
licita et obtint cette résidence, qui avait pour lui le grand
avantage de le rapprocher de sa famille. -

Il consacra dès lors à la science pure tous les loisirs
que lui laissait son service administratif. C'est dans le

calme c.le cette ville studieuse qu'il prépara ses deux
licences; ès sciences mathématiques et ès sciences phy-
siques, dont il subit brillamment les épreuves, puis son
doctorat ès sciences mathématiques. Il soutint deux thèses,
l'une de mécanique analytique, l'autre de physique mathé-
matique, le 19 août 1861, à la Sorbonne, devant une com-
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mission d'examen composée de Lamé, Delaunay et Puiseux.

La première de ces thèses remarquables est relative
aux intégrales algébriques que l'on rencontre fréquem-
ment dans les problèmes. de mécanique pour lesquels il
existe une fonction des forces. Reprenant une étude déjà
faite en 1857 par M.. Joseph Bertrand, mais dans laquelle
ce savant s'était borné à examiner le mouvement d'un
point. dans un plan, M. Massieu envisage la question à un
point de vue plus général. Il s'attache tout d'abord à
rechercher les propriétés caractéristiques des intégrales
algébriques et entières par rapport aux composantes des
vitesses, puis il établit plusieurs principes à l'aide des-
quels il simplifie beaucoup l'examen des cas particuliers. Il
arrive ainsi, sans calculs trop fastidieux, à trouver toutes
les intégrales linéaires et quadratiques que peut admettre
le problème du mouvement d'un point libre dans l'espace
ou assujetti à rester sur une surface donnée.

Parmi les résultats de son étude, il eïi est deux qui ont
acquis droit de cité dans la science et auxquels son nom
est resté attaché

1° Pour qu'il y ait une intégrale du premier degré dans
le mouvement d'un point sur une surface, il faut et il
suffit que cette surface soit développable sur une surface
de révolution ;

2° Pour qu'il y ait une intégrale du second degré dans
le mouvement d'un point sur une surface, il faut et il
suffit que cette surface ait son élément linéaire réduc-
tible à la forme de Liouville.

Ces deux théorèmes sont d'une importance capitale dans
la théorie des lignes géodésiques et ont servi de point de
départ à divers travaux.

Dans sa seconde thèse, M. Massieu s'attaque à la double
réfraction, l'une des questions de physique mathématique
dont s'occupait le plus alors le monde savant.
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Malgré les travaux de Fresnel, de Cauchy, de Lamé,
on ne possédait que des théories incomplètes ou impar-
faites, reposant toutes sur un certain nombre d'hypo-
thèses. M. Massieu ne fait qu'une seule supposition : elle

consiste à étendre aux milieux biréfringents ce fait, démon-
tré expérimentalement pour les milieux monoréfringents,
de la non-interférence des rayons polarisés à angle droit.

En s'appuyant sur cette hypothèse unique et se servant
de la méthode de Mac Cullagh à laquelle il donne de
grands développeménts, l'auteur établit d'une façon très
élégante la surface de l'onde élémentaire, c'esi-à-dire de
l'enveloppe de toutes les ondes planes parties d'un même
point dans toutes les directions. Cette équation le conduit
tout naturellement aux propriétés des axes optiques et
des axes de réfraction conique.

M. Massieu était désormais pourvu des titres nécessaires
pour entrer dans l'Université. Aussi, en même temps
qu'il était mis à la tête du sous-arrondissement minéralo-
gique de Rennes (octobre1861), il était chargé par le
Ministre de l'Instruction publique du cours de géologie et
de minéralogie à la Faculté des Sciences de cette ville,
où il prenait la succession de Durocher, enlevé prématu-
rément à la science. Il fut nommé professeur titulaire par
décret du 13 août 1864.

C'est à Rennes qu'allait s'écouler la plus grande, et, je
puis dire aussi, la plus heureuse partie de son existence,
près d'un quart de siècle. -

Il se maria en 1862. Il eut le bonheur de rencontrer
én M'1° Morand, d'une honorable famille d'Orléans, une
femme de .coeur, dont l'affection vigilante et dévouée prit
à tâche d'écarter de sa route toute préoccupation .étran-
gère à Ses études, PassistaAiscrètement clans ses travaux
et lui rendit la vie douce et facile jusqu'à sa dernière
heure. La naissance de deux enfants vint accroitre le
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charme de son foyer domestique. Il entoura leur éduca-
tion de tous ses soins, et il put, en quittant ce monde,
emporter la suprême satisfaction d'avoir assuré leur ave-
nir sur des bases solides. Son fils est officier de cavalerie
dans un des régiments de la frontière de l'Est. Sa fille a
épousé un ingénieur distingué du corps des Ponts et
Chaussées, M. Louis Étienne, attaché à la Compagnie de
Paris-Lyon-Méditerranée.

Le cours professé par M. Massieu durait trois ans et
comprenait une soixantaine de leçons par an ; il compor-
tait ainsi de grands développements.

M. Massieu consacrait une année entière à la minéra-
logie. La deuxième année, il étudiait dans le premier
semestre la physique générale du globe et la géographie
physique, dans le second les terrains primitif et primaire.
Enfin, la dernière année, il employait le premier semestre
à passer en revue les phénomènes géologiques.actuels et
les roches, le second à examiner les terrains secondaire,
tertiaire et quaternaire.

Son enseignement était d'une grande clarté, et sans
cesse il en perfectionnait les détails. Ainsi qu'en témoignent
ses notes de cours, il n'apportait à ses auditeurs que des
notions scrupuleusement étudiées et soigneusement mû-
ries.

Parmi ses publications relatives à la géologie, je .citerai
la coupe géologique des terrains traversés par le chemin
de fer de Rennes à Guingamp, et une note sur deux
variétés de carbonate de fer monohydraté amorphe, trou-
vées en Bretagne (*).

Je mentionnerai également un mémoire inédit, que j'ai
retrouvé dans ses papiers, sur le refroidissement d'une
sphère homogène dont la température en chaque point ne

(*) Comptes rendus de l'Amlémie des Sciences, tome LIX ; 4864.

EI,E1

ItEj



356 NOTICE SUR LA VIE ET LES TRAVAUX

dépend que de la distance de ce point à la surface de la
sphère. Ce problème, qui offre un grand intérêt au point
de vue de l'histoire du globe, avait déjà exercé la saga-
cité de plusieurs mathématiciens, entre autres de Poisson,
mais certaines des théories de ce savant contiennent des
erreurs d'analyse.

M. Massieu part d'une hypothèse simple sur l'état calori-
fique de la sphère ; il se borne à examiner le cas où celle-ci
aurait été primitivement portée dans toutes ses parties
à une même température. Assurément on ne saurait affir-
mer qu'a aucune époque, même quand il était entièrement
fondu, le -globe se soit trouvé dans cet état. Aussi la solu-
tion obtenue ne doit être regardée, ainsi que le constate
si justement l'auteur, que comme un moyen de compa-
raison grâce auquel on peut, non pas reconstituer ce qui
s'est réellement passé dans le refroidissement de la terre,
mais se faire une idée de la loi générale qu'a suivie ce
refroidissement, ainsi que de la durée de ses diverses
phases.

M. Massieu donne quelques résultats numériques de ses
formule. A la profondeur de 300 kilomètres, égale à peu
près au 1/20 du rayon terrestre, en supposant que la tem-
pérature primitive soit de 3.000°, le refroidissement ne
serait que de 0°,07; à la profondeur de 500 kilomètres, il
serait insensible au bout de cent millions d'arifiées.

M. Massieu avait aussi entrepris de dresser la carte
géologique du département d'Ille-et-Vilaine, en se ser-
vant des documents recueillis par Lorieux et Durocher et
les complétant par de nombreuses courses sur le terrain.
Cette carte, à l'échelle de 1 /160.000, fut l'objet d'une pu-
blication provisoire en 1886 ; la publication définitive ne
put avoir lieu, car des travaux d'une tout autre nature
vinrent bientôt détourner M. Massieu de ce projet et
lui 'enlever le temps nécessaire pour mettre la dernière
main à une uvre d'aussi longue haleine,
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C'est surtout dans le champ de la thermodynamique
que M. Massieu a laissé la trace lumineuse de son passage.
Il est probable qu'il a été encouragé à suivre cette voie,
où le portaient d'ailleurs ses goûts personnels et la tour-
nure de son esprit, par son collègue à la Faculté de
Rennes, Athanase Dupré, qui a publié dans les Annales
de Chimie et de Physique une série de mémoires sur la
théorie méeanique de la chaleur.

Plus d'une fois celui-ci eut recours à l'esprit pénétrant
et aigu de M. Massieu pour augmenter la rigueur de ses
démonstrations ou pour jeter la lumière sur quelque point
obscur ; il se trouva même amené parfois, sur ses con-
seils, à abandonner des propositions hasardées. Il inséra
d'ailleurs intégralement dans ses mémoires deux notes de
son collaborateur (*) : l'une sur l'attraction moléculaire,
l'autre sur le travail de désagrégation complète, ou tra-
vail total nécessaire pour séparer les molécules les unes
des autres, malgré les forces d'attraction qui s'y opposent.

En 1870, M. IVIassieu présenta à l'Académie des Sciences
son mémoire sur les fonctions caractéristiques des divers
fluides et sur la théorie des vapeurs, dont je vais essayer
de donner une idée succincte (**).

Tout le monde admet que l'état d'un corps est complè-
tement défini quand on connaît deux des trois quantités
qui représentent respectivement le volume de ce corps,
sa température et la pression qui s'exerce> sur sa surface.
L'une quelconque de ces quantités doit être regardée,
pour chaque corps, comme une fonction des deux autres,
prises pour variables indépendantes.

En s'appuyant sur les principes fondamentaux de la
thermodynamique et choisissant comme variables, soit le
volume et la température, soit la pression et la tempéra-

(*) Annales de Chimie et de Physique, tomes VI et VII de la série.
(**) Mémoires présentés par divers savants ô l'Académie des Sciences,

tome XXII, n° 2.
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ture, M. Massie,u établit, par un calcul simple, une équa-
tion dont les deux membres sont des différentielles exactes
et de laquelle il déduit une fonction, indépendante de toute
hypothèse, qu'il appelle fonction caractéristique du corps
considéré, parce qu'elle renferme implicitement toutes les
prepriétés thermodynamiques de ce corps. Elle peut servir
en effet à exprimer, soit par elle-même, soit par des
dérivées partielles, la pression subie par le corps .ou son
volume (suivant les -variables indépendantes que l'on a
prises), l'entropie ou fonction de Clausius, l'énergie interne;
puis, par des calculs un peu moins simples, les deux cha-
leurs spécifiques, l'une à pression constante, l'autre à
volume constant, les deux coefficients de dilatation à
pression et à volume constants, le coefficient de compres-
sibilité.

M. Massieu applique ensuite sa théorie aux gaz parfaits,
qui suivent les lois de Mariotte et de Gay-Lussac, aux
vapeurs saturées, puis aux vapeurs surchauffées.

Pour les gaz parfaits, il ne découvre naturellement
aucune propriété nouvelle, puisque les propriétés de ces
corps sont précisément utilisées pour établir les expressions
complètes des principes fondamentaux de la thermody-
namique.

Pour les vapeurs saturées, il retrouve également, par
une analyse élégante, des formules déjà connues et notam-
ment celle qui permet de calculer la densité de la vapeur
saturée sèche sous diverses pressions à l'aide des données
expérimentales de Regnault. Son but, dans cette ana-
lyse, est de montrer la simplicité et la généralité de sa
méthode.

En ce qui concerne la vapeur surchauffée, les éléments
d'incertitude abondent, puisque la seule donnée expéri-
mentale que l'on possède pour déterminer la fonction
caractéristique, qui est la valeur de la chaleur spécifique
de la vapeur d'eau, varie avec la température et avec la
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pression. L'auteur établit d'abord ses formules en dehors de
toute hypothèse ; mais, pour les traduire en nombres, il est
bien obligé de faire diverses suppositions.

Il admet en premier lieu que la chaleur spécifique de la
vapeur d'eau est constante et que sa valeur est égale au
chiffre trouvé par Regnault dans des conditions déter-
minées, ce qui revient à assimiler sous ce rapport les
vapeurs à un gaz parfait.

C'est là une supposition parfaitement acceptable pour
la pratique, si on ne tient pas à une très grande rigueur.

Or, l'industrie ne cherche pas à obtenir de fortes sur-
chauffes, et c'est avec raison, car, ainsi que M. Massieu
le fait voir théoriquement, elles seraient peu utiles dans les
machines à vapeur disposées comme celles dont on se sert.
L'avantage à peu près unique qu'elles procurent, c'est de
réduire les pertes thermiques dues à la condensation dans
le cylindre. Il suffit d'une faible quantité de chaleur,
employée à surchauffer la vapeur admise, pour obtenir
une réduction relativement importante dans la dépense
de cette vapeur.

Dans une seconde hypothèse, l'auteur représente la
chaleur spécifique par une formule à trois coefficients,
qu'il est possible de calculer à l'aide de la loi connue des
tensions maxima. Seulement, comme cette loi n'a pas un
assez grand caractère de généralité, puisque l'intégrale
contenue dans la formule qui la traduit est prise entre
deux limites particulières, qui sont la température de satu-
ration et une température infinie, on comprend qu'elle ne
peut donner la forme d'une fonction, mais seulement la
valeur numérique de certains coefficients. Cette seconde
hypothèse fournit cependant des résultats beaucoup plus
approchés que ceux qu'on obtient avec la précédente, on
la chaleur spécifique est regardée comme constante, et
elle doit lui être préférée lorsque les surchauffes deviennent
un peu considérables.

Tome XI, 1897. 29
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La fonction caractéristique: d'un corps est donc bien,
comme on le voit, la condensation de toutes ses propriétés

thermodynamiques. Il suffit, pour l'exprimer, d'un nombre

restreint de coefficients numériques, et quand on a pu se

procurer ces données, que l'on doit choisir parmi celles

que l'expérience fournit le plus aisément, la théorie ther-

modynamique de ce corps est complète.
Elle jouit encore d'une propriété.précieuse qui augmente

beaucoup sa 'valeur scientifique et lui donne un grand
intérêt philosophique. Elle constitue comme une sorte de

pierre de touche,- à l'aide de laquelle on peut mettre à
l'épreuve tout émincé relatif à la théorie Mécanique de la
chaleur et reconnaître s'il est pur d'alliage: C'est ainsi

que M. Massieu a démontré l'inexactitude de certains
théorèmes formulés trop hâtivement par voie d'analogie

et qu'il a fait voir que d'autres, au lieu de correspondre

à des vérités générales, s'appliquaient seulernent. aux corps

d'une certaine catégorie.
La conception de la fonction caractéristique est le plus

beau titre scientifique de M. Massieu. Un juge éminent,

M. Joseph Bertrand, n'hésitait pas à déclarer, dans un
rapport lu à l'Académie des Sciences le 25 juillet 1870,
que « l'introduction -de cette fonction dans les 'formules qui

résument toutes les conséquences possibles des-deux
théorèmes fondamentaux semble pour la théorie un se'-

vice analogue et presque équivalent à celui qu'a rendu

Clausius » en rattachant le théorème dé Carnot à
l'entropie.

Un peu après la publication de CQ remarquable mémoire,

qui classa son auteur parmi les maîtres de la thermody-
namique, M. Massieu fit paraître une note rédigée à la
prière de quelques personnes qui s'étaient intéressées à son

travail, et dans laquelle il donne un exposé complet des

deux principes fondamentaux, qu'il avait acceptés sans les
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discuter et sans les démontrer : l'un, connu sous le nom
de principe de- l'équivalence entre la chaleur et le travail,
énoncé par Meyer, et l'autre,

, dû à Carnot, qui définit
l'influence des températures sur les phénomènes dont les
machines thermiques sont le siège.

Dans cette. note, il ne fait qu'un usage très sobre des
formules algébriques. Il pensait, avec le grand géomètre
Lagrange, que si ces formules sont très utiles dans le
développement d'une science, elles nuisent souvent à la
clarté de l'exposition de ses principes.

Il y a une trentaine d'années,. à l'époque où M. Massieu
se livrait à ses recherches de mécanique rationnelle, la
théorie mécanique de la chaleur n'était encore appliquée
que dans des limites restreintes à l'étude des machines à
vapeur. Dans l'enseignement on continuait le plus souvent
à s'appuyer sur deux hypothèses dont l'inexactitude était
pourtant bien démontrée. On admettait en effet que les
vapeurs saturées suivent. les lois de Mariotte et de Gay-
Lussac, qui ne sont déjà pas absolument rigoureuses
pour les gaz à l'état parfait, et de plus que les vapeurs, lors-
qu'elles se détendent dans un 'cylindre moteur, restent à
saturation sans qu'il se produise ni surchauffe, ni conden-
sation partielle.

A la vérité plusieurs savants, tels que Clausius, .Zeuner,
Rankine, Combes, Résal, avaient montré 'quelles consé-
quences pratiques on- pouvait tirer de la nouvelle théorie
et avaient donné quelques exemples numériques. Mais on
n'avait pas encore établi de formule susceptibles d'être
appliquées couramment dans les ateliers de construction
et permettant, soit de discuter les avantages et les incon-
vénients de diverses dispositions adoptées dans les ma-
chines, soit de pressentir la valeur de modifications 'qu'on
pourrait être tenté d'y introduire.

M. Massieu avait. formé le projet de. combler cette
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lacune et de publier un essai d'une théorie rationnelle des
machines à vapeur, fondée sur les principes fondamen-

taux de la thermodynamique. Il avait en sa possession
tous les éléments de ce travail ; il ne ,lui restait qu'à les
coordonner et à établir des tables numériques qui auraient

été la traduction de ses formules les plus importantes.
Ce qu'eût été une telle oeuvre, élaborée par un homme

aussi admirablement préparé, on le comprend sans peine.
Malheureusement, elle est restée à l'état de manuscrit
inachevé. L'introduction et les deux premiers chapitres,
comprenant l'exposé des. principes, ainsi que l'étude des
propriétés- des gaz et des vapeurs, sont seuls terminés.

La clarté y domine ; les calculs trop abstraits ont été évités

avec le plus grand soin, ce qui en rend la lecture facile

aux personnes qui ne possèdent que les premières notions

du calcul infinitésimal: Le troisième chapitre, relatif aux

vapeurs surchauffées; qui devait constituer la .partie ori-

ginale de l'ouvrage, n'est qu'ébauché.
Je ne puis résister au plaisir de citer quelques extraits

de l'introduction, qui mettent bien en relief, les idées si

justes et si sensées de l'auteur.
Rien n'est aussi délicat dans une science que son

point de départ
L'influence '.des doctrines de Descartes, dont- nous

n'avons pas su encore nous débarrasser, a été des plus

funestes pour l'esprit scientifique. Je n'oublie pas que

l'auteur du Discours sur la Méthode a donné parfois
d'excellents préceptes et qu'il a posé les bases de l'appli-

cation de l'algèbre 'à la géométrie; mais ces bonnes

choses sont presque une exception dans l'oeuvre, du

philosophe ; ce qu'il caresse le plus tendrement, ce
sont les principes fondamentaux du savoir 'humain, et

ces principes sent faux. Pendant longtemps, et malgré

les protestations si sensées de Pascal, ils ont enfermé la

science dans 'un dédale d'inextricables obscurités. . .
((
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« Malheureusement, quelques-uns des disciples de Des-
cartes vivent encore, et, l'esprit renforcé d'étrangetés
hégéliennes, ils essaient .de faire sortir de quelques prin-
cipes abstraits, établis ou plutôtadmis arbitrairement
a priori, toute une théorie de la nature, tout un cor-
tège de lois physiques qu'ils imposent, bon gré mal gré,
à la matière, interdisant ainsi rétrospectivement au
Créateur la puissance d'avoir pu faire autre chose que
ce que rêve leur imagination. Les personnes qui ont
parcouru les oeuvres de Wronski savent où une pareille
manière d'agir peut conduire, et, lorsqu'on rentrera en

«. soi-même pour bien réfléchir, au lieu de vouloir rai-
sonner quand même, on reconnaîtra sans .doute que le
meilleur moyen d'arriver à la connaissance des lois qui
régissent le monde est d'ouvrir les yeux pour le regar-
der et qu'on ne peut rien attendre de la dialectique si on
ne demande rien à l'observation
« Je maintiens qu'il faut soigneusement examiner d'où
l'on part, se rendre bien compte des principes qu'on
adopte, de leur valeur, de la confiance qu'on peut leur
accorder, qu'enfin il faut savoir si ces principes ne
devront avoir définitivement force de chose jugée
qu'après que l'expérience et l'observation., en auront
surabondamment vérifié l'exactitude, ou bien s'ils sont
a priori des vérités nécessaires dont il est déplacé de
se méfier.
« Je confesse que j'appartiens à la classe des méfiants
et qu'en toute matière, sans exception, j'éprouve le
besoin de soumettre mes résultats à une vérification. Il
est si facile, si fréquent même, on peut dire, de faire
des fautes de calcul ou de raisonnement qu'on doit sans
cee, se mettre en garde contre les mouvements trop
précipités clp l'esprit. et contre les illusions séduisantes
de la découverte ou de la démonstration nouvelle d'un
principe. L'erreur est tellement humaine, dit Bravais
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« en relevant une faute de Lagrange, qu'elle peut se
glisser sous la plume du plus illustre géomètre.
« Est-ce à dire qu'il faut se défier du raisonnement
dans la science et le mettre en tutelle ? Non, assuré-
ment ; mais il faut, avant d'en tenir les conclusions pour

« sûres, en éPlucher soigneusement le point de départ,
s'assurer si ce point de départ est incontestable et bien
défini et s'il ne s'y 'est pas 'glissé quelque subterfuge
spécieux ou séduisant ; c'est dans le point de départ
qu'est pour chaque théorie toute la difficulté, 'et d'est
pour n'y avoir point pris garde souvent que des raison-
nements irréprochables en eux-mêmes ont conduit aux
résultats les plus erronés.
« A quels caractères pourrons-nous donc reconnaître
que le point de départ de nos raisonnements, 'c'est-à-
dire nos principes scientifiques, méritent toute confiance
et qu'on peut en poursuivre toutes les 'conséquences
sans inquiétude ? Quelles 'peuvent être, pour autrement
parler, les bases sûres de toute théorie scientifique ?
Nous répondrons hardiment : les faits seuls de l'oliser-
vation et de l'expérience. Il n'y a pas pour l'homme
d'autre moyen de connaître les lois de la nature ; c'est
là le seul fondement de toutes nos connaissances scien-
tifiques et même philosophiques, et en somme la science
n'est pas à mes yeux autre chose que la révélation
naturelle perçue par nos sens, et puis méthodiquement
coordonnée et raisonnée:
« C'est ce que pensait Bacon, le plus grand philosophe
peut-être de tous les temps, et c'est la Méthode qu'ont
suivie les deux plus grands génies scientifiques que le
monde ait connus, Newton et Cuvier.
« Mais lés faits d'expérience et d'observation que l'on

.« peut placer au frontispice d'une science ne sont pas
toujours assez nets, assez précis, surtout assez simples
et assez purs de tout mélange étranger, poùr que l'on,
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puisse en établir immédiatement l'exactitude et la por-
« tée d'une façon indiscutable. Il faut alors les admettre

comme choses très probables et à l'état de postulata;
mais aussi il ne faut pas négliger de vérifier par l'expé-
rience un grand, nombre des conséquences qu'on en

« déduit par le raisonnement, et ce n'est qu'après ces
«' vérifications multipliées que les principes qui servent de

base, de point de départ, à une théorie, peuvent être
proclamés absolument certains.
« La géométrie elle-même, la science exacte par
excellence, n'échappe pas à cette règle, et il est bon
de le remarquer en passant

Si M. Massieu n'a pas écrit davantage, c'est par excès
de scrupule. Il était difficile pour 'lui-même et trouvait
rarement ses idées dignes d'être publiées. Il avait le véri-
table esprit, scientifique, qui consiste à n'être jamais satis-
fait,' et il estimait que l'on doit avoir assez le respect de
son lecteur pour ne lui présenter que des uvres creu-
sées:.à fond et rigoureusement mises au point. Aussi les
ouvrages sortis de sa plume ne peuvent donner qu'une
faible idée du travail acharné auquel il s'est livré pendant
toute sa vie.

M. Massieu n'était pas seulement un. professeur de
grand mérite; c'était aussi un conférencier éloquent, qui
s'entendait à faire vibrer son auditoire. Il choisissait
volontiers comme thème l'une de ces questions philoso-
phiques qui avaient tant d'attrait pour lui et sur les-
quelles il aimait à porter ses méditations. Dans un discours
qu'il fut chargé de prononcer à la rentrée des Facultés
Rennes, il déplore la scission qui s'est établie entre ,la
science et la philosophie, ces deux branches des connais-
sances. humaines si bien faites pour s'entendre et se prê-
ter un mutuel appui
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« On a coupé l'homme en deux parties, l'âme et le
corps ; le philosophe a pris l'une, et le naturaliste l'autre
tous deux ont travaillé, étudié pour leur compte et se.
sont perdus de vue, et nous nous trouvons aujourd'hui en
présence d'une dualité, commode peut-être, mais peu
rationnelle, en ce qu'elle néglige trop l'homme, pour
.ne s'occuper que des deux éléments qui le constituent.

« Or, en agissant ainsi, on court risque de satromper. Si
un chimiste voulait connaître les propriétés de l'eau, les
chercherait-il dans celles de l'oxygène et de l'hydro-
gène ? Non, car il sait qu'il n'y a guère de rapport
entre lès caractères d'une substance et ceux des corps
simples qui entrent dans sa composition.
« Pour étudier l'homme, il faut peut-être plus de
réserve encore ; son cadavre diffère assurément de son

être vivant ; son âme est un être, dont la morale nous
affirme l'existence, mais dont la philosophie ne peut se
flatter d'acquérir une connaissance précise, puisqu'elle

ne peut l'étudier à l'état de liberté ; la révélation peut seule
parler à cet égard. Mais ce que la science et la philoso-

phie peuvent et devraient peut-être uniquement étu-
dier, c'est l'homme indivisible et seul tangible pour
nous, oti l'ange et la bête sont inséparables, qui a
un corps et des infirmités, mais aussi des passions et
des facultés, comme l'intelligence, la mémoire .et la

raison. »

Je n'ai examiné jusqu'à présent que les travaux scien-

tifiques de M. Massieu. Le savant chez lui ne faisait pas
tort à l'ingénieur, et il apportait dans ses fonctions admi-
nistratives la même. conscience que dans son cours et ses

recherches personnelles.
Son service à Rennes comprenait, outre un sous-arron-

dissement minéralogique, la direction d'un laboratoire de

chimie, qu'il avait créé, où se faisaient gratuitement les
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analyses pour l'industrie et l'agriculture, et un contrôle
de chemin de fer.

Néanmoins il trouvait encore le moyen de suffire à bien
d'autres tâches. Sa puissance de travail, unie à une heu-
reuse organisation, était telle qu'il pouvait mener de front
les occupations les plus diverses sans en négliger aucune.

.Il avait été appelé de. bonne heure à siéger au Con-
seil municipal de la ville de Rennes, où ses connaissances
spéciales lui permirent de rendre des services signalés à
ses concitoyens Il eut à étudier de graves questions d'hy-
giène et de travaux, adduction d'eau, création d'un réseau
d'égouts, reconstruction du lycée, établissement de nou-
veaux groupes scolaires. Sa compétence, universellement
acceptée, le faisait toujours désigner comme membre des
commissions les plus importantes, et celles-ci s'empres-
saient de le choisir comme rapporteur.

Son esprit souple lui permettait de se tenir à la hauteur
de toutes les questions. Il en donna encore une preuve dans
l'année terrible, où_ il se mit à. la disposition du Gouverne-
ment de la Défense nationale et où il fut chargé, avec son
collègue M. Lechartier, professeur de chimie à la Faculté
de Rennes, d'une mission à laquelle il n'était nullement pré-
paré, mais que les deux savants parvinrent rapidement à
mener à bonne fin.

Il s'agissait de l'installation d'une capsulerie, uvre
qui présentait de nombreuses difficultés, eu égard à la
pénurie des ressources et des moyens d'action mis à leur
disposition.. Le procédé nouveau qu'ils durent imaginer fut
apprécié en termes flatteurs par le Comité de l'Artillerie
dans sa séance du 11 janvier f872:

« MM. Massieu et Lechartier méritent des éloges pour
la manière dont ils ont résolu, en très peu de temps et
avec des moyens fort restreints, le problème si difficile
du chargement des capsules. Leur procédé peut rendre
des services à. certains moments. »
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M. Massieu s'était créé une grande situation à Rennes.
Aussi, quand la réorganisation des services de contrôle
l'appela en 1886 à la résidence si enviée de Paris,' en
qualité d'Ingénieur en chef du contrôle de l'Exploitation
technique des chemins de fer de l'Ouest, ce ne fut pas
sans un vif sentiment 'dé regret qu'il quitta cette Ville,
où il était entoure de l'estime générale et où il possédait
de précieuses sYmpathies. Il dut en même temps renoncer
à son cours de la FaCulté ; toutefois, à la 'grande satisfac-
tion de ses collègues, ses relations avec l'Université ne
furent pas rompues,' car il fut d'abord miS en congé par
le 'Ministre de l'Instruction publique., puis un décret de
9 février 1889 le 'nomma professeur honoraire.

A ce moment de sa 'éarrière il' était ingénieur en 'chef
de première classe depuis le 29 juillet 1882. Il avait été
promu à la seconde classe de ce grade le 15 mai '1877, -et
nommé chevalier dé la Légion d'honneur le 11 août 1869.

Il ne resta pas. longtemps au contrôle de l'Ouest, car, le
2'1 décembre 1887, il était élevé ati grade d'Inspecteur
général des mines et devenait Directeur du contrôle des

chemins de fer de l'Est.
Peu de temps après, il' était désigné pour faire 'partie do

la Commission militaire supérieure des chemins de fer et de

la Commission de la carte géologique détaillée de la France.

Une dernière récompense l'attendait : c'est celle de la
croix d'officier de la Légion d'honneur, qui lui fut décer-
née par un décret du 4 janvier 1892.

Dès son arrivée à Paris, M. Massieu se consacra exclu-

sivement à ses fonctions de contrôleur. Il laissa de Côté

toute autre occupation et donna tont son temps à ce service

délicat, qui a pris une si grande importance, 'Surtout à la

suite des conventions entre l'État et les grandes Compagnies

de chemins de fer.
Pendant son séjour à Rennes, il avait déjà été amené
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étudier diverses questions se rattachant à l'exploitation des
voies ferrées et, comme dans tout ce qu'il entreprenait,
il y avait donné sa mesure.

C'est ainsi qu'ayant été chargé par l'Administration de
suivre les essais auxquels devait être soumise, sur la
ligne de Vitré à Fougères, une locomotive articulée de
M. Rarchaert, il ne se contenta pas de remplir strictement
sa mission, mais fit de cette machine une étude théorique
très complète au point de vue cinématique et au point de
vue dynamique.

Le mémoire de M. Massieu fut jugé si remarquable que,
sur le rapport de Canon, la Commission des règlements et
des inventions concernant les chemins de fer en demanda
l'insertion dans les Annales des Mines (").

La préoccupation à laquelle répondait l'invention de
M. Rarchaert était d'obtenir un moteur économique pour
l'exploitation des lignes secondaires à profil accidenté.
Comme ces lignes offrent souvent à la fois des courbes
serrées et de fortes déclivités, il faut, d'une part, que les
roues de la machine s'inscrivent dans ces courbes et, d'antre
part, que l'adhérence fournie par le poids total puisse être
utilisée complètement, ou à peu près.

La question était donc complexe, et jusqu'alors les ten-
tatives faites par les constructeurs pour réaliser, avec un
moteur unique, l'adhérence totale et la convergence des
essieux, n'avaient abouti à aucun type pratique ; on sacri-
fiait, suivant les cas,' l'une de ces conditions à l'autre.

La locomotive Rarchaert, considérée comme véhicule,
consiste en un wagon américain, sur lequel est installée la
chaudière à vapeur et qui est muni, dans sa partie cen-
trale, d'un faux essieu coudé au milieu, destiné à servir
d'essieu moteur. Les deux essieux de chaque truck sont
accouplés, à la manière ordinaire, par des bielles hori-

(*) Anîmles de,. Mines, '7. série, Wine X, 1877,
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zontales articulées à des manivelles égales calées sur ces
essieux. L'essieu de chaque truck qui est le plus rapproché
du faux essieu central présente en son milieu, comme ce
dernier, un coude formant manivelle, et ces trois coudes
sont reliés par une bielle rigide, très résistante, de forme
triangulaire, qui n'a pas de point mort.

Le côté caractéristique du système réside, comme on
voit, dans l'accouplement de deux groupes d'essieux con-
vergents, au moyen d'une bielle unique et sans point
mort. On transmet ainsi le travail moteur du cylindre aux
quatre essieux sans diminuer la liberté d'oscillation en
plan des trucks et en utilisant totalement, pour la traction,
leur adhérence sur les rails.

M. Massieu examine avec beaucoup de soin dans son
mémoire toutes les causes de nature à altérer la stabilité
de cette machine. Il passe en revue les perturbations qu'elle
peut subir par suite de l'action de la vapeur, des réactions
d'inertie des pièces animées d'un mouvement relatif régu-
lier, et des actions extérieures telles que la réaction des
rails et la résistance du train.

Il constate que la solution de M. Rarchaert n'est pas
rigoureusement géométrique, inconvénient qui se manifeste
surtout dans le franchissement des irrégularités de la voie,
et que cette machine est inférieure aux autres sous le
rapport de la stabilité; elle a notamment une tendance plus
prononcée au mouvement de roulis, facilité par le mode
de suspension du châssis général, qui ne' repose en prin-
cipe que sur les deux sections étroites des chevilles
ouvrières.

Toutefois ces défauts n'ont, d'après M. Massieu, qu'une
importance limitée, et il lui paraît que l'on ne saurait que
se féliciter d'acheter à si bas prix le moyen d'exploiter des
lignes à profil accidenté, tout .en ménageant la conser-
vation de la voie.

La locomotive Rarchaert n'a reçu aucune application et
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elle n'a plus qu'un intérêt historique. D'autres solutions
ont prévalu; mais l'étude si consciencieuse de M. Massieu
n'en reste pas moins un modèle de critique scientifique.

Un autre mémoire, consacré spécialement aux freins
gardés, peut encore servir de guide aux ingénieurs, malgré
la généralisation de l'emploi de l'air comprimé dans les
trains de voyageurs (*).

M. Massieu porta surtout son attention sur les questions
de sécurité, notamment sur les signaux et les enclen-
chements, qui ont acquis une importance de premier ordre
dans l'exploitation des chemins de fer.

Les enclenchements sont bien venus à l'heure où on ne
pouvait plus s'en passer. La circulation est maintenant si
intense, les manoeuvres tellement multipliées, que, sans
ces appareils, il ne serait plus possible d'exploiter les
grandes lignes qu'au prix de graves dangers. Ils évitent
tout accident de train, à la condition formelle, bien
entendu, que les signaux soient rigoureusement observés
par les mécaniciens, car, quoi qu'on fasse, on n'emPêchera
jamais les conséquences des fautes humaines.

On sait qu'ils consistent en des liaisons mécaniques
établies entre des appareils de la voie, de telle sorte que
les uns ne peuvent occuper une certaine position sans
que les autres aient reçu préalablement une situation
déterminée

Cette idée féconde est très simple en théorie, mais la
réalisation ne laisse pas d'en être compliquée dans une
gare importante où il y a à manuvrer de nombreux
appareils, aiguilles, signaux, traversées de voies, jonc-
tions, plaques tournantes, etc., car il faut s'arranger de
manière à rendre impossibles toutes les positions dange-
reuses.

(*) Annales des Mines, 8 série, tome XIX, 1891.
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En concentrant sur cette question toutes les ressources
de son esprit souple et inventif, M. Massieu est parvenu
à créer une méthode ingénieuse au moyen de laquelle
l'examen d'un projet d'enclenchement se réduit, pour
ainsi dire, à une vérification mécanique. Cette méthode
vise principalement les enclenchements binaires simples,
dans lesquels la solidarisation n'est réalisée qu'entre deux
leviers d'appareils ; ce sont de beaucoup les plus nom-
breux.

On dresse un tableau à double entrée, analogue à une
table de multiplication, et l'on y porte tous les enclen-
chements, tant directs qu'indirects, de chaque levier
avec les autres leviers du même poste. Quant aux enclen-
chements multiples, on ne saurait les y faire entrer sous
peine de nuire à la précision ; il est plus pratique de les
mentionner à côté, sauf à y renvoyer au besoin.

En combinant ce tableau avec le croquis de ,la position
normale des appareils, on s'assure aisément si toutes les
combinaisons exigées par la sécurité ont été prévues. On
peut également reconnaître, par un simple coup d'oeil,
s'il y a dans le projet des enclenchements surabondants
ou incompatibles.

Dans les dernières années de sa vie, M. Massieu, cédant
aux sollicitations de ses collègues des autres réseaux., avait
entrepris la rédaction d'un mémoire destiné à faire con-
naître sa méthode avec tout le développement qu'elle
comportait.

Ce mémoire est à peu près terminé, et il pourra sans
doute être livré bientôt à la publication, après de légères
retouches auxquelles la mort n'a pas permis à l'auteur
de procéder.

Dans une première partie, qui a pour but d'éviter au
lecteur la nécessité de se reporter aux écrits parus sur la
matière, M. Massieu rappelle succinctement les principes
et la signification des différentes sortes d'enclenche-
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ments ; il indique. les solutions que fournit, pour les réa-
liser, le système Vignier horizontal pris comme type,
parce que c'est celui qui lui paraît se prêter mieux que
tout- autre a.la. représentation graphique des:liaisons, et
enfin il montre les. rapprochements que l'on peut faire
entre, ,ses. dispositions, et celles des antres, systèmes.

La seconde partie est consacrée. à. l'exposé détaillé de
la nouvelle méthode. Plusieurs exemples, choisis sur
divers réseaux français, mo.ntrent: comment elle peut ser-
vir à l'étude complète d'un ,poste h. leviers plus ou moins
nombreux.

Les rapports que M. Massieu avait à rédiger sur dif-
férents objets de - son service se distinguaient toujours
par l'ordre dans l'exposition et par la . rigueur dans les
conclusions ; la recherche, parfois peut-être un peu ,minu-
tieuse,-. du détail n'y nuisait pas. à. la largeur des vues.
Nombre d'entre eux sont restés comme: des modèles que
l'Administration, faisait autographier et distribuer aux
autres services.

Dans les, conseils, M. Massieu avait acquis une grande
et légitime autorité. Il savait communiquer sa conviction
à ses auditeurs et faire triompher ses idées, toujours
marquées au coin du bon sens, par sa parole nette .et

,Comme directeur du contrôle, il était ferme, mais sa
fermeté était tempérée par son . extrême .bienveillance
et sa. courtoisie.. Il. soutenait et encourageait son per-,
sonnel, tout en exigeant de .lui une grande.,somme, ide
travail. Aussi il avait conquis l'estime et l'affection de
tous ceux qui servaient sous ses ordres, et son souvenir
resfera longtemps vivant parmi eux.

M. Massieu avait une. intelligence largement ouverte
à toutes les belles choses des arts et des lettres. La
musique le passionnait. Sa conversation, toujours intéres-
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sante, abondait en aperçus ingénieux et en fines remarques.
Aux dons de l'intelligence et de l'esprit, il joignait les

plus précieuses qualités morales. Cet homme, irrépro-
chable dans sa vie, avait le sentiment profond du devoir
et l'accemplissait simplement ; il était d'une droiture et
d'une loyauté à toute épreuve ; on le trouvait toujours
empressé à rendre service, sans épargner son temps ni
sa peine. Dans la haute situation où son mérite 'l'avait
conduit, il était resté de goûts modestes et d'un abord
facile ; le charme de ses relations, l'affabilité de ses
manières, la douceur pénétrante de son caractère sédui-
saient tous ceux qui l'approchaient.

Pendant les vacances de 1895, la santé de M. Massieu
commença à inspirer des inquiétudes à sa famille. Il parut
cependant se remettre lorsqu'il revint à Paris en octobre;
mais son organisme était profondément atteint ; dans le
courant 'de janvier 1896, ses forces trahirent son courage,
et il dut s'aliter. Les soins les plus :dévoués ne purent
triompher du mal, et il s'éteignit doucement le 5 fé-
vrier 1896, dans toute la plénitude de ses facultés, à l'âge
de 63 an S et demi.

Il fut enterré dans l'humble cimetière de son village
natal, à l'ombre de la vieille église où, chrétien con-
vaincu, il avait souvent prié. Une foule nombreuse et
recueillie escortait sa dépouille mortelle, et ce n'est pas
'sans émotion que celui qui écrit ces lignes constata en
quelle vénération cet homme de bien était tenu par ses
compatriotes, auxquels il n'avait jamais refusé une aide
discrète ou un conseil prudent et avisé.

(Extrait du Statistiches Jahrbuch des K. K. Ackerbau-
Ministeriums fur 1895.)
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE ET MÉTALLURGIQUE
DE L'AUTRICHE EN 1895.

NATURE DES PRODUITS QUANTITÉ VALEUR
SUR PLACE PRIX MOYEN

tonnes francs fr. c1° Mines.

gouille 9.722.679 84.237.885 8,66Lignite 18.389.147 86.261.114 4.69Roches asphaltiques
'1,(1inerai de fer

404
1.384.911

20.051
7.339.318

49 63.,
5,30de plomb

. 12.919 2.181.613 168,95de cuivre 7.435 708.635 95,34de zinc 25.863 949.295 36,80d'étain 24 6.313 263,00d'or 104 96.323 926,18d'argent 18.113 5.266.289 312,83de mercure 86.683 1.969.128 ....2,71d'antimoine 695 137.332
,

197,60de manganèse 4.352 102.752 23,62de bismuth 186 12.100 65,00de wolfram 35 22.610 640,00d'urane 31 127.850 4.111,00de soufre 830 20.484 24,70Graphite 28.443 2.434.854 85,70Sel 311.597 59.974.935 192,47
2. Usines.

Fonte 778.510 68.596.116 88,11Plomb et litharg,e 10.120 3.711.639 . 366,76Cuivre 865 1.138.423 1.316,00Zinc 6.456 2.707.120 419,31Etain 60 124.824 2.091,00Mercure 535 2.886.225 5.391,00Antimoine (régule et oxyde). 296 227.317 767,96kilogr.
Or 75 288.380 3.840,00Argent 40.081 6.236.733 155,60Sels d'urane 4.470 158.100 35,37
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE DE L'ITALIE EN 1895.

fr. C. I

112,851 853
161,11).
212,511 9 852
377,05) '
473,81 280

1.215,47 (11.802
265,05
113,99 838 i

3.56)40)
6,3,59 41.

4.756,48 108
25,94 500
71,76 229
74,70 442
84,80 1.105
10,67 3.432
26,19 153

526,07 61
0,217

4.197

128.563

(1 Y compris les ouvriers occupés au laminage de 6 133 tonnes de cuivre en laiton.

(Extrait de la Rivista del servizio minerario nel 1895.)

NATURE DES PRODUITS QU A NT [TÉS VALEUR
PRIX.

moyen
NOMBRE

d'ouvriers

1. Production des ruines.
tonnes francs fr. c.

Minerai de fer 183.371 2.028:556 11,06 1.731- de manganèse 1.569 70.640 45,02 83- de cuivre 83.670 1.837.580 21,96 1.260- de zinc 121.197 7.714.523 63,65- de plomb- de plomb et-zinc
30.632

784
4.066.618

66.632
132,75 10.135,

- d'argent 870 641.366 737,20 700- d'or 7.099 649.434 91,48 483- d'antimoine 2.241 201.270 89,81 213- de mercure 10.504 833.399 79,34 501
d'étain 13 3.640 280,00 6

Pyrite de fer 38.586 428.707 11,11 619
Combustibles minéraux
Minerai de soufre
Sel gemme
Sel de sources
Asphalte et bitume
Pétrole

305.321
').381.389

18.710
10.605
46.713

3.594

2.167.774
14.638.093

280.097
270.856

1.023.751
930.496

7,09
6,14

14,97
25,54
21,91

258,90

2.361
22.201

366
155
705
134

Gaz hydrocarburé
Eaux minérales
Alunite
Acide borique
Graphite

25.000.3
20.900."
7.000
2.633
2.657

7.500
249.800
28.000

921.550
42.997

0,30
11,95
4,00

350,00
16,18

12
88

351
48

Totaux n 39.103.279 42.152

Production: des unisses minéralurgiques.
tonnes francs

Fonte 9.213 1.039.738
Fonte de 2° fusion 10.287 1.657.376
Ver 163.824 34.814.186
Acier 50.314 18.971.281
Tôles étamées 5.860 2.776.800
Cuivre et alliages de cuivre 2.375 2.886.760
Plomb 20.353 5.394.601
Argent 44.1894 5.037.299
Or 2804 997.262
Antimoine
Mercure

423."
199

284.930
946.540

de charbon minéral 431.300 11.190.420
Age°'''r" de charbon végétal 20.170 1.447.400

raffiné
Soufre en poudre

75.329
91.517

5.627.469
1.365.313

Sel marin
Asphalte et bitume
Pétrole, benzine, etc

Gaz
S Gaz

Produits secondah.es(coke,
créclai-

rage
goudron, eaux ammonia-
cales)

448.335
14.491
4.191

163.762.995.3

453.989

4.787.646
379.598

2.204.764
35.550.615

14.255.337

Totaux 157.615.335
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INDUSTRIE MINÉRALE DE LA RUSSIE EN 1894.

Le journal Asse le Messager des Finances a puisé dans le Rap-
port du Dépailement des Mines n les éléments d'une étude sur
l'état de l'industrie minérale en Russie pendant l'année 1894. Cette
étude ne s'étend pas à toutes les substances minérales et métal-
liques extraites ou fabriquées dans l'Empire ; elle donne toute-
fois, sur la houille et l'industrie sidérurgique, notamment, des
renseignements intéressants. On en a tiré quelques données sta-
tistiques résumées ci-dessous.

Industrie houillère. - L'industrie houillère de la Russie est
concentrée principalement dans le Midi (bassin du Donetz) et en
Pologne (bassin de Dombrowa). La production respective de ces
bassins, en 1894, a été de 1.813.600 tonnes pour le premier et
3.315.300 tonnes pour le second.

A la suite de ces deux centres importants d'exploitation
viennent les houillères de l'Oural, qui ont donné 263.000 tonnes ;
celles du centre, 194.000 tonnes ; celles du Caucase, 29.300 tonnes ;
et celles de Kouznetzk dans l'Altaï, 13.600 tonnes.

La production totale des mines de houille a atteint
8.628.800 tonnes contre 7.539,200 tonnes en 4893, soit une aug-
mentation de 14,5 100. -

Fonte, fer, acier. - La production de la fonte a:atteint, en 1894,
le chiffre total de 1.310.400 tonnes, et dépasse de 155.600 tonnes
celle de l'année précédente. La majeure partie en est toujours
fournie par les usines privées, qui ont livré à la consommation
1.220.300 tonnes, soit plus des 93 centièmes du total.

1,a production de l'acier suit également une marche ascendante,
au contraire de celle du fer qui va en diminuant depuis quelques
années. On trouvera dans le tableau suivant la prodUction de ces
deux dérivéSde la fonte en 1893 et en 1894

1893 1894
Fer. 439.900 tonnes 430 . 000. tonnes
Acier 469.900 - 491.700 -

Ce dernier nombre comprend 242.500 tonnes de rails, contre
227.000 en 1893.

D'après la nature du combustible employé, la fabrication de la
fonte en Russie peut être divisée en deux catégories principales:
la fabrication au charbon de bois et la fabrication au coke.

376 BULLETIN



378 BULLETIN

La première se pratique principalement dans l'Oural et dans
les environs de Moscou, dans la Finlande, un peu dans le Midi.
En dehors de la Finlande, il a été obtenu, en 1894, 700.300 tonnes
de fonte au combustible végétal.

La fabrication au coke est surtout en usage dans le Midi et en
Pologne. La production a été de 565.700 tonnes. Elle a doublé
depuis cinq ans, et il n'est pas douteux que la fabrication au coke
ne prenne, en peu d'années, une place prépondérante en Russie
comme ailleurs.

Minerai de fer. Le développement de la production de la
fonte a naturellement entraîné celui de l'extraction du minerai
de fer. La production de ce minerai a passé de 1.673.000 tonnes
en 1893 à 2.107.000 tonnes en 1894.

Cuivre. La production du cuivre et l'extraction du minerai
de cuivre sont concentrées principalement dans l'Oural et au
Caucase. La production des usines s'est élevée à 5.133 tonnes
contre 5.160 tonnes en 1893. Cette production est loin de suffire à
tous les besoins de la Russie, qui-importe annuellement des quan-
tités considérables de cuivre (12138 tonnes en 1894).

Zinc. L'industrie du zinc se trouve tout entière en Pologne ;
toutefois, des mines de cette substance ont été mises récemment
en exploitation dans le Midi, et il se pourrait qu'on y installât un
centre de fabrication du zinc. La quantité de zinc brut produite
en Pologne a été de 5.014 tonnes en 1894, ce qui présente une
augmentation de 492 tonnes par rapport à l'année antérieure.
Pour le zinc comme pour le cuivre, l'importation est considérable :
elle a été de 8.288 tonnes en 1894.

Mercure. La fabrication du mercure est localisée da.ns
gouvernement de Ekaterinoslav, où il a été produit 196 tonnes de
mercure en 1894, soit 5 tonnes de moins qu'en 1893.

Manganèse. La production de ce minerai a été de 244.311 tonnes
en 1894, inférieure de 5.079 tonnes à celle de l'année précédente.
Les centres d'exploitation les plus importants se trouvent dans
le Caucase et dans le Midi de l'Empire. La production des gise-
ments locaux a augmenté de 8 p. 100 environ au Caucase, mais
celle du Midi à baissé de 23 p. 100. Ce résultat est dû principale-
ment à l'infériorité du minerai extrait.

(Extrait du journal russe Le Messager des Finances, de
l'Industrie et du Commerce.)
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NOTE
sua

LA TRACTION ÉLECTRIQUE
A PRISE DE COURANT AÉRIENNE

Par M. C. WALCKENAER, Ingénieur des Mines.

CHAPITRE I.

Généralités.

§ Observations sur le développement
de la traction électrique.

L'Allemagne exploite actuellement 6-10 kilomètres de
tramways et chemins de fer électrique; la France, 280;
les Iles Britanniques, 130 ; l'Italie, 120; l'Autriche-Hon-
grie, 90; la Suisse, 80 kilomètres (*) Il en existe quelques
dizaines de kilomètres en Espagne et en Belgique
puis viennent la Russie, la Serbie, et -derrière elles les
autres États. Au total, la traction électrique s'étend en
Éttrope sur environ 1.500 kilomètres de lignes, -avec
:3.000 voitures automotrices et une puissance éleetrique
totale dé 50.000 kilowatts.

L'Amérique exploite par l'électricité 20.000 kilomètres de
tramways (i*). La ville de Saint-Louis en a 200 à:elle seule ;
une compagnie de Boston (West End Street Railway)
en exploitait près de 300 dès 1893. En présence de ces

(*) L'Industrie électrique, supplément du 10 mars 1897.
(") Street Railwcty Journal, supplément du 31 mai 1896.
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chiffres, on_ dit que nous sommes en retard sur -les
Américains. Kilométriquement, c'est incontestable; mais

il ne faut pas admettre a priori comme évident
que le développement de la traction mécanique soit
la mesure du bien de l'humanité et le criterium d'une
civilisation supérieure. Cet énorme écart est le résultat
normal d'une différence profonde des milieux. « En Amé-

rique, disait le 25 mai 1895 M. H. Maréchal à l'Asso-

ciation des Ingénieurs coloniaux, la main-d'ceuvre est

chère et la houille à bon marché. Les rues y sont longues,

larges et droites... Désire-t-on créer une voie nouvelle ?
On commence; dès que le gros des terrassements est
terminé, par y installer un tramway électrique. De simples

poteaux en bois supportent les câbles conducteurs... On

se contente d'une viabilité absolument primitive. Des

planches grossièrement asseMblées suffisent pour les
trottoirs. Quant à la chaussée, personne ne la réclame,

puisque l'on a le tramway. »
Il est inutile d'insister sur la situation extrêmement dif-

férente faite à l'exploitation des tramways dans nos villes

et nos banlieues européennes. Les piétons et les gens en

voiture y sont chez eux les premiers, et, pour ne parler

que du plus essentiel, le tramway doit, tout d'abord, res-
pecter leur sécurité. Or, auxÉtats-Unis, la conditi6n de s('-

curité n'a pas .été parfaitement remplie, et les Américains
reconnaissent que la fréquence des accidents est le vilain

trait (ugly feature) de leur exploitation électrique (*).

(*) V. Eleclrical Engineer, janvier 1805. 11 petit être difficile de
comparer les accidents donnés par les différents systèmes de tramways
en Atnérique, avec ceux qu'occasionne en Europe l'application des

mêmes systèmes : les données techniques et sociales ne Sont pas les

mêmes ; mais on peut comparer Amérique à Amérique: or il résulte de

cette comparaison que la traction électrique s'est montrée beaucoup
plus dangereuse que la traction animale. Voir, à ce sujet, les intéres-
santes statistiques publiées par M. H. Tavernier, Annales des Pouls et

Chaussées, janvier 1896; pages 28 et suiv,
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En grande majorité, les tramways exploités par l'élec-
tricité sont à prise de courant aérienne. Pourtant un
mouvement intéressant se dessine vers une variété crois-
sante de systèmes. Un certain nombre de ruptures, ame-
nant la chute du fil aérien sur la voie publique, se sont
produites aux États-Unis. L'opinion s'est émue : on a parlé
du trolley meurtrier (deadly trolley) les systèmes,
quoique plus coûteux, de la prise de courant souterraine
ou de la traction par accumulateurs, ont paru valoir la
peine d'être essayés. En Europe, des efforts ont eu lieu
dans les mêmes directions. La construction des accumu-
lateurs est en progrès. On paraît, en certains cas, trouver
avantage à combiner ensemble deux systèmes pour conci-
lier les différentes convenances de l'exploitation : d'où ces
intéressantes traction S mixtes par fil aérien et accumula-
teurs, en service à Hanovre et à Dresde.

Le champ des applications de la traction électrique
s'étend peu à peu. Établis sur plates-formes spéciales,
desservis par des trains rapides qui font la poste et la
messagerie, plusieurs des « railways » à fil aérien des
États-Unis sont déjà pour le moins ce que nous appelle-
rions desdes chemins de fer d'intérêt local. Sur les « rail-
roads » eux-mêmes, plusieurs Compagnie S américaines,
par exemple celle du New York, New Haven and Hart-
ford Railroad et celle du Pennsylvania Railroad , se
sont mises à équiper électriquement des embranchements
courts à trains fréquents et légers. Pour le service métro-
politain des grandes villes, la prise de courant le long
d'un conducteur rigide est appliquée aux lignes souter-
raines du City and South London Railway à Londres,,de la
rue Andrassy à Budapest; on l'emploie sur les elevated de
Liverpool et de Chicago. Elle sert, en France, depuis plus
de quatre ans, à l'exploitation du chemin de fer à crémail-
lère du Salève. On y a eu recours, dans quelques cas spé-
ciaux, pour assurer, sur des sections de chemins de fer
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à grand trafic, la remorque des trains de marchandises

ainsi ont fait notre Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée

sur un embranchement de 2.500 mètres entre Montmartre

et la Béraudière, et, au moyen d'une installation remar-
quable, la Compagnie américaine du Baltimore and Ohio

Railroad dans la traversée, longue de 4.500 mètres, de la

-ville de Baltimore.
On se bornera, dans la présente note, à résumer un

certain nombre de données techniques essentielles tou-

chant là traction par prise de courant aérienne (*). On

laissera entièrement de côté la question des moyens d'arrêt

des automoteurs ou des trains : .c'est celle qui, en pra-

tique, sur les tramways, intéresse le plus directement la

sécurité publique : elle fera ultérieurement l'objet d'une

étude spéciale, dans laquelle rentrera également l'examen

des dispositifs protecteurs (Tenders) que les Américains
disposent en avant de leurs automobiles en vue de la
sauvegarde des passants. Afin de limiter le cadre de
résumé, l'on n'y traitera non plus ni de .l'application aux

mines ni du telphérage.

(*) Ce résumé ne peut naturellement prétendre '-à l'originalité do

fond. On a mis à contribution, tant pour les renseignements que pour
les figures, les diverses revues techniques, Éclairage électrique, Ele,
tricien, Engineering (notamment la série d'articles très documentés de

M. P. Dawson), Engineer, Electrical Engineer, Electrical World, Stra-1

Railway Journal, Scientific American, Engineering News ; les couic
nications faites à l'Institution of Electrical Engineers et les si inter,-
samtes discussions qui les ont suivies; le Bulletin de la Société interna-
tionale des Électriciens ; le mémoire de M. de Marchena; les livres
récents de M. H. Maréchal (les Tramways électriques) et de M. P; Dupuy

(la Traction électrique). On a consulté avec fruit le rapport' de M. Zilfer

à la IX° Assemblée générale de l'Union internationale permanente des
traniways, tenue à Stockholm en 1896. Quelques figures ont été

extraites des catalogues de la C'. Thomson-Houston et de la
l'Industrie électrique, ainsi que du Génie Civil, de la Revue générale
des Chemins de Fer, et de l'ouvrage publié l'été dernier à Genève, à l'oc-

casion du Congrès des Électriciens-(Elektricittitswerhe in der Schwe;:- .
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Données générales de la question de traction.

Poids du matériel roulant. - Sur les tramways propre-
ment dits, une voiture remorquée, à 30 ou 40 places, pèse,
vide, de 1,8 à 3 tonnes; si elle est à 50 places, 3,5 à
4 tonnes environ. Pour les voitures automotrices, ces poids
sont très augmentés par les moteurs électriques, les ren-
forcements nécessaires dans la constitution des trucks et
les appareils accessoires. Une automobile .électrique à
30 ou 40 places pèsera par exemple, sans voyageurs, de
4 à 6 tonnes ; une automobile à 50 places, portée sur deux
essieux et munie de deux- moteurs, 7,5 ou 8 tonnes. Ce
dernier poids correspond à 160 kilogrammes de poids
Mort par place offerte, et si le coefficient .d'occupation est
114, on a à faire Mouvoir, quand une telle automobile
circule sans remorque, environ 700 kilogrammes par
voyageur (voyageur compris). Mais, si la même automo-
bile remorque une voiture à 50 places pesant 3,5 tonnes
et si toutes les places sont occupées, le poids total à faire
mouvoir par voYageur s'abaisse à_185 kilogrammes.

Il va sans dire que les. données de ce genre sont très
variables d'après la construction du matériel et les condi-
tions du service. A plus forte raison ne peut-on rien dire
de général sur les poids à remorquer dans les applications
de la traction électrique aux chemins de fer. -

Éléments du coefficient de traction : forme des rails.
Le coefficient de traction, à appliquer au poids de la voi-
ture 'automobile ou du train, varie beaucoup suivant le
type de la voie. S'il s'agit de lignes en dehors des villes,
sur plates-formes spéciales, ayant plus ou moins le carac-
tère de chemins de fer d'intérêt local, la voie est généra-
lement en rails Vignole sur traverses, Mais,- pour les
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tramways qui suivent les boule-vards-ou les rues des villes,
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Fm. 2. Voie Marsillon (détail).

90

FIG. 4. Voie Broca
(détail).

1. 446 _en courbe

,Z11 .11snen.rentIiI
2,10QQ

Fie. L -- Voie Marsillon (ensemble).

on trouve indispensable, en
Europe du moins, de cahoter
le moins possible les voitures
ordinaires. On ne souffre donc,
en principe, ni saillie par rap-
port à la. surface générale de
la chaussée, ni dénivellation
sensible de celle-ci d'un côté
à l'autre du rail ; on admet
seulement que cette surface

_ - - - - - - - - - - - - -
FIG. 3. Voie Broca (ensemble).

soit interrompue, le long de chaque
rail, par une fente qui laisse passer
les boudins des roues, pourvu que
cette fente soit assez étroite pour
que les bandages des voitures ordi-
naires et les pneus des bicyclettes
ne puissent s'y engager. En France,
deux combinaisons sont employées à
cet effet : la voie Marsillon à rail et

contre-rail (fig . 1,2), et les rails à ornière Broca (fig. 3,4),

Fie. 5. Voie Humbert (ensemble).

rail Phénix comme on dit à l'étron- 351

ger, a des patins aSsez larges pour
se poser directement sur le sol
tassé, et n'exige pas -des disposi-
tions aussi complexes que le double
rail Marsillon pour les connexions
électriques destinées à assurer le
retour du courant par la vbie
mais les boudins peuvent venir
toucher an fond de l'ornière quand

FIG. 8. Voie Humbert
(détail).

le champignon a. de l'usure: Les
(-)rnières, dans tous ces types de voie, s'encombrent avec

Fm. 7. Ensemble d'une voie en rails à gradin.
_d.

'

rab

la plus grande facilité de bue et de pous-
sière donnant lieu à des frottements im-
portants.

En Amérique, on ne se préoccupe pas
beaucoup de la douceur de roulement des
voitures ordinaires. Souvent, dans les États
de l'Ouest, le rail T pénètre jusque dans
l'intérieur des villes : on accepte 'à la .sur-
face de la voie publique les dénivellations- nécessaires

Fie. 8. Détail
d'un rail à gra-
din.
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Humbert (fig . 5 et 6), ou analogues. Le rail Broca, ou

1 445
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pour que les boudins passent librement. Un mode de con-
struction plus soigné, et très répandu, consiste dans l'em-

ploi du rail à gradin (fig. 7 et 8), ayant par exemple les
cotes suivantes d'après M. P. Dawson

POIDS

PAR 31ÊTRE

COTES EN CENTIMÈTRES

15

Ces ressauts de 27 ou 29 millimètres ne seraient évidem-
ment pas admis de ce côté-ci de l'Atlantique. Pour le ser-
vice du tramway, le système est très satisfaisant : la
surface inférieure de l'emmarchement ne retient pas la
poussière et la boue comnie l'ornière de nos voies, et les
boudins passent sans frottements inutiles.

On emploie aussi, dans le même ordre d'idées, des
rails symétriques à double emmarchement, tels qt-te celui

de la fig. 9, dont les
cotes se rapportent à un
poids de 30 à 35 kg : m.

Pourtant, dans des
grandes cités de la par-
tie Est des États-Unis,
on commence à sacrifier

FIG. 9. Rail symé-
trique - à double
gradin.

davantage à la viabilité
de la chaussée, et l'emploi des rails à or-
nière se répand ; mais les Américains font l'ornière plus

large et plus profonde qtte nous, et inclinent son bord in-

térieur à 45° sur la verticale, afin de faciliter le départ
de la boue et de la poussière hors de cette rigole évasée :
la fig. 10, qui se rapporte' à un type du poids de 38 kg : m,

montre ces dispositions.

FIG. 10.- Exemple
d'un rail à. or-
nière employé
en Amérique.
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Les intéressantes études de M. K. Bowen sur les
meilleures formes à donner aux surfaces de roulement,
sur la composition chimique" des rails et l'entretien des
voies (*), sont un indice de l'importance croissante que
les Américains attachent, d'autre part, à la réduction du
coefficient de traction par une construction rationnelle et
un entretien convenable des lignes.

Pour la stabilité de la voie et, par conséquent, là, dou-
ceur de la traction, comme à d'autres points de vue, il
est bon que les- rails soient lourds. Il en a été des tram-
ways comme autrefois des chemins de fer : on a com-
mencé par des rails légers ; puis on a été conduit par l'expé-
rience à les renforcer de plus en plus. D'abord uSuel à
25 kg : in, puis fréquemment égal à 30, 35, 38 kilo-
grammes, le poids du rail de tramway a été- porté aux-
États-Unis jusqu'à 50 kg : m.

L'Europe fait de même : on a installé, par exemple,
des rails de 45 kg : m sur le réseau de tramways le
plus étendu de notre continent, celui de Hambourg (**).

Mode d'assemblage des rails. - Les ressauts d'éclissage
nuisent plus ou moins à la facilité du roulement ; ils
peuvent l'affecter d'une manière grave, si l'entretien est
défectueux.

Cette cause d'accroissement du coefficient de traction
se trouve évitée dans le système des rails soudés bout à
bout. La soudure des rails fournit le moyen le plus radi-

(*) V. sa communication à l'American Street Railway Association,
Saint-Louis, octobre 1896. M. Bowen recommande notamment de den-
ner à la table de roulement du rail une inclinaison sensiblement égale
à la conicité des roues : on ralentit de cette façon l'usure, et, si à. la
Vérité l'on se condamne ainsi dès le commencement à quelques frotte-
ments parasites par suite des légères inégalités de diamètre des roues
aux différents points de contact, ces frottements n'absorbent que peu
d'énergie, et l'on serait dans tous les cas obligé de les subir après une
certaine usure.

(*") Les tramways de Hambourg ont 90 kilomètres de développement,

33kg 15,2 2,86 5,1 6,4 0,88 10,2
49 21,6 2,70 5,1 7,6 1,11 14,0
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la longueur 1, et x une longueur variable comptée à partir
de l'extrémité, l'on a

tx\A/ =f (0,00036
2.0000 7) ux 0,00018.1.

Si le rail est assez puissamment maintenu pour que 1
soit modéré, Al sera donc peu sensible.

Or sur les tramways, sur ceux des villes tbut au moins,
on se trouve à cet effet dans des conditions favorables, en
raison de ce que le rail est en majeure partie noyé dans
la chaussée. M. Mac-Culloch calcule que la section droite
d'un rail américain de 17,5 cm de hauteur a une périphérie
de 73 centimètres; sur ces 73 centimètres, 16 seulement,
soit 22,4 p. 100 se trouvent à l'air libre. Ainsi enclavé,
le rail est fortement maintenu ; en même temps, il est
sujet à des variations de température moins brusques que
s'il était entièrement exposé à l'air. Il n'est généralement
pas nécessaire, dans ces conditions, de réserver du jeu
pour ses dilatations, et cela est si vrai que ce n'est pas par
la soudure que les Américains ont tout d'abord rendu les
rails jointifs. Ils ont cOmmencé, sur les lignes enclavées
dans- les Chaussées pavées des villes, par supprimer le
jeu aux éclissages au moyen de cales d'acier, afin d'assu-
rer une meilleure tenue à la Voie et une plus grande
douceur au roulement. -

La soudure des rails par l'électricité, qui est vernie
ensuite, ne s'est donc pas heurtée, sous ce rapport, à
l'impossibilité à laquelle on aurait pu s'attendre à première
vue. Toutefois cette compensation des dilatations par
l'élasticité ne se fait pas sans imposer au métal des ten-
sions sérieuses, et l'on peut être exposé à voir se pro-
duire, suries voies en rails soudés, des ruptures par les
grands froids ; tout récemment encore M. K. Baylor expri-
mait quelques réserves au sujet des garanties de solidité
des lignes ainsi établies.
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cal, comme nous le verrons plus bas, d'assurer à la voie la
conductance désirable. Elle avait d'abord paru une utopie,
à cause du jeu que l'on croyait indispensable de laisser aux
dilatations. Mais il faut remarquer que, dans les limites
d'écart des températures à prévoir, la variation de lon-
gueur résultant de l'échauffement ou du refroidissement
du rail peut être compensée par une compression ou une
extension élastique. En effet, le coefficient de dilatation
linéaire de l'acier est 0,000012; pour 30° d'accroissement
de température, la dilatation est 0,00036. En admettant
que le module d'élasticité soit égal à 20.000 kg : mm2, il
suffit d'une pression de 20.000 >K0,00036 7,2 kg : mm2

pour annuler cette dilatation. La suppression des dilata-
tions est donc une affaire de solidité d'attache et de main-
tien de la voie.

Soit s la section du rail en millimètres carrés. Si la pres-
sion précédente devait être produite par un effort exercé
tout entier sur l'extrémité du rail, cet effort devrait être
de 7,2 X s kilogrammes, valeur considérable. Mais ce
n'est pas ainsi que la question se présente. Les résistances
qui s'opposent au déplacement longitudinal du rail sont assi-
milables à un frottement énergique réparti tout le long do
ce rail. Imaginons, comme cas simple, un rail rectiligne,
tellement attaché sur ses traverses et enterré dans la

chaussée que tout déplacement transversal soit impos-
sible et qu'il y ait au déplacement longitudinal une résis-
tance de t kilogrammes par mètre courant. A partir d'une
distance de 1 mètres de chacune des extrémités, telle que
l'on ait : lt = 7,2 x s, aucune dilatation ne peut se pro-
duire. Ce ne sont que les 1 premiers mètres et les 1 der-
niers qui éprouvent un déplacement longitudinal. La plus

grande valeur de ce déplacement, qui a lieu à l'extrémité,
se calcule aisément (°); en appelant Al l'accroissement do

(*) M. Ch.-Ed. Industrie électrique du 10 février 1896, p. 55.
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La méthode d'exécution est la suivante (Johnson) : On

fait buter fortement l'un contre l'autre les deux rails à
assembler, on les polit avec soin à l'aide de.meules d'émeri

sur 5 centimètres de longueur de chaque côté, puis on
les serre entre des mâchoires qui s'appliquent très exac-

tement contre eux, de part et d'autre du joint à
souder. Le courant est fourni à ces mâchoires par le dis-

positif dont la fiy. 11 donne le schéma. On amène sur

de trolle

FIG. Soudure des rails par le procédé Johnson.

place, au moyen du tramway lui-môme, un véhicule
spécial, sur lequel le. courant de ligne fait tourner une
réceptrice A, qui entraîne un alternateur B. Le courant
alternatif produit, dont la fréquence est de 70 à 75 périodes

par seconde, passe dans une bobine de réaction C pour le
réglage, puis dans le circuit primaire d'un transformateur
T dont le. secondaire comprend une seule spire d'un très
gros conducteur tubulaire, aboutissant aux mâchoires.
Un courant d'eau, passant à l'intérieur des bras portant
celles-ci, en combat l'échauffement. D'après M. P. Dawson,

l'exécution d'une soudure absorberait pendant- deux ou
trois minutes 250 ampères sous 500 vol.ts.

Ce procédé semble avôir, quant à présent, cédé le pas

au procédé Falk-, consistant non plus à souder, ensemble
les deux bouts de rails jointifs, mais à les empâter soli-
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.dement, sur 40 centimètres de longueur environ, dans un
manchon épais de fonte coulée sur place. On fait avancer
le long de la voie une fonderie sur chariot, comprenant
un cubilot d'une capacité de 4 tonnes et une soufflerie à
vapeur. Autour des bouts de rails à réunir est disposé un
moule en deux pièces, préalablement porté au rouge et
enduit de graphite. A Milwaukee, oh les rails ont une
section de 38 centimètres carrés et pèsent 30 kg : m,
chacun des manchons de fonte pèse 59 kilogrammes et
mesure 406 millimètres de longueur, ce qui lui suppose une
section moyenne d'environ 7 fois celle du rail. A Chicago,
les rails, du poids de 50 kg: in, sont reliés aussi par des
manchons ayant une section moyenne à peu près 8 fois
supérieure à la leur. La fonte employée est un mélange
de 50 p. 100 de fonte dure siliceuse, 25 p. 100 de fonte
douce et 25 p. 100 de riblons.

Suivant les circonstances de l'opération, la température
des rails et l'état de leurs surfaces, on a plus ou moins de
points oit la fonte paraît adhérer aux rails. Souvent il ne
se produit aucun encollage, et les rails conservent la liberté
de se rétracter sous l'action du froid en glissant légère-
ment dans le manchon. La tenue de l'assemblage n'en est
pas, parait-il, moins satisfaisante, et l'on dit beaucoup de
bien des qualités mécaniques des voies ainsi obtenues.

Valeurs du coefficient de traction. Le coefficient de
traction, c'est-à-dire le rapport de l'effort de traction au
poids du train en alignement droit, sur palier et avec
vitesse uniforme, n'est pas. seulement déterminé par les
dispositions de la voie; il dépend, dans une mesure consi-
dérable, de son état d'entretien ; il est d'ailleurs fonction
aussi de la constitution du train lui-même .et de.la vitesse
de la marche. Les indications générales qu'on peut donner
à S011 sujet sont donc nécessairement assez vagues. Dans
les, conditions des expériences de M. H. Hering, et avec
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des automobiles de 8,5 tonnes, ce coefficient a été trouvé
égal à 0,006 (6 kilogrammes par tonne). Mais on admet
que, sur les tramways, il faut ordinairement prendre le
double, 0,012, pour avoir un chiffre moyen correspondant
à. la pratique courante. M. P. Dawson indique 0,013 pour
les rails à ornière sous le climat anglais. On a trouvé
_0,015 aux tramways de Budapest. L'influence de l'état
d'entretien a été récemment l'objet d'un essai comparatif
spécial sur les tramways funiculaires de Chicago : le coef-
ficient a été trouvé supérieur de 0,006 sur une voie défec-
tueuse à ce qu'il était sur bonne voie (Bowen). En résumé,
0,085 pa7rait correspondre à un état de choses avantageux,
0,012 à des conditions moyennes sur un tramway ordi-
naire, et dans les cas défavorables le coefficient de traction
peut s'élever à 0,020 ou 0,025.

Courbes et rampes. Le rayon minimum des courbes
admissibles dépend naturellement des dispositions du maté-
riel :roulant. -Avec des empatements rigides de. 1,8m, les
Américains abaissent couramment Ce rayen jusque- vers
10 _mètres, Sur des tramways proprement dits à voie nor-
male ; mais ils ont reconnu que l'entrée en courbe bit
être facilitée par une progressivité de la courbure. La con-
-figuration des villes des - États-Unis y rend fréquents les
tournants à angle droit : les Américains ne manquent pas
d'établir ces tournants par séries, Suivant des types. uni-
formes. Par :exemple, Sur un tramway de New-Haven
(Connecticut), chaque tournant comprend; -depuis l'un ou
l'autre des alignements droits jusqu'au sommet de la courbe,
trois rayons de courbure successifs dé 31, 16 et 12 mètres.

La résistance supplémentaire en -courbe, d'après Rec-
kenzaun, double l'effort sur des Courbes de 15 Mètres de
rayon, et le triple si le rayon s'abaisse à 10 mètres. Sur

des courbes ayant leurs rayons compris entre 30 et
7,5m, et pour une Vitesse d'environ 5 km : h, ce coeffi-
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oient, comme le rappelle M. Dawson, a été trouvé empi-

riquement égal à - R étant le rayon de la courbe, et A

une constante dépendant de la longueur de rempatement
rigide de l'automobile. On aurait (R étant un nombre de_
mètres compris entre 30 et 7,5).:

Enfin, en. rampe, il faut, comme on sait, majorer l'effort
de traction, pour équilibrer la pesanteur, d'autant de kilo-
grammes par tonne que la rampe a de millimètres par
mètre.

La valeur maximum des déclivités à admettre doit être
fixée, non d'après l'effort à la montée, niais d'après les
moyens de prompt arrêt à la descente. Une automobile à
trolley, sans remorque, peut recevoir sous le rapport dé'
l'effort moteur une élasticité suffisante pour utiliser la tota-
lité de son adhérence : on pourrait donc, à ce point de
vue, lui faire gravir une rampe égale au coefficient d'adhé-
rence lui-même .; mais le problème des freins est très
délicat et, même avec un frein excellent, les limites du
glissement rendent difficile au machiniste d'un tramway,
descendant tme pente, d'être en toutes circonstances assez
maître de son automobile pour que la sécurité des piétons
et des voitures ordinaires soit assurée. Ce point n'est.géné-
paiement pas, de la part des constructeurs et des exploi-
tants de tramways, l'objet d'une attention suffisante.

Variations de vitesses ; démarrages. Ce qui précède
est relatif à l'effort de tractie sous vitesse constante.
Mais ce n'est pas cet effort qui fixe la limite du couple
dont les moteurs doivent être capables ni leur puissance

Empatement A

1,22m 0,30:2
1,83m 0,393
2,3m 0,430
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maximum. La vitesse a fréquemment à varier ; toutes les
fois qu'elle doit croître, il faut ajouter à la force qui entre-
tiendrait le mouvement uniferme une force égale au pro-
duit de la masse du train par l'accélération à réaliser, et
fournir en sus du travail qui entretiendrait le mouvement
uniforme un travail égal à la demi-variation de force

vive.
C'est lors des déMarrages que ce travail supplémentaire

a le plus d'importance. Il revient au même de démarrer
vite ou lentement, sous le rapport de la force vive gagnée

par le train ; cela ne revient pas au même ad point de vue
de l'énergie électrique dépensée, à cause des variations

de rendeMent des moteurs, des glissements,. etc. Les
expériences de M. Knox ont montré, comme nous le ver-
rons plus loin, que tel démarrage d'automobile, qui, sur un
tramway, absorbe 307.000 joules s'il est fait en9,5 secondes

sur un espace de 25,9m, n'en absorbe que 222.000 s'il est
fait. en 12 secondes, sur 45,72m. Quoi qu'il en soit, c'est

une nécessité pratique de démarrer promptement ; on sera
donc conduit à donner à l'effort_ moteur, lors des démar-
rages, une valeur voisine du maximum possible eu égard
à l'adhérence. Ce maximum est le produit du poids adhé-

rent par le coefficient d'adhérence f: pour une voiture
à adhérence totale, sans remorque; il est donc 1.000;f kilo-
grammes par tonne. Si une telle voiture, pesant 10 tonnes
en charge, est équipée avec deux moteurs, pouvant donner
chacun, au démarrage, un effort de 800 kilogrammes à la

jante des roues, le plus grand effort réalisable atteindra
10.000.f kilogrammes toutes les fois que f sera inférieur

à 0,16 ; si/ s'élevait au-dessus de 0,16, il conserverait la

valeur maximum de 1.600 kilogrammes. Pour un état
moyen du rail, .si f 0,1, l'effort réalisable au démarrage

100
de cette voiture est 1.600 kilogrammes ; c'est f

12 o

ou environ 8 fois, l'effort normal de traction, en admei-
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tant pour ce dernier là; valeur de 12 kilogrammes par
tonne.

Si le poids adhérent ne valait que la moitié du poids total,
soit que l'automobile n'étit qu'un essieu moteur, soit qu'elle
traînât une remorque, l'effort maximum ne pourrait, avec
f 0,1, valoir plus de 4 fois l'effort normal.

Quant à la puissance de traction, si une automobile à
adhérence totale, pesant 10 tonnes en charge, Se mouvait
sur palier avec une vitesse uniforme de 12 kilomètres
par heure, sous un effort de 12 kilogrammes par tonne,
cette puissance serait seulement 5,33 chevaux. Mais une
rampe de 0,04 fait passer l'effort à 52 kilogrammes par
tonne, -et la puissance à 23 chevaux, rien qu'en vitesse
uniforme.

M. Hering a expérimenté des automobiles pesant
8,5 tonnes, ayant pour coefficient de traction 0,006: la
traction en palier sous vitesse constante aurait "donc
absorbé 6 8,5 x 1.000 =--. 51.000 kilogrammètres par
voiture-kilomètre. Or, dans les conditions réelles de
profil et de variations de Vitesse, l'énergie électrique
dépensée par veiture-kilomètre a été 812 watts-heures, soit
298.000 kilogrammètres ; d'autre part, le rapport entre 16
travail à la jante des roues et l'énergie électrique dépen-
sée était 0,6 ; la dépense de travail utile s'est donc éle-
vée à 298.000>< 0,6 =-- 178.000 kilogranamètres.
178.000 au lieu de 51.000; la différence, 127.000 kilo-
grammètres, soit 71,4 p. 100 du total, avait été absorbée
par les démarrages et les 'rampes.

Le chiffre de 178.000 kilogrammètres par voiture-kilo-
mètre, pour une automobile de 8,5 tonnes, 'correspond à
un effort moyen de traction de 21 kilogrammes par tonne.
Il s'agit d'un cas où, comme nous l'avons déjà fait obser-
ver, le coefficient de traction proprement dit, 0,006, avait
une faible valeur. M. H.-F, Parshall donne, comme cor-
respondant à la pratique courante des tramways, des

Tome XI, 1897. 28
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indicatiens d'oit ressortirait un chiffre un peu plus élevé.
D'après lui, une automobile d'environ 4 tonnes, marchant
à une vitesse voisine de 15 kilomètres par heure, con-
somme 'moyennement comme ,énergie_ électrique un kilo-
watt-heure Par mille anglais, seit 621,5 watts-heures ou
228.000 kilogrammares par kilomètre. En, supposant que

le rapport entre le travail utile à la jante des roues et la
dépense d'énergie électrique soit 0,6 ,comme dans le cas
précédent, et tenant compte du poids de l'autoMobile, il

-

résulterait de . là un effort moyen de traction égal à
34 kilogrammes par tonne. -

En pratique, la puissance et l'effort maximum . des
moteurs doivent être très largement calculés: Les- Améri-
cains ne craignent pas, sur leurs tramways urbains, de
munir chaque automobile de deux moteurs de 25 . Che-

vaux. Une élasticité très grande est, chez eux une néces-
sité -qui résulte des habitudes -de l'exploitation,. Quand les

circonstances l'exigent, Ils .font remorquer aux automo-
biles deux et quelquefois trois ,voitures chargées de
monde, et, comme le dit M. Wilkinson, .(< l'expresSion
chargées de monde, appliquée aux voitures.des tramways
amériCains, doit être entendue dans son sens le plus litté-
ral. Non seulement, toutes les places assises et debout

sent occupées à l'intérieur, mais les plates-formés du

machiniste et du receveur sont bondées, et des voyageurs
se tiennent extérieurement à la voiture partout on le pied a
la moindre prise ». M. Wilkinson a vu à,Chicago, pendant
l'Exposition de 1893, aux -jours de grande circulation,
des voitures avec des -voyageurs assis dans l'ouverture des

fenêtres, d'autres juchés sur le -toit, et la plate-forme
d'arrière surchargée d'une telle grappe humaine que les

pièces inférieures de la caisse venaient -râcler la voie.

Bogies à un essieu avec roues médianes directrices (élévation).

FIG. 1:3. Bogies à un essieu avec roues médianes directrices (plan).

mais on ne s'est pas très bien trouvé de ce système, qui
ne se prête que difficilement au passage des points spé-
ciaux de la voie. Le système employé par la Ci° des
tramways de Paris et du département de la Seine,
pour les voitures (à accumulateurs) des lignes de Saint-
Denis, consiste à relier les deux bogies l'un à l'autre
par un assemblage élastique, qui tend à les redresser
(fig. 14 et 15). Enfin, lorsqu'on veut faire circuler de

-t-

-4.--1>---

' -
illb Ig..-d.144.,...1 -.4.«,

11E,..LePiiii.f.dr` .
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CHAPITRE II.

Équipement électrique des véhicules moteurs.

§ 1. Moteurs à courant continu.

Dispositions générales. On fait porter les caisses des
voitures motrices, suivant leur grandeur et le tracé de
la ligne, ou sur un truck à deux essieux rigides, ou sur
des bogies à un ou à deux essieux. Peur guider l'orien-
tation de deux bogies à un seul essieu, on a essayé de
les relier à un troisième essieu médian, pourvu d'une
paire de roues directrices de petit diamètre(fig. 12 et 13);
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très longues voitures sur des courbes de petit rayon,

FIG. 14. Bogies à un essieu reliés élastiquement (élévation).

Fm. 15. Bogies à un essieu reliés éla.stiquement (plan).

il faut faire porter chacune d'elles sur deux bogies à
deux essieux (fig. 16).

Fie,. 1G. Voiture à bogies des tramways de Boston.

Ce qui précède s'applique aux tramways. Quant aux

Co,ice
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véhicules moteurs employés
dans la grande traction, il
convient très généralement
de les porter sur deux bogies,
disposition qui assure au vé-
hicule le maximum de. sou-
plesse et de stabilité. C'est
ainsi que sont disposés les
fourgons moteurs dé l'em-
branchement de Nantasket
Beach, les voitures motrices
mixtes à voyageurs et ba-
gages du California Ry. , etc.

La fig. 17 montre l'en-
semble d'une voiture de l' ele-
vated de Liverpool : les trains
sont composés de deux voi-
tures semblables, chacune
me-surant 13,7 m de longueur
et pouvant recevoir 57 voya-
geurs; les bogies, distants de
9,75m d'axe en axe, ont
chacun 2,13 m d'emp ate-
ment. Les voitures de l'ele-
vated de Chicago sont aussi
montées sur des bogies à
deux essieux : la fig. 18

donne le détail de l'un d'eux.
Les locomotives électri-

ques portent sur deux es-
sieux, lorsqu'elles sont d'un
type léger et ramassé, comme
la locomotive du City and
South London (fig . 19), ou
comme le modèle de 30 tonnes
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exposé en 1893 par la General Electric G' à la World's

Lrourtier

De. 18. Bogie moteur (Elevated de Chicago).

Fie. 20. Locomotive de la G. E. Co, type de 30 tonnes.

fair de Chicago (fig. 201.

L. Courtier

Fie. 19. Locomotive du City and South London Railway. .
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Pour des poids supérieurs, on a naturellement recours
à l'emploi des bogies, dont l'électricité permet de rendre
moteurs tous les essieux. Sur la fig. 21,on voit les dispo-

Fm. 21. Locomotive de la G. E. C., type de 40 tonnes.

sitions adoptées par la General Electric C° pour une loco-
motive de 40 tonnes ; la fig. 22 représente un des bogies

L Courtier

FIG. 22. Élévation et coupe partielles montrant la disposition
des bogies de la locomotive électrique du B. and 0. 1111.

de la locomotive de 90 tonnes employée à la traction
électrique du Baltimore and Ohio Railroad.

Il peut quelquefois suffire, pour la propulsion, de rendre
adhérente une partie du poids des véhicules (pourvu qu'on
intéresse quand même le poids total à l'action des freins).
Lavoiture de l'elevated de Liverpool, représentée fig. 17,
n'a de moteur que sur l'essieu marqué A sur le dessin ;
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est munie du frein à air Westinghouse, agissant sur tous les
essieux. De même, sur des tramways à profil facile, et sous
réserve de l'emploi d'un système de frein rapide utilisant
l'adhérence totale, une adhérence partielle pourra suffire
pour l'action du moteur. Une automobile à deux essieux
aura, par exemple, un seul moteur agissant sur l'un d'eux.
Cette solution, quand elle suffit, a pour avantage de réduire
au minimum le nombre des Organes du mécanisme ; elle
réduirait aussi au minimum, par voie de conséquence,
les pertes d'énergie, si l'emploi de deux Moteurs n'avait
sous ce rapport un avantage spécial, par suite de la
faculté de les grouper à volonté en quantité eu en série.

Pour les automoteurs à deux essieux, il y a de plus
un inconvénient pratique à n'avoir qu'un Seul moteur : s'il
subit une avarie, la voiture se trouve complètement en
détresse.

Pour rendre moteurs simultanément les deux essieux
d'un même truck, on peut soit transmettre à l'un et à
l'autre le mouvement d'un moteur unique, soit employer
deux moteurs.

Comme exemples du moteur unique, on trouve les auto-
mobiles du: tramway de Buda-Pest, où le mouvement
est transmis du Moteur aux essieux par des chaînes
Galle ; il en est de même sur la locomotive provisoirement
employée par la C" Paris-Lyon-Méditerranée sur l'em-
branchement de Montmartre àLa Béraudière, où la roue bb,
qui reçoit le mouvement du moteur électrique par le
pignon A, porte un pignon denté B relié par Chaînes Galle
aux roues dentées C montées sur les essieux du véhicule
(fig . 23). Un moteur unique actionne aussi deux essieux
dans le système Sperry; où l'axe du moteur est parallèle à
celui de la voiture et agit par des pignons d'angle sur
deux roues d'angle solidaires des essieux (fig . 24,).

principe général, une seule machine bien construite donne
un meilleur rendement que deux petites. Toutefois, en
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certains cas, cet avantage peut être plus que compensé

Fm. 23. Locomotive électrique, embranchement de Montmartre
à La Béraudière (réseau P..-L.-M).

par la complication des transmissions. La division de la
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puissance entre deux moteurs a d'ailleurs toujours l'avan-
tage de permettre de les grouper à volonté en parallèle
ou en série. En outre, lorsqu'il s'agit de tramways, deux
petits moteurs sont plus faciles à loger qu'un gros sous la
caisse de la voiture, oit l'on ne dispose ordinairement que
d'une hauteur de 60 à 70 centimètres. Enfin, en cas d'ava-
rie à l'un des moteurs, l'autre peut suffire à ramener la
voiture au dépôt.

Transmission du mouvement des moteurs aux essieux. --
La force contre-électromotrice d'un moteur ayant pour
valeur Nn(i) (*), et N et (1. étant, sur les voitures des
tramways, assez étroitement limités par l'emplacement
dont on dispose, on l'on ne peut loger une armature de
plus de 50 centimètres de diamètre, il est avantageux
que n soit grand. Mais les essieux n'ont pas à faire plus

de 100 ou 120 tours par minute : avec des roues de
60 centimètres, une vitesse de 12 km : h, ou 200 mètres
par minute, ne correspond qu'à no tours. Or une arma-
ture de 50 centimètres de diamètre, qui tournerait à
120 tours par minute ou 2 tours par seconde, aurait une
vitesse périphérique de 3,14 m, ce qui est en général in-
suffisant pour un bon rendement.

C'est 'pourquoi l'on n'a généralement pas réussi, pour
cette classe d'automobiles, à actionner directement les
essieux par les moteurs électriques, sans organe de trans-
mission intermédiaire. Le montage direct d'un moteur
électrique sur l'essieu d'un véhicule n'est, d'ailleurs, pas
aussi simple qu'il pourrait sembler à première vue,
parce qii'on ne Peut, dans aucun cas, l'y caler d'Une
manière rigide. Il serait soumis à des trépidations inad-
missibles ; il faut que le moteur électrique soit suspendu.

(") N, nombre de spires sur la périphérie de l'armature ; n, nombre
de tours par minute ; 4), flux magnétique utile. Toutes nos formules
sont en C. G. S.
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On est donc obligé de donner à l'armature du moteur un
arbre creux, dans lequel l'essieu est logé avec un jeu
suffisant ; le moteur est porté par le châssis du véhicule
avec interposition de ressorts ou de tampons élastiques, et
son arbre creux fait tourner les roues, parce qu'il porte des
bras d'entrainement, qui agissent sur les rais par l'inter-
médiaire de ressorts.

Malgré cette disposition un peu complexe, ce mode de
commande est assu-
rément plus avanta-
geux que l'emploi
d'un organe de ré-
duction de vitesse,
sous le rapport de la
perte d'énergie. On
l'emploie donc, lors-
qu'il s'agit d'essieux
à animer d'une forte vitesse angulaire, tels que ceux d'une

FIG. 25. Essieu moteur de l' elevaled
de Liverpool.

Fm. 26. Moteur de la locomotive du B. and O. RR.

locomotive ou d'un véhicule automoteur de chemin de fer
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proprement dit. Sur les essieux

Fie. 27. Commande des roues d'une
locomotive électrique (J.-J. Heilmann).

roues de la locomotive imaginée
Sur les tramways, on a essayé des combinaisons ana-

logues' : la fig. 29 donne l'ensemble du Moteur sans

moteurs de Pelevated de
Liverpool, les mo-
teurs sont établis
comme l'indique la
fig. 25; les fig. 19,
20, montrent les
dispositions adeptées
pour des locomo-
tives électriques ; la
fig. 26 donne le détail
d'un des moteurs des
bogies représentés
fig. 22; les fig. 27 et
28 donnent le mode
de commande des

par M. J.-J. Heilmann.

FIG. 28. Coupe d'un moteur d'une locomotive electrique
(J.-J. Heilmann).

engrenage (gearless motor) de M. Short. Mais ce gen1
de solution n'a pas prévalu, à cause -de la difficulté de

concilier un bon rendement du moteur -avec une faible

:vitesse périphérique de son armature.
'L'emploi d'un intermédiaire est donc, pour les moteurs
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des voitures de tramways, la solution habituelle. L'inter-
médiaire peut être double ou simple : on peut constituer
un système à double ré-
duction ou à simple réduc-
tion de vitesse. La double
réduction, telle que la
montrent par exemple les
fig. 14 et 15, qui se rap-
portent à une disposition
prise ily a plusieurs années
par les tramways de Paris
et du département de la
Seine, ou la fig. 30 qui re-
présente le moteur Sprague, donne toute facilité pour
faire tourner l'armature à la vitesse angulaire la plus avan-

tageuse : si c'est, par
exemple; 1.400 tours,
et si les rapports- de ré-.
duction sont 1 : 3 : 12,
l'essieu tournera à

1.400 _
12

117 tours.

Mais la superposition de
deux, commandes inter-

médiaires rend .excessives les pertes d'énergie par frotte-
ment que nous nous préoccupions tout à l'heure de réduire
au.minimum, et, de plus, elle entraîne des complications
de mécanisme qui -sont à éviter à tous égards.

Aussi le système qui prévaut aujourd'hui est-il celui de
la simple réduction de Vitesse. Dans ce système, si l'on
veut pouvoir conserver à l'armature une allure de rota-
tion de l'ordre de grandeur de 1.000 tours, il faut que
l'organe de réduction soit une vis sans fin engrenant avec
un pignon. Cette combinaison, préconisée par Reckenzaun,

FIG. 30. Moteur Sprague.

Fie. 29. -- Moteur Short, type 1892.
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a été employée avec succès, par exemple par MM. Sie-
mens et Halske aux tramways de Gênes : une vis d'acier
poli à trois filets engrène avec une roue en bronze phos-
phoreux baignant par le bas dans l'huile. La facilité que
procure cette solution, au point de vue du rapport dé réduc-
tion,- permet de conserver beaucoup de légèreté au moteur.
Mais la construction de la vis doit être très soignée, et ce
mode de transmission s'est, pour ce motif, peu répandu.

Le plus souvent, on se borne à un rapport de réduc-
tion voisin de 1: 5 (1 : 4,78 pour les automobiles à
moteurs G. E. 800 de la C'' Thomson-Houston); quand les
essieux-font 100 ou 120 tours, l'armature tourne à 500 ou
600 tours par minute ; sa vitesse périphérique, si elle
mesure 50 centimètres de diamètre, est de 12 à 15 m : s.

On sait aujourd'hui construire des moteurs à bon rende-

Fia. 31. Moteur d'OErlikon (Zentrale Zürichbergbahn), ouvert.

ment pour ces vitesses, et c'est ce qui a permis à la simple

réduction d'être presque universellement adoptée.
. L'intermédiaire, pour un rapport de réduction de cet

ordre, peut être une chaîne Galle ou un engrenage. Si

l'on emploie les chaînes Galle, comme l'ont fait surtout
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MM. Siemens et Halske, il faut adopter un des types dits
avec maillons pleins, afin
tantes et d'éviter ainsi
les cisaillements.Mais
c'est l'engrenage or-
dinaire par roue et
pignon qui est, de
beaucoup, là solution
la plus générale. Dans
le système. Sperry,
c'est un engrenage
d'angle : en général,
c'est simplement . un

engrenage plan,
comme ceux que les
fig. 31 et 32 laissent
voir à découvert, et ,dont l'emplacement est facile à'recon-
naître sur les fig. 33 à 44.

Après avoir essayé diverse § matières pour la construc-
tion des dents : bois, fibre, cuir, etc., on s'en tient d'ordi-
naire à la fonte pour la roue, et à l'acier ou au bronze
phosphoreux pour le pignon. Le système doit être baigné
dans l'huile.

Suspension des moteurs. Avec les engrenages d'angle
de M. Sperry, le moteur peut être entièrement suspendu,
et relié au truck entre les deux essieux qu'il actionne
(fig. 24). Mais les moteurs agissant sur un seul essieu par
un engrenage plan ne sont le plus souvent que demi-sus-
pendus : la boîte constituée pour l'ensemble du moteur
est, à un bout, portée par l'essieu sur lequel elle s'appuie
au moyen de coussinets ; elle est reliée au truck par son
autre extrémité (fig. 30, Sprague ; fig. 31 à 38, CErlikon,
C"' de l'Industrie électrique, Thomson-Houston, Westing-
house, Card). Dans une disposition un peu différente de

d'augmenter les surfaces frot-

, Courékr

Fia. 32. Moteur de la Ci° de l'Industrie
électrique, ouvert.
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l'appareillage Thomson-Houston, les points de liaison avec
le truck sont pris sur les côtés de la boite le plus près

FIG. 33. Moteur de la C.° de l'Industrie électrique, fermé et monté
sur l'essieu.

possible de la verticale de son centre de gravité (/g. 39

99.1

Fm. 3 à 36. Moteur Thomson-I-Iouston (nose suspension).

41) : cette variante s'est peu répandue. Outre que les
points d'attache avec le truck participent de la. suspension 465

Turne XI, 1897.
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FIG. 37. Moteur Westinghouse.

Fm. 38. Moteur Card.

Fm. 39 à 41. Moteur Thomson-
Houston (side suspension).

29
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de celui-ci, la liaison est faite par l'intermédiaire de tam-

pons de caoutchouc ou de ressorts à boudin.
La C" Walker a réussi à suspendre les moteurs par

les deux bouts, comme la fig. 42 le fait comprendre :
l'oreille de suspension A et sa symétrique A', invisible

no. 42. Moteur Walker.

sur le dessin, reposent sur l'essieu par l'intermédiaire de
ressorts, à boudin ; d'autre part, le crochet de suspension
du moteur est relié élastiquement au truck par la barre
de suspensionBe, dont l'extrémité B est supposée enlevée

pour la clarté du dessin.

Constitution des moteurs. Les moteurs sont toujours
alimentés sous une différence de potentiel constante,
dont la valeur classique est de 500 à 550 volts. On su
tient parfois au dessous :. les tramways de Bordeaux on
adopté 300 volts. On ne saurait aller au dessus, an

moins dans la traction par fil aérien sur la .voie publique,

par raison de sécurité. On a adopté le- potentiel de 601;
à 700 volts dans la .traction électrique .de -Baltimore
mais le conducteur- n'y est pas un simple fil ; c'est un

conducteur massif suspendu au-dessus de la.- voie dans

des :conditions exceptionnelles de solidité, et en même
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temps suspendu assez haut pour être entièrement hors
de l'atteinte des agents du chemin de fer. On trouve aussi
600 à 700 volts, mais toujours en dehors de la voie publique,
sur les lignes de chemins de fer de Meckenbeuren-
Tettnang et de Nantasket Beach.

Une excitation en dérivation, réglable à Volonté. indé-
pendamment du courant de l'induit, pourrait avoir des
avantages en certains cas ; mais, en général, on fait usage
de moteurs excités en série, afin d'avoir un couple natu-
rellement énergique au démarrage, une mise en marche
simple sans danger de brûler l'induit, un rapport toujours
suffisant des ampères-tours inducteurs aux ampères-tours
induits, enfin une construction robuste grâce à l'absence
de fil fin. On a d'ailleurs soin de se ménager la possibi-
lité de faire varier dans une certaine mesure l'excitation,
en adjoignant à l'enroulement inducteur un shunt qu'on
puisse ouvrir ou fermer. Le système Sprague va plus loin
il partage l'enroulement inducteur en trois parties qui
Peuvent être à volonté associées de diverses manières, en
série ou en parallèle, shuntées ou mises hors circuit,
comme nous le verrons en détail plus loin.

Le circuit magnétique, lorsqu'il s'agit de traction sur
chemins de fer, peut être, suivant les circonstances, à
deux pôles (fig. 19), à quatre pôles (fig. 20), ou à six
pôles comme à Baltimore (fig. 26). Sur les tramways,
comme à puissance égale le diamètre des induits varie-sen-
siblement en raison inverse de leur vitesse angulaire, on
a donné un champ bipolaire au moteur Sprague à double
réduction de vitesse (fig. 30), un champ hexapolaire au
moteur Short sans réduction (fig. 29), et dans la pratique
actuelle on accorde la préférence au champ tétrapolaire,
comme étant celui qui facilite le plus l'emploi de la réduc-
tion par engrenage simple. L'excitation peut être faite ou
par 4 bobines, comme dans les moteurs Westinghouse,
Walker, dans ceux d'rlikon (fig. 31), de Fives-Lille
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(fig. 43, 44), ou par 2 bobines seulement, comme dans les
moteurs de la General Electric C°, dans ceux de la Com-

pagnie électrique de
Genève (fig. 32), etc.

Les formes de cir-
cuit magnétique sont
choisies de manière
que la masse de mé-
tal doux fondu, qui
forme les pièces po-
laires et leurs cu-

lasses, constitue la

boîte même de la machine et environne l'armature, de

manière que le moteur soit entièrement cuirassé. Pour la

mise en place et la visite de l'armature, le plus simple est

que cette boîte s'ouvre ou se divise en deux moitiés

Fm. Moteur de Fives-Lille (coupe).

Fm. 44. Moteur de Fives-Lille (plan).

(fig . 31, 32). En outré, pour l'inspection courante du col-

lecteur et l'accession aux balais, la demi-boîte supérieui,
doit porter un regard, muni d'un couvercle facile à ou-
vrir (fig . 45).
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La pratique varie, pour l'induit, entre l'enroulement en
anneau (fig . 31, 32) et celui en tambour. Les facilités de
réfection partielle et l'absence de superposition de fil à
.des potentiels différents ont fait donner exclusivement la

Fic. 45. Moteur d'OErlikon (Zentrale Zürichbergbahn),
avec le regard du collecteur ouvert.

préférence à l'anneau, tant qu'on n'a pas su réaliser, pour
les moteurs de cette espèce, des tambours dont les con-
nexions terminales fussent bien séparées les unes des
autres et dont les bobines élémentaires pussent être indi-
viduellement retirées et changées. Mais ces conditions
peuvent être remplies par le
type de tambour Eickemeyer,
dont chaque bobine élémen-
taire, comprenant de une à
quatre spires (en général trois
ou quatre), présente la forme
indiquée fig . 46. Cette forme
lui est donnée lors de sa fabri-
cation, et elle peut être en-
suite mise en place sur l'armature ou retirée Sans défaire
l'ensemble de l'enroulement. La C" Thomson-Houston
construit toutes ses armatures sur ce type. Le noyau de
fer doux est denté, et chaque rainure reçoit le petit côté

Fm. 46. Bobine élémentaire
d'un induit genre Eickemeyer.
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longitudinal d'une bobine élémentaire et le long côté de
la bobine symétrique, d'après le système de construction
qui ressort clairement de la fig . 47. Les extrémités des

bobines sont soli-
dement maintenues
par un serrage entre
deux pièces coni-
ques.

Quand le champ
'est tétrapolaire, les
sections de l'arma-
ture peuvent être
associées soit en
quantité, soit en sé-
rie. Si elles sont as-

sociées en quantité, quatre lignes de balais sont néces-
saires en principe pour recueillir le courant. Certains
moteurs, comme le modèle Edison 1891, ont en effet
reçu des balais sur quatre génératrices ; mais il est pré-
férable que les touches au même potentiel soient reliées
deux à deux par des connecteurs, de manière qu'on n'ait
à employer .que deux lignes de balais, qu'on place à 900
l'une de l'autre, à la partie supérieure du collecteur.
Leur surveillance et leur entretien se trouvent ainsi gran-
dement facilités. On obtient la même réduction du nombre
de balais, en adoptant, au lieu du groupement des sections
en parallèle, l'enroulement multipolaire en série. Le col-
lecteur reçoit alors, comme on sait, des touches en nombre
double de celui des bobines élémentaires, et connectées
deux à deux.

Un moteur de tramway est appelé à fonctionner sous
des charges extrêmement variables : c'est ainsi que sur le
diagramme (,fig. 48), qui traduit des expériences effectuées
par M. Knox, de Chicago, on peut suivre la-variation du cou-
rant pendant le démarrage d'une automobile, d'une part

Fm. 47. Construction d'un induit genre
Eickemeyer.
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quand le démarrage est effectué doucement (manuvre du
régulateur en 10 secondes), d'autre part quand il est brusque
(régulateur manoeuvré en 4 secondes) : dans le premier cas
(courbe C), le maxinium du courant est 60 ampères ; dans le
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Fie. 48. Expériences de M. Knox sur le démarrage d'une automobile
de tramway.

second (courbe A), il s'élève à 140 ampères environ, alors
que l'intensité n'est que d'une trentaine d'ampères quand le
véhicule est en vitesse. Pour que, malgré de telles condi-
tions, le moteur conserve un rendement convenable, il faut
s'attacher tout particulièrement à réduire au .minimum les
pertes par hystérésis et par courants parasites, en formant
le noyau d'armature d'un fer doux d'excellente qualité',
laminé en tôles très minces, en mettant le cuivre dé l'in-
duit le plus possible à l'abri du flux magnétique dans des
rainures bien profilées, et en donnant à l'entrefer une
valeur judicieuse et absolument régulière.

On indique, pour valeurs normales de l'induction, 12.000
dans le noyau, 15.500 dans la culasse. Il est nécessaire
d'employer un flux magnétique assez dense pour cita
ne se produise pas d'étincelles aux balais placés sur la
ligne neutre, car on ne peut songer à modifier la position
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tromagnétique de chaque moteur,

F =

est une fonction de I, sensiblement proportionnelle
à I pour les petites valeurs de I, sensiblement constante
pour les très grandes.

Lorsqu'on applique aux bornes de ce système, d'abord
immobile, la différence de potentiel 2U, le courant
pénètre dans la machine sans brusquerie, grâce à la self-
induction de cet ensemble, mais son intensité s'élève rapi-

dement vers la valeur En même temps,. F croit comme

Pl). Il faut que R (qui comprend à ce moment toute la
résistance du rhéostat) soit assez grand pour que les moteurs

puissent au besoin supporter un courant d'intensité pen-

dant quelques. instants sans se brûler ; on lui donne,
d'autre part., une valeur convenable, en agissant, s'il y a
lieu, sur le rhéostat, pour que P atteigne la valeur néces-
saire au démarrage. Dès que cette ,condition est remplie,
les induits se Mettent à tourner, n croît à partir de zéro,
la force contre-électromotrice se développe.

A mesure que n croit, I et (1) diminuent, et r avec eux.
Bien que la nécessité _d'un couple énergique soit réelle-
ment maximum au début, il ne convient pas -que r tombe
trop vite ; on l'en empêche par la manoeuvre du rhéostat,
qui diminue R, et par suite accroît n pour un même groupe
de valeurs de I et de <D.

Le rhéostat étant annulé, supposons qu'on ait encore à
soutenir la valeur de P pour n croissant. On peut à cet
effet shunter les inducteurs, de manière. qu'il ne passe
autour des électros qu'une fraction déterminée de I. On
modifie ainsi la loi suivant laquelle (I. dépendait de I;
pour une même valeur de I, (I) sera moindre. Donc, pour
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suivant le sens et l'intensité du courant, et par conséquent
ils sont nécessairement fixés à demeure sans décalage.
Ce sont, bien entendu, des balais de charbon. On se trouve
bien de les cuivrer.

Comme le moteur doit pouvoir supporter sans avaries
des surcharges temporaires d'au moins 50 p. 100, il est
nécessaire que les isolements soient trèS'. soignés et les
matériaux isolants aussi incombustibles que possible. Outre
que le fil induit est soigneusement isolé, les rainures du
noyau sont tapissées de lamelles de mica ou de micanite.

Enfin, il ne suffit pas que le moteur soit cuirassé contre
_les chocs par la forme de boite close donnée à la culasse
de son circuit magnétique ; il faut aussi qu'il soit water-
proof. Pour assurer cette condition, malgré les pénétra-
tions d'humidité qui pourraient avoir lieu à l'intérieur de
la boite, il est bon que l'armature soit entièrement che-
misée d'un revêtement imperméable en même temps qu'in-
combustible.

Fonctionnement des moteurs. Considérons un véhicule
pourvu de deux moteurs excités en série, que nous sup-
posons d'abord groupés en série entre eux et avec un
rhéostat. Soient 2R la résistance totale de l'ensemble,
2U la différence de potentiel constante appliquée-à ses
extrémités, E la force contre-électromotrice de chaque
moteur, (I) le flux magnétique qui traverse son armature,
dont N est le nombre utile de fils et n le nombre de tours
par seconde ; on a:

E = n1\14), 2U = 2RI ± 2E,
d'où:

U RIn
N(1)

et comme 27un El, en appelant ,57.cle couple élec-
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que P conserve la même valeur, il faudra que I devienne
plus intense. Or la valeur de n peut s'écrire

n
I (U RI)

Imaginons pour un instant qu'en même temps qu'on a
shunté les inducteurs, on ait réintroduit à l'aide du rhéos-
tat une résistance additionnelle, de manière que R n'ait
pas changé. En ce cas, r ayant été maintenu constant, I
seul a varié dans le second membre, et pour qu'à cette
variation de I, qui est un accroissement, corresponde 'un
accroissement de n, il faut et il suffit que l'on ait

En réalité, si l'on ne fait pas de manoeuvre de rhéostat
en même temps qu'on shunte les inducteurs, la valeur de
R s'abaisse, ce qui contribue à l'accroissement de n, de
sorte que la condition ci-dessus est suffisante, mais non
nécessaire.

Au lieu de shunter les inducteurs, on aurait pu faire
passer les moteurs du groupement en série au groupe-
ment en parallèle, auquel cas l'on a, en appelant I le cou-
rant dans chaque moteur, r la résistance de -chaque
moteur et r' la résistance du rhéostat commun,

E=nN, . 2U = 2r'l ri
d'où :

n
2U (2r' -H r) I I [2U (2r r)

tandis que l'on avait

I [U Il

dans le cas du groupement en série.

n

I <RU ou
2

E > --2
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Enfin, l'on peut employer les deux moyens, c'est-à-dire,
après avoir groupé les moteurs en série, shunter les
inducteurs.

Pour un quelconque 'de ces régimes de marche, les
relations qui caractérisent le fonctionnement de chaque
moteur sont toujours de la forme

U RIn =
N cl) '

(I) étant une fonction de I, croissante avec I. Il en
résulte

I ,

-

Pour qu'il y ait équilibre entre la puissance et la résis-
tance, il faut que r ait. 'à chaque instant une valeur
appropriée aux circonstances de la traction. Si r est supé-
rieur à cette 'Valeur, l'automobile accroît sa vitesse et, n.
augmentant, I diminue. Par suite, r diminue, et l'équilibre
s'établit.

Si cet équilibre ne correspond pas à la vitesse de
marche voulue, si, par exemple, il correspond à une vitesse
trop grande, le machiniste n'a qu'a augmenter R par le
rhéostat, ou, s'il y a lieu, à ouvrir les shunts des. induc-
teurs, ou à passer du groupement en parallèle au groupe-
ment en série, pour modifier le régime d'équilibre.

On dit que l'équilibre du moteur est très stable, lors-
qu'a de grandes variations de P ou de I ne correspondent
que de petites variations de n : parce qu'alors, sans inter-
vention du machiniste, si la résistance à la traction vient
à varier, l'équilibre se rétablit avec une faible modification
de la vitesse. Pour les plus grandes valeurs- de I et de (1),RIdg>sont relativement-petits, et ----- est très ré-N(I) (I) dl
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duit parce que les électros sont fortement saturés ; l'équi-
libre est donc très stable ; tandis que, pour les faibles valeurs

de 4,
dq,

1e
U RI prennent des valeurs importantes

' dl N (1)

le moteur n'a pas beaucoup de stabilité, et risquerait de

s'emballer si le machiniste n'intervenait pas.
La puissance électrique du moteur est ET = I (U RI).

Elle serait maximum pour et aurait alors pour va-

U2. RI
leur mais le rendement électrique ou 1. ne

UI
serait égal en ce cas qu'à 0,5.. Ce rendement tend vers 1
quand I tend vers zéro ; au contraire pour les valeurs de I

U
comprises entre et il tombe au-dessous de 0,5.

2R R
On a le plus grand intérêt à diminuer l'énergie dissipée

.aux Petites vitesses par les rhéostats. Il est préférable,
toutes les fois qu'on le peut, de modifier le régime de marche
en shuntant les enroulements inducteurs (ou ,dans le sys-
tème Sprague en modifiant leur groupement) plutôt que
d'avoir recours aux résistances additionnelles ; d'autre
part, on réduit considérablement l'emploi de ces résis-
tances, sur leS automobiles à deux moteurs, en changeant
le groupement .des Moteurs eux-mêmes.

EXEMPLES. - 10 Moteur G. E. 800. On appelle ainsi
un type de moteurs établi par la General Electric C°, sui-
vant les dispositions des fig. 34 à 36; et capable d'un
effort de 800 livres à la jante de roues de 30 pouces
pour une vitesse de 10 milles, soit 360 kilogrammes il
la jante de roues de 0,838 ni pour 16 kilomètres à l'heure,
ce qui correspond à 21,33 chevaux. Le moteur pèse
660 kilogrammes, y compris le pignon et la boite d'engre-
nage; la partie de ce poids qui porte directement sur
l'essieu est 325 kilogrammes. L'excitation. est en série,
mais peut être shuntée de manière à réduire le champ

A PRISE DE COURANT AÉRIENNE 423

dans le rapport de 100 à 70. Les résistances sont :

Les courbes de la fig. 1, Pl. YIII, donnent, soit dans le
cas du champ total, soit dans celui du champ shunté, les
efforts de traction fournis en fonction des intensités du
courant et les vitesses de marche correspondantes. La
fig. 2 de la même planche indique les rendements annon-
cés par le constructeur pour chaque cas. On voit, par
exemple, qu'avec le champ total un courant de 30 am-
pères donne un effort de traction de 740 kilograinmes à
une vitesse de 17,6 kilomètres par heure, tandis qu'avec
le champ shunté cette dépense de courant correspond à
un effort de 195 kilogrammes sous une vitesse de 22 km : h.
Les rendements correspondants, indiqués par la fig. 2,
sont 76,6 et 77,5.

FIG. 49. - Moteur G. E._2000.

La General Electric C° construit, sur le même type,
des modèles plus puissants. La fig. 49 donne la vue du
moteur G. E. 2000, employé à plusieurs grandes tractions

Ohm

Induit, à chaud 0,440
Inducteurs 0,805
Shunt, environ. 1,800
Inducteurs shuntés 0,553
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Fm. 50. Fonctionnement d'un moteur VNBus

1/2 millimètre d'épaisseur et porte 67 rainures ; le, mode d'en-
roulement est celui d'un anneau multipolaire en série, la
fin de chaque bobine élémentaire étant reliée au commen-
cement de la bobine presque diamétralement opposée. Le
champ est réglable d'après le système Sprague, chaque
bobine excitatrice étant composée de trois enroulements
partiels superposés, ou « galettes », qui peuvent être

. diversement associés ,; les courbes a sont relatives au
cas ondes trois galettes sont en parallèle, les courbes b à.
celui où l'une d'elles est en série avec les deux autres

^00
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A PRISE DE COURANT AÉRIENNE 425

associées en dérivation ; enfin, les courbes c se rap-
portent au groupement on série des trois galettes,

§ 2. Régulateurs et appareils accessoires.

Dispositions générales. Pour faire varier, suivant les
circonstances de la traction, les différents groupements de
circuits et la résistance du rhéostat additionnel, il est
indispensable que le machiniste ait en main un appareil
dont la-manoeuvre .soit simple et tout instinctive. Dans les
systèmes où le réglage est simplement rhéostatique,
régulateur n'a pas à différer beauceup d'un commutateur
ordinaire de rhéostats ; il convient que le développement
de la ligne des plots' comprenne, à partir de son point mi-
lieu, deux systèmes symétri-
ques, le déplacement du bras
do contact dans un sens cor-
respondant à la marche. Ai
et dans l'autre sens à la mar-
che ift. La fig. 51 montre le
dispositif de ce genre adopté
par la C' de l'Industrie élec-
trique de Genève,. sur les au-
tomobiles à un seul moteur.
Toute la manoeuvre. se réduit,
pour le machiniste, à pousser
le levier A en avant pour la
marche AÏ, en arrière pour
a marche Al, à le rapprocher

de la verticale quand il y a
lieu de modérer la vitesse, à l'incliner davantage pour
l'accélérer.

La fig. 52 montre une disposition un peu différente, _em-
ployée par la d'CErlikon ; la manoeuvre est la même, et

CourZier

FIG. 51. Régulateur rhéostatique
(C1° de l'Industrie électrique).-
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américaines, par exemple à celle de l'elevated de Chicago.
2° Moteur VN/3125. Le diagramme de la fig. 50

donne, de même, les conditions de fonctionnement d'un
moteur 17NB125 de la C'e de Fives-Lille. Ce moteur est
celui dont .les dispositions générales ont été représentées
fig. 43 et 44 ; sa puissance normale est de 15 chevaux
pour 30 ampères. Son noyau d'armature est en tôle de

O

10
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la disposition du commutateur, analogue à celle des régu-
lateurs « série-parallèle » dont la description va suivre, se
prête comme eux à l'adaptation d'un souffleur magnétique

pour éteindre les étincelles de rupture.
Le réglage réalisé au moyen de cet appa-
reil sur les automobiles à un moteur des
tramways de Zurich n'est pas seulement
rhéostatique: il permet aussi d'affaiblir
le champ en shuntant les inducteurs.

Lorsque la manuvre du régulateur
doit réaliser une plus grande variété de
combinaisons comme groupements de
circuits, ses dispositions deviennent na-
turellement plus complexes. Mais la
manoeuvre ne perd à peu près rien de
sa simplicité, grâce à l'emploi du sys-
tème de régulateur représenté fig. 1

et 2, PI. IX, ou des systèmes analogues. On sépare, dans
ces appareils, la manoeuvre de régulation de la puissance
et de la vitesse, d'avec celle de l'inversion de marche.
Pour la régulation proprement dite, une série de touches
à ressort T, Ri, R2, R3, ..., qui sont, ici, au nombre de 12,
sont étagées en regard d'un cylindre connecteur sur
lequel il suffit de disposer des bagues métalliques de lon-
gueurs convenables et convenablement reliées entre elles,
pour faire correspondre telles connexions que l'on désire
à chaque position du cylindre. Pour l'inversion de marche,
un second cylindre connecteur est disposé, d'après le
même principe, en regard de la série de touches F2, AA2...
La boite du régulateur porte extérieurement deux mani-
velles ou manettes, l'une sur laquelle le machiniste tient
continuellement la main et qui est celle du cylindre connec-
teur correspondant à la régulation proprement dite, l'autre
sur laquelle il n'a à agir que lorsqu'il y a lieu de renver-
ser la marche, et qui est celle du commutateur-inverseur.

FIG. 52. Régula-
teur pour un seul
moteur (0Erlikon).
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Les axes de ces deux commandes sont d'ailleurs enclen-

Trolley

Moteur

chés entre eux de telle sorte
qu'on ne puisse faire l'inver-
sion qu'après avoir coupé le
courant.

Quand l'automobile est mu-
nie à ses deux extrémités de
plates-formes symétriques et
circule indifféremment dans
les deux sens, chacune des
deux plates-formes termi-
nales est pourvue d'un régu-
latetir semblable. La mani-
velle principale est amovible
et unique pour les deux appa-
reils, en vue de prévenir les
fausses manoeuvres.

Les Schémas complets de
la Pl. IX, fig. 1 et 3, per-

Tome XI, 1897

, Corrrtier

FIG. 53. Schéma des connexions d'une voiture à deux moteurs
et deux régulateurs de la Steel Motor C.

,Ec)

Interrupteur

L.Courtzer

FIG. 54. Régulateur C, de la
Steel Motor Co.

30
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mettent de suivre, mieux que ne ferait une description;

I Courticr

I. Cou..

FIG. 56. Régulateur
Walker.

combinaisons réalisées par les positions suc-
cessives du cylindre connecteur
principal, ainsi que par la rotation
du cylindre commutateur-inver-
seur. Ces dessins se rappertent au
régulateur « série parallèle » type
K, pour voiture à deux moteurs,
de la C" Thomson-Houston; les
combinaisons qu'il réalise sont
celles dont nous avons supposé la
succession dans les explications
données ci-dessus sur le fonction-
nement des moteurs.

La vue de ce régulateur, à

gauche de la planche (fig . 2)

montre en SS l'une des bases de
la bobine du souffleur magnétique
adjoint à l'appareil. Ce souffleur
est destiné à éteindre l'étincelle
de rupture qui jaillit chaque fois
qu'un des 12 contacts à ressort
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T, RI, R2, , quitte la touche correspondante du cylindre -
connecteur. A cet effet, .à'partir de la charnière figurée

Régulateur ae la
plateforme

Développement du
eylindreeennecteur

izasele
..;

Commutateur rmnpal Rtieestat
defreinage électrique

FIG. 57. Schéma des connexions, appareils Sprague (C» de Fives-Lille.)

en SS, le circuit magnétique que cette bobine aimante se

MercheAl
Frein 2
Frein 1

Trolley4 Rails Arrêt
/2 W., C A Position 1

t-0-1

l'ouï dutroll

weiouryrr.

Régulateur de la
pla teform

Développement du
cylindreccrantneur

2

3

5

G

Al2 Induits
A B .0 Groupes de bobines de l'enroulement inducteur
W, Rhéostat de frein

FIG. 58. Connexions correspondant aux différentes touches
de l'appareil Sprague.

FIG. 55. Schéma des connexions d'un régulateur Walker.

continue par une pièce de fer qui revient en avant du cy-
lindre connecteur et aboutit à proximité des touches, de

la suite de
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manière à produire un champ magnétique suffisamment
intense aux points où les étincelles se produisent.

Des dispositions de ce genre sont naturellement sus-
ceptibles de nombreuses variantes, suivant les diverses
séries de combinaisons qu'on se propose de réaliser.
Les fig. 53 et 54 donnent le schéma des connexions, le
développement des totiches du régulateur et la vue géné-
rale de cet appareil, dans le système, pour voitures à
deux moteurs, de la Steel Motor 0° de Johnstown.
Les fig . 55 et 56 indiquent la disposition et les connexiOns
des régulateurs de la C" Walker, et la fig . 57 celles du
régulateur Sprague, qui convient aux moteurs VNB de
la C" de Fives-Lille, et qui réalise les combinaisons indi-
quées fig . 58.

Manoeuvre du régulateur série parallèle ; économie de
son emploi. - Pour (lue l'emploi du régulateur série-
parallèle donne toute l'économie dont il est capable, il
importe qu'il soit convenablement manoeuvré. *Nous avons
déjà donné (fig . 48) le diagramme des expériences effec-
tuées par M. Knox au sujet du démarrage. Les, courbes AE
et BD montrent comment varient le courant consommé par
une automobile et la tension sur la ligne, lorsque le

démarrage est effectué par une manoeuvre brusque, le
machiniste n'employant que 4 secondes à passer de la
position d'arrêt à la position de pleine marche. La mise en
parallèle des moteurs étant faite avant que la vitesse
convenable pour ce mode de groupement soit atteinte, le
courant s'élève jusqu'à 140 ampères, et comme consé-
quence le potentiel s'abaisse de 80 volts ; la mise en vitesse

a lieu en 9,5 secondes, pendant lesquelles la voiture
parcourt 26 mètres avec une dépense d'énergie de

307.000 joules. Quand, au contraire, le machiniste apporte
à sa manoeuvre une progression judicieuse en y mettam
10 secondes, ce qtii lui.permet de ne passer du couplage
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en- série au couplage en parallèle que lorsque la vitesse le
comporte, les choses se passent comme l'indiquent les
courbes A2 et B2 : le courant ne dépasse pas 60 ampères,
ni la chute de potentiel 20 volts. La mise en vitesse
prend 12 secondes, pendant lesquelles 46 mètres sont
parcourus; avec une dépense d'énergie de 222.000 joules
seulement.

A la condition d'être ainsi manoeuvrés judicieusement,
les régulateurs série-parallèle procurent des économies
importantes par rapport à la simple régulation par
rhéostats. Des expériences comparatives à -ce sujet ont

100
95
50

80

0
65

60
E. 55

'2,50

35
90
25
20
15

10
5

12.3,.5678910112.1,e1,51,171315,02.12.32
Secondes

Fm. 59. Expériences de M. Dierman sur le ciémarrage.

été faites par M. Dierman : leurs résultats sont indiqués
par la fig . 59. La voiture expérimentée, du poids de
6,5 tonnes, était munie de deux moteurs G-. E. 800. La
courbe A derme la variation du courant au démarrage,
avec le réglage par rhéostat ; la courbe A2, qui est l'ana-
logue de la courbe A2 de la fig . 48, donne la variation chi
courant lorsqu'on emploie le régulateur série-parallèle.
Les courbes se rejoignent' au bout de 18 secondes, pendant
lesquelles l'intensité moyenne du courant est 62,4 ampères
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dans le premier cas, 42,9 seulement dans le second : les
maxima sont respectivement 100 et 65 ampères.

M. J. Hale a comparé les consommations d'énergie d'une
automobile de 8 tonnes, remorquant une voiture d'attelage
et effectuant un même parcours, avec l'un, puis avec.
l'autre modes de régulation. Les moyennes de ses résultats
d'essais ont été les suivantes, toutes choses sensiblement
égales quant au nombre de voyageurs transportés, à la
durée des parcours, au nombre des arrêts et au potentiel
de ligne : avec le réglage par rhéostat, le courant a eu
pour intensité moyenne 32 ampères et s'est élevé
momentanément jusqu'à 120; l'énergie dépensée a été de
975 watts-heures par voiture-kilomètre ; avec le régula-
teur série-parallèle, la moyenne du courant a été 22 am-
pères, son maximum 85, et 678 watts-heures seulement
par voiture-kilomètre ont été dépensés.

Appareils accessoires : parafoudres. Sur la voiture,
entre l'organe de prise de courant et les régulateurs, sont
interposés un certain -nombre d'appareils accessoires indis-
pensables. Ce sont, ,par exemple : deux interrupteurs
main, placés chacun sur l'une des plates-formes terminales,
un coupe-circuit fusible, ordinairement .formé d'un fil de
cuivre, calculé pour 150 ampères dans le cas de moteurs
de 25 chevaux, et enfermé dans une boite incombustible ;
enfin un parafoudre..

Il importe que le fonctionnement dti parafoudre ne puisse
amener la formation d'un arc permanent ; car les
dynamos de la station génératrice ayant leurs bornes
négatives reliées à la voie de roulement, qui sert néces-
sairement de terre au parafoudre, cet arc met les
dynamos en court circuit. Pour parer à cet inconvénient,
on peut employer, par exemple, le parafoudre Elihu

Thomson. Les deux lames triangulaires, dont l'une est en
communication avec la ligne et l'autre avec la terre, sont
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comprises à leur partie inférieure, où elles sont le plus
voisines, entre les pôles d'un électro-aimant. On donne à
cet électro-aimant, pour bobine excitatrice, l'enroule-
ment de self-induction qui est intercalé dans le fil de ligne
à la suite du parafoudre afin de faciliter le fonctionnement
de celui-ci. Lorsqu'un arc se forme à la base des deux
lames triangulaires, il est soufflé vers le haut par le
champ de l'électro-aimant, et s'éteint aussitôt.

On peut encore employer le parafoudre dit Ajax.
Cet appareil se compose
de deux fils fins en lai-
ton(fig . 60), légèrement
isolés à la soie, ayant
chacun 76 millimètres
de longueur, et juxta-
posés sur une longueur de 25 millimètres à l'intérieur d'un
tube en verre. La distance qui sépar& ces deux bouts de
fil juxtaposés est d'un peu plus d'un vingtième de milli-
mètre. L'un de ces deux fils est en communication avec
la ligne, l'autre avec la terre ; s'ils fonctionnent comme pa-

rafoudre, ils sont aussitôt vo-
latilisés. L'arc s'éteint donc ;
mais l'appareil, tel que nous
venons de le décrire, est mis
hors service. Pour parer à ce
dernier inconvénient, le sys-
tème se compose en réalité
(fig . 61) de 11 de ces para-
foudres, placés chacun hori-
zontalement et étagés les uns
au-dessus des autres ; tous

(ensemble). .les bouts de fil, côté gauche,
sont en communication per-

manente avec une même barre verticale, reliée à la
terre ; tous les bouts de fil, côté droit, se terminent à

Fm. 61. Parafoudre Ajax

Fm. 60. Parafoudre Ajax (détail d'un
élément).
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l'intérieur d'une sorte de gouttière métallique, placée
verticalement et reliée à la ligne. La gouttière et les
fils qui se terminent à son intérieur ne se touchent pas ;
mais la gouttière et le plus élevé de ces fils sont mis en
communication par une bille sphérique en charbon, qui
repose sur le fil. Si une décharge atmosphérique fond ce
dernier, la bille de charbon, cessant d'être soutenue, tombe
sur le fil immédiatement inférieur et met, par suite, ce
dernier en communication avec la gouttière, de sorte que
le second parafoudre est prêt à fonctionner : et ainsi de
suite. En série avec le système ainsi constitué, se trouve
intercalé_-sur le conducteur du courant un enroulement
d'une douzaine de spires, en vue de la self-induction
nécessaire au bon fonctionnement du parafoudre.

§ 3. Systèmes divers. Emploi d'accumulateurs
auxiliaires ; moteurs à courants polyphasés.

Accumulateurs auxiliaires.
occupions pour le moment q

Fil trol

lnchmteur
Rhéostat

Ce

Batterie

Coupe-circuit

Rails

Fui. 62. Équipement d'une voi-
ture avec accumulateurs auxi-
liaires (tramways de Hanovre).

circulent des automobiles à

Bien que nous ne nous
ue de la traction par prise de
courant aérienne, il importe
de signaler, comme pouvant
faire partie de l'équipement
électrique d'une automobile,
une batterie auxiliaire d'ac-
cumulateurs, destinée soit à
régulariser la consommation
de courant de la voiture,
soit à franchir des sections
spéciales de la ligne où le fil
aériefl est interrompu. Ce

dernier cas est celui des
tramways de Hanovre, où

36 places, pourvues chacune
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d'un moteur Siemens et Halske de 15 chevaux, et pesant
5,7 tonnes à vide sans accumulateurs. Le réseau compor-
tant des parties où le fil de trolley n'existe pas, chaque
automobile porte une batterie auxiliaire d'accumulateurs,
installée d'après le système dont la fig . 62 donne le
schéma. Ces accumulateurs étaient, ces temps derniers,
des accumulateurs Tudor à charge rapide, à 5 plaques
par élément ; chaque voiture portait 208 élérhents, pesant
ensemble 2,5 tonnes. Pour franchir une section dépourvue
de ligne aérienne, il suffit d'abaisser la perche du trolley
et d'ouvrir l'interrupteur C. L'automobile ainsi équipée
peut parcourir, parait-il, 6 kilomètres par les accumula-
teurs seuls.

Moteurs à courants polyphasés. - Enfin, tout ce qui pré-
cède suppose l'emploi de courants continus. C'est, en. effet,
jusqu'à ce jour, exclusivement par courants continus
qu'on a effectué la traction électrique, à une seule excep-
tion près, celle du petit réseau de tramways de Lugano.
Ce réseau comprend trois lignes partant de Lugano pour
aboutir respectivement à Paradiso, IVIolino-Nuovo et Cas-
sarate, et présentant un développement total de 5 kilo-
mètres de longueur. Il est alimenté en courants triphasés
à 400 volts par une station de transformation située à
proximité du point central ; les trois conducteurs de ligne
sont deux fils de trolley aériens, et les rails. Les voitures,
au nombre de trois (une sur chaque branche du réseau),
sont pourvues chacune d'un moteur triphasé C.-E. -L. Brown
à 12 pôles, de la puissance de 20 chevàux. La vitesse
voisine du synchronisme, à laquelle l'induit fermé sur
lui-même tourne habituellement, est d'environ 400 tours
par minute ; pour la réduire en cas de besoin, cet induit
porte trois bagues, dont les frotteurs sont en relation
avec un rhéostat extérieur suspendu sous le truck auprès
de l'essieu non moteur. On peut ainsi insérer dans les
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circuits induits telle résistance qui convient, et abaisser
la vitesse de rotation d'une quantité quelconque au-des-
sous de celle du synchronisme. L'ensemble du moteur
forme une boîte. cuirassée, demi-suspendue, à la manière
habituelle des moteurs à courant continu. Le rapport de
réduction de l'engrenage est 4, et la vitesse normale, à
laquelle la faible fréquentation des voies parcourues per-
met de laisser marcher presque continuellement la voi-
ture, est en conséquence voisine de 15 kilomètres par
heure.

Le machiniste a sous la main : 1° un commutateur
inverseur à 3 positions, permettant soit de mettre le,
enroulements inducteurs hors circuit, soit de les relier à
la ligne dans le sens voulu pour la marche Ai ou 1,,
marche At ; un volant de manoeuvre du rhéostat dc.
l'induit, permettant de réduire la vitesse. Pour le démar-
rage, on met le rhéostat au maximum de résistance, on
ferme les circuits de l'inducteur ; puis, on abaisse la résis-
tance du rhéostat jusqu'à ce que la voiture démarre dou-
cement, et l'on accélère progressivement ,sa vitesse, jus-
qu'à l'annulation du rhéostat pour le régime normal di-
pleine marche.

Appareils d'arrêt. Éclairage et chauffage des voitures. --
Les appareils d'arrêt, freins et commandes des freins, sont
de la plus haute importance pour la sécurité. Mais nous
ne les mentionnons ici que pour mémoire, afin de traiter
plus amplement la question dans un travail spécial.

L'éclairage 'électrique des voitures automotrices
souffre pas de difficulté. Quant à leur chauffage au moyen
de radiateurs rhéostatiques, il n'est sans doute pas éco-
nomique, mais certaines Compagnies américaines l'ont
adopté, estimant probablement que l'incontestable com-
modité de son emploi vaut la dépense.
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§ 4. Organes de prise de courant.

Sur les lignes à fil aérien, l'organe de prise de courant
est généralement une roulette à gorge, en alliage con-
ducteur (laiton ou bronze), pressant le fil de bas en haut.
A l'origine, on donnait à la gorge un profil étroit qui ne
laissait pas, dans les courbes, assez de liberté au trolley
par rapport au fil ; on ne prenait pas assez de soins pour
réduire à une valeur minime le frottement dé la rou-
lette sur son -axe ; enfin, les joues latérales de cette
roulette étaient extérieurement lisses, et il arrivait,
lorsque l'Usure était arrivée à couper toute l'épaisseur du
métal d'une joue, que celle-ci se détachait ; le trolley
ainsi amputé ne tenait plus le fil, et l'automobile tombait
en détresse. Aujourd'hui, l'on sait mieux construire les
roulettes: leur gorge (fig. et 64) est large en même

Fm. 63 et 64. Types de trolleys (Thomson-Houston).

temps que profonde ; il est bon que leurs joues latérales
portent extérieurement des nervures en forme de rais : de
la sorte, si l'usure de la gorge arrive à percer le métal,
c'est dans l'intervalle des nervures, et celles-ci main-
tiennent assez le fil conducteur pour - qu'on puisse
moins rentrer an dépôt. On est averti de la solution de
continuité du trolley par les étincelles.

Une certaine difficulté est relative au graissage du
trolley : ce graissage se fait soit avec de l'huile contenue



438 NOTE SUR LA TRACTION ÉLECTRIQUE

dans la roulette; soit avec du métal antifriction ou de la
plombagine ; mais l'huile a besoin d'être fréquemment
renouvelée, et la plombagine s'use.

De la roulette, le courant passe à la fourchette termi-
nale de la perche, en partie par l'axe qui est en acier
trempé, en partie par deux ressorts latéraux en bronze
phosphoreux qui contrebutent le moyeu à droite et
gauche. La C" de Fives-Lille préfère assurer le contact
par un frotteur spécial en charbon, de 16 millimètres .de
diamètre.

1. Courtier

Fm. 65. Installation de la perche de trolley sur la toiture d'une
automobile.

La perche elle-même est un tube d'acier (fig . 65), un
peu plus gros en bas qu'en haut, et mesurant. environ_ 3,5
de longueur. Ce tube doit être en métal de qualité supé-
rieure afin d'être à la fois léger, robuste, et facile
redresser s'il se trouve accidentellement faussé.

La perche doit pouvoir s'élever et s'abaisser suivant
besoins, tout en exerçant de bas en haut sur le fil une
pression convenable et aussi constante que possible. A cet
effet, son extrémité inférieure est articulée autour d'un axe
horizontal (fig . 65 à 67), et elle tend constamment à se
redresser sous l'action de ressorts à boudin, qu'il est bon de
faire agir sur des secteurs donnant à leur traction un bras
de levier d'autant plus grand qu'ils sont moins tendus
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(fig . 65, 67). La force exercée par le trolley contre le
fil aérienne doit être ni trop petite, sans quoi le trolley
quitte trop facilement le fil et les étincelles se multiplient,
ni trop grande afin que sa mise en place soit facile et

son usure modérée. Des mesures de cette force ont été
faites par M. Hering ; il a trouvé des valeurs variant de
4 à. 15 kilogrammes, mais estime que la valeur la plus
convenable est aux environs de 10 kilogrammes. .

Fin. 66. Base de perche de trolley.

FIG. 67. Base de perche de trolley.

L'ensemble de l'axe horizontal et des ressorts à boudin
est porté par un cadre, libre lui-même de pivoter autour
d'un axe vertical tout voisin du pied de la perche ; celle-ci
se trouve ainsi articulée comme autour d'un joint à la
Cardan. Il est bon que ce cadre soit de formes ramassées
et ne fasse qu'une faible saillie au-dessus de la-toiture de
l'automobile, pour ne pas encombrer le gabarit.

ri ri
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Un inconvénient de ce système est que le fil aérien est
obligé de suivre de très près l'axe de
la voie ; s'il s'en écarte notablement,
le plan vertical de la gorge de la rou-
lette fait un angle trop accusé avec le

'plan vertical du fil (fig . 68), il y a coin-
cement, et souvent le fil échappe au
trolley. M. Dickinson est parvenu à
constituer un système de trolleys et de
perehes qui permet, au contraire, à la
prise de courant de se faire latérale-
ment à la voie (fig . 69 à 71) . Le trolley,
comme le montre la fig . 70, est arti-
culé à l'extrémité de la perche autour
d'un axe vertical. Avec ce système,
employé sur les tramways du South
Staffordshire et sur ceux de Bristol,
le fil aérien n'a pas besoin de suivre

FIG. 68. Trop
grande obliquité
de la perche par
rapport au fil.

no. 69. Tramway à double voie avec prise de courant latérale,
système Dickinson.

les sinuosités de la voie : il peut s'en écarter de 4- mètres
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à droite ou de 4 mètres à gauche. M. Dickinson dit qu'on
peut même aller plus loin, et qu'il a expérimenté une

Fm. 70. Détails du trolley Dickinson.

perche de trolley de plus de 6 mètres de longueur, per-
mettant une latitude de 12 mètres dans l'emplacement du
conducteur.

.11111111111%111

FIG. >IL.- Détails de la base de perche de trolley, système Dickinson.

Avec la disposition ordinaire des perches l'emploi d'une
roulette n'est pas indispensable : on peut se contenter

tr'
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(fig . 72) d'une pièce frottante ou « cuiller », sorte de
pelle en bronze à double courbure, dont la face supérieure

Fie. 73. Détail
d'une pièce frot-
tante (ligne de
Stans).

Fm. '72. Prise de courant par pièce frottante.

est garnie d'un alliage mou pour ménager.le conducteur.
La fig . 73 donne le profil du type employé au petit che-

min de fer de Stans
Stansstadt. Cette

cuiller n'est pas
fixée à l'extrémité
de la perche d'une
manière rigide ;

elle prend ainsi plus
facilement le con-
tact du fil. Certains
constructeurs pré-

fèrent ce système par raison de
simplicité.

Le genre de contact glissant
le plus intéressant, parce qu'il
procure des facilités spéciales
dans l'établissement du conduc-
teur aérien, est l'archet em-
ployé par la maison Siemens. Ses dispositions générales
sont indiquées fig . 74 à 76, et le détail de la construction
de l'archet, conformément à deux dispositions récemment

L COUrile

Fie. 74. Archet Siemens
(ensemble).

brevetées, est représenté par
de l'aluminium assure une
très grande légèreté, le mé-
tal tendre ménage le fil de
ligne, et ces dispositions ne
donnent plus lieu au bruit dé-
sagréable que faisaient les
premiers archets.

Dans ce système, en raison
de l'étendue transversale de
l'organe de contact, il n'est
pas nécessaire que le conduc-
teur aérien suive exactement
l'axe de la voie. Bien au con-
traire, on s'attache, dans les
alignements droits, à lui don-
ner un tracé légèrement en
zigzag, afin de répartir l'u-
sure sur les différentes par-
ties de -l'archet. Dans les

Alumin i-um

Matai tendre

Alumin ium _ -
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Fie. 77. - Détail d'un archet Siemens.

Métal tendre

Lubri fiant

Aluminium

FIG. 78. Dispositions diverses de
la pièce frottante (archel,Siemens).

Tome XI, 1897.

les fig . 77 et 78. L'emploi

Fm. 75. Base de l'archet Siemens
(élévation latérale).

Cou:celer

Fie. 76. Base de l'archet Siemens
(plan).

courbes, aux bifurcations
et 'en tous les points spé-
ciaux de la ligne, la prise
de courant ainsi faite per-
met de simplifier beau-
coup le système des atta-
ches, et évite la complica-
tion et l'aspect disgracieux
des « toiles d'araignée »

31
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qui sont quelquefois nécessaires, -dans le système du trol-
ley, pour faire suivre au
fil aérien l'axe des voies.

Pour éviter complè-
tement les étincelles.,
on place souvent deux
archets, l'un derrière
l'autre, sur la toiture de
l'automobile : on a ainsi
toute chance pour que
la prise de courant ne
subisse jamais d'inter-
ruption.

La Ge Walker a combiné les principes de la roulette et
de l'archet, en créant la prise de con-
tact à rouleau (fig . 79). Le rouleau,
d'une longueur suffisante pour ne
jamais risquer d'échapper au fil, et
pour lui laisser, comme l'archet Sie-
mens, une certaine liberté d'empla-
cement, tourne sur billes, ainsi que
le montre la fig . 80. Un contact frot-
tant intérieur assure le passage du

courant du rouleau à l'axe fixe.

Prise de courant sur conducteur rigide. Ce qui précède

s'applique à la prise de courant sur ifi proprement dit. La
prise de courant par le moyen d'une navette glissant à
l'intérieur d'un tube fendu suspendu en l'air, système appli-

qué sur les premiers tramways électriques de la maison
Siemens et conservé sur la ligne de Vevey-Montreux, n'au-

rait plus guère aujourd'hui qu'un intérêt historique, si une

disposition similaire n'avait été adoptée dans des condi-

tions toutes spéciales, à. Baltimore. La fig . 81 indique la

forme de la navette de contact et du losange articulé, qui

Fm. Bouleau Walker.

Fio. 80. Coupe par-
tielle du rouleau
Walken
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remplacent le trolley et sa perche sur la locomotive du
Baltimore and Ohio Railroad.
Quant aux prises de courant
sur les conducteurs pleins ri-
gides, soit suspendus au-des-
sus de la voie comme au
chemin de fer souterrain de
Buda-Pest, soit installés à pe-
tite distance au-dessus du sol
(rails de contact du City and
South London Railway, des
elevated de Liverpool et de
Chicago, du chemin de fer du
Salève, de l'embranchement

Pio. 82. Sabot de prise de
courant, sur l'elevated de
Liverpool.

010 ri.Ç;re-
ramlirem7

;mime

iirv4 ---;e1

_ 4_4. _4.va
Fm. 84. Sabot de prise de courant, sur l'embranchement de

Montmartre à La Béraudière.

tc10,20.150U

FIG. 81. Prise de courant de la
traction électrique de Baltimore.

FIG. 83. Sabot de prise de
courant, sur l'elevated de Chi-
cago.

7,11airotte â maillons de 10.9
fille3ilarmeaux.2.5per
haujunur .le détermmorpar

aperiencos
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de Montmartre à La Béraudière), elles se font toujours
par sabots frottants. Les fig. 82 à 84 suffisent à rendre
compte des dispositions employées dans trois de ces cas.

CHAPITRE III.

Installations électriques fixes.

§ L - Conducteur de prie de courant.

Dispositions ordinaires du fil conducteur. - Toutes les
fois que la ligne suit une voie publique ou sans clôtures,
comme c'est le cas pour les exploitations urbaines et
suburbaines, une prise de courant aérienne ne peut être
faite que sur un conducteur suspendu à. plusieurs mètres
au-dessus du sol. Ce conducteur, tel que la pratique en a
consacré les:dispositions, est toujours établi à peu près
suivant les mêmes données générales : ce sont celles qui

lui assurent la plus grande conductance compatible avec
les nécessités pratiques de la suspension aérienne et de la

solidité. C'est un fil de cuivre dur (phosphoreux), rarement
d'acier galvanisé : on a employé cette
dernière matière dans des cas on l'on
donnait le pas à la condition de grande
solidité sur celle de conductance (Ge-
nève) : sa section varie de 40 à 60 mil-
limètres carrés, ce qui fait, pour le dia-
mètre, de 7 à 8,5 mm ; il est suspendu
à 6 ou 7 mètres au-dessus du sol, cote
à laquelle permet d'atteindre, dans les

travaux de pose et d'entretien, l'emploi d'un chariot à
échafaudage mobile (fig. 85) ; il est porté à des intervalles
qui, en alignement droit, varient ordinairement de 30

o. 85. Échafau-
dage pour la pose
de la ligne aérienne.
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50 mètres, par des pièces de suspension à
en même temps d'isolateurs.

La fig. 86 montre, à titre d'exemple
des dispositions de ce genre, la forme des
pièces de matière isolante (cap and cone)
employées dans, les isolateurs à griffes de
la Ci° Thom-son-Houston, dont les fig.87 à 89
représentent deux modèles pour aligne-
ment droit. On voit (fig. 90) le détail de
la forme que doivent affecter les griffes,
aux deux extrémités de la pièce 'de suspension, afin de

saisir solidement le fil
conducteur et de laisser
néanmoins sa surface in-
férieure libre pour le
contact du trolley ou de
l'archet. En vue de fa-
ciliter ce résultat, le
de cuivre a reçu, sur

Beach, la section repré-
sentée fig. 91.

Fm. 87. Isolateur à griffes, à sus-
pendre par haubans (Thomson-Hous-
ton).

l'embranchement de Nantasket

griffes servant

/-221
Fm. 86. Pièces

de matière iso-
lante pour iso-
lateur de SI
aérien(cap and
cone).

FIG. 88 et 89. Isolateurs à griffes, à fixer sur un bras de potence
(Thomson-Houston).

La tension du fil conducteur doit être soigneusement
. réglée. On a intérêt à la faire aussi grande que possible
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pour régulariser la hauteur de la prise de courant, atté-

Fm. 90. Détail d'une griffe
d'isolateur.

Foc. 91. Section du fil aérien,
ligne de Nantasket.

fluer les réactions du trolley ou de l'archet et les balan-
cements du système aérien ;
mais la première de toutes
les conditions est que la ré-
sistance du fil soit
rée, quelque contraction qu'il

o éprouve lors des abaissements
Foc. 92. Chaînette, de la température. Or soient

(fig. 92)
To et T, les tensions du fil en 0 et en un point quel-

conque M (x, y);
a, l'angle de T avec l'horizon
1, la longueur courbe 0M;
p, le poids du fil par unité de longueur.
La chaînette est définie pas les équations d'équilibre

évidentes

T coS a .= To, T sin a pl,

d'où l'on tire, en posant pour abréger = nz,_
P

= m tg a.

On a par suite

(lx dl COS a
+12

ce qui donne
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D'autre part

dy = dx tg a= -nci ( e ) 1,

ce qui donne, l'origine des y étant en 0,

y [ e

Enfin

T
SM
.pl

a
p + 12.

Désignons
consécutifs

x a, d'où,9

( a2

f = 8m -1 48 ii7,2 -L

Pratiquement il suffit de prendre pour valeur appro-

chée de f. De même, il suffit- de prendre mp, valeur
de To, pour valeur approchée de p \1p22 T, même
aux extrémités du fil. L'effort tendant à rompre ce der-
nier est donc égal à nia par centimètre carré, en appelant

le- poids spécifique du métal dont il est formé. Si R
désigne la résistance à la rupture .par centimètre carré
de ce métal, et n le coefficient de sécurité, on a, par. suite,

Il=

Supposons, par exemple, que le Métal soit du cuivre dur
pour lequel on ait ), =-- 9 et R 45>< 105 (45 kg : mm2).
Si l'on veut qu'a une température donnée le coefficient de
sécurité soit égal à 6, -on devra prendre :

5
m - X 10,,

6

par a la distance -de deux points d'attache
la flèche f est égale à la valeur de y pour

en développant les exponentielles en séries,



450 NOTE SUR LA TRACTION ÉLECTRIQUE

d'où, pour une ligne dont les poteaux seraient distants de
40 mètres (a 4.000),

f 24.

Ainsi, un fil de cuivre pour lequel "8 9, tendu à
45raison de = 7,5 kg : mm-9 prend une flèche de 24 cen-

timètres entre deux poteaux distants de 40 mètres. Cette
conclusion est indépendante de la grosseur du fil : c'est
évident a priori..

Mais les choses ne restent en cet état que si la tempé-
rature demeure constante. Si elle 's'abaisse de 00, le fil, en
se raccourcissant, se .tend davatange, et le coefficient de sé-
curité, qui avait pour valeur n, prend une nouvelle valeur n',
qu'il importe de déterminer. Soit ale coefficient de dilatation
du métal. La longueur L du fil entre ses deux attaches
était tout à l'heure égale au double de la valeur de 1 pour

ax soit, en développant les exponentielles en séries,
I a,L = a + +

Cette longueur deviendrait, à tension constante, L (1 oc0)
du fait de la variation de température ; mais, en même

T 1"temps, la tension du fil passe de à en appelant S sa
S S -

section transversale qui ne varie pas sensiblement, et le fil

subit de ce fait mie dilatation égale à , en dési-

gnantpar E le module d'élasticité. Par suite, L devient

L + r

et l'on a, en tenant compte de m = -T
.1)

I I a,p,\ / T\a ;-)-4 1 a0 -F ) 1 aap2

24 T*2

Soient, par exemple,

=.9, = 45 X 105, E =. 13000 X 10, a = 0,000018,

la formule devient

1a )2
+. 1.92 X (n n

0,0000926 X (n2 n'2)Giiô

aeu, si l'on particularise l'exemple en supposant 40 in,
100

O = 0,148 X (442 /4'2) ± 492 X 7,1)

En faisant n 6, n' =-- 5, on tire de là 0 =-- 8°. Ainsi
il suffisait d'un abaissement de température de 8° pour
faire. passer de 6 à 5 le coefficient de sécurité. Si l'on veut
que' ce coefficient ne descende pas au-dessous de 6,' et si
la pose de la ligne est faite à une température supérieure
de 32° aux températures les plus basses à prévoir, il est
nécessaire de faire, lors de la pose, n =--- 12, car c'est pour
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d'où

a2p2'\ a2p2 (1 (, a2p2 T
24r) 24 r2) 24T2) ES

d2n2
Mais - est pratiquement négligeable devant l'unité,

94T2
et l'on peut écrire

a2p2 T' Ta0 =
24 T'2,fl ES

ou finalement, en remarquant que p T ==. R,S

RS
et T'

aO= _1 (n2 n'2) _L R
24R2 E

1\
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n 12 et n' = 6 que la formule précédente donne 0 = 32.
La valeur n = 12 correspond, dans notre exemple, à
une tension de 3,75 kilogrammes par millimètre carré et
à une flèche de 48 centimètres.

Enfin, il est important de remarquer que tout ce qui
précède ne tient encore compte ni dé l'action du vent,
ni du poids éventuel du givre.

Suspension des attaches du fil conducteur. Les isola-
teurs à griffes sont à leur tour portés au-dessus de la
voie soit par des câbles tendus transversalement à la
ligne, soit par des potences métalliques ou, tout au

moins, à bras métalliques.
Dans le premier mode de suspension, l'isolateur est

pourvu d'oreilles latérales, comme le montre la fig. 87.
On emploie pour haubans transversaux des câbles solides,
quoique minces, constitués à cet effet de fils d'acier
offrant une grande résistance à la rupture, 100 kg : mm2
par exemple ; un câble d'environ 5 millimètres de diamètre
pourra ainsi suffire dans certaines conditions moyennes ;
mais il va sans dire que la section nécessaire doit être
soigneusement calculée dans chaque cas, en s'imposant
un large coefficient de sécurité. S'il s'agit d'une ligne
urbaine suivant une rue étroite, les haubans sont attachés
de part et d'autre à des consoles ou des rosaces ancrées

dans les façades des maisons ; sinon, leurs- extrémités
sont attachées à des poteaux latéraux a la voie, qui

doivent être constitués et assujettis dans le sol de manière
à présenter une grande résistance à la traction transver-
sale. Par exemple, dans l'établissement du tramway de

Lyon à Oullins, où un fil conducteur de 8,25mm de dia-

mètre est suspendu à 6 mètres au-dessus de la voie, tous

les 40 mètres, par des câbles transversaux de 4,6 mm de

diamètre, la condition imposée aux poteaux, formés de

tubes d'acier, a été qu'ils pussent supporter à leur extré-

A PRISE DE COURANT AÉRIENNE 453

Mité supérieure un effort horizontal de 550 kilogrammes
sans déflexion permanente, et un effort de 350 kilo-
grammes sans déflexion temporaire de plus de 14 milli-
mètres (*).

Ces indications s'appliquent aux alignements droits.
Encore faut-il ajouter que, de place en place, il y a lieu
de substituer à la simple suspension transversale une sus-
pension double en croix de Saint-André, afin de ne pas
laisser au système trop de liberté de mouvement dans
le sens longitudinal. Dans les
courbes, les choses se compli-
quent, surtout si l'organe de
prise de courant. est un trolley
proprement dit. Le fil conduc-
teur ne peut en effet, dans ce
cas, s'écarter que peu à droite
ou à gauche de son tracé théo-
rique, qui est, en plan, une
courbe telle que la projection
horizontale de la perche du trol-
ley lui soit constamment tan-
gente (**). Pour un simple tournant à angle droit on pourra

(*) Poteaux pour alignement droit. Ceux pour courbes sont d'un type
renforcé.

(**) Supposons, avec M. S.-L. Foster, qu'on soit en courbe circulaire
de rayon R; si D est l'empattement rigide de l'automobile, le pied du
trolley, supposé fixé au centre de la voiture, se projette en plan à la

D,
distance Ots du centre de la courbe. La longueur de la tan-

gente menée de ce point au cercle concentrique de rayon R' décrit par
la projection du trolley doit avoir pour longueur V1,2 112, en appe-
lant L la longueur de la perche de trolley, et II la . hauteur du fil
conducteur au-dessus du toit de l'automobile. Les deux longueurs R' et
VL' 112 formant les deux côtés d'un triangle rectangle dont

TD2 est l'hypoténuse, on a R R, L, H. Avec
4

2 L 4, II = 2,6, R = 18,3, on trouve R R' = 0,3 in.

Fia. 93. Attaches du fil de
trolley dans un tournant à
angle droit.
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trouver jusqu'au système d'attaches de la fig. 93. Les
isolateurs, tirés d'un seul côté, doivent être disposés d'une
façon spéciale, afin de conserver l'ouverture de leurs
griffes tournée vers le bas, c'est-à-dire l'axe de leurs

pièces isolantes verticales,
malgré la dyssymétrie d'action
du hauban. La condition à cet
effet, quand la traction exer-
cée est presque horizontale,
est à peu près que les points

d'application de cette traction et de la réaction du fil dé
cuivre soient à la même hauteiir, pour une position conve-
nable de la pièce. De là, des formes spéciales d'oreilles,
dont la fig. 94 fournit un exemple (Thomson-Houston).
On peut aussi, dans les courbes, dédoubler le fil de cuivre
en deux brins voisins, reliés transversalement de place. en
place par un poinçon rigide, et la question est alors de
faire en sorte que ce poinçon Soit vertical, ce qu'on réalise
en dédoublant aussi l'extrémité du hauban en deux brins
égaux attachés aux extrémités du poinçon (Siemens). Les
poteaux ou autres pièces auxquelles sont fixés les hau-
bans doivent avoir, en courbe, des résistances encore
plus 'grandes qu'en alignement droit ; les résistances des
haubans et du fil conducteur lui-même doivent être_ cal-
culées en tenant compte des circonstances spéciales à
chaque cas.

Lorsque le tracé des voies se complique et se multiplie,
le système des suspensions transversales conduit à de
véritables filets aériens. La fig. 95, relative à un point
du réseau des tramways de Boston, est donnée par
M. P. Dawson comme un exemple de Solution simple eu
égard à la complication des voies à desservir. Ce sont
surtout les « toiles d'araignée.» résultant de la multiplicité
des haubans qui- ont valu au système de la' traction par
trolley sa réputation de laideur, Un inconvénient plus grave

FIG. 94. Isolateur pour courbe.
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encore est que le grand nombre des fils tendus multiplie
les chances de rupture, et donne, par conséquent, plus à
craindre le danger d'une chute des conducteurs à 500 ou
550 volts sur les passants. Différents systèmes ont été

OLD ÇOLONY BAILWAY

STATION

Fi». 95. Exemple de suspension de fils de trolley par haubans
(tramways de Boston).

inventés en Amérique, en vue d'isoler le conducteur dès
qu'il cesse d'être tendu ; mais il est difficile de dire si ces
dispositifs de sûreté, pour utiles qu'ils _ puissent être,
fonctionneraient au moment voulu. .

Avec le système de suspension par potences, on n'a du
moins d'autre rupture à craindre que celle du fil de cuivre
lui-même. Dans, ce cas, chaque isolateur à griffes est
muni de colliers (fig. 88 et 89) par lesquels on le fixe
sur le bras de potence. Pour que l'attache ne soit pas
dépourvue de souplesse, ce qui donnerait lieu à des chocs
trop 'iules sur le trolley ou l'archet, la pièce à griffes est
alors articulée comme la fig. 89 le fait voir, ou bien le bras
de potence lui-même est construit de manière à offrir
la souplesse voulue. Ces modes de construction se corn-
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binent avantageusement avec l'emploi de l'archet Siemens
ou du rouleau Walker, qui n'exigent pas que le fil con-
ducteur suive de près les sinuosités de la ligne. Il ne

reste plus, pour que le système
échappe le plus possible au re-

Fm: 97. Pièce pour croisement de
fil à angle droit (vue perspective).

proche de laideur, qu'a dessiner
avec goût les potences ou po-

Fia. 98. Pièce pour croisement de
fil à angle droit (élévation).

1

Fm. 96. Poteau pour voie teaux à consoles : la fig. 96
double (tramways de Milan). représente le modèle adopté sur

les sections à double voie des tramways de Milan.
L'emploi de l'archet ou du rouleau comme orga.ne de

prise de contact offre encore un autre avantage. Aux

Fia. 99. Pièce pour croisement Fia. 100. Pièce pour
oblique. bifurcation.

points spéciaux de la voie, croisements ou bifurcations,
des dispositifs spéciaux sont nécessaires pour que la gorge
d'un trolley puisse suivre l'une ou l'autre des deux direc-
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tions sans que ses flasques se heurtent à l'Un des fils
ni que la roulette perde le contact : les fig. 97 à 100 font
comprendre les moyens employés à cet effet. Ces dispo-
sitions fonctionnent régulièrement, mais l'emploi d'un
organe de contact lisse et étendu dans le sens transversal,
qui peut sans difficulté toucher momentanément deux fils
à la fois, est encore plus simple, comme la fig. 79, relative
au rouleau Walker, le fait voir.

On ne se contente pas, pour la ligne aérienne, de l'iso-
lement donné par les isolateurs à griffes ; ceux-ci sont
isolés à leur tour, de telle sorte qu'au total L'isolement soit
double ou mieux triple. Par exemple, dans le système
des haubans, on intercalera, entre ceux-ci et les rosaces
qui les relient aux maisons, des isolateurs en forme de boules

o
Fm. 101. Isolateur en Fia. 102. Isolateur en

forme de sphère. forme de cylindre.

ou de cylindres, tels que ceux dont les fig. 101 et 102
montrent les dispositions intérieures. Il peut être utile
aussi de munir les haubans de moulinets à encliquetage,
permettant d'en faire varier la tension. Nous n'insistons
pas sur tbut cet outillage, dont il a été facile aux construc-
teurs de faire varier les détails.

Distributeurs et feeders. Comme on l'a vu, la section
conductrice dune ligne ainsi établie ne s'élève guère à
plus de 50 millimètres carrés si la ligne est à une voie,
100 millimètres carrés si elle est à voie double. C'est, en
général, loin de suffire pour conduire tout le courant
nécessaire à l'exploitation . du tramway, dès que le
réseau a, quelque étendue. D'une part en, effet, pour le
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bon fonctionnement des moteurs, il ne faut pas que la
différence de potentiel appliquée à leurs bornes varie
de plus de 10 p. 100 d'un point à un autre de la ligne ;
même en supposant que, le long des rails servant de
conducteur de retour, il n'y ait pas de chutes de potentiel
appréciable (nous verrons qu'il y en a de plusieurs volts),
il en résulterait que la plus grande chute de potentiel
admissible le long de la ligne aérienne serait de 50 volts,
pour une tension de distribution de 500. D'autre part, la
densité de courant dans le cuivre ne doit pas être forcée,
sous peine de donner lieu à de très grandes pertes d'énergie
par effet Joule, et, si l'on applique tant -bien que mal à,
une distribution de ce genre la règle de Thomson relative
à la section la plus avantageuse des conducteurs, on trouve
une limite de l'intensité admissible dans les fils de prise
de courant, qui peut être plus étroite encore que celle
fournie par la considération de la chute de potentiel.

Deux moyens se présentent pour venir en aide àl'insuf-
fisance du conducteur de prise de courant. L'un consiste
à le doubler par un conducteur auxiliaire ou « distribu-
teur », fil ou câble isolé, posé parallèlement à la ligne
et relié de place en place au fil de prise de courant : on a
ainsi le moyen de porter à telle valeur qui convient la sec-
tion globale de la ligne. L'autre est l'emploi de feeders.
partant de l'usine centrale et aboutissant en des points du
réseau convenablement choisis. La chute de potentiel le
long de ces feeders, si elle peut être rendue à peu près
la même pour tous, peut en principe être quelconque, de
telle sorte que dans ce cas l'on n'aura à se préoccuper
dans leur calcul que de la règle de Thomson.

Dans ces conditions, et en admettant si l'on veut, pour
simplifier les calculs, que le conducteur -de retour consti-
tué par les rails soit tout entier au même potentiel, le
problème est entièrement analogue à celui d'une distribu-
tion en dérivation pour lumière, à cela près que les appa-

no. 103. Jonction d'un feeder
s'outerrain avec la ligne aérienne
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reils récepteurs sont mobiles et -à consommation variable.
On est obligé, à 'cet égard, de faire des hypothèses soit
moyennes, .soit extrêmes, sur la distribution des automo-
biles et leur consommation, et, ces hypothèses faites, on
rentre. dans le cas de l'étude d'une distribution en dériva-
tion ordinaire, mais d'une distribution oit l'on admettrait,
entre les divers points de branchement des appareils
récepteurs, des écarts de potentiel pouvant s'élever à. un
dixième de la tension totale.

Des dispositions particulières doivent être prises aux
points de jonctien de la
partie souterraine de, la
canalisation avec la partie
aérienne. La fig. 103 re-
présente une disposition
usitée au sommet d'un po-
teau oit se fait l'aboutisse-
ment d'un feeder.- On -y
trouve un coupe-circuit,
pour isoler la ligne du fee-
der en cas d'accident, et
un parafoudre qui est ici
du même système que le
parafoudre d'automobile décrit plus haut (type Ajax). On
peut employer, bien entendu, d'autres systèmes de pro-
tection contre las décharges atmosphériques; par exemple
le parafoudre Elihu Thomson à soufflage magnétique, etc.'

Les fig. 104 et 105 montrent des dispositions du même
genre adoptées aux tramvays. de Philadelphie. On y voit
de plus. deux fils de garde disposés au-dessus du fil de
trolley, pour empêcher la chute sur ce dernier des fils
trcltnépegrrp.a hiques ou téléphoniques qui viendraient à

Les réseaux-très étendus des grandes villes américaines
sent généralement divisés en sections isolées les unes des'

Tome Xl, 1897. 32 -
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autres, et alimentées par des feeders dont on laisse les
services entièrement séparés, afin qu'un accident sur une

Fie. 104. Ligne aérienne et feeders souterrains des tramways
de Philadelphie.

des sections n'affecte pas les autres. Mais on se prive"
ainsi du secours mutuel que ces feeders se porteraient.

M. E.-P. Burch,
Minneapolis, s'est
bien trouvé d'un
moyen terme, con-
sistant à- relier les

sections entre elles
par des fils fusibles
en cuivre de 2,6 mm
de diamètre. Lés fee-
ders qui cheminaient
parallèlement à par-
tir de l'usine centrale,
pour aller ensuite ali-
menter des sections

différentes, ont été aussi connectés entre eux aux points oit
ils commencent à diverger. Tandis qu'avec les sections
isolées le courant porté, par exemple, par le feeder n°14
variait entre zéro et 220 ampères, les variations n'ont plus

Fie. 105. Détail d'un poteau à feeder
(tramways de Philadelphie).
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été que de 20 à 80 ampères, à la faveur de ces connexions,

Pic. 106. Isolateur pour extrémité de section (Albert et J. M. Anderson).

Fm. 107. Isolateur pour extrémité de section (Thomson-Houston).

à M. Burch signale que cette amélioration de régime a
été fort avantageuse à la régularité du service.

Prise de courant par conducteur rigide. - Lorsqu'on
passe des tramways urbains ou suburbains aux chemins
de fer sur plates-formes spéciales, le système de prise
de courant aérienne n'est plus aussi nécessairement lié à
l'emploi d'un conducteur élevé de 6 ou 7 mètres an-dessus
Jin sol. La prise peut être faite sur une troisième file de
rails, portée par des isolateurs à un niveau un peu supé-
rieur à celui des rails de roulement, qui servent en même
temps de conducteur de retour. Pour assurer la conti-
imité électrique d'un pareil conducteur isolé, il est indis-
pensable de connecter de l'un au suivant les rails qui le
composent, de même d'ailleurs que l'on connecte, comme
nous le dirons plus bas, les rails de la voie. C'est ce genre
d,' solution qui a été adopté au City and South London Rail-
way, oh la prisé de courant se fait sur un rail central ;
au chemin de fer du Salève, où le conducteur de prise
est un rail renversé, porté latéralement à la voie de rou-
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lement sur des consoles isolantes, comme . la

fig . 108. C'est aussi le
système des elevated de
Liverpool et de Chi-
cago : l'examen des
fig. 109 à 111 pour la
première de ces lignes
métropolitaines, des
fig. 112 à 114 pour
seconde, fera compren-
dre ,mieux qu'une des-
cription les dispositions

FIG. 108, Rail isolé, chemin de fer
du Salève.

du rail de contact. La
prise de courant a été
organisée encore d'a-
près le même principe
sur la section électri-
que de l'embranchement
de Montmartre à La
B éraudière (fig . 115) .

On a déjà indiqué, plus
haut, la disposition des

Fie. 111. Détail du
conducteur isolé (ele-
valecl de Liverpool).

Fm. 109. Voie de l'elevated de Liverpool.

f

ert\

.1/

Fm. 110. Connexions en cuivre assurant
la continuité du conducteur.

pièces de contact qui servent à cap-
ter le courant sur des conducteurs
de ce genre.

Ces modes de constrüction, .com-
portant un conducteur massif, se

prêtent à l'emploi de courants in-
tenses. Mais c'est évidemment un in-
convénient, qui peut être- grave, de

Fm. 112. Elevated de Chicago : ensemble de la double voie.
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placer le conducteur de prise de courant, dont le potentiel
est élevé, à portée des agents qui ont à circuler ou à

Fie. 113. Elevaled de Chicago
coupe du rail isolé, avec vue en
bout du sabot de contact.

Fm. 114. Détail du rail de
prise de courant et de son iso-
lateur (elevated de Chicago).

travailler sur la voie, et même, comme au Salève, presque
à portée du public dans les gares.

--',--Gabarstenveloppaas le spartieslosplu s
Ti' osillantes des-wagons designés pour, as.su,%lte servIce danois souterrain de

4.--, -,...
ms ii "..,', ,,.,'«an

;amp.e.e.frcee,,,,,,,,,..,

fefrii,À, e

il
Traverse de la vole

Fie. 115. Rail de prise de courant, embranchement de Montmartre
à La Béraudière (réseau P.-L.-M.)

Dans certains cas, il est facile, même pour un:conduc-
teur massif, de conserver l'installation au-dessus de la
voie : c'est lorsqu'on est en souterrain: ainsi, au chemin
de fer souterrain de la rue Andrassy, à Buda-Pest,.le con-
ducteur de prise de courant, placé au-dessus de chaque
voie, est un fer isolé suspendu aux poutres du plafond.

Rail
Feuille de cuivre rouge 1

125 85. O./..5

...na Ir 36.90 ou
100aumaxImum_
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Pour la puissante traction électrique des trains de
marchandises dans la traversée de Baltimore, la difficulté
était plus grande : la section de ligne exploitée électri-
quement, dont la longueur est 4.500 _mètres, n'est en effet
que pour moitié en souterrain. On a-adopté le potentiel de
600 à 700 volts, et le conducteur de prise de coiffant a
été, d'un bout à l'autre de la section, suspendu au-dessus
de la voie, à 6 mètres environ de hauteur dans les deux
parties en tunnel, à 7 mètres dans les parties au jour. Il
s'agit cependant d'un conducteur de section considérable,
le courant consommé par la locomotive étant normale-
ment de 900 ampères et s'élevant au démarrage jusqu'à

Fm. 116. Coupe du tunnel de Baltimore.

2.000 ampères. Composé de deux fers Z de 75 millimètres
de hauteur et 10 millimètres d'épaisseur, et d'une semelle

large de 293 millimètres et épaisse de
6 Millimètres, ce conducteur forme un
tube rectangulaire fendu, dont le poids
par mètre linéaire . atteint 45, kilo-
grammes ; 'on a en à :suspendre au-des-
sus .de la ligne deux conducteurs sem-
blables, la voie étant double, plus des
câbles conducteurs auxiliaires. Les

fig.. 116 et 117 montrent le mode
d'installation en tunnel; tous les 4,55m une double

Fic. 117. -- Plan des
conducteurs et de
leur suspension
(tunnel de Balti-
more).
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traverse, comme celle représentée, est fixée à la voûte par
l'intermédiaire de deux isolateurs tronconiques en por-
celaine, et chacun des deux conducteurs est relié à cette
traverse par l'intermédiaire d'un isolateur analogue. Hors
des tunnels, le mode de
suspension des conducteurs
est celui représenté par
les fig. 118 et 119: én ali-
gnement droit, des jougs
transversaux, tel que celui
de la fig. 118, sont sus-

. -pendus à-4,55 ni les uns
des autres, par l'intermé-
diaire de gros iSolateurs
tronconiques, à un

polygonefuniculaire en barres
de fer dont les extrémités sont fixées, par l'intermédiaire
de pièces isolantes, à deux portiques transversaux à la
voie. Chaque polygone funiculaire supporte 9 jougs, de

FIG. 118. Baltimore, partie hors
tunnel : suspension des conduc-
teurs en alignement droit.

Fm. 119. Baltimore, partie hors tunnel : disposition du polygone
funiculaire dans une courbe.

sorte que l'espacement entre deux portiques consécutifs
est 45,5 in. En courbe, la construction doit être un peu
modifiée : le polygone funiculaire est double, comme
l'indique la fig. 119, -et chacun des jougs transversaux a
ses extdmités reliées respectivement à ces deux poly-
gones par des tiges de suspension verticales.

LI
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Application du fil aérien aux chemins de fer. Il est
difficile de dire si les constructeurs de cette superstruc-
ture remarquable, mais complexe, trouveront des imita-
teurs. Ce qui paraît se répandre davantage en Amérique,
c'est l'application de la traction par fil aérien ordinaire,
analogue à ce qui sert aux tramways, sur des lignes de
chemin de fer courtes, où circulent dans la belle saison
des trains fréquents et légers.- C'est ainsi que la Ci° du
New-York, New-Haven and Hartford Railroad exploite
électriquement l'embranchement de Nantasket Beach,
la Cie du Pennsylvania Railroad celui de Burlington Mount
Holly : ces embranchements ont, l'un 8, l'autre 13 kilo-
mètres de longueur. Sur celui de Nantasket Beach, par
exemple, les deux fils de prise de courant .(le chemin de
-fer est à double voie d'un )out à l'autre) sont portés par
une seule rangée de poteaux à double potence, plantés
dans l'entre-voie et espacés de 27 mètres en alignement
droit, de 18 à 21. mètres dans les courbes. Ce sont des
poteaux de bois, à section rectangulaire de 30,5 X 35,6 cm
à la base, 25,4>< 30,5 cm au sommet, assujettis dans le
sol avec des précautions spéciales, et s'élevant à 7,3m
au-dessus de la voie. Chaque poteau est coiffé d'un cha-
peau métallique creusé de rainures pour le passage de cinq
câbles conducteurs ; à 25 ou 30 centimètres an-dessous de
son sommet, il porte une barre transversale en fer, formant
potence double, et aux extrémités de laquelle sont sus-
pendus les fils de prise de courant, écartés l'un de l'autre
de 4,58m. Les deux bras de la potence sont rattachés
au chapeau métallique par des haubans obliques, qui
forment à la fois tirants de soutien et conducteurs élec-
triques. De cette manière, les cinq câbles cenducteurs qui
courent au sommet des poteaux et les deux fils de prise
de courant se trouvent tous en communication électrique
à chaque poteau, et le tout fonctionne comme une canali-
sation unique à forte section.
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Les trains sont remorqués, sur Cette ligne, par leurs

fourgons à bagages : c'est le fourgon à bagages dont les
trucks sont pourvus de moteurs électriques et qui fait
office de locomotive. Il y en a deux types : l'un de
19 tonnes, porté. sur deux bogies à. deux essieux avec
moteur électrique sur l'un des essieux de chaque bogie,
l'autre de 26 tonnes, dont les quatre essieux sont moteurs.
On indique 500 chevaux comme étant la puissance maxi-
mum de ce second type de véhicule tracteur.

§ 2. Retour du courant par les rails.

Système à double trolley. Il existe une ou deux ins-
tallations de tramways aux États-Unis, notamment .un
réseau étendu à Cincinnati, où, en raison de litiges avec
la Ci° des Téléphones., on a établi une ,ligne aérienne
double, comprenant un conducteur - d'aller et un conduc-
teur de retour du courant. Le circuit est donc - entière-
ment isolé ; chaque automobile porte
sur son toit deux perches de trolley.
Cette solution entraîne des sujétions
aux points spéciaux de la voie-; il y a
nécessairement un passage du fil négatif'
au-dessus ou au-dessous du fil positif à
chaque aiguillage de voie simple, deux
à chaque croisement de voie simple, et
la fig. 120 montre qu'un embranchement
de voie double comporte quatre de ces
passages. Il a fallu créer des pièces spé-
ciales pour réaliser ces crossing s, tout en tenant. les fils
isolés l'un de l'autre. Quoiqu'on soit obligé à Cincinnati,
paraît-il; de manuvrer de temps en temps les perches
im moyen des cordes de rabattement pour faire prendre aux
trolleys les contacts voulus, le système fonctionne bien.

Fia. 120. Système
à double trolley.
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Mais il complique, singulièrement la « toile d'araignée ».
La combinaison est restée exceptionnelle, et sur presque
toutes les lignes à courant continu et à prise de courant
aérienne, le retour du courant se fait par la masse des
trucks et par les rails. Quant au tramway à courants
,alternatifs de Lugano, on y trouve le tout réuni : deux
lignes aériennes, deux trolleys sur chaque automobile, et
les rails formant le troisième conducteur du système tri-.
phase.

Résistance du sol ; phénomènes d'électrolyse. Il est bien
reconnu maintenant qu'en principe on ne doit, à aucun
degré, pour le retour du courant, compter sur le soi lui-
même. La terre est un conducteur d'autant plus mauvais
qu'elle est plus sèche, et dont la résistance entraînerait des
pertes de volts inadmissibles pour l'économie de l'exploi-
tation ("). De plus; le courant suit dans le sol les lignes
de moindre résistance offertes par les objets métalliques
qui s'y trouvent, tels que les conduites d'eau, de gaz, les
revêtements des câbles téléphoniques, etc., et, si les
points où le courant arrive sur ces objets ne sont le siège
d'aucun phénomène chimique nuisible, il se produit, aux
points oh ils servent d'anode, des effets d'électrolyse désas-
treux.

Ces phénomènes sont naturellement fort complexes. Le
courant se partage, entre les rails, les solides plus ou
moins conducteurs et les électrolytes qui composent le sol,

(*) On a cité qu'à Williamsport (Pennsylvanie) les rails n'ont aucune
connexion métallique avec les dynamos ; le point du réseau le plus
proche de la station génératrice en est distant de 350 mètres. Tons
les 9 mètres, dans l'intervalle des rails, on a une terre, reliée à droite et
à gauche aux rails, et les rails ne sont que légèrement connectés entre
eux. A Middletown (Pennsylvanie), il n'y a pas non plus de liaison
métallique entre la station génératrice et les rails, dont le point le plus
proche est distant d'environ 3 kilomètres. Ce sont là. de rares excep-
tions, tenant évidemment à des circonstances locales particulièrement
favorables : et puis, on ne dit pas ce qu'il en coûte.
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.suivant les lois des circuits dérivés, mais en tenant compte
des forces électromotrices mises en jeu par l'électrolyse.
Pour qu'une fraction du courant passe d'un point A du
rail à un Point /V d'une canalisation voisine enfouie dans le
sot humide, puis quitte cette canalisation en un point B'
pour retourner au rail en B, la condition est que la diffé-
rence de potentiel entre A et B -soit suffisante pour com-
penser la somme des deux forces contre-électromotrices
de polarisation entre A et A',' B' et B, et la perte de
charge due au passage du courant à travers les résis-
tances ohmiques de la dérivation ("). En général, la pro-
duction de ce courant dérivé exigera donc environ 4 ou
5.volts.

MM. Farnham .et D. Jackson ont reconnu, il est
vrai, que des surfaces métalliques, au contact de sable
imbibé de solutions. salines, s'attaquaient sans qu'il fût
besoin de faire intervenir d'aussi notables différences de
potentiel; mais l'électrolyse proprement 'dite ne parai
guère à craindre, sur des tuyaux d'eau on de gaz enfouis
dans le sol et distants d'au moins 50 centimètres des rails,
si les écarts de potentiel le long de ceux-ci n'excèden
pas 5 volts.

C'est le pôle négatif dés génératrices qu'il est de règle
de relier aux rails. De cette. manière, si, malgré les
précautions prises, il y a des dérivations dans le sol, les
passages de courant des rails au sol et -les arrivées de
courant aux conducteurs enfouis dans la terre se font
en des points quelconques du réseau, et notamment, à un
instant donné, aux points où se trouvent à cet instant les
automobiles, puisqu'il y a en ces points afflux de. courant
vers les rails et le sol ; mais les points où les courants
dérivés quittent, en les rongeant, les conducteurs enfouis

(*) M. POTIER, Sur les précautions à prendre contre l'eleetrolyse dans
l'établissement des voies de tramways (Bull. Soc. intern. Eleetr.,
mai 1896).

.t"'
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dans le sol, sont localisés dans un certain rayon au voisi-
nage de la station génératrice. Si nous inversions les
polarités, nous aurions l'inverse : dérivations des rails au
sol, nuisibles seulement aux rails, au voisinage de la station
génératrice, corrosion des canalisations d'eau, de gaz ou
de téléphone en des points quelconques et variables et
jusqu'aux extrémités du réseau. Ce que nous venons do
dire du rôle joué par lès automobiles, adducteurs de
courant dans un cas, abducteurs dans l'autre, s'applique
aussi, comme l'a fait remarquer M. A. Bochet, à un défaut
éventuel 'd'isolation de la ligne aérienne, qui peut se pro-
duire en-un point quelconque du réseau,'et dont l'exploitant
du tramway a intérêt à localiser dans un rayon restreint
au voisinage de la station génératrice les effets de Corrosion
sur les conduites de la C'' des Eaux ou du Gaz ou de
l'Administration téléphonique.

Ainsi, le sens général du courant étant établi avec le
signe voulu, c'est dans un certain rayon au voisinage do
là station génératrice que les actions électrolytiques sur
les canalisations souterraines seront à redouter. On verra
quel est ce rayon én étudiant par des mesures spéciales,
comme l'a indiqué M. Farnham, les différences de poten-
tiel entre les rails et les conduites souterraines voisines.
Partout oit celles-ci montreront un potentiel plus élevé
que les rails, il conviendra de les relier métalliquement à
la barre négative du tableau de distribution de l'usine.
M. Starret a constitué à cet effet un matériel spécial :
des colliers de fer qu'on pose sur les conduites à protéger,
avec interposition d'une lame de plomb pour assurer le

contact, et auxquels sont soudés des fils de cuivre pour la
connexion.

Il faut bien se garder de rompre la continuité électrique
des tuyaux souterrains menacés d'électrolyse, car aux
points oit cette continuité est rompue le courant file par
la terre, et là oit il quitte le tuyan la corrosion apparaît.
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Il faut, au contraire, rendre leur conductance aussi inin-
terrompue que possible; comme les tuyaux d'eau valent
mieux sous ce rapport que les tuyaux de gaz, on recom-
mande dé relier ceux-ci à ceux-là.

Le bon effet de cet ensemble de mesures n'est 'pas
seulement théorique : à Milwaukee, on a pu faire cesser,
paraît-il, une corrosion très rapide des conduites d'eau.

Néanmoins ces mesures ne sont que des palliatifs. Elles
ne dispensent, en aucun cas, de la condition de limiter
normalement à- un très petit nombre de volts, 5 volts par
exemple, les écarts de potentiel entre les différents points .

de la voie, considérée comMe constituant à elle seule le
conducteur de retour. C'est de la réalisation de cette
condition qu'il nous reste à parler.

Conductance de la voie. 1° Voie en rails soudés.
Supposons la voie établie au moyen de rails du poids
de p kilogrammes par mètre, en acier de densité a. La

10psection de chaque rail est centimetres carrés. Admet-

tons, comme première hypothèse, que les rails soient
soudés bout à bout, sans aucune soudure défectueuse,
et que les .files, de rails soient, en outre, reliées l'une à
l'autre- à intervalles assez rapprochés pour que le circuit
de retour se répartisse également 'entre elles. Une telle
ligne, si elle est à voie unique, a une résistance de

pa
2001) ohms par kilomètre, p étant la résistivité de l'acier

en microhms-centimetres. S'il s'agit d'une double ,voie, ce

sera .--40Po?'e Avec p 40, a 7,75, p :=---- 14, on a

400p
0,00678 ohm.

2° Voie en rails éclissés, avec contacts en anialgame
plastique. Supposons maintenant que la voie, au lieu
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d'être en rails parfaitement soudés, soit en rails éclissés.
En général, il convient d'admettre que le contact des
éclisses et des rails, qui a lieu entre surfaces inégales,
plus ou moins oxydées et soumises à - des trépidations,
n'est d'aucun secours au point de vue de la conductance.
Toutefois, M. Harold P Bown a: récemment proposé cié
rendre ce contact réellement conducteur, en interposant
un amalgame plastique entre l'une des éclisses du joint et
'âme de chaque rail. On applique sur cette âme, dans

l'intervalle compris entre les deux trous destinés à rece-
voir les boulons d'éclisses, un cadre en liège, ayant la
forme d'une plaque rectangulaire percée en son centre d'un
large trou rond ; on remplit çe trou d'amalgame plas-
tique; puis, les deux rails à c-onnecter étant munis de
semblables emplâtres, on applique l'éclisse par dessus, on
met en place les autres pièces de .1'éclissage et on serre
les boulons. Le cadre en liège, qui avait une épaisseur
notable (8 millimètres par exemple), se trouve comprimé,
et le contact de l'amalgame et des surfaces métalliques est
assuré sous forte pression. On a eu soin, au préalable, de
limer et de polir parfaitement les surfaces métalliques sur
lesquelles doit porter l'amalgame, et de leur faire subir
une première amalgamation en les frottant arec un
amalgame spécial. On compte que, dans ce système, la
permanence des contacts ne sera pas compromise par les
vibrations nipar les déplacements accidentels de l'éclisse
par rapport aux rails, à cause de la consistance plastique
de la matière conductrice intermédiaire.

On propose aussi d'autres moyens d'utiliser cette matière
conductrice : ainsi l'on pratiquerait de chaque côté ,du
joint, dans une partie oh l'éclissé et le rail ont une surface
de contact voisine de l'horizontale (à. la base de l'éclisse
par exemple)., une cavité creusée de haut en bas, en
partie dans l'éclisse, en partie dans le rail; on remplirait
cette cavité d'amalgame plastique, puis on boucherait

A PRISE DE COURANT AÉRIENNE 473

l'ouverture du trou avec un tampon métallique. Ou bien
l'on creuserait des cavités analogues de part et d'autre
du joint, mais seulement dans les patins des deux rails;
ces cavités seraient. remplies d'amalgame, puis on y plon-
gerait les deux branches d'une pièce de connexion en
cuivre ayant la forme d'un U renversé, pièce plate qui
se trouverait ensuite, lors de la pose de l'éclisse, com-
prise et serrée entre l'éclisse et les rails (").

3° Voie en rails éclissés, avec connexions en cuivre,
Ces procédés sont récents. Actuellement, dans la

grande majorité des cas, la continuité électrique de la voie
est demandée exclusivement à des connexions spéciales en .

cuivre, reliant chaque extrémité de rail à l'extrémité. con-
tiguë du rail suivant. On comprend de mieux en mieux
l'intérêt qui s'attache à donner à ces connexions la plus
grande' conductance possible. Il serait à désirer qu'elles
eussent même conductance que le rail. Il faudrait à cet effet,
tout d'abord, donner à la barre de connexion, ou à l'en-
ornble des deux barres dans le cas d'une connexion double,

une section égale à P-s, s étant la, section du rail, p et

V les résistivités de l'acier et du cuivre ; siL2. 8, et s'il
P

d'un rail offrant 5.'130 millimètres Carrés de section
transversale (ce qui correspond au poids-de 40 kg : m avec
7,8 pour densité de l'acier), la barre ou l'ensemble des deux
barres devrait avoir 641 millimètres .carrés de section -; ce
qui exigerait une barre' d'environ 3 centimètres de dia-
mètre, ou deux barres de 2 centimètres. De plus, pour
que le double passage du courant de l'acier au cuivre et
du cuivre à l'acier ne soit accompagné d'aucune perte de
charge, il faut que l'aire de contact entre les deux métaux

(*) V. la communication de M. Baylor i l'Institution of Eleotrica
flincers, $ avril 1897.
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soit égale à- 8. fois la -.section de la barre de cuivre, et
encore ceci suppose-t-il que le contact soit parfait. Cette
dernière :condition n'étant jamais remplie, M. Parshall est
d'avis de porter l'aire de contact à 20 fois la section de la
tige de cuivre.

En pratique, on ne va pas aussi loin. Les barres de con-
nexion sont recourbées à leurs extrémités, de manière- 'a
s'insérer, de chaque côté de la solution de. continuité,
dans un trou pratiqué généralement dans_ l'âme du rail,
plus rarement dans le patin. Ce dèrnier système, qui
réduit beaucoup la longueur des connexions, est celui de
M. Holroyd Smith ; l'autre est le plus répandu, et comprend

notamment les deux types
de la connexion JohnstonL.== et de la connexion de Chi-
cago.

Dans le type Johnston
(fig. 121 à 123), chacune
des extrémités de la barre
de cuivre est :filetée, et
reçoit tm écrou et un

contre-écrou 'qui - serrent
entre eux l'âme du rail.
Le contact avec celui-ci

vaut 12 fois la section de la barre, qui mesure ordinaire-
ment de 9 à 12 millimètres de diamètre. Ayant de serrer
les écrous, on polit au moyen d'un outil spécial les sur-
faces de contact.

Mais plusieurs estiment que la seule surface de contact
sur laquelle il soit prudent de compter est la paroi cylin-
drique du trou percé dans le rail, lorsque la pièce- de
connexion est fortement serrée coutre- cette paroi. Le
Chicago bond (fig. '124 à 129) répond -particulièrement
bien à ce programme. Dans ce type la barre de connexion,
dont le diamètre varie de 8 à 12 Millimètres ordinaire-

FiG.121 à 123. Connexion
Johnston.
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ment, se termine à chaque bout par un renflement de
diamètre à peu près double, dans lequel est pratiqué, sui-
vant l'axe, une cavité d'un diamètre égal à la moitié du dia-
mètre extérieur du renflement lui-même. Ce dernier forme

Ou :

no. 124 1. 129. Connexion de Chicago.

ainsi un manchon, dont l'extrémité libre est entaillée de
quatre encoches. Quand la pièce est en place, les quatre
dents que ces encoches séparent sont rabattues sur l'âme
du rail, de manière à produire un épaulement. Puis, le
manchon reçoit un noyau de fer cylindroconique, dont le
diamètre cylindrique est supérieur de 1,5 mm à celui de
cette cavité, et que l'on force à coups de marteau, de
manière à produire une expansion qui serre fortement le
manchon contre le trou.

Si d est le diamètre de la barre de connexion, ),d celui
de son renflement terminal, e l'épaisseur de l'âme du rail,
il faut, pour que l'aire de contact soit proportionnée à la
section 'de la barre elle-même, que l'on ait

o cl2ede ,P4
1 o d

> 4p e
Torne XI. 1897. 33
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Avec d 1, e 1 -2-, 8, la condition est remplie

par "), =- 2, rapport employé dans la pratique.
Mais, si dans ces connexions les_ surfaces de contact

sont convenablement proportionnées à la section trans-
versale de la barre elle-même, celle-ci, dont le diamètre
se tient d'ordinaire aux environs de 1 centimètre, ne suffit
pas encore à assurer à la jonction une conductance égale à
celle du rail. Si les connexions, de section transversale s'

sur chaque file de rails, représentent une fraction E de la
longueur de la ligne, 1 kilomètre de voie double se compose
de 100.000 X (1 E) centimètres de conducteur d'acier,
ayant pour section 4.9, et pour résistance :

p X 10 X 10' X (1 E) p (4 E)

4s 40s

et de 100.000E centimètres de conducteur de cuivre,

ayant pour section 4s', et pour résistance 40.s'

Si s', au lieu d'être égal à .e-1, n'en est qu'une frac-

lionton la somme de ces deux quantités peut s'écrire :
a

±(-1)].40 s

Telle est la résistance de la voie double, au lieu de P
40.s

qui correspondràit au cas de « = 1.
Si, par exemple, la voie est en rails de 10 mètres de

longueur, connectés par des barres de 75 centimètres,

on a E = 0,075; supposons des rails de 38 à 40 kg : m,
offrant une section d'environ 50 centimètres carrés, et
pour lesquels on ait p = 14: la formule devient

0,007 X [1 + 0,075 X (a - 4)1.
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Si chaque connexion de rail à rail comprend deux barres

de 8 millimètres, pour lesquelles p' -f8?-1 on a: 6,25;

si les barres mesurent 12 centimètres de diamètre,
= 2,77. La résistance de la voie double est alors .0,0098

ou 0,0079 ohm par kilomètre, suivant le cas, au lieu de
0,007 ohm qui en eût été la valeur, si les rails avaient été
continus ou soudés entre eux d'une façon parfaite.

Supposons que la connexion soit faite de chaque rail au
suivant par deux barres de 10 millimètres, cas auquel la
résistance de notre double voie est 0,0078 ohm. La résis-
tance des deux barres, avec p' = 1,75, est 83 microhms.
La résistance de la même longueur de rail continu, avec
p 14, vaudrait 21 microhms. Chaque joint ainsi fait
introduit donc une résistance supplémentaire de 62 mi-
crohms dans la file de rails.

Cette valeur, relativement assez élevée, tient à la
grande longueur qu'on est obligé de donner aux barres
de connexion pour passer par-dessus toute la longueur de
l'éclisse. Si l'on pouvait réduire cette longueur de moitié,
on aurait une conductance beaucoup meilleure en même
temps qu'on dépenserait moitié moins de cuivre ; ou bien
l'on pourrait, à conductance égale, réduire la section des
barres de connexion presque à moitié, et par conséquent
la dépense de cuivre presque au quart.

Si, dans l'exemple ci-dessus, on employait de rail à rail
un seul Chicago bond de 8 millimètres de diamètre, on
aurait CC 14, et la résistance kilométrique de la double
voie s'élèverait (en restant, bien entendu, dans notre hypo-
thèse d'une conductibilité nulle par les éclisses et par la
terre) à 0,007>< 1,975 près du double de celle de la voie
en rails continus.

L'état des connexions ne joue pas un rôle moindre
que les dispositions suivant lesquelles elles sont établies.
M. Harold-P. Brown a mesuré, sur diverses lignes de
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tramways, le courant passant par les rails, en déterminant
la résistance d'une certaine longueur de rails et mesurant

à l'aide d'un voltmètre sensible la différence de potentiel

aux différents points. Il a trouvé -micas oh chaque rail ne
transmettait nue 25 ampères au lieu de 700 à 1.000. Les
connexions étaient en fil de cuivre ; on reconnut que leur

contact avec le fer était recouvert d'un dépôt brun grais-

seux. Il passait de tels courants par les canalisations

d'eau et de gaz que, si l'on séparait deux tronçons d'une
de ces canalisations, il jaillissait un arc. Lorsqu'on eut re-

mis en état les connexions, le courant des rails reprit sa

valeur normale.
On se trouve bien, au moins quand la voie est établie

sur des terrains particulièrement peu conducteurs, de dis-

poser parallèlement aux rails un fil de cuivre qu'on leur
relie en une série de points. Assurément on ne peut
espérer ainsi augmenter beaucoup la conductance dans
l'état normal des choses ; mais, s'il y a des joints défec-
tueux, ce conducteur auxiliaire intervient pour aider le

courant à les franchir.
Pour que les connexions ne se détériorent pas rapide-

ment, il est nécessaire que la densité de courant y soit
modérée. Les opinions diffèrent sur le maximum admis-

sible. Tandis que M. Wilkinson le porte à 3 ampères par
millimètre carré, M. Parshall indique 1,55, et M. W. Geipel

trouve que des connexions aussi chargées se détériorent
promptement et qu'on ne doit pas dépasser .0,78 ampère

par millimètre carré. Pour une double voie, oh chaque

connexion comprendrait deux barres de 10 millimètres,
ces chiffres correspondent respectivement à environ

2.000, 1.000 et 500 ampères de courant total. Des cou-
rants de retour de cet ordre de grandeur ne sont pas
rares lorsqu'il s'agit de réseaux à exploitation intensive :

on trouve jusqu'à 12.000, soit 3.000 ampères par rail,

sur certaines lignes américaines,
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40 Voie en rails reliés par des numehons de fonte.
Quelle- est maintenant la valeur de la conductance des voies
dont les rails ne sont ni soudés à proprement parler, ni
éclissés, mais réunis par des manchons de fonte? Ces joints;
comme On l'a fait remarquer, ne méritent guère le nom de
soudures ; la fonte, coulée autour de l'acier froid, forme
une gaine fortement serrée contre le rail, mais qui n'a avec
lui qu'une adhérence problématique, souvent nulle. Il parait
que la tenue du joint est bonne .et que le système, au point
de vue mécanique, donne satisfaction. Au point de vue élec-
trique, les opinions diffèrent, ce qui tient sans doute à ce
que les .résultats sont réellement très variables suivant la
perfection et l'état des joints observés. Dans les expé-
riences effectuées il y a trois ans, les des essais du sys-
tème, on avait trouvé que les joints manchomiés avaient
une conductance supérieure aux _rails eux-mêmes : tandis
que 33 centimètres d'un rail de 2a kg : m offraient une
résistance de- 16 microhms, la même longueur de 33 cen-
timètres comprenant deux abouts de rails assemblés par
un manchon de 31 centimètres de longueur, et du poids
de 41 kilogrammes, n'offrait plus que 14 microhms. Un
résultat analogue a été trouvé récemment par M. Wyman
sur la voie de Milwaukee, dont le mode de manchon-
nage a été indiqué au chapitre i. En y mesurant sur un
seul rail la résistance d'une longueur de 40,64 cm ne
comprenant pas de joints, M. Wyman trouve 10,21 mi-
crohms, tandis que, pour celle de 40,64 cm correspondant à
un joint, il obtient 8,087 micrehms seulement. Toutefois,
on peut se demander si tous les- joints de la ligne étaient
aussi bons que celui-là ; car il est indiqué, d'autre part,
que la voie simple, comprenant 2 files de rails ainsi con-
nectés, offrait sur une longueur de 583,4 m, une résistance
de 0,0072964 ohm, ce qui fait 0,013068 ohm par kilo-
mètre de voie simple, et correspond pour un Seui rail et
une longueur de 0,4064 m à 10,62 microhms, chiffre supé-
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rieur à celui de 10,21 trouvé pour le rail sans joint ; autre-
ment dit, la voie simple supposée formée de 2 rails con-
tinus, .sur le pied de 10,21 microhms pour 0,4066m de rail
simple, aurait une résistance kilométrique de 0,012562,
au lieu de la valeur 0,013068 trouvée pour la voie simple
réelle comprenant les joints. L'écart, en tout cas, serait
faible.

Mais, d'après d'autres expériences effectuées au labora-
toire Edison, M. Tidman annonce des résultats extrême-
ment différents. La conductance du joint à l'état neuf, sur
un rail de 30 kg : m, aurait été trouvée équivalente à
celle d'un fil de cuivre de même longueur, mesurant
10 millimètres de diamètre seulement ; et. celle d'un
joint ayant séjourné dans le sol pendant deux mois,. à un
fil analogue de 8 millimètres de diamètre. Or des fils de
cuivre de 40,64 cm de longueur et 10 ou 8 millimètres de
diamètre offrent respectivement 'des résistances de 80
et 130 microhm.s environ.

M. Knox, des tramways de Chicago, doit être .dans
vrai .lorsqu'il indique qu'un grand nombre de ces joints
sont très peu résistants, mais que d'autres ont une résis-
tance assez considérable, et qu'il est nécessaire de les
essayer individuellement à ce point de vue. En pratique,
à Chicago, on n'a pas osé compter sur ces joints, et on
leur a ajouté des connexions de cuivre-, du type Chicago
bond.

Il parait que certains ingénieurs, préoccupés de laisser
aux rails la liberté de se rétracter par le froid, empêchent
de parti pris toute adhérence de la fonte avec l'acier, en
revêtant les rails d'un enduit _avant de couler les man-
chons. Il est clair que, dans ce cas, les connexions de
cuivre doivent être établies comme sur une voie éclissée.

Dispositions du circuit de retour. Considérons une

ligne ou section de 1 kilomètres, d'une construction telle
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que la résistance soit r ohms par kilomètre de voie double.
Sur cette section circulent a automobiles par kilo-
mètre de voie simple ; soit i le plus grand nombre moyen
d'ampères à prévoir pour le courant par automobile. Cette
valeur i n'est pas le maximum du courant d'une automo-
bile isolée, parce qu'il n'arrive guère que beaucoup d'au-
tomobiles démarrent au même instant. A l'extrémité la
plus voisine de l'usine génératrice ou du point dé départ
du feeder de retour, le courant sera de ial ampères par
voie. En supposant que les automobiles soient réparties
régulièrement sur chaque voie aux distances

2 3

a -a,

kilomètres de cette extrémité, la chute de potentiel entre
les deux bouts de la section sera, en volts,

u = (1 + 2 + la) = ?l (la + 1).a

. En raison de cette variation parabolique de u en fonc-
tion de .1, on se trouve limité d'une manière fort peu
élastique, relativement à la longueur de ligne sur laquelle
le retour par les rails seuls peut être assuré, ou que peut
desservir un seul feeder de retour.

.Supposons, par exemple, r = 0,007, i= 20, et admet-
tons que sur chaque voie les automobiles se suivent à
cinq minutes d'intervalle avec une vitesse commerciale de
12 kilomètres par heure, ce qui donne a = 1. La formule
devient

u 0,14 X 1(1 + 1).

Elle se traduit par la courbe ,/g. 130, et l'on voit qu'une
même station génératrice ou un même feeder de retour
ne peut desservir plus de 5,5 km. Si l'on allait seulement
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à 8 kilomètres, on aurait une différence de potentiel de
10 volts entre les deux extrémités.

Il résulte, tout d'abord, de cette limite étroite, qu'il n'y
a pas de raison pour em-
ployer Moins de feeders de
retour partant des rails, que
de feeders d'aller aboutissant

6 à la ligne aérienne ou à l'en-
, semble. de la ligne aérienne

et de son distributeur auxi-
liaire. Les uns et les autres
doivent porter le même nom-
bre d'ampères. Cela étant,

1 2 5 6 `i gGm nous admettons dans ce qui
suit, comme on le fait dans
l'étude des canalisations pour
lumière, que ces feeders

d'aller et de retour sont en nombres égaux et se corres-
pondent par paires, aboutissant aux points correspondants
des deux conducteurs du réseau (").

Ici deux cas sont à distinguer, suivant la configuration
générale de celui-ci et l'emplacement de la station géné-
ratrice. Il se peut qu'on ait affaire à une ou plusieurs
lignes partant de la station génératrice, et s'en éloignant
chacune dans une direction à peu près constante, de sorte
que la distance de son extrémité à la station soit, en
gros, proportionnelle à sa longueur. Ou bien, l'on peut avoir
un réseau de lignes présentant un développement total
considérable, mais dont les distances à la station généra-
trice soient néanmoins toujours à peu près du même
ordre de grandeur. On peut qualifier la première disposi-
tion de rayonnante, et dire que, dans le second cas, le
réseau est à périmètre limité.

(*) V. M. A. BLONDEL, Distribution du courant de retour dans les tram-
ways (Eclairage lectrigue, 18 juillet 1896).

FIG. 130. Chute de potentiel le
long des rails d'une voie double
en fonction de sa longueur.
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Réseau rayonnant.-- Dans le cas d'un réseau rayonnant,
M. Potier a démontré qu'il ne faut pas espérer étendre
chaque ligne à plus deS 5,5 km calculés plus haut, et que,
pour les lignes plus longues (en supposant, bien entendu,
que la chute de potentiel le long des rails ne puisse être
poussée au-delà des 5 volts), le meilleur moyen sera de
multiplier les stations ou sous-Stations génératrices. Si l'on
voulait, en effet, porter le courant nécessaire depuis la
station génératrice donnée jusqu'à une seconde section
commençant an-delà de cette limite, par le moyen de
feeders, il faudrait consentir à une dépense excessive
soit en cuivre, soit en énergie.

Distribution à trois fils. - On peut toutefois, en prin-
cipe du moins, doubler le rayon d'action d'une ,station géné-
ratrice en employant une distribution à trois fils. La fig . 3,
Pl. VIII, donne le schéma d'une distribution de ce genre,
appliquée à une ligne à deux voies. Les automobiles allant
dans un sens sont branchées sur un des deux ponts de la
distribution, celles qui vont en sens inverse sur l'autre.
Si l'on avait affaire à une voie unique, on pourrait encore
faire fonctionner le système en constituant la ligne aérienne
de sections successives isolées, alternativement aux poten-
tiels 500 et 500 volts, comme l'indique le schéma de
la fig. 4, Pl. VIII.

Même lorsqu'il s'agit d'une ligne à deux voies,
M. L. Bell recommande de diviser ainsi chaque voie en
sections successives de polarités alternées, afin qu'un arrêt
de circulation se produisant sur l'une des voies ne détruise
pas l'équilibre approximatif des charges des deux ponts.

Cet équilibre des ponts est évidemment la condition du
succès du système. C'est sans doute parce qu'il était trop
loin de se trouver réalisé que les essais d'exploitation à
trois fils qui ont eu lieu à Milwaukee n'ont point réussi,
paraît-il. Cependant le système a fonctionné avec succès
depuis plusieurs années à Portland (Oregon). On dit s'être
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bien trouvé des applications qui en ont été faites à Belle-
ville .(Illinois) et à Saint-Louis ; mais, somme toute, il

semble que la difficulté d'équilibrer suffisamment les deux
ponts soit un obstacle sérieux à la pratique de cette com-
binaison, théoriquement séduisante:-

Emploi de sous-stations. Dire qu'il faut multiplier le:-
stations génératrices n'implique pas, bien entendu, que ces
stations doivent nécessairement être toutes des centres
primaires de production d'électricité. En certains cas,
au lieu d'avoir, par exemple, trois stations génératrices
échelonnées le long d'une ligne, et pourvues toutes trois
de machines à vapeur ou de turbines, on trouvera avantage
à créer seulement une seule Usine primaire, et à trans-
mettre de là, sous forme électrique, l'énergie aux deux
autres points de distribution du courant. Seulement.
pour éviter les inconvénients qui nous faisaient tout
l'heure rejeter l'emploi des feeders dans le cas d'un réseau
rayonnant, ce transport d'énergie ne se fera pas sous un
potentiel tel qu'on n'ait plus que 500 ou 550 volts au bout
de la ligne de transport; ce sera un transport d'énergie à
haut potentiel, et à chacune des sous-stations un transfor-
mateur rotatif convertira l'énergie, qui aura de la sorte
été économiquement transportée, en un courant continu
à 500 volts pour le service de la traction.

La fig. 5, Pl. VIII, donne le schéma d'une installation
de ce genre, où le transport d'énergie entre l'usine géné-
ratrice primaire. et deux sous-stations a lieu au moyen de
courants polyphasés. L'exemple est tiré des tramways de
Dublin : la longueur de la ligne d'Addington Road à
Dalkey est de 13 à 14 kilomètres ; son tracé est presque
rectiligne, et la station génératrice, située à Balls Bridge,
est voisine d'une extrémité. Cette station est pourvue de
quatre machines motrices de 150 chevaux, dont deux
actionnent des dynamos de 100 kilowatts, fournissant, sous
500 volts, du Courant continu à la partie de ligne la plus
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voisine de Balls Bridge ; les deux autres font tourner cha-
cune un alternateur de 120 kilowatts, donnant un système
de courants triphasés à 2.500 Volts.

Deux sous-stations sont établies; comme le dessin le
montre, à Blackrock et à Dalkey. Chacune d'elles possède
deux moteurs triphasés synchrones, actionnant chacun
une dynamo à courant continu de 120 ampères sous
500 volts. Ce sont ces dynamos elles-mêmes qui servent
d'excitatrices aux moteurs synchrones. Ceux-ci, étant.
triphasés, pourraient en principe démarrer seuls ; mais, pour
éviter des complications de rhéostats, on les amène au
synchronisme au moyen des dynamos, alimentées tempo-
rairement comme réceptrices par le courant de ligne.

.A Lowell (Massachussets) on trouve de même une usine
centrale actionnant sous 5.000 volts deux sous-stations,
distantes de 11 et 15 kilomètres. Portland (Oregon) pos-
sède une combinaison du même genre.

Réseau à périmètre limité. Passons à .l'hypothèse du
réseau à périmètre limité Dans ce cas, les différentes
paires de feeders ont des longueurs inégales, mais compa-
rables entre elles ; il devient économiquement possible
d'égaliser le potentiel à leurs extrémités. Deux moyens
se présentent : on peut faire travailler ces paires de fee-
ders sous des densités de courant inégales, de manière à
produire dans toutes une même chute de potentiel; ou
bien, l'on peut adopter dans chaque paire de feeders la den-
sité de courant la plus économique, mais égaliser les chutes
de potentiel en intercalant des sous-volteurs (boosters)
dans les plus longs d'entre eux. Le calcul montrera
quelle est, dans chaque cas, la solution la plus écono-
mique. Inutile d'ajouter que la première l'emporte en
simplicité.

Il convient de s'assurer exactement par le calcul,
avant d'arrèter le projet de traction d'un réseau étendu,
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si l'on a avantage, en tenant compte à la fois des frais
d'installation et des dépenses d'énergie, ale traiter comme
un réseau rayonnant ou comme un réseau à périmètre
limité, c'est-à-dire à y multiplier les centres de produc-
tion primaires ou secondaires d'énergie électrique, ou à
s'en tenir au système des feeders, complété ou non, sui-
vant le cas, par l'emploi de sous-volteurs.

§ 3. Usines génératrices.

Puissance des dynamos. En supposant que les moteurs
des véhicules électriques aient un rendement de 0,7, que
le rendement de la ligne soit 0,85 et celui des dynamos
0,9, on aurait un rapport de 0,53 entre le travail méca-
nique recueilli sur les essieux moteurs des véhicules et
celui appliqué aux arbres des dynamos. Pour passer à la
puissance des machines motrices de l'usine, il faut encore
tenir compte de la perte de travail entre les arbres de ces
machines et ceux des dynamos, perte qu'on évalue .à

5 p. 100 au moins quand la transmission a lieu par courroie.
En gros, l'expérience confirme que c'est aux environs de
50p. 100 que se tient le rendement global d'un système de
ce genre.

En vue de réduire les pertes au minimum, on a intérêt,
tant pour les machines motrices (turbines, machines à gaz
pauvre ou à vapeur) que pour les dynamos elles-mêmes,
à employer de grosses unités. Ce qui limite à cet égard,
c'est le grand intérêt qui s'a-ttache à ne faire travailler,
autant que possible, chaque teillé qu'a pleine charge. Il y
a donc, suivant la nature et le degré de régularité de ser-
vice, une répartition. de la puissance maximum entre des
unités de nombre et d'importance convenables, qu'il faut
s'attacher .à déterminer avec soin.

Comme les réseaux étendus ou à grand trafic se sont
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multipliés, principalement en Amérique, et comme en
même temps on est devenu plus expert et plus hardi dans
les installations, on emploie fréquemment aujourd'hui des

Fm. 131. Dynamo Thomson-Houston de 100 kilowatts.

unités de beaucoup plus grande puissance que celles usi-
tées il y a quelques années. Sur le même type tétrapo-
laire que son modèle de 100 kilowatts (fig. 131), la

241

a.02 Couruer
82&

.L Courtier

Fie. 132. Dynamo Thomson-Houston de 500 kilowatts.
(Ensemble de la machine et de ses fondations).

;«-

C" Thomson-Houston établit des modèles de 200, 300,
500 kilowatts : la fig. 132 donne les dispositions d'en-
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semble de- ce dernier, qui tourne à 350 tours par minute.

ri

nitrtior

Fm. 133. Dynamo Walker : type général pour machines
de 500 à 2.000 kilowatts.

Pour les puissances supérieures, - on multiplie le nombre

Fm. 134. Dynamo Westinghouse de 1.500 chevaux.

des pôles : les dynamos devant avoir leurs balais calés dans
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une position fixe à cause des rapides variations de la
charge, il est nécessaire qu'elles aient peu de réaction
d'induit, et l'on ne peut leur demander plus de 200 à
250 kilowatts par paire de pôles. Le type Walker, repré-
senté fig. 133, se construit pour des puissances de 500 à

Fm. 135. L'une des dynamos de la station génératrice
de Kent Avenue, à Brooklyn.

2000 kilowatts. La machine Westinghouse, dont la fig. 134
donne- les dispositions générales, a une puissance de
1.500 chevaux ; elle est à 10 pôles. La fig. 135 montre
l'une des dynamos à 12 pôles de la station génératrice de
Kent Avenue, à Brooklyn. Ces puissantes machines ont
leurs circuits magnétiques en acier doux.

Dispositions spéciales des machines. Toute dynamo ser-
vant à la traction -électrique par prise directe de courant
est nécessairement à excitation compound. Sur une ligne
où ne circule qu'un nombre restreint d'automobiles, la con-
sommation de courant varie entre zéro et le maximum
avec la plus extrême rapidité ; c'est ainsi qu'aux tramways
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de Marseille l'intensité change souvent de 400 ampères en
moins d'une minute. Suries très grands réseaux, la courbe
de l'ampèremètre enregistreur est moins capricieuse, mais
infiniment trop irrégulière encore pour qu'un réglage à
la main puisse en suivre les variations. La disposition
compound est donc indispensable; la dynamo doit même

- être surcompoundée, et donner à ses bornes, par exemple,
500 volts à vide et 550 volts à pleine charge, la perte de
potentiel le long de la ligne étant maximum dans ce der-
nier cas.

Pour les unités puissantes, on se trouve bien d'atteler
directement la machine motrice sur l'arbre de la dynamo.
On ne s'est avancé que timidement dans cette voie : on
s'était habitué à considérer le glissement des courroies
comme indispensable pour éviter les à-coups .trop brusques
sur la machine motrice, et la fig. 132 montre qu'on a
appliqué la commande par courroie jusqu'à 500 kilowatts.
Mais l'expérience a montré qu'en munissant les machines
motrices de .volants énergiques en même temps que de
régulateurs .sensibles, on n'avait pratiquement à craindre
ni l'arrêt brusque en cas de court-circuit, ni l'emballe-
ment subit en cas d'ouverture accidentelle. Aussi la
'commande directe est-elle entrée dans la pratique cou-
rante, même au-dessous de 500 kilowatts ; à plus forte
raison est-elle seule usitée pour les très puissantes dyna-
mos, à pôles nombreux, à grand diamètre d'armature et
à faible vitesse angulaire : les machines qui les actionnent
directement sont alors elles-mêmes des machines à vitesse
de rotation modérée et à grande puissance, auxquelles on
peut assurer un r'éndement élevé.

Seulement les volants nécessaires à ces grandes unités
doivent emmagasiner des quantités d'énergie considé-
rables. M. K. Baylor indique comme donnée correspon-
dant à la pratique moyenne des constructeurs, que le
volant doit pouvoir entretenir à lui seul la rotation à
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pleine charge, pendant trois révolutions, sans que la
vitesse baisse de plus de 5 p. 100. Pour éviter les dangers
d'éclatement auxquels les volants de fonte sent sujets, on
construit quelquefois ces puissants volants en tôles rivées
et boulonnées.

Dispositions d'ensemble ; emploi des accumulateurs. Les
fig. 136 et 137 donnent des exemples simples de tableanx
de distribution pour usines centrales de tramways. Le
premier de ces schémas se. rapporte à l'installation de
Marseille ( S au tt er , Harle
et Cl ; le second, à celle.
d'Angers (Ci° de Fives-
Lille). Chacune de ces ins-
tallations comprend trois
machines génératrices. Les
machines étant à excita-
tion compound, leur asso-
ciation en parallèle exige
naturellement l'emploi
d'une barre d'égalisation.

Les autres appareils sont
ceux qu'on rencontre à peu
près sur tous les ,tableaux
de distribution. Une atten-
tion toute spéciale doit être
donnée à l'installation
d'excellents parafoudres.
Il convient également que
chaque machine génératrice et, lorsqu'il y a lieu, chaque
départ de feeder soient munis d'un disjoncteur automa-
tique, déclenchant pour un maximum donné du 'courant
correspondant.

Quand le nombre des dynamos devient important, leur
association en quantité ne laisse pas -de soulever des

Tome Xl, 1897. 34

LIJP
-

-
,

F F
Fm. 136. Tableau de distribution

(tramways de Marseille).
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questions assez délicates en raison du compoundage, l'en-
roulement en série de chaque dynamo ne recevant plus
qu'une fraction variable du courant total débité sur le
réseau.

nu. 137. rableau de distribution (Angers).

L'emploi des accumulateurs permet de régulariser le
'débit des stations génératrices, et d'atténuer, dans une
proportion considérable, les à-coups sur les dynamos.
Sur la ligne de Zurich-Hirslanden, .où le service est fait
par une seule machine de 40 kilowatts, une batterie de
300 éléments, capable de débiter 80 ampères, est associée
.en parallèle avec cette génératrice. On .indique que,
durant une observation de vingt-quatre minutes, tandis que
le courant variait sur la.ligne entre 20 et 210 ampères, le
courant dans la dynamo n'a varié que de 72 à 102 ampères ;
le potentiel n'aurait varié sur la ligne, pendant ce temps,
_qu'entre 535 et 560 volts. Une batterie d'accumulateurs,
directement associée en parallèle avec la dynamo, est
aussi. en usage sur le chemin de fer de Meckenbeuren à
Tettnang ; on la recharge une fois par jour. Des combi-
naisons analogues s'introduisent en Amérique.

A Remscheid, .des accumulateurs sont employés à la

À linisË tS COURANT AERIÈNNE 493

station génératrice suivant un système spécial (Siemens
et Halske). Ils sont en série avec une dynamo auxiliaire
à excitation différentielle : l'un des enroulements de cette
excitation est- en série avec la dynamo principale, l'autre
est une dérivation prise aux bornes de la batterie. Si le
courant consommé par la ligne est moindre que le débit
normal de la dynamo principale, la dynamo auxiliaire
charge les accumulateurs; s'il est plus grand, les accu-
mulateurs débitent sur la ligne, et l'intensité totale
fournie à celle-ci se trouve soutenue. La dynamo princi-
pale fonctionne ainsi toujours. à son régime normal.

Quand la batterie d'accumulateurs est simplement
associée en parallèle avec les dynamos génératrices, on
peut se demander quel en est le meilleur emplacement :
est-ce à la station génératrice, ou à l'extrémité opposée
de la ligne du tramway? Il semble que -cette seconde
combinaison doive présenter des avantages ; car le jeu
des accumulateurs est alors susceptible de corriger. les
chutes de potentiel en même temps que d'atténuer les
variations de l'intensité du courant.
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APPAREILS

SERVANT A MESURER L'HUMIDITÉ D'UNE VAPEUR

Par M. RÂTEAU, Ingénieur au Corps des Mines.

Dans ces dernières années, la question de la mesure
de l'eau entraînée par la vapeur a fait de notables progrès
grâce à des travaux entrepris en Amérique principalement.
Plusieurs appareils ont été imaginés et appliqués. Sans
les examiner tous, je décrirai rapidement ceux qui me
paraissent les plus pratiques et je présenterai celui que
j'ai récemment conçu pour servir dans des recherches sur
l'écoulement de la vapeur d'eau par des tuyères conver-
gentes.

Méthodes anciennes. - La méthode calorimétrique,
indiquée par Hirn et employée parla Commission de Mulhouse
en 1859, puis par la Commission américaine des çhaudières,
en i871, et par Willans, en 1888, est d'une exécution labo-
rieuse. Elle donne., il est vrai, des résultats exacts, mais
à la condition d'opérer avec beaucoup de soin. Elle ne
permet d'apprécier que la moyenne de la teneur en eau
pendant un .intervalle de temps assez long, car il faut
attendre que le calorimètre ait condensé un poids de vapeur
suffisamment important pour donner lieu à des pesées
précises. Cela petit suffire et même être avantageux dans
certains cas, dans 'celui par exemple de l'étude d'un géné-
rateur au point de vue de l'entraînement d'eau ; mais il
en est d'autres oit il est nécessaire de connaître la teneur

1. Conducteur de prise de courant 446
2. Retour du courant par les rails 467
3. Usines génératrices 486



496 APPAREILS- SERVANT A MESURER

en humidité à chaque instant, et cette teneur peut varier
d'un moment à l'autre..

_1. La méthode du sel n'a donné dans l'application que de
très mauvais résultats: D'abord elle ne peut faire connaître
l'humidité résultant de la condensation dans les conduits
ensuite, même bornée à l'étude des entraînements d'eau
en gouttelettes par la .vapeur sortant des générateurs,
elle est certainement très fausse, ainsi .que l'ont établi plu-
sieurs expériences, notamment celles 'des professeurs
Kennedy et Unwin (Rapport à l'Institution of mechanical
Engineers in London, 1894).

La méthode par séparation, essayée par la Commission
de la Société industrielle de Mulhouse, en 1859, consiste
à opérer la séparation de l'eau dans un vase approprié,
puis à peser l'eau recueillie et la vapeur qui l'a donnée
après avoir condensé celle-ci. Elle a été reprise par les
expérimentateurs américains. J'en reparlerai plus loin.

Prise d'échantillon. La mesure de la quantité d'eau
entraînée par un courant de vapeur peut être faite soit sur
la totalité de ce courant, soit seulement sur un échantillon
qu'on y prélève. La première manière donne des résultats
beaucoup plus exacts, mais elle est souvent inapplicable,
parce que .le courant de vapeur que l'on a à étudier ne
peut pas .toujours être dénaturé. Ainsi, par exemple,. s'il
s'agit d'étudier le fonctionnement d'un moteur avec de la
vapeur humide, il est clair qu'il faudra mesurer l'humi-
dité en prélevant seulement un échantillon, de manière à
ne pas changer le titre du fluide allant au moteur.

D'autre part, si la quantité de. vapeur débitée par le
courant est considérable, il serait impraticable d'opérer
sur la totalité.

Ces raisons font que c'est presque toujours sur une prise
d'échantillon que l'appareil de mesure doit être appliqué.
Mais comment faut-il prélever cet échantillon pour qu'il
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soit semblable à la moyenne du -courant principal? Il y à
là une sérieuse difficulté. Il semble a priori qu'il suffise
de faire pénétrer dans le tuyau où coule la vapeur un
petit tube percé d'un orifice quelconque par lequel
s'effectuera la prise d'une portion de la vapeur qui sera
conduite à l'appareil d'analyse. Mais, en y réfléchissant,
on ne tarde pas à -reconnaître que l'échantillon ainsi
prélevé peut avoir un titre très variable suivant l'endroit
du tuyau où sera placé l'orifice du petit tube. Un courant
de vapeur humide ne peut en effet être homogène. Les
gouttelettes d'eau entraînées se localisent plutôt aux points
bas des tuyaux et dans le voisinage des parois; d'autre
part, ces gouttelettes s'attachent au petit tube qui pénètre
dans le courant, et il en résulte que généralement l'échan-
tillon prélevé contient relativement plus d'eau, excepté
lorsque le trou de prise est tourné vers l'aval du courant,
auquel cas l'échantillon accuse, au contraire, moins d'hu-
midité.

Il y-a encore trop peu d'études sur ce sujet. Quelques
recherches systématiques, entreprises par le professeur
Jacobus (American Society of mechanicd Engineers,
meetings de décembre 1894 et juin /895), ont montré que -

le titre mesuré 'd'après l'échantillon est presque toujours
plus élevé que le titre vrai, et cela avec des formes très
variées des buses de prise.

Le plus 'souvent, au lieu de disposer sur la buse un seul
petit trou, on en met plusieurs tout autour (une douzaine),
de manière à capter ainsi l'échantillon en différents points
de la section d'écoulement du courant principal.

Pour obtenir de bons résultats, il faudrait satisfaire à
deux conditions :

1° Rendre le courant sensiblement homogène en pulvé-
risant toutes les gouttelettes d'eau, même celles qui ont
tendance à suivre les parois dti tuyau ;

2° Calibrer les orifices ou petits trous de prise d'échan-
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tillon, de façon que la vitesse de la vapeur à travers ces
Petits trous soit à peu près égale à celle de la vapeur
dans le courant principal.

La première condition est facile à remplir. Il n'y a qu'à
disposer un étranglement dans le tuyau principal, un peu
en amont de la buse à échantillon, et à mettre dans cet
étranglement une pièce héliçoïdale, forçant le courant à
prendre un mouvement gyratoire (*).

De cette manière, les gouttelettes d'eau sont éloignées
de la paroi à l'endroit de la prise, et elles sont réduites
en fine poussière par l'action de la vitesse dans l'orifice
rétréci.

La seconde condition est plus difficile à satisfaire.
Cependant on peut y arriver en graduant convenablement
l'ouverture du robinet, qui laisse finalement échapper dans
l'atmosphère la vapeur qui passe à travers l'appareil de
mesure.

Quoi qu'il en soit, voyons maintenant quels sont les pro-
cédés qu'on peut pratiquement employer pour analyser
l'échantillon.

Méthodes récentes. - Méthode du se'parateur. La
méthode de la séparation directe a été reprise et préconisée
par le professeur Carpenter de la Cornell University
(Experinzental Engineering, par Carpenter, 2' édition,
1895,p. 399).. Son appareil (fig. 1) consiste en une chambre
cylindrique A, à l'intérieur de laquelle débouche le tuyau C
qui amène la vapeur depuis la prise D. Ce tuyau se ter-
mine inférieurement par une partie percée d'un grand
nombre de petits trous, de 3 millimètres de diamètre, par
lesquels sort la vapeur, humide. Un tuyau latéral d'échap-
pement permet à la vapeur de s'échapper au dehors après

(*) Comme cela existe dans les tuyères imaginées par les frères Kcer-
ting pour pulvériser dans l'air un liquide chaud qu'on veut refroidir par
évaporation.
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qu'elle a déposé sur la paroi de la chambre l'eau qu'elle
entraînait. Le tuyau d'échappement, qui enveloppe la
chambre A pour éviter la condensation par rayonnement,
.est fermé par une plaque percée par un petit orifice B
de 2,4 de diamètre par lequel la vapeur est obligée de
passer. Un manomètre placé sur le corps de l'instrument
permet de mesurer la pression à l'intérieur, d'où on
déduit le débit de vapeur. L'eau séparée se rassemble .à
la. partie inférieure de la chambre A. On en estime la

£1;
liele

Fie. 1.

quantité grâce à un tube de niveau G, en cristal, fixé
latéralement et gradué. Pour être certain de bien séparer
toute l'eau, M. Carpenter, dans certains de ses modèles,
met deux séparateurs à la suite l'un de l'autre. Ce que le
premier n'a pas séparé est recueilli dans l'autre.
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D'après des expériences qui ont été faites sous la direc-
tion de l'inventeur, la séparation serait presque parfaite.
Il ne resterait pas, en général, plus de 1 millième d'eau
dans la vapeur 'sortant de l'appareil. Pourtant j'émets à
ce sujet quelques doutes. J'ai fait usage d'un séparateur
à force centrifuge pour Sécher la vapeur destinée à des
expériences particulières, et j'ai pu me rendre compte
que le fonctionnement de ce genre d'instrument est un
peu capricieux. Quelquefois la séparation est très bonne ;
la vapeur ne contient plus que 1 à 2 'millièmes d'eau
mais, d'autres fois, cette teneur reste supérieure à 5 ou
6 millièmes.

Une petite correction doit être faite pour tenir compte
du rayennement externe par les parois des tubes C et G.
L'appareil convient pour n'importe quel degré dlumidité.
Mais il présente l'inconvénient de ne pas donner des indi-
cations rapides, car il faut attendre, pour estimer le titre
avec quelque précision, que la chambre soit à peu près à
moitié pleine d'eau. Il ne permet donc que d'évaluer une
moyenne pendant un intervalle de temps assez long: vingt
à vingt-cinq minutes en général.

Méthode de la détente.. L'on sait, depuis les recherches
de Hirn, que la vapeur saturée se surchauffe par détente
sans travail. C'est-à-dire que, si on laisse couler de L
vapeur initialement saturée, mais sèche, par un orifice on sa
pression s'abaisse notablement, elle commence par s,
condenser partiellement ; mais ensuite, si on brise le jet.
en l'arrêtant dans une chambre, la force vive du courani
anéantie donne lieu à un dégagement de chaleur corres-
pondant, et ce dégagement est suffisant non seulemeM
pour revaporiser la partie cendensée à la sortie de l'ori-
fice, mais encore pour surchauffer un peu la vapeur. Les
formules de la Thermodynamique permettent de calculer
cette surchauffe, connaissant les pressions initiale et finale ;
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et le résultat est-Teconnu exact d'après toutes les expé-
riences faites.

Si donc la vapeur, au lieu d'être initialement sèche,
renferme un peu d'eau, la surchauffe sera moindre, et de

FIG. 2.

l'abaissement de la surchauffe on pourra déduire le titre.
Cette méthode proposée par le professeur Peabody de
Boston, en 1888, a été appliquée de plusieurs manières
assez semblables par différents expérimentateurs; par le
professeur Barrus notamment. L'appareil fort simple qui
en résulte est appelé par les Américains « Throttling
Calorimeter ». Il se compose (fig . 2) d'une petite chambre D
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où la vapeur vient se briser, après avoir pris une grande
vitesse en passant par un petit orifice O. Le tuyau
d'échappement de la chambre est pourvu d'un robinei
qui permettrait de tenir la pression .à telle valeur que
l'on voudrait; mais, pour plus de simplicité, on l'ouvre
,assez largement pour que ce soit la pression atmosphérique,
ou à peu près, qui règne dans la chambre D.

Un bon manomètre, ou un thermomètre T, placé avant
l'orifice; d'écoulement, donne la pression de la vapeur ve-
nant de la conduite E où la prise d'échantillon a été faite.
Un thermomètre T', dont la boule est tout entière à l'in-
térieur _de la chambre, ou à l'intérieur d'un dé en fe
pénétrant dans cette chambre, permet de mesurer exac-
tement la température de surchauffe de la vapeur après
détente.

Un abaque calculé d'avance indique facilement le titre
. qui correspond à la pression initiale donnée et à la tempé-
rature de surchauffe observée.

La méthode est d'une application très simple. Elle donne
des résultats généralement exacts,ou, du moins, suffisam-
ment approchés pour les besoins de la pratique indus-
trielle. Cela a été vérifié. Les indications en sont rapides.
Pour faire les lectures du manomètre et du thermomètre,
il suffit d'attendre quelques secondes pour que les parois
de la c.hambre se soient mises en équilibre de température
avec la vapeur et qu'ainsi le régime permanent se soit
établi. Une petite correction tient compte du rayonnement
extérieur.

Mais cette méthode ne convient pas à tous les cas.
y a trop d'eau entraînée, il ne se produit aucune 'sur-
chauffe, et l'appareil n'indique alors qu'un minimum. C'est
qu'en effet la quantité relative d'eau que la détente peut
vaporiser est- très limitée, et d'autant plus que la pression
initiale est plus voisine de la pression atmosphérique.
Ainsi, par exeniple, on calcule que :
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Pour une pression de 2 kilogrammes par centimètre

carré, le maximum vaporisé est de 1,9 p. 100
Pour une pression de 4 kilogrammes par centimètre

carré le maximum vaporisé est de. 3,3 p. 100
Pour une pression de 6 kilogrammes par centimètre

carré, le maximum vaporisé est de 4,4 p. 100
Pour une pression de 8 kilogrammes par centimètre

carré, le maximum vaporisé- est de 5,1 p. 100

Si donc le titre se trouve être plus élevé que ces chiffres,
l'appareil ne peut plus servir, à moins de lui adjoindre,
soit un condenseur à vide pour abaisser -la pression de
détente, soit un séparateur pour commencer par diminuer
le titre en enlevant une quantité mesurée d'autre part.
Mais alors l'instrument se complique beaucoup (fig. 2).

D'ailleurs, le calcul repose sur le chiffre que Regnault
a trouvé pour la chaleur spécifique de la vapeur d'eau.
Ce chiffre : 0,48, serait sensiblement constant. Il est pour-
tant probable qu'il n'en est pas ainsi. L'erreur, s'il y en a
une, n'influera pas beaucoup sur les résultats trouvés si la
quantité d'eau et voisine du pourcentage qui correspond
à une surchauffe nulle. Mais il en sera tout autrement si la
quantité d'eau est voisine de zéro, parce qu'elle sera évaluée
par la différence, presque nulle, de deux quantités dont
l'une variera avec le coefficient de chaleur spécifique
qu'on supposera ; il suffira alors de faibles changements
de ce coefficient pour affecter beaucoup le chiffre donné
par le calcul.

Appareil Gehre - M. Max Gehre; industriel à Düssel-
dorf; a imaginé un appareil (*) fondé sur la propriété sui-
vante : Si on chauffe un mélange de vapeur et d'eau dans
une enceinte fermée, la température et la pression se
correspondront conformément aux tables de Regnault

(*)Revuè industrielle, numéro du 26 septembre 1896, p. 383:
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tant qu'il restera de l'eau à vaporiser ; puis, lorsque toute
l'eau sera réduite à l'état de vapeur, la chaleur n'aura
plus pour effet ;que de surchauffer la vapeur, et la tem-
pérature croîtra plus .vite, par rapport à la pression.
que ne le comportent les tables de :Regnault. Dès lors,
l'on mesure la pression oit la concordance cesse, c'est-ii--
dire la pression à laquelle toute l'eau se trouve juste à l'état
de vapeur, saturée, et si l'on connaît la pression initiale
du mélange, il sera très facile d'en déduire les quantités
relatives d'eau et de vapeur qui se trouvaient en présence.

FIG. 3.

En pratique (fig. 3), l'enceinte au oit on fait les
observations est un bout de tuyau placé en dérivation sur
la conduite de vapeur b. A un moment donné, on y isole
un échantillon à l'aide de deux clapets ce manoeuvrés
simultanément au moyen d'un levier g.

Cette méthode, simple et parfaite en théorie, me semble
ne pas être susceptible de donner des résultats bien précis
dans la pratique courante. Il paraît d'abord assez difficile
d'assurer. la parfaite étanchéité des clapets, et cependant
une fuite, même très faible, peut troubler notablement les
résultats. Ensuite il faudrait, pour apprécier le millième
d'eau, un manomètre d'une très grande précision. Ainsi.
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si la pression est de 5 kilogrammes absolus par centi-
mètre carré, pour avoir l'approximation du millième, il
paraît , nécessaire que le manomètre donne des indi-
cations exactes à 5 millièmes de kilogramme près, et on
sait que les manomètres métalliques ordinaires ne per-
mettent guère d'estimer au-delà du cinquantième de kilo-
gramme. _On ne peut donc pas compter avoir une esti-
mation certaine, à moins de 4 à 5 millièmes près. Cela
peut, il est Vrai, suffire en général.

Un avantage de l'appareil en question, c'est qu'il analyse
un échantillon de vapeur prélevé dans toute la section de
la conduite, tandis que la plupart des autres opèrent sur
'des échantillons provenant d'une partie seulement de la
section du tuyau. Toutefois cet avantage est peut-être
plus apparent que réel. Il n'est pas bien certain que la
prise d'échantillon soit bonne à cause des gouttelettes
d'eau qui cheminent à la partie basse du tuyau, avec une
vitesse plus faible, beaucoup plus faible certainement, que
celle de la vapeur. Il est bien probable, pour cette raison,
que l'instrument indique des proportions d'eau exagérées.

Nouvel appareil. Je me suis proposé de trouver un
instrument qui offrirait tous les avantages du Throttling
calorimeter », tout en évitant ses .inconvénients, c'est-à-
dire qui permettrait la mesure du titre de la vapeur, quel
qu'il soit a priori, avec une approximation très bonne,
aussi constante que possible. J'y suis parvenu en m'appuyant
sur le fait que la chaleur de vaporisation de l'eau est très
élevée. Pour réduire à l'état de vapeur le peu d'eau
entraînée, il faut Introduire une quantité de chaleur rela-
tivement forte, et la mesure de cette quantité donnera
avec une grande approximation la proportion d'eau. Les
meilleurs appareils pour mesurer l'humidité sont certaine-
ment ceux qui s'appuient sur cette propriété de l'eau. Le

Throttling calorimeter » est de ceux-là. Il emprunte la
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par la relation suivante :

rx = X 0,48 (12 02) ;

0

x = 0,48 (O' 213.\

La chaleur de vaporisation r est un peu variable avec
la pression. Elle se tient entre 480 et 506 aux pressions
ordinaires. Ce titre x, exprimé en millièmes, est donc à
peu près égal ou légèrement inférieur à la différence
01 20 2 exprimée en degrés centigrades.

Le calcul exact est, en tout cas, très simple. On pour-
rait y introduire un terme pour tenir compte du rayonne-
ment externe de l'appareil. Mais nous verrons plus loin
que cela est inutile.

Description de l'appareil. Pratiquement, après
quelques essais et tâtonnements, voici à quelle disposition
je me suis arrêté (fig. 4).

L'échantillon, prélevé par un tuyau muni d'un robinet
d'arrêt A, est divisé en deux parties égales par les petits
tuyaux R et L d'égales longueurs, et soudés symétrique-
ment à la partie inférieure du raccord N, afin que chaque
moitié de courant entraîne la même proportion d'eau.

La moitié de droite va se surchauffer en passant dans
le tube E qui est placé au-dessus d'un fourneau à flamme
réglable, puis vient rejoindre l'autre moitié, à laquelle elle
se mélange intimement dans la boite G renfermant des
diaphragmes HH percés de trous I formant chicanes.

Finalement, toute la vapeur s'écoule dans l'atmosphère,
ou dans une bâche à eau, par le tuyau inférieur muni d'une
vis M permettant, par le moyen du petit volant T, de
régler à tel chiffre voulu le débit total de la vapeur.

En agissant sur cette vis, ainsi que sur la flamme du four-
neau, on arrive très rapidement à graduer le débit de vapeur
et l'apport de chaleur, de manière que le mélange dans

Tome XI, 1891. 35

d'où :
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chaleur de vaporisation -au travail qui correspond à la
détente brusque. Celui que je vais présenter emprunte
cette chaleur à une source calorifique quelconque, un four-
neau à gaz ou à pétrole par exemple.

L'échantillon de vapeur prélevé sous forme de courant
continu dans un petit tuyau est soumis à l'action de la
chaleur, sous pression constante ou sensiblement constante,
de manière qu'il devienne légèrement surchauffé. Un
manomètre et un bon thermomètre permettent, à l'aide
des tables de Regnault, de connaître cette surchauffe.

Si l'on savait, d'autre part, le débit de vapeur et la
quantité de chaleur introduite dans l'unité de temps, on,
pourrait facilement calculer la quantité d'eau vaporisée et,
par suite, le titre initial. C'est ici que la question se com-
plique. Il faut s'affranchir de ces mesures en rendant
l'apport de chaleur proportionnel au débit de vapeur.
J'obtiens cela en introduisant la chaleur par le moyen de
la vapeur elle-même.

A Cet effet, l'échantillon est divisé en deux' parties
égales (*). L'une des moitiés va se surchauffer plus ou
moins fortement, puis se mélange à l'autre. On s'arrange
pour que le mélange soit lui-même un peu surchauffé, et
des deux surchauffes on déduit la quantité d'eau comme suit.

Soient 01 et 02 les surchauffes de la moitié et du mélange
en degrés centigrades, et soit 0,48 la chaleûr spécifique
de la vapeur d'eau.

Si la vapeur était initialement saturée et sèche, la sur-
chauffe du mélange 02 serait juste égale à la moitié de 01.
En général, il n'en sera pas ainsi. Alors, si x est la pro-
portion d'eau, l'abaissement de température qu'elle donne

2
02 est lié à la chaleur r de vaporisation de l'eau

(*) Ou plus généralement en deux parties dont le rapport en poids
soit constant et connu,
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la boite G ne soit que légèrement surchauffé, 2 à 2' seule-
ment ail-dessus de la températûre d'ébullition. Le terme
soustractif, 202, de la formule ci-dessus est alors faible.

FIG. 4.

On prend la pression du mélange dans G à l'aide d'un
bon manomètre métallique raccordé par le tuyau K. Les
températures de surchauffes 0, et 02 sont prises à l'aide
de thermomètres plongeant dans les dés en fer pleins de
mercure J et Ces dés sont placés' de façon à prendre
la moyenne des températures peur le cas oti les courants
de vapeur ne seraient pas homogènes.
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Le tuyau É est suffisamment large pour n'offrir à la

vapeur qu'une très faible résistance. De cette manière, si
les deux tuyaux R et L sont égaux, les débits par l'un et
par l'autre seront aussi égaux. On peut d'ailleurs par un
tarage préalable s'assurer de cette égalité de débits ou
mesurer leur rapport, qui reste nécessairement constant,
quelles que soient les pressions.

La vis de réglage M ne peut ouvrir qu'une section
d'écoulement relativement bien plus petite que la section
totale des deux tuyaux R et L; la vapeur conserve donc
à, peu près sa pression jusque dans la chambre du mélan-
geur G. La chute de pression accusée par le mano-
mètre placé sur K n'atteint généralement pas 1/5 de
kilogramme Dans ces conditions, le titre n'est pas sensi-
blement modifié par cette petite détente:

Les tuyaux sont disposés de manière qu'il n'y ait nulle
part de contre-pente. Il faut, en effet, éviter les recoins ou
de l'eau pourrait se condenser et s'accumuler. Il en résul-
terait une perturbation dans le bon fonctionnement de
l'instrument.

Les parois en cuivre doivent être aussi minces que
possible, afin de diminuer la quantité de chaleur emmagasi-
née, car cette chaleur a:pour effet de retarder l'établisse-
ment du régime permanent, quand il se produit des varia-
tions de températures. L'appareil que j'ai fait exécuter ne
pesait que 1"g,700 ; il serait possible de réduire encore
beaucoup ce poids, en en confiant la construction aux
spécialistes.

Il était entièrement entouré, sauf le serpentin surchauf-
feur, d'une enveloppe isolante de bourre de soie, de façon
à limiter le rayonnement à un- chiffre négligeable.

L'emploi de cet appareil est fort simple ; il y a à lire
;iniultanément deux thermomètres et un manomètre.
L'indication est presque instantanée, il faut seulement
attendre quelques secondes que le régime permanent soit
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établi. La teneur en eau vient-elle à varier, l'appareil le
révèle immédiatement par modification de la température
des thermomètres.

Le calcul du titre est simple et rapide.
A peine plus compliqué que le Throttling calorime-

ter (il renferme seulement un thermomètre de plus, mais
il nécessite, il est vrai, un fourneau de chauffage), cet
appareil s'emploie de la même manière. Il est plus exact
et d'une application plus générale, puisque le titre peut
être quelconque entre zéro et un maximum pouvant aller
très loin. Il serait facile d'en augmenter la sensibilité en
disposant sur le tuyau L un robinet calibré permettant de
faire varier d'une manière connue le rapport des débits
des deux tuyaux R et L. Si le titre était faible et s'élevait
seulement à quelques millièmes, on réduirait le débit du
tube L de façon à rendre plus élevée la surchauffe en J.
Au contraire, on accroîtrait le débit si le titre devait
monter à plus de 80 ou 100 millièmes.

Enfin, on remarquera qu'il peut facilement aussi servir
comme « Throttling calorimeter » dans les limites d'applica-
tion de celui-ci. Il n'y a pour cela qu'a enlever le fourneau,
à envelopper le serpentin d'un isolant et à dévisser le tube

inférieur de façon à ouvrir largement la chambre G à

l'atmosphère.

Résultats. Discussion. J'ai fait pendant plusieurs
bois de nombreuses mesures avec cet appareil. Les résul-
tats ont toujours semblé bons. Sont-ils bien véritablement
exacts ?

On peut se demander d'abord si le rayonnement de
l'appareil n'est pas considérable, si les thermomètres
indiquent vraiment la température moyenne des courants.
Pour examiner cela, j'ai bouché le tuyau direct R et j'ai
surchauffé la vapeur dans le serpentin. S'il y avait un
rayonnement important et si les thermomètres ne mar-
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quaient pas la température correctement, il y aurait une
différence entre leurs indications. On constate qu'il n'y
en a pas lorsque l'appareil est entouré de bourre de soie
et que le courant n'est pas réduit à une valeur très faible.
Il y a accord- à un demi-degré près. Le même essai
exécuté sans revêtement isolant avait donné des diffé-
rences de 2 à 3°, le rayonnement n'était pas alors négli-
geable. On pourrait d'ailleurs en tenir compte.

Ensuite il faudrait s'assurer que le mélange des deux
courants de vapeur est bien intime; malheureusement
c'est difficile. Cependant il ne me paraît pas douteux
qu'avec les précautions prises ce mélange est suffisam-
ment bon. Observons d'ailleurs que le thermomètre J' est
placé de telle manière dans le courant qu'il prend une
température moyenne de ce courant.

Le mélange pourtant n'est pas parfait, lorsque l'eau
arrive on grosses gouttelettes. C'est' ce qui sera dit plus
loin. Mais ce n'est pas, en général, le cas pour les prises
d'échantillon que l'appareil est chargé d'analyser.

Le calcul repose sur la connaissance préalable de la cha-
leur spécifique de la vapeur d'eau à pression constante. On
admet généralement, depuis les travaux de Regnault,
qu'elle est à peu près invariable et égale à 0,485. Il est
bien probable qu'il n'en est pas ainsi ; mais je ne connais
pas de recherches précises sur ce sujet. Nous devons
donc nous en tenir au coefficient de Regnault, qui, s'il
n'est pas toujours exact, doit, en somme, s'écarter assez
peu de la vérité pour que le chiffre qu'il donne sur la
quantité d'humidité soit suffisamment approché pour la
pratique. Les mêmes remarques s'appliquent d'ailleurs au
« Throttling calorimeter ». Une erreur sur le coefficient
de Regnault aurait même dans .son cas plus d'importance,
ainsi que je l'ai fait remarquer plus haut.

En retournant la question, on peut dire que l'appareil
qui vient d'être décrit pourrait servir à vérifier si la cha-
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leur sPécifique de la vapeur d'eau varie avec le degré de
surchauffe. Il faudrait surchauffer les deux parties dans
lesquelles on décompose la vapeur. Si ces parties sont
égales et si la chaleur spécifique est une constante, la
température du mélange sera la moyenne arithmétique des
températures de chacune de ces parties. Si l'expérience
ne donne pas ce résultat, elle permettra de suivre les
variations du coefficient. Je me propose de faire ultérieu-
rement des recherches à ce point de vue. La Méthode
sera bonne parce que, avec des thermomètres bien gradués,
on peut estimer le 100 de degré, et des petites variations
du coefficient, de 1 p. 100 seulement, seront déceltes.

On peut encore ,se demander si les mesures ne sont pas
faussées par la petite quantité de chaleur qui file par con-
ductibilité le long du tuyau- surchauffeur E et qui arrive
ainsi au mélangeur par une voie autre que la vapeur. Le
calcul montre aisément que cette quantité serait tout à
fait négligeable, si elle existait. Mais elle n'existe mênie
pas, parce que la vapeur cjui coule dans le tuyau l'oblige à
prendre sa température, et alors dans le voisinage du ther-
momètre, la température du tube est constante, et aucune
chaleur non apparente au thermomètre ne peut passer.

De cette discussion il ressort, sans doute, que le fonc-
tionnement de l'appareil est bon. Il n'est pas possible
de le vérifier par comparaison avec un autre, avec le

Throttling calorimeter )>, par exemple, parce que, s'il n'y
avait pas concordance entre leurs indications, on ne saurait
pas dire lequel des appareils est inexact, car, actuellement,
on n'est pas bien fixé sur l'approximation qu'ils donnent.

J'ai tenté de faite la vérification en produisant dans la
vapeur une quantité d'eau connue. A cet effet, le tube de
prise de vapeur avait été entouré d'un petit serpentin oh
circulait de l'eau froide destinée à condenser un peu de
vapeur. Ayant mesuré le débit de cette eau froide et l'élé-
vation de température, je connaissais la quantité de vapeur
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condensée par unité de temps. Je savais ensuite l'augmen-
tation de teneur en eau ainsi occasionnée, grâce à la
précaution prise de condenser toute la vapeur à la sortie
de l'appareil, ce qui permettait d'évaluer son débit. Mais
les résultats ne furent point concordants. L'appareil
accusait toujours moins d'eau qu'il n'y en avait réellement.
J'avais remarqué que, dans cette expérience, le thermo-
mètre du- mélangeur; au liÊu de varier lentement comme
dans le fonctionnement normal," oscillait continuellement.
Cela me fit supposer que l'eau condensée passait en grosses
gouttelettes. Et en effet, en examinant le jet à la sortie
(sans le condenser), je vis qu'il se.troublait par instants,
tandis qu'habituellement il restait incolore, la vapeur
étant surchauffée. Il n'était pas douteux alors qu'une .partie,
de l'eau traversait le mélangeur sans s'y' vaporiser et
échappait ainsi à l'analyse. Cette difficulté inattendue
m'arrêta. Pour réussir la vérification, il aurait. fallu briser
les grosses gouttelettes qui se forment et 'coulent sur les
parois du tube refroidi par le courant d'eau. Cela aurait
été assez facile en employant la disposition - dite plus
haut. Mais j'ai reculé devant le supplément .Cle temps et de
frais qui en résulterait, et j'ai abandonné cette vérification,
convaincu d'ailleurs qu'elle se- ferait suffisamment bien. Si
elle ne se faisait pas, c'est que le coefficient. quel'on adopte
pour la chaleur spécifique de la vapeur d'eau ne serait
pas exaét, et ce serait encore une méthode pour le mesurer.

En résumé,- nous pouvons conclure (*lue l'on possède
actuellement plusieurs bonnes méthodes pour mesurer
l'humidité d'un échantillon de vapeur ; mais l'on n'est jamais
bien sûr que l'échantillon, prélevé pour. l'analyse, est con-
forme à la teneur moyenne du .ceurant de vapeur d'où il
est issu; il ne paraît pas qu'on soit parvenu à indiquer une
manière de faire correctement la prise.d?échantillon.



Nouvelle-Galles du Sud.

Houille
Coke
Schistes à huile
Fonte et oxyde de fer
Cuivre
Plomb argentifère et minerais de

plomb.
Plomb (en saumons)
Argent
Or
Etain
Minerai de manganèse
Fer chromé
Minerai d'antimoine

de cobalt
d'étain

Alunite
Opale

Queensland.

Houille 275.036 2.890.035
Minerai de cuivre 422 241.658
Minerai d'argent (exporté) 136 47.288
Argent 5.6964 556.789
Quartz aurifère (exporté) 341- Ta . 10.895
Or 21.433', 39 980.423
Minerai d'étain 2.917'm 2,579.426

de wolfram 107 17.906
d'antimoine 28 7.062
de bismuth 66 158.129

Plomb 458 110.211
Manganèse 142 10.088
Pierres précieuses. » 363.597
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Q UA NT Ul

fonn. mar.
3.730.829

35.009
21.510

440
2.170

183.211
31

26.3364
10.1014

2.6531m
13

3.083
1.270

2
193
876
904

VALEURS

francs
29.143.551

837.531
801.517
16.897

1.853.191

55.366.450
6.557

2.374.463
29.172.403
4.525.603

1.110
311.114
472.724

252
195.505
86.959

143.350

Victoria.

Houille
Lignite
Plomb (en saumons) (exporté)._
Or
Minerai de cuivre
Minerai d'étain
Minerai d'antimoine et régule
Sel (exporté)

Australie du Sud.

Houille (exportée)
Minerai de cuivre (exporté)
Cuivre (exporté)
Plomb (exporté)
Or
Minerai de manganèse (expôrté)
Argent (exporté)
Zinc (exporté)
Sel (exporté)

Australie Occidentale.

Or
Minerai d'étain
Perles

Tasmanie.

Houille 31.417 332.500
Minerai de cuivre 127 126.100

de plomb argentifère 21.401 7.390.544
d'étain 4.353 3.956,135

Nickel 138 13.720
Or 1.8064 5.686.732

Nouvelle-Zélande.

Houille 731.059'm 9.073.475
Coke (exporté) 109 4,035
Argent 1.6854 168.898
Or 6.892 22.391.300
Minerai d'antimoine 45'.. 19.192
Minerai de manganèse 543 29.154

(Extrait des Minerai Statisties of the United Kingdonz of Great
Britain for the year 1895.)

QUANTITÉS VALEURS

francs
2.395.900

50.642
18.511

67.960.838
372.298
57.653
4.489
3.354

277
49.507

5.261.876
857

3.241.173
13.039
3.329

14.602
278.605

19.850.637
385.210
630.500
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tonn. métr.
174.407

3.571
93

20.9514
4921m

61
36
50

19
314

5.0243

1.°51772tk:

31k,

7.747

6:4424
396'm



516 BULLETIN

PRODUCTION MINÉRALE DES COLONIES ANGLAISES

DE L'AFRIQUE EN 1894.

(Extrait des Minerai Statistics of the. United Kingdom of Great
Britain for the year 1895.)

(") Il s'agit là, évidemment, bien que la Statistique anglaise ne-le dise
pas, d'or simplement exporté par le Cap, et provenant pour la presque
totalité du Transvaal.
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COMMISSION DU GRISOU

ÉTABLISSEMENT

DES

DYNAMITIÈRES SOUTERRAINES

RAPPORT PRÉSENTÉ A LA COMMISSION

Par M. LEDOUX, Ingénieur en chef des Mines.

L'usage des dynamitières superficielles, telles qu'elles
sont établies en France, présente dans la pratique des
inconvénients et des difficultés de plus d'un genre.

Elles doivent être placées loin de toute habitation-. Par
suite, leur surveillance, est difficile, sinon impossible.- Le
transport journalier de quantités souvent importantes
d'explosifs depuis le dépôt jusqu'aux puits et depuis l'ori-
fice des puits Jusqu'aux chantiers ne laisse pas d'offrir
certains dangers. Ceux-ci deviennent encore plus sérieux
en hiver, alors que la dynamite est gelée, phénomène qui
se produit dès que la température descend au-dessous
de 8°.

Enfin, dans les régions très peuplées, il n'est pas tou-
jours facile de trouver un emplacement convenable, qui
soit suffisamment distant de toute habitation, pour suppri-
mer complètement les risques en cas d'explosion de la
dynamitière.

On conçoit donc que les exploitants aient cherché à
atténner ces inconvénients.

Tome XI, 5. livraison, 1897. 36

Natal.

QUANTITES - VA/SUR,

métr. francs
Houille 153.944 1.910.667
Minerai de plomb argentifère (exp.) 2.021 740.913
Or 34,5 10.063

Cap de Bonne-Espérance.

Houille 76.805 1.335,828
Minerai-dé cuivre 34.830 8.125.405
Or (exporté) (*) 64.257k, 180.255.000
Sel (exporté) 407. 19.344
Diamants 2 '737 794,0,., 84 503.015
Crocidolite (exportée) 9.8204 24.211
Amiante (exporté) 485.5734 202.491

Côte d'Or.

Or et poudre d'or 663', 1.936.795
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Au lieu de faire la distribution aux ouvriers des explo-
sifs nécessaires à leur travail du jour soit à la dynami-
tière même, soit sur le carreau de la mine, on a consti-
tué dans la mine, soit en un seul point, soit à chacun
des étages d'exploitation, un petit dépôt, correspondant
d'abord à la consommation journalière, puis étendu .à
celle de deux ou trois jours.

. Cette pratique s'est répandue à. l'étranger (*) et aurait
été, parait-il, imitée en France.

Les quantités d'explosifs renfermées dans ces dépôts.
ne dépassent guère 80 kilogrammes en été et atteignent.
100 et même 150 kilogrammes en hiver.

Mais on a été plus loin, et nombre d'exploitants ont
demandé l'autorisation de remplacer les dynamitières
superficielles par des dépôts souterrains, renfermant les
provisions de plusieurs mois, soit une quantité pouvant
atteindre 2.000 kilogrammes.

L'existence dans les travaux souterrains de masses
aussi considérables de matières explosibles soulevait un
grand nombre de problèmes divers, et, par une dépêche.
en date du 12 mai 1893, M. le Ministre des travaux
publics chargeait la Commission du grisou d'étudier les
règles les meilleures à suivre pour ces installations, telles
que celles concernant la profondeur à exiger suivant les

(*) Les règlements autrichiens admettent la présence dans la mine
de dépôt de 100 kilogrammes de dynamite, à la seule condition qu'ils
soient éloignés d'au moins 100 mètres des chantiers, galeries ou puits
dans lesquels circule le personnel.

En Saxe, le règletnent sur les mines du 16 janvier 1896 dit :
Les dépôts d'explosifs de 75 kilogrammes et au dessous doivent

être écartés de 50 mètres au moins des puits en exploitation et de
10 mètres au moins en ligne droite des chantiers ou galeries servant

a normalement à l'exploitation ou à la circulation.
Si l'endroit du dépôt est relié à. de pareils chantiers ou galeries par

« une.galerie en ligne droite, le dépôt devra être établi d'équerre sur
« cette galerie, avec une longueur de 4 mètres au moins.

Pour les dépôts de plus de 75 kilogrammes, les conditions seront
a fixées dans chaque cas par l'autorité minière. »
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quantités à approvisionner, la position du dépôt par rap-
port aux orifices d'entrée- et de sortie et aux galeries du
voisinage, les' mesures spéciales destinées à prémunir
contre les effets d'une explosion, à assurer la conservation
des explosifs, etc., etc.

M. Sarrau et le regretté Mallard furent chargés d'étu-
dier la question et présentèrent à la Commission un rap-
port dont les conclusions furent adoptées. Les observations
et conclusions de ce rapport peuvent se résumer ainsi

La profondeur minima à laquelle une charge donnée
d'explosifs doit être placée au-dessous de la surface pour
que Celle-ci ne soit pas atteinte en cas de détonation,
dépend .de la pression exercée au moment de la détona-
tion sur les parois de la chambre renfermant l'explosif et
de la nature du terrain.

La pression provoquée par le poids w (en kilogrammes)
d'explosif détonant dans le volume V (exprimé en litres)
peut être représentée par la formule :

oti f et 2 sont des coefficients dépendant de la nature
de. l'explosif. Pour la dynamite-gomme, par exemple,
f 9.360, a 0,709 environ, _v77' est ce que l'on appelle

la densité du chargement, et il résulte de la formule

qu'on a avantage à faire le plus petit possible.
V

On obtiendra ce résultat, en prenant pour magasin une
galerie de section àussi large que possible et en alignant
dans la galerie les, caisses non superposées. Si la section
de la galerie est, Par exemple, de 5 mètres carrés, la
caisse renfermant 25 kilogrammes de dynamite, ayant
0m,33 de longueur, hi: densité de chargement sera de
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0,01515, et la pression réalisée par une explosion ne
dépassera pas 142 kilogrammes par centimètre carré,
tandis qu'elle serait de 7.250 kilogrammes avec une den-

sité de chargement égale à 2
Avec cette disposition, la pression exercée sur les

parois par une explosion est indépendante de la quantité
d'explosif emmagasinée. La longueur du magasin serait

, C -
égale a C représentant le poids de la charge en kilo-

grammes, soit 27 mètres environ pour une provision de

2.000 kilogrammes.
Pour déterminer à quelle distance minimum le, magasin

doit rester de la surface et des galeries voisines, la Com-
mission constate que l'on n'a, pour résoudre ces graves
questions, que les expériences du Génie militaire se rap-
portant aux mines ne produisant pas d'effets superficiels
et qu'on nomme des « camouflets ». Le Génie admet que
les effets destructeurs d'une charge de poudre condensée

sont limités à un ellipsoïde de révolution dit ellipsoïde de

rupture limite. Cet ellipsoïde aurait son axe vertical, pas-
sant par le centre de la charge. Les rayons p exprimés

en mètres à partir du centre auraient pour formule :

p= a -
g

a est un coefficient dépendant de la direction du rayon
et égale à 1,4 suivant l'axe vertical, et à 1,7 suivant

l'horizontale ;
g est un coefficient variable suivant la nature du terrain

et égale à 1,25 pour la terre légère ;
1,50 pour la terre ordinaire ;
4 à 4,5 pour le roc ou l'excellente maçonnerie;
C est la charge de poudre noire exprimée en kilo-
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grammes. Pour appliquer la formule aux effets de la dyna-
mite, on admet que 1 kilogramme de dynamite équivaut
à 3 kilogrammes et demi de poudre noire.

Il est facile de vérifier qu'il suffit de distances relative-
ment faibles ménagées entre le magasin et les points à
protéger pour rendre ceux-ci indemnes en cas d'explosion
même de charges considérables, condensées. On aura une
sécurité bien plus grande, si on considère que la formule
s'applique à des charges condensées, tandis qu'il est pos-
sible de réduire considérablenient la pression en dimi-
nuant la densité du chargement, comme il a été dit ci-des-
sus. Quoi qu'il en soit, la Commission, ayant égard à ce
que les formules du Génie sont établies sur des expé-
riences faites avec des charges beaucoup moins fortes
que celles qui peuvent se trouver dans une dynamitière,
pense que de nouvelles expériences seraient nécessaires
pour fixer des chiffres précis.

Invasion des galeries par les gaz de l'explosion
et propagation de l'onde condensée.

Un danger des plus graves, contre lequel on ne saurait
prendre assez de précautions, serait l'envahissement des
galeries de mine par les gaz de l'explosion.

Ces gaz plus ou moins délétères seraient projetés avec
une grande violence et seraient susceptibles de produire,
si la quantité d'explosif était considérable, les effets
mécaniques les plus intenses.

En outre, avant tout effet mécanique produit par la
projection des gaz, l'énorme pression développée par la
production presque instantanée de ceux-ci engendrera une
onde qu'on peut assimiler à une onde sonore et qui trans-
mettra avec une vitesse analogue à celle du son la pres-
sion initiale plus ou moins affaiblie. Cette onde se trans-
mettra à la fois dans le sol et dans les galeries.
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L'onde transmise dans le sol produira des trépidations
plus ou moins intenses analogues à celles d'un tremble-

.nient de terre.
L'onde transmise dans les galeries pourra amener des

effets analogues à ceux que produit mie détonation à l'air
libre et qui renversent les toits, les vitres ou les cloisons
peu solides. Seulement à l'air libre, l'affaiblissement de la
pression transmise est très .rapide, tandis que, dans une
galerie, l'onde se transmettra comme elle le ferait dans
un tuyau, c'est-à-dire qtie. l'affaiblissement n'aura lieu
qu'après une distance parcourue considérable.

On ignore quelle serait l'intensité des effets produits
par cette Oncle, l'expérience étant muette sur ce point.
Mais tout porte à croire que ces effets seraient extrême-
ment violents.

Il semble que l'on ne puisse compter, pour l'affaiblisse-
ment de l'onde condensée, que sur la multiplication des
coudes des galeries à travers lesquelles l'onde se propa-
gera.

Puits d'entrée dai r Puits de sortie d'air

Pour obvier a ces divers dangers ou inconvénients,
dans la mesuré du possible., la Commission avait pensé à
recommander les dispositions suivantes. La dynamitière

RAPPORT A LA COMMISSION DU GRISOU 523

doit être constituée par une galerie en cul-de-sac aboutis-
sant sur une galerie secondaire, branchée elle-même sur le
retotir d'air, et dans le voisinage du point de sortie d'air,
commerindique le croquis schématique ci-contre (fig. 1).
L'aérage serait obtenu au moyen de canards. La chambre
-de distribution serait distincte du magasin et distante
d'une vingtaine de mètres au moins. Les caisses extraites
fermées du magasin seront ouvertes dans la chambre spé-
ciale de distribution.

Pour empêcher l'invasion- de la mine par les gaz de
l'explosion, et, si possible, la propagation de l'onde con-
densée, la Commission avait admis qu'un moyen efficace
pourrait être celui qui est représenté par le croquis ci-
-dessus.

Il consiste à interposer, sur le parcours de la galerie
d'accès de la dynamitière, un cavalier C en matériaux
meubles, qui, projetés par l'explosion, viendraient remplir
-et obstruer assez complètement la galerie g suivie, pour
arrêter la propagation de l'onde, tout au moins pour
empêcher l'envahissement brusque des travaux par les
gaz de l'explosion.

Mais, dans l'état d'incertitude on l'on se trouvait en
l'absence de toute expérience faite sur une grande
échelle, la Commission .estimait que les moyens qu'elle pro-
posait étaient loin de donner une sécurité absolue.

Elle émettait en conséquence Le voeu que la Commis-
ion des substances explosives fût saisie de la question
et qu'elle étudiât, avec les ressources dont elle dispose,
les dispositions les plus efficaces à adopter pour arrêter
l'envahissement de la mine par les gaz délétères, en cas
d'explosion, et la propagation de l'onde condensée.

Ces conclusions furent adoptées parS. le Ministre des
travaux publics, qui transmit le vu de la Commission à son
-Collègue de la guerre et,- par dépêche du 27 novembre 1893,

saisit la Commission des' substances explosives
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de l'étude de la 'question des dynamitières souterraines.
M. Maillard et, après sa mort, M. Chesneau, MM. Ledoux
et Le Chatelier furent nommés Membres adjoints de la
Commission des explosifs à l'effet de suivre ces études.

Les recherches de la Commission des substances explo-
sives furent poursuivies pendant les années 1894, 1895
et 1896. Les expériences furent exécutées, sous la direc-
tion de M. Vieille, au polygone de Sevran-Livry et à
Blanzy, et elles ont conduit la Commission à des conclu-
sions très intéressantes.

Un premier rapport de M. Vieille, en date du 10 oc-
tobre 1895, résumait comme suit l'état de la question et
les résultats déjà acquis à cette époque

Dès ses premières discussions, la Commission est arrivée à la
conclusion que les dynamitières souterraines ne pouvaient être
établies, dans des conditions de sécurité acceptables, qu'à la con-
dition qu'un dispositif d'obturation, susceptible de fonctionner
automatiquement en cas d'explosion, pût être établi sans compli-
cation excessive.

Conformément à l'avis de la Commission du grisou, la Com-
mission des substances explosives estime qu'une réduction
convenable de la densité de chargement, dans la partie de la
dynamitière occupée par les explosifs, permet d'annuler les
actions destructives propagées par la compression du massif, soit
sur la surface, soit dans les galeries voisines du centre d'ébran-
lement, rnais elle considère comme susceptible de produire des
effets désastreux, à des distances considérables, l'expansion à tra-
vers les galeries des gaz provenant de la détonation de la masse
explosive. Une obturation, même réduite à la durée de quelques
secondes, suffit au contraire, à son avis, pour transformer le
phénomène. Dans cet intervalle, en effet, la pression de la
masse gazeuse doit se réduire, par le refroidissement, au dixième
de sa valeur, et les infiltrations à travers les couches poreuses du
massif tendent à abaisser encore la température bien au-dessous
de cette limite.

A l'appui de cette manière de voir, la Commission rappelle
que tel est le fonctionnement des explosifs dans toutes les expé-
riences en vase clos, où l'obturation, parfaite au Moment de la
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pression maximum, ne subsiste pas, en général, dans la période de
refroidissement et laisse échapper sous-forme inoffensive, sans
bruit et sans érosion, les produits de la combustion.

Tel est encore le mode de foncannement des fourneaux
sous-chargés, qui laissent dégager, sous forme de fumée et de
gaz sans vitesse, les produits emmagasinés par les terres au
moment de l'explosion.

C'est dans cet ordre d'idées que la Commission a cherché,
d'une part, un dispositif d'obturation automatique et, d'autre
part, les moyens de le soustraire à des actions locales capables
d'en compromettre le fonctionnement.

I. - DISPOSITIF D'OBTURATION AUTOMATIQUE..

La nécessité d'un fonctionnement automatique résulte du fait
que l'explosion d'une dynamitière ne paraît admissible que par
suite de chocs ou d'inflammation résultant
de manipulations intérieures : dans ces con-
ditions, il est évident que c'est pendant que
la dynamitière est ouverte et en communi-
cation avec le reste de la mine que les dis-
positifs d'obturation doivent être efficaces,,
et la Commission a pensé que tout procédé
fondé sur la fermeture des portes ou de tam-
pons manoeuvrés par le personnel devait être
regardé comme une garantie insuffisante,
sans parler des difficultés inhérentes à la
manoeuvre journalière d'engins de masse
forcément très considérable, eu égard à
l'énormité des efforts qu'ils sont appelés à
supporter en cas d'explosion.

« La Commission s'est arrêtée au dispositif
tsiuoinvasut, qui ne prête pas aux mêmes objec-

La galerie d'accès AA' de la dynamitière
reçoit un tampon T, du diamètre de la gale-
rie, susceptible de venir s'appliquer, par Un
déplacement 'égal environ à son diamètre,
sur un siège RR formé par un rétrécissement
de la galerie. 'En temps normal, le tampon
reste en T, éloigné de son siège, et la communication des par-

A

V'

II

Fia. 2.
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ties A et A' de la galerie est assurée par la dérivation doublement
coudée ou vilbrequin VV'. En cas d'explosion, le retard qu'éprouve
la chasse de gaz à parcourir le vilbrequin et les pertes de charge,
dues au triple changement de direction rectangulaire du courant
gazeux, permettent au tampon d'arriver sur son siège avant qu'il
se soit produit un écoulement sensible Par la dérivation. Ce dis-
positif, expérimenté sur un appareil d'essai de laboratoire, ayant
fourni des résultats satisfaisants, la Commission a été conduite à
établir un appareil de dimensions plus considérables, permettant
d'étudier le fonctionnement de l'obturation dans des conditions
se rapprochant de la pratique.

« L'appareil, établi à Sevran, se compose d'un tube en tôle rivée
de 30 centimètres de diamètre et de 9 mètres de longueur figu-
rant la galérie affectée à la dynamitière : le tube est fermé à l'une
de ses extrémités et présente à l'autre extrémité la dérivation
doublement coudée et le siège destiné à recevoir le tampon après
son déplacement.

« Les expériences ont montré que des pressions très faibles,
n'atteignant pas 5 kilogrammes par centimètre carré, c'est-à-dire
le 1/20 de la pression prévue par la Commission du grisou, suf-
fisent à provoquer le déplacement du tampon et la fermeture
hermétique, sans fuite appréciable par la:dérivation.

« Dans les expériences effectuées sous des pressions plus fortes
atteignant 25 ou 30 kilogrammes, la Commission s'est trouvée aux
'prises avec des difficultés résultant 'de l'insuffisance de la résis-
tance du tube et du siège soumis à la percussion violente du
tampon obturateur : les procès-verbaux rendent compte des rup-
tures observées dans ces conditions; mais, au point de Vue spé-
cial du fonctionnement du système obturateur, ces expériences
n'en restent pas moins probantes, parce qu'elles ont permis de
constater que le tampon est moulé sur son siège avant toute fuite
par la dérivation.

« Les expériences effectuées sous des pressions très réduites,
dans lesquelles la pression sur le tampon obturateur ne dépassait
pas 1 kilogramme par centimètre carré, ont permis de constater
le déplacement du piston et son application sur son siège, de
sorte que la Commission estime que le système, convenablement
allégé en vue du fonctionnement sous de faibles pressions, pour-
rait être utilisé, soit pour protéger la dynamitiére contre les
effets d'un coup de grisou, soit pour assurer l'isolement des
diverses parties d'une mine, en limitant les effets d'une explosion
à la région dans laquelle elle s'est produite.
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On peut observer qu'il n'y a pas lieu de considérer l'accrois-

sement des dimensions du système comme une cause de fonc-
tionnement moins parfait. Il est aisé de voir, en effet, que, si l'on
conserve la similitude, des tampons de même nature, mis en
mouvement par les mêmes pressions, arriveront sur leur siège
avec les mêmes vitesses, mais dans d-es temps croissant danS le
rapport de similitude. Mais comme, d'autre part, les retards dus
aux Parcours de la dérivation ou 'aux réflexions résultant des
changements brusques de direction croissent également dans le
rapport de similitude, le rapport des durées de déplacement
soit du tampon, soit de la chasse de gaz obligée de parcourir la
dérivation, reste le même, quelles que soient les diMensions du
système, et les mêmes raisons physiques qui assurent le bon
fonctionnement d'un appareil de 30 centimètres de ' diamètre
doivent assurer l'obturation d'une galerie de section. normale.

« Dans ces expériences, les charges explosives étaient consti-
tuées par la poudre noire, c'est-à-dire par une matière explosive
à combustion lente. Ces conditions sont évidemment moins favo-
rables qu'une compression brusque au déplacement rapide de
l'obturateur ; mais il était nécessaire de constater le fonctionne-
ment du systèma dans ces conditions, parce qu'il y a lieu de
prévoir que, dans le cas d'un incendie provoqué dans une dyna-
laitière, une période de combustion relativement lente précéde-
rait forcément la détonation.

La Commission regarde donc les expériences qu'elle a effec-
tuées dans l'appareil mentionné plus haut comme suffisantes
pour établir l'efficacité sous les pressions moyennes; et a fortiori
sous les pressions élevées, du dispositif auquel elle s'est arrêtée,
à la condition que le tampon obturateur et le siège sur lequel il
s'appuie soient susceptibles de résister sans dislocation aux chocs
et aux pressions auxquels ils sont soumis.

ÉTUDE DE LA RÉSISTANCE DU DISPOSITIF D'OBTURATION.

L'étude des conditions de résistance du tampon obturateur
aux percussions produites par l'explosion est indépendante du
fonctionnement de la dérivation. Il a, par suite, été possible, pour
cette étude, de simplifier l'appareil par la suppression de la déri-
vation.

La Commission a utilisé pour -ses expériences un canon de
27 centimètres, hors de service, mis à sa disposition par le labo-
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ratoire cen tral de la marine, à Sevran. Ce canon a été muni à la
bouche d'une plaque réunie au canon par une couronne de bou-
lons et. portant le siège sur lequel venait s'appliquer le tampon
obturateur, après un parcours dans Pâme de I calibre environ.

La grande résistance de la pièce a permis d'utiliser les
explosifs dans les conditions de densité de chargement du I/1000

*prévues par la Commission du grisou, et en provoquant la déto-
nation de la charge par une amorce au fulminate.

La Commission a expérimenté dans ces conditions différents
types de sièges dont l'orifice de sortie était réduit aux 3/4 ou aux
2/3 de la section du tube ; elle a étudié également divers types de
tampons, les uns sphériques, formés de rondelles de carton
assemblées par un boulon formant un diamètre de la sphère, les
autres cylindriques, constitués par des rondelles de carton ou de
bois sinaplement clouées les unes sur les autres. Les expériences
ont conduit à regarder comme préférable ce dernier type de tam-
pon cylindrique combiné avec un siège plan représentant un
orifice de section réduite aux 2/3 de la section principale.

Les dernières expériences effectuées par la Commission dans
sa séance ,du 28 septembre, à Sevran, sont particulièrement pro-
bantes. La détonation de la charge par l'ouverture de la plaque
formant siège, sans interposition de tampon obturateur, donne
lieu à une violente explosion, comparable à celle d'une bouche à
feu de gros calibre. L'interposition d'un tampon obturateur ne
laisse percevoir qu'un bruit comparable à l'explosion d'une
amorce, et la totalité des gaz et des produits solides restent con-
finés dans les tubes où la pression, par suite du refroidissement
des condensations et de fuites inoffensives, se réduit en quelques
secondes à une valeur insignifiante.

«. L'appareil dont disposait la Commission ne permettait pas de

faire varier la position du système obturateur ,par rapport à la
charge explosive, et c'est toujours suivant l'axe du système déto-
nant que le tampon obturateur a été disposé.

.« Or il résulte d'études antérieures que des phénomènes ondu-
latoires se produisent toujours dans la déflagration violente de
charges explosives allongées, et que c'est, par suite, aux extrémi-
tés des capacités closes allongées, dans lesquelles se produit la

déflagration, que doivent s'observer les surpressions, parfois

considérables, qui résultent de l'arrêt des masses gazeuses en
mouvement.

La Commission a contrôlé, par des mesures directes de pres-
sion effectuées dans l'éprouvette de 27 centimètres, la réalité de

RAPPORT A LA COMMISSION DU GRISOU 529

ces surpressions, qui ont atteint des valeurs s'élevant jusqu'à
quatre fois la pression moyenne correspondant à l'entière com-
bustion de la charge.

«.D'autre part, des expériences en vase clos, de laboratoire,
effectuées sur des tubes de 3 à 4 mètres de longueur, avec enre-
gistrement des pressions aux extréMités du tube et sur divers
points de sa longueur, ont montré le caractère périOdique des
surpressions aux extrémités, qui fonctionnent comme des noeuds,

afOrs que la partie moyenne du
tube fonctionne comme ventre
et ne'supporte que des pressions,
très réduites et voisines de la
pression normale.

« Ces observations conduisent
la Commission à une conclusion
importante, concernant la dis-
position des dynamitières c'est
la nécessité d'adopter la dispo-
sition en T, dans laquelle la
branche serait affectée au dépôt
d'explosif et l'autre branche, ou
galerie d'accès, recevrait le dis-
positif d'obturation et le vilbre-
quin de branchement.

« Dans ces conditions, quel
que soit le point initial de l'explo-
sion, le dispositif d'obturation
sera soustrait aux surpressions
résultant de la propagation de
la détonation dans la galerie, et
il y a lieu de penser que les
conditions réalisées dans les
expériences de la Commission
sont plus dures pour le dispositif
d'obturation que celles qui se
présenteraient dans la- pratique.

«En ce qui concerne l'influence Fm. 3.
de l'accroissement des dimen-
sions du système sur les effets mis en jeu pendant l'obturation,
on doit observer que, sous des pressions motrices égales, les
tampons abordant le siège avec la même vitesse, les forces vives
à éteindre, dans le travail de compression et de matage du tam-



530 ÉTABLISSEMENT DES DYNAMITIÉRES SOUTERRAINES

pou, Croissent comme le cube du rapport de similitude; d'autre
part, les surfaces d'appui croissent comme le carré de ce rapport,
et la déformation du tampon dans lé sens de sa longueur croît
aussi comme le rapport de similitude: il y a donc lieu de .pré-
voir, dans tous les cas, le même effort moyen de résistance du
siège par centimètre carré.

(( Il reste à signaler, enfin, que le mode de formation des tam-
pons par rondelles de carton flexible superposées se prête au
montage dans la mine, sans difficulté de passage des éléments
par l'orifice rétréci du siège. La Commission a lieu de penser
qu'un diamètre voisin de 1m,50 peut être obtenu sans difficultés
industrielles.

La confection des tampons a pu également être réalisée pal
application de planches de bois tendre, tel que le peuplier, assem-
blées dans les conditions que nécessiteraient les dimensions d'une
galerie normale.

<, Bien que ce système ait fonctionné d'une façon satisfaisant
sous les pressions élevées, la. Commission est d'avis qu'en raison
des déformations considérables qu'il subit, il ne devrait être
appliqué qu'à la préparation de tampons légers destinés à fonc-
tionner sous les faibles pressions résultant d'une explosion de
grisou.

Ill. - INFLUENCE DES COUDES SUR LA RÉPARTITION DES PRESSIONS.

Les expérienCes entreprises par la Commission ont également
fourni quelques données sur le rôle qu'exercent les coudes et les
brusques changements de direction imposés aux masses gazeuses
sur le mode de répartition des pressions dans les galeries.

Ces expériences encore incomplètes, effectuées, au laboratoire
central des pdudres, sur des tubes en acier de 22 millimètres de
diamètre intérieur, montrent que l'influence des coudes consiste
dans l'atténuation rapide des effets dynamiques qu'exerce la mise
en mouvement des masses gazeuses, de telle sorte que' la pression
mesurée à l'extrémité de la galerie se rapproche de la valeur de
la pression statique correspondant à l'eipansion des gaz dans le
volume total. -

c( Les nombres suivants sont donnés à titre de premier rensei-
gnement sur ce sujet.

« A l'aide d'une charge explosive convenable, condensée à
l'extrémité d'une galerie, on provoque une pression locale à cette
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extrémité de 1.000 à 1.200 kilogrammes par centimètre carré.
Les gaz se détendent dans la galerie rectiligne et produisent à
l'autre extrémité une pression de 350 kilogrammes environ, égale
à trois fois et demie la pression inoyenne statique qui résulterait
de la combustion de la charge uniformément répartie dans le
volume. Il suffit, sans changer la longueur de la galerie, d'y dis-
poser un seul coude rectangulaire pour que la pression à l'extré-
mité opposée à la 'charge s'abaisse au-dessous de 150 kilogrammes,
c'est-à-dire à une valeur voisine de la pression moyenne.

CONCLUSIONS.

En résumé, les expériences entreprises par la Commission
conduisent à un certain nombre de règles dont l'application lui
paraît indispensable au succès d'une expérience en grand.

« Elle est d'avis que les résultats dès à présent obtenus suffisent
à rendre praticable une expérience de cette nature. »

Paris, le 10 octobre 1895.
Le rapporteur,
P. VIEILLE.

Adopté par la Commission des substances explosives, dans sa séance
du 10 octobre 1895.

Le secrétaire, Le président,
P. VIEILLE. BERTHELOT.

On voit qu'à cette époque la Commission des substances
explosives n'osait pas encore se prononcer .sur l'efficacité-
absolue du tampon obturateur, en cas d'explosion, et elle
pensait . que des expériences en grand étaient nécessaires
pour . donner une. certitude.

Des expériences, dé cette . nature entraînent, . outre
des dépenses considérables, des difficultés matérielles
d'installation toutes spéciales résultant des zones dange-
reuses à prévoir en cas d'insuccès des dispositifs expéri-
mentés. Grâce au généreux concours du Comité Central
des Houillères de France. et de la G`e de Blanzy, toutes
ces difficultés furent surmontées, et les expériences furent.
exécutées à Blanzy, le 21 décembre 1895.
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Pour étudier l'étendue de la zone dans laquelle s'exer-

cent les compressions latérales, la C'e de Blanzy avait fait
forer depuis la surface un puits vertical de 20 mètres de
profondeur, descendant au niveau de la chambre d'explo-
sion et distant horizontalement de 15 mètres de cette
chambre.

La galerie d'accès, de 50 mètres de longueur, débou-
hait dans le fond _d'une carrière à ciel ouvert. L'épais-
seur du terrain au-dessus de la chambre était de 20 mètres
de terrains schisteux et sableux. L'explosion de la charge
de dynamite n° 1 à 75 p. 100 de nitroglycérine, provoquée
par l'amorce au fulminate, n'a donné lieu qu'a une trépida-
tion sourde, sans projection ni chasse gazeuse apparente
"far la galerie d'accès. Le fonctionnement du tampon de
lm, 50 de diamètre, s'appuyant sur un siège annulaire de
0m,25 de largeur, a été tout à fait analogue à celui qui
avait été observé dans les essais antérieurs sur des tam-
pons de même nature et d'un diamètre six fois moindre.
Des projections de matériaux légers se sont étendues sur
quelques mètres_ de galerie et n'ont déterminé aucun
déplacement du boisage, ni des objets, tels que wagonnets,
planchettes, qui avaient été déposés dans cette galerie
ou à sa sortie.

Dynamitières superficielles enterrées.

Dans cette même séance du 21 décembre 1895, la
Commission a pu effectuer des expériences d'une autre
nature, en vue d'étudier les conditions d'établissement d'un
deuxième type de dynamitière enterré à des profondeurs
relativement faibles et sans communication avec les tra-
vaux. Ces dynamitières, que nous appellerons dynamitières
superficielles enterrées, fonctionneraient en cas d'explo-
sion comme des fourneaux de mine avec des effets
extérieurs plus ou moins atténués suivant la profondeur -

Tome XI, 1897. 37
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Les conditions dans lesquelles elles furent effectuées
et les résultats qu'elles fournirent furent relatées avec
beaucoup de précision et de clarté dans un remarquable
rapport de M. Vieille en date du 9 avril 1896.

Ce rapport ayant été publié in extenso dans les Annales
des Mines (*), je me contenterai d'en donner un résumé
succinct.

La dynamitière établie par les soins. de la C" de Blanzy,
conformément aux dispositions prééédemment admises par
la Commission, renfermait 500 kilogrammes de dynamite
en caisses disposées dans une première galerie de 10 mètres
de longueur et 5 mètres carrés de section, de façon à
réaliser la densité de chargement de 1: 100.

Le système obturateur, disposé dans une deuxième
galerie perpendiculaire à la première, se composait d'un
tampon de 11°,50 de diamètre et P/,50 de longueur,
formé sur les deux tiers de son épaisseur de feuilles de
carton de 3 millimètres d'épaisseur et, sur un tiers, de pan-
neaux de bois simplement cloués les uns sur les autres,
de façon à former une masse cylindrique. Ce tampon était
susceptible d'obturer la galerie d'accès de la dynamitière.
en venant s'appliquer sur un siège formé par un massif
de béton renforcé par des armatures métalliques.

La disposition adoptée est- figurée sur le plan joint au
rapport déjà cité de M. Vieille (1. La coinmunication de
part et d'autre du tampon était établie par une galerie
doublement coudée en vilbrequin, de 1m, 70 de largeur et
1'1,70 de hauteur, boisée, et contournant un massif rec-
tangulaire de 4 mètres de côté. L'un des tronçons de cette
galerie CD avait été prolongé en cul-de-sac de manière à
accroître encore les pertes de charge résultant de l'écou-
lement des ga-z dans les tronçons successifs.

(*) V. suprà, p. 89.
("*) V. suprà, p. 100, fig. 4.
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adoptée, et il y a lieu de penser que ce type de dynami-
fière est susceptible d'assurer pour le voisinage des
conditions de sécurité très supérieures à celles des
dynamitières superficielles qu'on établit aujourd'hui. Les
études de la Commission sur les conditions les plus favo-
rables à réaliser dans l'établissement du nouveau type
de dynamitières superficielles furent poursuivies pendant
l'année 1896. Des essais suivis ont été exécutés à Sevran-
Livry en vue de déterminer l'influence sur les projections
extérieures de la densité du chargement, de l'allonge-
ment de la charge et de l'épaisseur du recouvrement.
Les résultats de ces essais sont consignés dans une note
qui fait suite au rapport déjà cité de M. Vieille. Des
expériences en grand auront lieu prochainement à Mont-
ceau, grâce au précieux concours de la Ci° de, Blanzy,
qui a de nouveau mis libéralement au service de la
Commission les ressources dont elle dispose.

Cette question de l'établissement des dynamitières su-
perficielles enterrées est donc encore à l'étude. Elle sera
l'objet, ultérieurement, d'un rapport spécial.

Si les nouvelles expériences confirment les résultats
déjà acquis, la question des dynamitières souterraines
perdra certainement beaucoup de son intérêt. S'il est
démontré en effet que, moyennant des précautions faciles
à réaliser, les dynamitières superficielles recouvertes
d'une épaisseur de terre suffisante ne présentent point de
dangers pour le voisinage, elles pourront être placées à
proximité des sièges d'exploitation, sous la surveillance
constante et immédiate des agents ; elles seront, en
outre, à l'abri de la gelée, et il suffira de prendre quelques
précautions pour empêcher celle-ci d'agir sur les explosifs
penclant le transport jusqu'au puits.

Les principaux inconvénients des dynamitières à l'air
libre seraient ainsi écartés, et l'on n'aurait plus absolument

. besoin de recourir à la solution des dynamitières soder-
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raines qui, quelles que soient les précautions prises et
l'efficacité des moyens étudiés, ne donne pas et ne peut
pas donner une sécurité absolue, en raison des précautions
minutieuses et continues nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement du dispositif d'obturation.

Dynamitières souterraines.

Toutefois la Commission, étant saisie par M. le Ministre
des travaux publics de l'étude des dynamitières souter-
raines, pense, sous la réserve précédente, qu'elle doit
fournir une réponse aux diverses questions qui lui ont été
posées, et elle estime que l'on peut formuler comme suit
les règles à suivre et les principes à observer dans l'éta-
blissement de ces dépôts.

1° Les dangers d'inflammation accidentelle de la poudre
noire étant beaucoup plus grands que ceux que présentent
les explosifs nitrés, les dépôts souterrains de cette subs-
tance:; soit seule, soit dans le même magasin que les explo-
sifs nitrés, sont interdits

2° On devra .aussi s'abstenir soigneusement de renfer-
mer les amorces dans le même local que les explosifs;

3° Les caisses d'explosifs seront déposées fermées dans
le magasin souterrain. L'ouverture des caisses et- la
manipulation des cartouches auront lieu dans une chambre
spéciale distante d'au moins 20 mètres du magasin

4° L'éclairage de la dynamitière et de la chambre de
manipulation_ se fera exclusivement au moyen de lampes
de sûreté ou de lampes électriques.

5° Emplacement et disposition de la dynamitière.
L'emplacement de la dynamitière doit être choisi dans le
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voisinage du puits de sortie d'air. La galerie d'accès AA
sera en communication avec la galerie de retour d'air par

Fis. 4.

l'intermédiaire d'une galerie secondaire GG, comme l'in-
dique le croquis schématique ci-joint (fig. 4).

Toutes ces galeries seront à angle droit les unes par
rapport aux autres, et chacune d'elles sera prolongée de
2 mètres environ en cul-de-sac au-delà du croisement
dans le sens de la poussée des gaz.

Cette disposition a pour objet d'amortir notablement les
effets mécaniques d'une explosion, comme le montrent les
expériences de Sevran.

La dynamitière sera établie au rocher (sauf des espèces
particulières) dans une galerie bien sèche disposée perpen-
diculairement à la galerie d'accès, comme la branche
supérieure d'un T.

Les caisses renfermant les explosifs seront déposées sur
des tablettes, elles seront alignées et non superposées.

La quantité d'explosif emmagasinée par mètre courant
et la section de la galerie seront calculées de telle sorte
que la densité de chargement, c'est-à-dire le rapport
des poids en kilogrammes d'explosifs existant sur une
longueur donnée au volume correspondant de la galerie,
exprimé en litres, ne dépasse pas un centième.

La galerie d'accès sera fermée par une porte solide à
claire-voie.
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6° Dispositif d'obturation. Le système d'obturation
placé dans les galeries d'accès sera établi conformément
au type expérimenté à Blanzy, légèrement modifié en ce
qui concerne la longueur du massif servant de logement
au tampon. Les dispositions suivantes sont celles qu'a indi-
quées la Commission des explosifs (*).

Le logement du tampon et le siège d'appui sont consti-
tués par un massif de béton ayant la forme indiquée dans
le croquis ci-après (fig . 5).

Coupe suivantCD Coupe suivant A33

A
iC

i
,L,00

1

4

iD
Fis. 5.

Il est traversé suivant son axe par une galerie circu-
laire de 1,50 de diamètre sur 2 mètres de longueur,
brusquement rétrécie dans sa partie moyenne, de façon à
former le siège plan du tampon.

Au niveau de la partie rétrécie, le béton est renforcé
par une ossature métallique noyée dans la masse et des-
tinée à prévenir l'arrachement du siège sous la violence
du choc. La galerie rétrécie se raccorde à l'arrière avec
la galerie d'accès par un tronc de cône s'évasant sur
2 mètres de longueur au diamètre de 1'1,50.

Il importe que les parois du logement du tampon soient

(*) Rapport de M. Vieille, suprà, p. 96 et suiv.
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bien lisses et étanches et que le gabarit reste parfaitement
constant. Il faut pour cela que l'emplacement choisi soit
à l'abri des mouvements produits par l'exploitation et que
le massif ait des dimensions suffisantes pour résister à la
pression des terrains.

La communication, de part et d'autre du tampon, sera
établie par une galerie doublement coudée en vilbrequin,
contournant un pilier rectangulaire de 4 mètres environ
de côté. Les tronçons de cette galerie se couperont à
angles vifs, et l'un d'eux sera prolongé en cul-de-sac BB
comme l'indique la figure.

Mode de construction du tampon. Le tampon est constitué
par un bloc cylindrique de 1",50 de diamètre sur 1'11,50

de longueur.
Il est formé sur les 2/3 de sa longueur, soit 1 mètre, par

des feuilles de carton de l'espèce dite carton-cuir de
1°1,50 de diamètre et 35 millimètres d'épaisseur. Les
feuilles découpées au diamètre exact de la galerie sont
clouées par lit de 5 feuilles les unes sur les autres par des
clous de longueur double de l'épaisseur du lit. Ces clous
sont régulièrement distribués sur toute la surface au moyen
d'un gabarit. Pour éviter la formation de surfaces d'arra-
chement de moindre résistance, le gabarit de clouage subit,
après la mise en place de chaque lit, une rotation d'angle
constant, qui s'oppose à la superposition des clous, suivant
des parallèles à l'axe du tampon.

Le dernier tiers de la longueur du tampon, du côté du
siège, est constitué par des panneaux circulaires en bois
tendre de peuplier de 30 millimètres d'épaisseur. Les élé-
ments de ces panneaux, formés de planches de 30 centi-
mètres de longueur rainées sur leur tranche, se .montent
sans difficulté comme les lits de carton, sur lesquels ils

sont cloués et superposés, au moyen de pointes répar-
ties sur un deuxième gabarit établi de façon à éviter le
clouage sur les joints.
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Les joints des panneaux de bois successifs sont croisés
par une rotation de 120° à chaque lit.

Le tampon est ainsi établi dans une galerie à parois
lisses et étanches qu'il obture complètement. Il a à se
déplacer de 1",88 suivant l'axe de la galerie, pour venir
s'appuyer contre son siège. Dans ces conditions et sous
une pression moyenne de 50 kilogrammes le tampon
aborde son siège avec une vitesse de 110 mètres par
seconde environ.

Pour assurer la conservation du tampon, les bois et le
carton devront être injectés à la créosote ; les parois de
la galerie et les fonds du tampon seront goudronnés.

Un tampon témoin, de diamètre réduit à .0,30, consti-
tué par les mêmes matériaux que le premier et déposé en
arrière dans la galerie de la dynamitière, sera examiné
périodiquement, il permettra de découvrir les détériora-
tions à craindre dans le tampon principal et de déterminer
la période utile de son remplacement.

70 La ventilation de la dynamitière est indispensable à

cause du dégagement des vapeurs de nitroglycérine qui
sont toxiques. Elle peut être obtenue par une porte, des
tuyaux d'aérage ou canards et, au besoin, un ventilateur.
la seule difficulté se rencontre dans le passage de 1 mètre
compris entre le siège et la porte par laquelle la galerie
de dérivation pénètre dans le logement du tampon. Il con-
vient,- en effet, que la conduite ne puisse dans cet inter-
valle s'opposer, au moment de l'explosion, 'au mouvement

du tampon ou compromettre l'obturation par l'interposition
de débris sur son siège. Une manche en étoffe imper-
méable soutenue par une spirale métallique, et venant se
raccorder avec les extrémités des deux parties de la
canalisation, semble de nature à résoudre le problème.

8° La profondeur à laquelle la dynamitière doit être
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établie pour ne pas compromettre, en cas d'explosion, la
sécurité de la surface, ainsi que l'épaisseur du massif
solide qui doit la séparer des travaux voisins peuvent être
calculés par la formule du Génie

Zia CI
a A 1.'75

d

dans laquelle p est la distance limite de rupture, Li
a un

coefficient dépendant de la nature de l'explosif et égal à
1 pour la poudre noire, à 2,5 pour la dynamite no 1 à 75,
p. 100 de nitroglycérine, à 3,5 pour la dynamite-gomme;

C la charge d'explosifs exprimée en kilogrammes;
g un coefficient dépendant de la nature du terrain et

égal à:
1,25 pour la terre légère ;
1,50 pour la terre ordinaire;
4 à 4,50 pour le roc.
Les distances calculées par cette formule devraient

être doublées pour donner toute sécurité, avec les charges
non condensées des dynamitières établies d'après les
prescriptions précédentes.

Si on l'applique, en effet, aux conditions de l'expérience
de Blanzy, on trouve, en faisant g = 4, a =-- 2,5, C 500
p 11,9 et en doublant, 23,80, chiffre supérieur à la
valeur de la distance réelle de rupture, puisque le four-
neau, placé à 20 mètres au-dessous de la surface, a laissé.
celle-ci indemne, et que le petit puits placé à 15 mètres
de distance horizontale seulement, n'a pas été-atteint.

9° La Commission du grisou, adoptant l'avis de la
Commission des explosifs, pense que le dispositif de
Blanzy est applicable sans modification à des dynamitières
de capacité supérieure à 500 kilogrammes, à la seule con-
dition de faire varier proportionnellement à la charge le

,
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volume de la galerie affectée au dépôt de l'explosif, et
celui de la chambre de détente comprise entre le siège
du tampon et la dynamitière proprement dite.

10° Une dernière question se présente. Doit-on dans
tous les cas rendre obligatoire le dispositif d'obturation,
ou bien peut-on en limiter l'emploi aux dynamitières des-
tinées à emmagasiner des quantités considérables d'explo-
sifs? Dans ce dernier cas, quelle limite convient-il de
fixer?

Il faut reconnaître que l'établissement d'un système
d'obturation, tel que celui de Blanzy, est fort coûteux et
qu'il comporte en outre, dans la pratique, des sujétions et
des difficultés pour la circulation des hommes et des pro-
duits, l'aérage, l'entretien du tampon, etc.

Il semble donc naturel de ne le rendre obligatoire que
pour les dynamitières renfermant de fortes quantités
d'explosifs.

La détonation de quelques kilogrammes d'explosifs dans
un dépôt non pourvu du dispositif d'obturation, mais établi
avec les précautions expliquées ci-dessus, ne parait pas
présenter de dangers sérieux. Mais à quelle quantité doit-
on s'arrêter?

On a vu que dans certaines mines l'usage s'est introduit
de magasins servant de dépôt pour la provision de deux
ou trois jours, et que la quantité d'explosifs y atteint 100,
quelquefois même 150 kilogrammes.

Quels seraient les effets produits par la détonation
d'une centaine de kilogrammes d'explosifs placés dans un
dépôt communiquant librement avec les travaux, c'est ce
qu'il est impossible de prévoir a priori. Il est possible que
l'emplacement sur le retour d'air et dans le voisinage du
puits de sortie suffise pour empècher l'envahissement des
travaux par les gaz délétères, et que la disposition en T
de la dynamitière et les coudes nombreux de la galerie
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d'accès, refroidissent assez les gaz et diminuent suffisam-
ment leur pression pour atténuer dans une large mesure
les effets mécaniques de l'onde condensée. Mais on
manque de données précises à cet égard, et l'on peut se
demander si le puits lui-même, et particulièrement les
appareils d'aérage placés à la surface, ne seraient pas
affectés par la détonation.

L'expérience n° 2 de Blanzy, effectuée avec 200 kilo-
grammes de dynamite, placés dans une galerie de
4 mètres carrés de section et communiquant librement
avec le jour par une galerie d'accès perpendiculaire à la
première et de 25 mètres de longueur, a donné lieu à
des projections considérables et provoqué l'éboulement
complet des galeries. La densité du chargement rapportée

1 .à la section de la dynamitière était de rapportée au
50

volume total de la chambre d'explosion, elle n'était pas
,supérieure a Les dispositions d'ensemble étaient, en

somme, moins favorables que celles qui résulteraient des
prescriptions recommandées par la Commission. Toutefois,
les effets de bouleversement produits par l'explosion ont
été extrêmement violents et prouvent qu'il est prudent,
dans un dépôt communiquant librement avec les travaux,
de se tenir bien loin du chiffre de 200 kilogrammes.

On peut, du reste, atténuer beaucoup les dangers d'une
explosion, tout en conservant une quantité totale d'explo-
sifs en rapport avec les nécessités de la pratique jour-
nalière, en fractionnant cette quantité en un certain
nombre de dépôts partiels, assez voisins pour constituer
un ensemble, assez éloignés pour que l'explosion de l'un
d'eux n'influence pas les autres. La disposition en pour-
rait être celle qu'indique le croquis schématique ci-joint
(fig. 6) D, D, D, D seraient les dépôts partiels d'explosif.

Pour que ces dépôts fussent d'un usage pratique, il
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faudrait que l'on pût placer dans chacun d'eux au moins
une caisse, soit 25 kilogrammes d'explosif. Mais il serait
prudent de ne pas dépasser ce chiffre.

D D

D
Porte

Puits
A Retour d'air

Porte

FIG. 6.

On augmenterait encore la sécurité en plaçant la caisse
dans une niche située au fond de chacun des bouts de
galerie D, D, D, D, maçonnées et fermées par une porte
solide en tôle. Les dimensions de cette niche ne dépasse-
raient pas beaucoup celles de la caisse.

Tout en reconnaissant que le système dii fractionne-
ment du dépôt en dépôts partiels, ne renfermant pas plus
de 25 kilogrammes d'explosif et disposés suivant les indi-
cations précédentes, semble offrir des garanties suffi-
santes de sécurité, la Commission estime qu'avant de se
prononcer définitivement sur la question, il serait néces-
saire de faire des expériences ayant pour objet de déter-
miner avec quelque certitude

1° Les effets que produirait sur les travaux voisins
l'explosion d'une caisse de 25 kilogrammes de dynamite,
et, par suite, la distance minima à laquelle le dépôt doit
être placé du puits de sortie d'air et des chantiers des
galeries dans lesquels se trouvent des hommes ;

2° La distance minima qu'il convient de réserver entre
les dépôts partiels, ainsi que les dispositions les meilleures
à adopter, pour que l'explosion de l'un d'eux ne se com-
munique pas aux autres.
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ACCIDENTS CAUSÉS

PAR DES

RUPTURES DE TUBES A FUMÉE
DE 1888 A 1896

Par M. C. WALCKENAER, Ingénieur des Mines,
Secrétaire de la Commission centrale des Machines à vapeur.

Sur les chemins de fer oh circulent des locomotives
pourvues de tubes à fumée en laiton, l'écrasement ou la
rupture d'un de ces tubes est un accident assez fréquent :
sur un des réseaux français, pendant le 2° semestre de 1895,
les avaries de cette espèce ont eu lieu en service sur le
pied moyen de 13 à 14 ruptures par an et par 100 locomo-
tives à tubulures de laiton. Cet accident est généralement
inoffensif. Le petit diamètre des tubes, les disposi-
tions de la chaudière, sa situation en plein air, sauve-
gardent, dans la plupart des cas, le mécanicien, et le
chauffeur. De temps à autre cependant, un accident
de personne s'ensuit : c'est lorsque l'avarie coïncide avec
une circonstance spéciale, par exemple lorsque la porte
du foyer est ouverte ou mal fermée, ou lorsque la loco-
motive stationne sur une fosse et qu'un agent, descendu
pour graisser le mécanisme, s'y trouve surpris par le
flux brûlant refoulé hors du cendrier. En France, dans
l'espace de quatre ans (1893-1896), il est arrivé six fois
que des accidents de cette sorte ont causé, à des agents
des chemins de fer, des incapacités de travail excédant
vingt jours ; en 1896, l'un de ces accidents a brûlé un
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-mécanicien assez grièvement pour qu'il ait eu cent huit
jours d'interruption de service.

Mais qu'au lieu de fonctionner en plein air, comme une
locomotive, une chaudière soit placée à l'intérieur d'une
usine ou d'un bateau, la rupture d'un ou plusieurs tubes à
fumée sera une éventualité beaucoup plus redoutable,
surtout si les tubes sont de fort diamètre, si la façade du
générateur offre par ses ouvertures une sortie facile aux
fluides brûlants, si la chambre de chauffe est étroite ou
mal pourvue d'issues.

De 1888 à 1896, le Ministère des Travaux publics a eu
connaissance de 15 cas où,- en dehors de l'enceinte des
chemins de fer, des ruptures de tubes à fumée ont causé
des accidents de personnes (*). Il en est résulté 8 morts,
13 blessures graves ; 7 personnes furent, en outre, légère-
ment blessées lors des mêmes accidents. Sauf pour deux
hommes blessés par des tuiles arrachées d'un toit, les
lésions des victimes sont toujours et uniquement des brû-
lures. Aucun des tubes qui ont donné lieu à ces 15 acci-
dents n'est en acier ni en fer ; ces tubes sont tous en
laiton, sauf dans 1. cas ou la matière est du cuivre. Leurs
diamètres mesurent de 6 à 9 centimètres dans 7 cas,
10 centimètres ou plus dans les 8 autres; mais toutes les
morts sont causées par les tubes de cette seconde caté-
gorie, sauf une seule qui correspond à la condition d'em-
placement la phis défavorable, celle d'une chambre de
bateau. Réciproquement, parmi les 8 accidents qui pro-
viennent de tubes mesurant au moins 10 centimètres de

(*) Ce relevé ne comprend ni un accident survenu le 13 avril 1893 à
Chantenay (Loire-Inférieure), où 2 ouvriers ont été blessés par le dépla-
cement (et non la rupture) d'an tube à fumée amovible, ni un accident
qui a coûté la vie à 2 hommes, le 19 février 1896, à bord d'un bateau
de pêche à vapeur du port de Boulogne : celui-ci est résulté, non direc-
tement de l'écrasement d'un tube, niais du départ inopiné d'un tampon
métallique qui obturait l'une des extrémités d'un tube précédemment
écrasé.
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diamètre, on n'en trouve que 2 dont les suites ne soient
. pas mortelles, et encore, ces 2 fois, les chauffeurs sont-ils
grièvement brûlés ; mais 4 de ces 8 accidents causent
chacun une mort, et celui du 22 octobre 1895, dans une
teinturerie d'Elbeuf, brûle deux ouvriers mortellement et.
un troisième d'une manière très grave.

L ACCIDENTS PROVENANT DES TUBES
DE 6 A 9 CENTIMÈTRES DE DIAMÈTRE.

Dans les 7 cas où les tubes mesuraient de 6 à 9 centi-
mètres de diamètre, il est manifeste que la cause de
l'avarie a été l'usure ou la corrosion des tubes, jointe ou
non à une altération de leur métal par l'action prolongée
des gaz chauds. Les chaudières auxquelles appartenaient
ces tubes étaient à foyer intérieur et flamme directe dans
4 cas, -semi-tubulaires dans 2 autres ; la chaudière de
bateau appartenait au type marin, à foyer intérieur et
retour de flamme tubulaire. Les timbres de ces appareils
variaient de 4 à 6 kilogrammes, et les épaisseurs primi-
tives des tubes de 2 à 3 1/2 millimètres. Pour 3 des acci-
dents, l'avarie est survenue au cours du fonctionnement
normal de la chaudière; les 4 autres accidents se sont
produitspendant un arrêt de machine, alors que la'chau-
dière n'avait pas à fournir de vapeur : dans 3 de ces cas
le chauffeur avait ouvert soit la porte du foyer, soit celle
de la boite à fumée.

C'est généralement du côté de l'entrée des gaz chauds
qu'a lieu l'avarie, à proximité de la plaque tubulaire cor-
respondante, et près .de la bague pour ceux d'entre les
tubes qui étaient bagués. C'est là que la température est
maximum, que le courant gazeux entraîne dans son mou-,
vement et ses remous le plus de particules solides, que-
les tubes sont le moins protégés par un revêtement de
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suie contre le frottement de ces particules. Le degré de
l'usure et sa rapidité sont très variables suivant les cir-
constances. Telle chaudière semi-tubulaire, timbrée à.

4 kilogrammes, avait été retubée, en 1886, avec de vieux
tubes; ces tubes, dont le diamètre était de 7,5 centi-
mètres et dont l'épaisseur ne paraît avoir été que de

2 millimètres environ, avaient dû être raboutés avec des
parties d'autres vieux tubes pour arriver à la longueur
voulue, soit 3 mètres ; malgré ces conditions suspectes
dès l'origine, c'est plus de six ans après, en mars 1893,

qu'un accident de personnes se produit. Il est vrai qu'il
aurait pu se produire plus tôt, car il parait qu'entre les
deux époques un certain nombre de tubes avaient dû être
remplacés. L'accident, survenu pendant un arrêt de la
machine, provient de l'écrasement, sur 40 centimètres de
longueur, de la partie raboutée de deux tubes appartenant
à la moitié inférieure du faisceau et n'ayant plus que 1 1/4

ou 1 1/2 millimètre d'épaisseur. Dans une autre chaudière
semi-tubulaire, timbrée à 5 kilogrammes, dont les tubes
mesuraient 6 centimètres de diamètre, 3 mètres de lon-
gueur et 2,5 d'épaisseur à l'état neuf, et que l'on
chauffait au coke, une avarie qui brûle assez grièvement
le contremaître de l'usine survient après dix. ans de service-.
L'année précédente, on avait dû rabouter sur 50 centi-
mètres de longueur un tube de la seconde rangée (à partir
du haut), qui fuyait. L'accident résulte de l'écrasement
de deux tubes de la rangée du haut ; ces tubes avaient,
près de la plaque tubulaire correspondant à l'entrée des.
gaz chauds, leur épaisseur réduite à 0'1'1,8 dans la partie
supérieure (c'est là qu'ils ont cédé) et l'usure diminuait.
progressivement à mesure qu'on s'avançait vers l'autre

extrémité. Parfois l'amincissement est beaucoup plus

rapide. Une chaudière locomobile, type locomotive, tim-

brée à 6 kilogrammes, portait des tubes tout à fait com-
parables sous le rapport des dimensions à ceux de la semi-
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tubulaire précédente : 6 centimètres de diamètre, 21'1,55
de longueur, 2",5 d'épaisseur primitive ; ces tubes étaient
bagués. Ils n'avaient que trente mois de service lors de
l'accident. Onze jours auparavant, un premier tube s'était
mis à fuir et avait été remplacé. Puis, l'accident fut causé
par la rupture, à l'extrémité contiguë au foyer, du tube
du milieu de la rangée supérieure : l'épaisseur de ce tube
était réduite dans cette région à 1/2 millimètre et l'épais-
seur normale ne se retrouvait qu'a 45 centimètres de la
plaque tubulaire ; l'ensemble de la tubulure avait perdu 1/7
de son poids. Même rapidité d'usure dans le cas d'une
chaudière, appartenant aussi au type locomotive, et placée
à la suite d'un four à réchauffer dont elle recevait les
gaz à la base de son foyer intérieur. Cette chaudière était
timbrée à 51,5; ses tubes, de 9 centimètres de diamètre,
4'11,23 de longueur, 3 millimètres d'épaisseur originelle,
avaient été posés en 1892. Dans les premiers jours
d'avril 1895, rupture de tube inoffensive. Huit jours après,
fissuration d'un tube, peut-être même de deux tubes
simultanément, près de la plaque tubulaire du foyer, et
l'ouvrier qui travaillait au gueulard du four est grièvement
brûlé. On constate un fort amincissement du côté de
l'entrée des gaz, réduisant l'épaisseur à 1 millimètre
près des lèvres de la fissure et s'étendant à 15 ou 20 cen-
timètres. Toute la tubulure présentait des diminutions.
d'épaisseur analogues.

Dans certains cas cependant, l'avarie a lieu, non pas à
l'extrémité correspondant à l'entrée du courant gazeux,
mais dans la partie aval des tubes. C'est ce qui est arrivé
pour une chaudière du type locomotive, ayant quatorze
ou quinze ans de service, et dont les tubes mesuraient
6 centimètres de diamètre, 2'1,25 de longueur et
2",5 d'épaisseur primitive. Cette épaisseur, pour le tube
qui s'est rompu, était réduite presque à néant à l'endroit
où l'écrasement s'est produit, dans la partie supérieure du
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tube, à 10 centimètres de la plaque tubulaire de boîte à
fumée. On attribue cette corrosion à la condensation des
fumées acides provenant d'un charbon pyriteux. Tel
fut encore le cas d'une chaudière à foyer intérieur et
flamme directe, du type I, timbrée à 5 kilogrammes.
La construction de cet appareil remontait à 1868, et
l'accident, qui a grièvement brûlé un ouvrier, n'est que
.du 10 mai 1892. Dans ce long intervalle, les tubes, qui
mesuraient 6 centimètres de diamètre, 2,6 de longueur
et 3,5 -d'épaisseur primitive, avaient été tous raboutés
à l'arrière, à une époque sur laquelle on n'est pas fixé.
En 1884, 5 d'entre eux s'étaient écrasés lors d'une
.épreuve hydraulique et avaient été remplacés: L'accident
a porté sur deux tubes anciens de la partie inférieure du
faisceau ; ils se sont aplatis et rompus dans la région
arrière, en avant du raboutage. Outre- que leur épaisseur
était réduite à 2" ou 2",5, leur surface (côté des gaz)
était creusée de nombreuses corrosions en cupules.

Il est clair que les cas oit des avaries comme celles
-qui nous occupent causent des accidents de personnes
ne sont que . des cas particuliers, instructifs comme
-exemples parce que les circonstances en sont étudiées et
notées; mais ne différant pas comme essence de beaucoup
.d'autres ruptures analogues qui demeurent inoffensives. Il
-suffit de peu de chose, d'une circonstance de détail, pour
qu'une semblable "rupture soit ou sans conséquence, ou
suivie d'un accident sérieux. Lors de l'une des avaries
dont on vient de résumer les caractères, le chauffeur avait
.ouvert la porte de la boîte à fumée pour empêcher la
pression de trop s'élever durant un arrêt du service, et
5 ouvriers étaient venus chercher dans la chambre de
chauffe un abri contre la pluie et le froid ; ils étaient juste
en face de la boîte à fumée ouverte ; la rupture du tube
survenant, tous furent plus ou moins grièvement brûlés.
Une autre fois, il s'agissait d'une machine, de forme loco-

Tome XI, 1897. 38
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détaché un morceau de forme tourmentée, mesurant
6 centimètres sur 2 centimètres, et dont l'épaisseur variait
de 1flim à ria,2. Le flux de vapeur et d'eau fit tomber la
porte tribord de la boîte a fumée. Cette porte était un
panneau entièrement amovible, maintenu en place par
un ergot situé à la partie supérieure et par deux loquets
tournants, l'un en bas, l'autre à gauche et en haut.
Les circonstances de l'enquête ne permettent pas de
dire si ces loquets étaient bien en prise. Toujours est-
il que le mécanicien, frappé aux jambes par la chute de
cette porte, fut surpris et suffoqué par le jet brûlant ; il
eut de la peine à gagner l'échelle de sortie et fut atteint
de brûlures étendues qui ont entraîné sa mort.

La chambre de chauffe laissait à désirer, non pas plus,
mais à peu près de même qu'a bord de bien des-bateaux.
L'échelle, d'une hauteur de 1m,5 (6 échelons) était placée
presque verticalement à tribord, à 85 centimètres de dis-
tance de la façade de la chaudière. La distance séparant la
chaudière dç la machine n'était que de 1m,30.

Derrière la machine était une porte de Orn,5 de largeur
et Onl,8 de hauteur, par laquelle un homme qui aurait
été dans la partie arrière de la chambre aurait pu à la
rigueur, paraît-il, s'échapper dans le poste d'équipage.

On sait combien Ont été graves, dans leurs consé-
quences, certaines avaries de chaudières survenues à
bord des navires de la Marine militaire, bien que ces
avaries n'eussent ouvert au passage de l'eau et de la
vapeur que des brèches de peu d'étendue : c'est qu'il
s'agissait de chaufferies closes en vue du tirage fprcé par
soufflage d'air, disposition qui pousse au: maximum le
danger que tout déversement de vapeur ou de gaz chauds
fait courir au personnel. Sans insister ici sur ces cas
extrêmes, il est instructif de rapprocher de l'accident du
bateau de Brest, non sous le rapport des causes,

mai:souscelui des effets, un grave accident arrivé, le 19 fé-

550 ACCIDENTS CAUSÉS PAR DES RUPTURES

mobile, actionnant les appareils d'un atelier de triage de
houille; le travail était momentanément arrêté faute de
charbons à trier; un certain -nombre d'enfants, -de douze
à quinze ans, se trouvaient réunis autour d'un foyer
placé à 5 mètres en avant de la porte du bâtiment
de la machine. Cette porte était ouverte, et le chauffeur
se tenait accoudé confre elle, après avoir ouvert la porte
du foyer, située' dans le même alignement. Survient la
rupture d'un tube à fumée : un jet de vapeur et de cendres
vient brûler au visage un des enfants, âgé de douze ans
et demi, qui s'était retourné vers l'appareil au bruit de
l'explosion, pendant que ses camarades s'enfuyaient sans
blessures et que le chauffeur, préservé par ses vêtements,
était épargné.

Les circonstances les plus tristement instructives, au
point de vue de la gravité que certaines Conditions d'ins-
tallation et d'emplacement peuvent donner aux accidents
de ce genre, sont fournies par l'événement survenu le

; 11 mai 1894 à bord .d'un bateau à Vapeur, én rade de
Brest. La chaudière, timbrée à 5 kilogrammes et offrant
11 mètres carrés de surface de chauffe, était à foyer
cylindrique intérieur, "avec retour de flamme par un fais-
ceau de 46 tubes de laiton. Ces tubes mesuraient .67 mil-
limètres de diamètre extérieur, 1E1,03 de longueur et
2 1/2 millimètres d'épaisseur primitive. La construction
remontait à 1873; la moitié des tubes avait été, paraît-il,
remplacée en 1888: on ne sait pas d'une façon précise si
le tube qui a causé l'accident datait de la première ou de.
la seconde de ces époques. Il appartenait à la deuxième
rangée à partir du haut, et était placé immédiatement et
à petite distance au-dessus du ciel du foyer. Son épaisseur
n'était plus que de 1. 1/2 millimètre-; il s'est brisé au cours
du fonctionnement ordinaire de la chaudière, très près de

la bague qui l'assujettissait dans là plaque tubulaire, côté
de l'entrée des gaz chauds ; de sa -partie inférieure s'est
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vrier 1896, à bord d'un bateau de pêche à vapeur du port
de Boulogne. On n'a pas eu à coinprendre cet accident
dans l'étude qui précède, parce qu'il n'a pas été produit,
directement du moins, par un écrasement de .tube à
fumée : il est résulté du départ d'un tampon qui avait été
posé dans un trou de plaque tubulaire, en attendant le
remplacement d'un tube écrasé. La chaudière était, comme
la précédente, du type marin à retour de flamme, et le
diamètre de ses tubes mesurait 75 millimètres environ.
Le tamponnage était tout à fait vicieux : au lieu d'employer
deux tampons reliés par un tirant, on avait bouché les ouver-
tures du tube dans l'une et l'autre plaques tubulaires par
des tampons coniques en fer, indépendants l'un de l'autre,
et simplement chassés de force au marteau. Le tampon
placé du côté de la boite à feu, dont les conditions de pose
avaient été rendues particulièrement défectueuses par
l'étroitesse: de cette boite, n'avait pénétré que d'une
quantité minime, et ne tarda pas à être projeté sous l'ac-
tion- da la pression intérieure. On voit que l'ouverture
offerte au flux de vapeur et d'eau était sensiblement la
même que si un tube à fumée s'était fragmenté en grand.
Deux hommes se trouvaient' dans la chambre de machine,
l'un d'eux couché à lm,75 de distance de la façade de la
chaudière. Ils furent tous les deux retrouvés morts : celui-
ci paraissait n'avoir pas bougé ; l'autre gisait devant le
foyer, le bras gauche passé dans l'un des boujons de
l'échelle, donnant accès sur le pont.

II. - ACCIDENTS PROVENANT DES TUBES
DE 10 CENTIMÈTRES DE DIAMÈTRE ET PLUS.

Le premier de ces accidents, survenu à Lille le
18 mars 1888, doit être mis à part comme entièrement dif-
férent des autres. La chaudière n'était pas un générateur
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tubulaire ordinaire ; imaginée par un chaudronnier en

cuivre, chez qui elle fit explosion à la première mise en
feu, elle était -verticale, à foyer intérieur, et son foyer était
surmonté d'un tube à fumée unique, de 2 mètres de
hauteur, assemblé au ciel du foyer et au fond supérieur
du corps de chaudière au moyen de brides. Le diamètre
de ce tube atteignait 33 centimètres, sauf aux deux. bouts
où il se réduisait à 22 centimètres. Il était en cuivre de
3nim,7d'épaisseur seulement, et entouré sur presque toute sa.
hauteur par une ailette héliçoïdale formée d'une bande de
ferde 10 centimètres de largeur et 2 millimètres d'épais-
seur, qui était simplement en contact avec lui et n'était
soudée qu'a ses brides terminales. Il est clair qu'un sem-
blable appareil était incapable de fonctionner sous la pres-
sion de 5 kilogrammes pour laquelle son inventeur avait pré-
tendu le construire. Au premier essai, quand la pression
atteignit 4 1/2 kilogrammes, le tube s'écrasa à l'intérieur du
ruban héliçoïdal, en s'arrachant partiellement de ses brides-.
Devant la porte du foyer ouverte, le chauffeur était occupé
à charger le feu : il fut brûlé mortellement. Un autre
chauffeur, qui se trouvait plus loin, le fut d'une manière
légère. L'inventeur de cet étrange appareil et un ouvrier
chaudronnier, qui se trouvait auprès de lui, reçurent sur la
tête dés tuiles arrachées du toit.

Laissons de côté ce fait de nature toute particulière..
Les 7 autres accidents graves, qu'il faut maintenant ana-
lyser, portent uniformément sur des chaudières horizon-
tales semi-tubulaires, pourvues de tubes à fumée en laiton
de 10 à 12 centimètres de diamètre. Les 6 premiers, sur-
venus de 1889 à 1895, constituent rigoureusement une
série ; ils ont entre eux la parenté la plus étroite. Tous
eurent lieu dans des usines du Calvados, de l'Eure et de

la Seine-Inférieure, et furent donnés par des chaudières
provenant d'une même maison de construction. Voici
d'abord, pour là clarté de la suite, la date et le lieu de
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chacun de ces accidents, ainsi que les principales données
relatives à la constitution des chaudières

Pour les plus grands de ces générateurs, les tubes
étaient fort longs : 6m,2 à Lisieux, 6111,9 à Elbeuf.

Les ruptures sont toujours du côté de l'entrée des gaz
chauds. Dans 3 cas les tubes rompus appartiennent à la ran-
gée supérieure; dans 2 cas, à la deuxième rangée à par-
tir du haut ; dans 1 cas, à ces deux rangées à la fois. Dans
la majorité de ces accidents, la rupture est limitée à un
seul tube ; toutefois, dans l'accident du 11 décembre 1893,
à Glos, 8 tubes se brisent, savoir 5 sur 6 composant la
rangée supérieure, et 3 sur 4 composant la rangée sui-
vante, ou rangée médiane du faisceau. A Elbeuf, (acci-
dent du 22 octobre 1895), outre la rupture qui a déter-.
Miné l'accident et qui porte sur le premier tube à gauche
de la rangée supérieure, on trouve le tube voisin défor-
mé, les 2 suivants décapités dans la plaque tubulaire d'ar-
rière, et le dernier tube de la même rangée rompu aussi
suivant une section droite, à 5 centimètres de la même
plaque tubulaire.

Sur les fragments de' la pièce, ou sur les lèVres de la
plaie, on constate parfois d'excessives réductions d'épais-
seur : ainsi dans l'accident du 9 mars 1895 à Rouen; les
bords de l'enlevure n'offrent plus que de 1 1/2 à 2 milli-
mètres d'épaisseur, tandis que l'épaisseur primitive du tube
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était 3 millimètres ; en un point 'seulement on trouve
une épaisseur restante de 2 1/2 millimètres. C'est ce que
montrent les fig. 6 à 8, Pl. X, qui donnent 'trois vues du
tube brisé. Pour les 8 tubes rompus le 11 décembre 1893
à Clos, les épaisseurs restantes n'étaient aussi que 1 1/2
à 2 millimètres, au lieu de 3, cote primitive. A Honfleur
(accident du 12 novembre 1890), on relève 2mm, 1,6 sur
le fragment détaché du tube : l'épaisseur primitive était
2mm,7. D'autres fois l'amincissement est moins avancé
on trouve de 2'1'1,3 à 2,7, au lieu de 3, cote primitive,
sur le fragment détaché du tube dans l'accident de Lisieux
(3 janv. 1889); 21'1,2 à 21'111,6, !au lieu de 2,8 à 3, dans
l'accident de Pont-Audemer (3-mai 1893); 2",4 2'111,9

au lieu de 3, ainsi que le montre la fig. 9, Pl. X, dans celui
d'Elbeuf (22 oct. .1895). Dans ce dernier cas, la rupture
de tube qui est considérée comme ayant déterminé l'acci-
dent a eu pour conséquence le décapitage de 3 autres
tubes : or, sur ces derniers, comme sur l'autre, les
épaisseurs ne s'abaissaient pas au-dessous de 2mm,4. Il
ressort de là, d'une part, que les épaisseurs primitives
étaient notoirement insuffisantes : car perdre '1 millimètre
.sur 3, c'est sans doute perdre 1/3 du totat, mais ce n'est
en valeur absolue qu'une faible ablation de matière; et la
sécurité ne devrait pas être à la merci d'une usure de cet,
ordre. D'autre part, il résulte des caractères communs
de ces ruptures que ce n'est pas seulement l'usure, mais
concurremment avec elle l'altération du métal des tubes,
qui compromet la résistance et amène l'accident.

En.effet, il est à remarquer que, dans les accidents cau-
sés par ces tubes de grand diamètre, l'accident ne con-
siste jamais dans un simple aplatissement du tube ; celui-
ci se brise, il s'y fait une brèche, de préférence sur la
moitié supérieure. Pour le tube de l'accident de Lisieux,
dont l'épaisseur, primitivement égale à 3 millimètres, était
encore 2,3 à 2,7 dans la région ou il s'est crevé, un frag-
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3 janv. 1889 Fabr. de draps, à Lisieux. 16.3,3 55c 24 12.. 3..14 nov. 1890 ',ab, d'huile, à Honfleur. 8 ,5 G 24 11 2 ,73 mai 1893 Papeterie,aPont-Audemer 11 6 18 12 2,8 à 3
11 déc. 1893 Filature, à Glos 1 ,3 G 14 11 . 3

' 9 mars 1895 Minoterie. à Rouen 13 ,7 G 18 12 322 oct. 1895 Teinturerie, à Elbeuf 26 ,7 7 36 12 a
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avait été installée en 1881, et dont les tubes dataient de
'origine. A Glos, la durée est encore plus longue, dix-huit

ans environ (1875-1893) ; mais aussi était-on arrivé à un
état singulièrement Précaire, puisque 8 tubes cèdent à la
fois. La chaudière de Lisieux (accident du 3 janvier 1889)
datait de 1869 : en 1884, soit au bout de quinze ans, elle
subit une importante réparation dans laquelle 11 de ses
tubes, sur 24, sont remplacés, les autres raboutés. Celle
de Honfleur (accident du 14 novembre 1890) avait été
construite en 1866 ; quinze ans après, en 1881, lors d'une
épreuve hydraulique, 2 de ses tubes s'aplatissent et un
troisième se déforme à une extrémité ; on remplace les
deux premiers, on raboute le troisième. Dans le cas de
la chaudière de Rouen, les prernières détériorations .de
tubes surviennent, au bout de moins longtemps : la mise
en service de cet appareil date de janvier 1874, et dès
mai 1877 nous voyons remplacer. 4 de ses tubes ; un tube
est encore remplacé et 6 autres raboutés en 1881 ; puis
la chaudière marche ainsi dix ans. Vers la fin de 1891,
lors d'une épreuve hydraulique, 3 tubes s'écrasent et
sont remplacés. L'accident se produit le 9 mars -1895.

Parfois la tubulure donne des signes de faiblesse peu
de temps avant l'accident. A-Lisieux, le 25 décembre 1888,
plusieurs tubes S'étant mis à fuir dit côté de la plaque
tubulaire d'arrière, on soumet l'appareil à un essai
hydraulique : deux tubes s'aplatissent, l'un à la rangée
supérieure, l'autre à la rangée inférieure. On les rem-
place et on remet en marche ; l'accident arrive le
3, janvier. A Glos, huit mois avant l'accident, on avait fait
remplacer un des tubes de la rangée supérieure, par un
chaudronnier qui vraisemblablement, soit incoMpétence,
soit insouciance, n'avait pas examiné l'état du reste.

L'hypothèse d'une surchauffe par suite d'abaissement du
plan d'eau, comme cause directe des ruptures, devait être
et a été discutée dans chacun des 6 cas dont il s'agit. Les
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ment de la partie supérieure se détache presque et se
rabat vers le dedans. A Honfleur, le tube rompu « pré-
sentait à proximité de la plaque tubulaire d'arrière, sur le
côté droit, une ouverture de 0m,54 de long, accompagnée
de deux petites fissures transversales-; mais il n'avait pas
été sensiblement. déformé ; il semblait qu'un fragment de
métal s'en fût détaché par éclatement (*). » Ce fragment
n'a pas été retrouvé. A Pont-Audemer, les fragments re-
trouvés, assez fortement déformés,. ne reconstituent pas
en entier la partie enlevée du tube. A Glos, oit 8 tubes se
brisent, on ne retrouve que 3 fragments de 8 ou 10 cen-
timètres de côté. A Rouen, l'avarie mesure 85 centimètres
de longueur, et l'on ne 'retrouve 'aussi qu'une partie
des morceaux. La brèche atteint enfin une longueur de
90 centimètres dans le grave accident d'Elbeuf ; sur cette
longueur, la 'moitié supérieure du tube avait été réduite
en morceaux dont on ne retrouve qu'une partie, tandis que
la moitié inférieure, fragmentée aussi, peut être recons-
tituée à peu près en entier.

L'âge joue naturellement un rôle, qu'on discerne par-
fois d'une manière assez nette. La chaudière de Pont-
Audemer, par exemple, avait été installée en 1870. Huit
ans après (juin 1878), les tubes commencent à faiblir : on
en répare 2; puis, on en répare encore 1 en janvier 1,880,
4. en avril '1882. En 1886, c'est-à-dire huit ans après la
première de ces réparations, on est amené à renouveler-
complètement la tubulure. Cette tubulure neuve dure
sept ans telle quelle ; après quoi, en 1893, nouveau rem-
placement d'un tube le 4 avril, et enfin, le 3'mai, l'acci-
dent survient.

. Dans d'autres cas, c'est seulement au bout d'une quin-
zaine d'années que les accidents se produisent : celui
d'Elbeuf (22 octobre 1895) affecte une chaudière qui

(*) Rapport de M. l'Ingénieur en chef des Mines Olry.
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ruptures affectent en majorité la rangée du haut du fais-
ceau, et auCun ne descend plus bas que la seconde rangée :
cette circonstance semble donner', au premier abord, de
la valeur à semblable hypothèse. Mais, dans aucun des
6 cas, des indices positifs n'en démontrent l'exactitude
dans plusieurs elle se heurte à des contre-indications. La
première fois, pour l'accident du 3 janvier 1889 (Lisieux),
on avait précisément affaire ii une, avarie placée sur le
dessus d'un tube de la rangée supérieure ; l'amincisse-
ment n'était pas extrême, car les parties examinées, qui,
à la vérité, ne reproduisaient pas la totalité de la pièce,
ne montraient pas d'épaisseur inférieure à ; il avait
été signalé que l'indicateur magnétique n'était pas en
parfait état, que le tube de verre avait un tuyau de
communication d'eau assez long, présentant- des courbes
et . des contre-courbes ; l'année d'auparavant, ce tuyau
avait été trouvé bouché. Enfin, l'enquête du Service des
Mines, qui n'avait pas reçu de l'industriel l'avis régle-
mentaire, n'a été commencée que six jours après l'événe-
ment.: il se pouvait que certaines traces positives d'une
surchauffe par manque d'eau eussent disparu dans l'inter-
valle. Il était donc naturel d'accueillir comme explication
vraisemblable la supposition d'une insuffisance d'alimen-
tation. Au second accident (Honfleur, 14 novembre 1890),
c'est la deuxième 'rangée qui subit l'avarie, laissant -intacte
la rangée supérieure ; et, si aucune preuve ne rend
impossible l'hypothèse d'un défaut d'eau, aucun indice ne
permet de la retenir. Dans l'enquête relative à l'accident
qui' vient ensuite (Pont-Audemer, 3 mai 1893), il est
constaté que les appareils indicateurs du niveau de l'eau
sont en bon état ; le tube crevé est l'un de ceux de la
rangée du haut ; mais M. l'ingénieur des Mines Boëll
remarque que ces tubes ont .une légère pente d'avant en
arrière, de sorte que dans le cas d'un abaissement du
plan d'eau c'est l'extrémité opposée à celle on la rupture
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s'est produite qui aurait dît se trouver d'abord surchauffée.
A Glos, où presque tous les tubes de la rangée du haut et
de celle du milieu se sont brisés, le directeur de l'usine
déclare que le sifflet du flotteur' s'est fait entendre
quelques instants après l'explosion, pendant que la chau-
dière se vidait ; le carneau porte des traces de lavage
produites par l'eau s'échappant des tubes rompus. A Rouen,
l'accident survient, iT1 est vrai, à l'heure d'une vidange de
la chaudière, et l'opération devait être commencée, car
on a retrouvé_ les robinets de vidange ouverts ; toutefois,
c'est un tube de la rangée du milieu qui se brise, tandis«
que la rangée supérieure reste intacte, et il en résulte.
une abondante projection_ d'eau, ainsi qu'en témoigne, le
lendemain encore, le sol de la chaufferie : comme, d'autre
part, la profonde usure de ce tube suffit bien à en expli-
quer la rupture, on voit qu'il n'y a point de raison suffi-
sante de penser que la vidange .ait influé sur l'événe-
ment, sinon comme circonstance tout à-fait accessoire,
par l'ébranlement qu'il était de nature à communiquer à
la chaudière. Pour l'accident d'Elbeuf enfin, l'enquête
met en lumière des circonstances qui exposaient la chau-
dière au danger de manquer d'eau : le tuyau de commu-
nication' d'eau entre le tube de verre et le générateur
présentait un point bas, et le flotteur magnétique avait -

son sifflet avertisseur hors de service depuis longtemps,
le collier porteur de la came qui doit actionner ce sifflet
étant devenu foule long de la tige par suite du desserrage
de la vis de fixation ; de plus, l'ouvrier chargé de l'ali-
mentation était un mécanicien dont le poste était en
dehors de la chaufferie. Aucun indice cependant ne
démontre que ce manque d'eau possible ait eu lieu. Enfin
et surtout, si l'on-envisage d'une manière générale_ cette
série de 6 accidents, il apparaît qu'ils ont entre eux une
parenté étroite, et que les causes essentielles de leur
ensemble ne doivent guère être cherchées ailleurs que dans
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et la pression était de 5 kilogrammes, quand tout à coup
l'avarie survint. -

Il paraît difficile de dire si cet abaissement temporaire
du plan d'eau a joué un rôle notable dans les causes de
l'accident. Peut-être a-t-il eu pour effet une légère sur-
chauffe qui aurait été insuffisante à elle seule pour amener
une rupture, mais qui, agissant sur un tube de grand
diamètre, de faible épaisseur, aminci par l'usure et aigri
au cours. de cuiatorze années de service, a déterminé une
rupture d'équIlibre toute prête à se produire.

S'il est instructif de se rendre compte des causes des
différents 'accidents, qui précèdent, il ne l'est 'pas moins

d'envisager lé détail des conséquences de chacun d'eux.
Reprenons, sous ce point de vue, l'examen des faits
caractéristiques. A Lisieux, 1 seul tiqibe crève ; le géné-
rateur était en plein fonctionnement, et le chauffeur en train
dé fermer les portes du foyer. L'ouverture de ces portes
offre donc une issue au flux, qui, passant par le carneau
des bouilleurs, vient brûler grièvement le chauffeur au
-visage et aux mains. Les portes de la boîte à fumée, sur
la façade, ne se sont pas ouvertes. A Honfleur, on a de
même 1. seul tube qui crève, et une issue facile offerte au
flux par la porte du foyer : non pas cette fois que l'on fût en
train de manoeuvrer cette porte ; mais c'était une porte
battante vers l'extérieur et simplement appliquée contre
l'ouverture, sans verrou ni loquet. C'est donc par là, comme
dans le cas précédent, que le jet dangereux se fit jour:
seulement le chauffeur n'était pas devant, et si les disposi-
tions du local lui avaient permis de se retirer promptement
sans s'approcher de la direction envahie, l'accident aurait
pu être sans conséquence. Mais il n'en était point ainsi: le
chauffeur se trouva séparé par le jet brûlant de l'unique
porte de sortie du local. Il lui était à peu près impossible
de fuir, et il fut brûlé mortellement.

Même placé près ,d'une porte de sortie,. on est exposé
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les vices, communs à tous, de la constitution et de l'état
de leurs tubulures.

Le septième accident a eu lieu dans l'Oise, à Creil, le
20 août 1896. L'appareil était cette fois d'un conStructeur
différent. Timbré à 6 kilogrammes-, son corps cylindrique
était traversé par 14 tubes à fumée de 10 centimètres de
diamètre et 2m,5 de longueur. Dans la construction primi-
tive, qui datait de 1882, ces tubes étaient tous en laiton
et n'àvaient qu'une épaisseur de 2 1/2 millimètres. Depuis
lors une partie des tubes en laiton avait été remplacée par
des tubes en fer ; mais il restait encore des tubés en
laiton de l'origine, et c'est la rupture de l'un d'eux, situé
dans Ià rangée supérieure, qui a causé l'accident. On -voit
que ce tube avait une quinzaine d'aimées de service,
durée dont on a déjà vu plus haut divers exemples. Il s'est
brisé en de nombreux morceaux, qui n'ont pu être tous
retrouvés; sur ceux qu'il a, été possible d'examiner, les
épaisseurs variaient de 2 1/2 à 1 1/2 millimètre-. « Les bris
se sont faits suivant des cassures nettes, très cristallines,.
sans reploiement sensible du métal (*). » A la différence
des accidents précédents, la fragmentation n'était pas
localisée à l'extrémité du tube voisine de l'entrée des gaz ;
elle s'étendait sur la plus grande partie de la longueur de
la pièce, et deux morceaux, longs de 20 et de 35 centi-
mètres étaient encore attenants à l'une et à l'autre plaques
tubulaires.

Une heure avant l'accident, le chauffeur avait opéré une
chasse ,d'eau, qui avait abaissé le niveau d'une manière
exagérée, car le sifflet du flotteur s'était fait entendre. Le
contremaître était accouru au bruit et avait recommandé
au chauffeur- de ne pas trop vidanger le générateur. Le
niveau de l'eau était, parait-il, Convenablement remonté,

(*) Rapport de M. l'ingénieur des Mines Aubert.
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aux brûlures les plus funestes, si l'on est directement
frappé par le jet dangereux. C'est ce qu'a tristement
prouvé l'accident de Glos (11 décembre 1893). Il est vrai
que dans ce cas le flux de vapeur, d'eau et de gaz du
foyer dut être particulièrement important, 8 tubes, sur 14
que contenait le générateitr, s'étant brisés à la fois. Une
ouvrière de dix-sept ans se trouvait en face du fourneau
près .de la porte de la chaufferie ; atteinte par les fluides
brûlants et par le combustible projeté, cette jeune fille
est morte quelques heures après.

A la minoterie de Rouen (9 mars 1895), nous retrou-
vons tin accident mortel causé par la rupture d'un seul
tube, et très comparable, sous le rapport des circons-
tances qui en ont fait la gravité, à celui de Honfleur. Là
aussi, la porte du foyer était battante et sans verrou, ni
loquet ; le cendrier avait de plus son ouverture béante;
bien que la porte de la boite à fumée, convenablement
loquetée, ne se soit pas ouverte, on cemprend donc que le
flux brûlant ait envahi la chaufferie au lieu de s'évacuer
-tout entier vers la cheminée. La chambre de chauffe, re-
présentée par les fig. 4 et 5, Pl. X-, était une fosse profonde,
formant avec la cave à charbon contiguë un ensemble de
locaux peu aérés, peu éclairés, n'ayant pour* toute issue
qu'une échelle de meunier placée dans la chaufferie même
et près des générateurs. L'accident est arrivé à huit heures
et demie du soir, et ce n'est qu'a neuf heures qu'on put
pénétrer dans ces locaux et porter secours à la victime,
après avoir aéré le souterrain en ouvrant des regards qui
existaient à la voûte de la cave, fermés par des plaques
de fonte. On trouva le malheureux chauffeur dans cette
cave, « tombé contre mi tas de charbon où il avait buté
en fuyant le jet de vapeur et d'eau bouillante qui avait
ouvert la porte du foyer et inondé la chaufferie (*). »

(*) Rapport de M. l'Ingénieur des Mines Herscher.
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Le plus meurtrier (les accidents a été *celui d'Elbeuf
(22 octobre 1895). La rupture a affecté 4 tubes. La porte
du foyer était, cette fois encore, battante -Vers l'extérieur,
sans verrou ni loquet. Contrairement au décret du
29 juin 1886, la batterie qui comprenait 3 grandes
chaudières n'avait pas de clapets d'arrêt de vapeur, et il
résulte des indications d'un manomètre enregistreur qu'il
y a eu déversement de la vapeur des chaudières intactes.
Enfin, les dispositions de la chaufferie laissaient à désirer: la
dhambre de chauffe, ainsi que l'indiquent lesfig. 1 à3, Pl. X,
était une fosse de 2-,5 de largeur seulement, continuée il
est vrai, en regard des générateurs, par des soutes à char-
bon souterraines: mais ces soutes n'avaient aucun escalier
ni échelle de sortie, et la chambre de chauffe elle-même
n'avait pour toute issue qu'un escalier situé dans sa par-
tie de droite *et dont le pied était presque en face du
générateur qui a donné lieu à l'accident.

Lors de la rupture des tubes, le mécanicien chargé de
l'alimentation était sur le massif des chaudières ; 2 chauf-
feurs et 1 aide se trouvaient dans la chambre de chauffe.
Le mécanicien s'enfuit par la salle des machines, d'oit
il sauta par une fenêtre dans la cour, sain et sauf.
L'aide chauffeur qui se trouvait tout à fait à droite de
la chambre de chauffe passa sous l'escalier, gagna la
petite cave au charbon à moitié pleine, et, montant sur le
charbon, put soulever la plaque en fente d'un regard : là,
il fut secouru : c'est celui qui n'a été que blessé.

,
Mais les 2 chauffeurs, qui se trouvaient plus à gauche

dans la chambre de chauffe, cherchèrent à gagner, pour
s'enfuir, l'unique issue constituée par l'escalier : dans ce
trajet ils rencontrèrent le jet brûlant, et ce fut fait d'eux.
Ils ne purent traverser ce jet ; l'un d'eux s'enfuit vers la
gauche et alla tomber au fond de la cave sans issue; dix ou
douze minutes s'écoulèrent avant qu'on pût le secourir ;
il était mourant. L'autre parvint à gagner la petite cave
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et à atteindre le tampon par oit l'aide chauffeur s'était
sauvé ; il fut à son tour tiré par ce chemin au dehors ; mais
il mourut le lendemain.

Au dernier accident, celui de Creil (août 1896), la
boite à ftimée présentait sur la devanture du fourneau
deux portes dont chacune n'était maintenue que par un
loquet. Celle de droite, sous l'action du jet mis en mou-
vement par la rupture d'un seul tube, s'ouvrit en brisant
cette attache insuffisante, et le chauffeur fut atteinb de
brûlures nombreuses et gravés : circonstances à rappro-
cher de celles de l'accident qui a eu lieu à. bord d'un
bateau, près de Brest, en 1894, et qui a coûté, comme on
l'a vu plus haut, la vie au mécanicien, bien que le tube
mesurât moins de 7 centimètres de diamètre.

III. REMARQUES GÉNÉRALES.

On s'est borné, dans ce qui précède, à rapprocher les
faits pour les laisser parler d'eux-mêmes. On peut les
résumer en disant que les tubes à fumée en laiton donnent
lieu, après un temps très variable suivant leurs conditions
de- service, à des ruptures dont les conséquences,
légères en général, et sérieuses parfois lorsqu'il' s'agit des
tubulures de locomotives, prennent un caractère de plus
en plus grave à mesure que le diamètre des tubes augmente
ou que la disposition des générateurs et leurs conditions
d'emplacement sont moins favorables à l'innocuité des ava-
ries. Les deux causes systématiques auxquelles il convient
de rapporter ces ruptures sont l'amincissement par usure,
s'exerçant d'ailleurs sur des tubes souvent trop minces
dès l'origine, et une altération des propriétés du laiton au
cours de l'usage. Il arrive parfois avec les tubes de moins
de 10 centimètres de diamètre, et toujours avec ceux
dont le diamètre atteint ou excède 10 centimètres, que le
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tube se brise. et s'émiette au lieu de s'aplatir, à tel point
que l'enquête ne retrouve pas la totalité des morceaux ;
l'ouverture offerte au flux de vapeur et d'eau, dans cha-
cune des plaques tubulaires, équivaut alors à la section tout
entière du tube, et l'accident a des conséquences toujours
graves, presque toujours mortelles.

En particulier, une expérience qui n'est déjà que trop
longue condamne absolument l'emploi des tubes à fumée
en laiton du genre de ceux que nous avons vus se frag-
menter dans une série de générateurs semi-tubulaires de la
région normande.

En présence des tristes résultats de cette expérience,
on apprécie comme particulièrement bien justifiée l'inter-
diction de l'emploi du laiton pour les tubes à fumée de
plus de 10 centimètres de diamètre, prononcée en Autriche
par l'ordonnance du 1" octobre .1875, en Italie par le
décret du 3 avril 1890, en Allemagne par le règlement
du 5 août de la même année. Cet emploi doit être déci-
dément considéré comme un vice de construction.

Sans entrer ici dans l'examen des qualités et des défauts
des tubes à fumée en acier ou en fer, on notera que,
durant la période considérée, de 1888 à 1896, aucun acci-
dent de personne, provenant de la rupture d'un de ces tubes,
n'a été signalé au Ministère des Travaux publics. Le
13 avril 1893, à Chantenay (Loire-Inférieure), 2 ouvriers
ont été blessés, parce que l'un d'eux avait, entrepris
de sortir les emmanchements d'un tube amovible en fer,
sans que la pression dans la chaudière fût tombée à zéro
ni que l'outillage dont il disposait fût.approprié au système
du tube ; mais ce fut le déplacement inopiné de la pièce,
non sa rupture, qui donna naissance à l'accident.

L'étude qui précède confirme l'importance qui s'attache
à tenir solidement fermées les portes de foyers, de
cendriers, de boites à fumée. On ne saurait trop encou-
rager un usage qui commence à se répandre, et qui

Tome XI, 1897. 39
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consiste à disposer les portes de foyer et de cendrier
de manière qu'un refoulement de gaz, dirigé de Pinté-
rieur du fourneau Vers la chambre de chauffe, tende à
fermer ces portes et soit toujours libre de le faire (*). Quant
aux portes de boite à fumée, aucune difficulté ne s'oppose
à ce qu'on les barricade aussi solidement qu'on le désire.
En certains cas on devra,/ conjointement avec ces utiles
précautions, munir le fourneau de trappes d'expansion de
vapeur convenablement placées ét disposées.

Enfin, l'étude qui vient d'être faite montre, une fois de
plus, combien il est indispensable que les chaufferies
soient larges, bien ventilées, que leurs issues soient faciles,
suffisamment nombreuses et bien situées. Il importe no-
tamment que, de tout point d'une chambre de chauffe, on
ait la faculté de s'enfuir à volonté dans l'une ou l'autre
des deux directions opposées AAI, AA2 (fig. 10, Pl. X)
perpendiculaires aux axes G/MI, G21V12, G3M3 des géné-
rateurs. De la sorte, si un jet brûlant survient dans ta
direction approximative d'un de ces axes, on n'a qu'un mini-
mum de chemin à faire Our se jeter hors de cette direc-
tion, et. ensuite on peut gagner l'extérieur sans avoir à
se raPprocher du flux dangereux. Il est à remarquer
qu'une issue placée en M1 peut être aussi. salutaire qu'une
issue en P1 pour un chauffeur placé devant le généra-
teur G1, si un accident survient à l'un des généra-
teurs G2 ou G3, mais non pas si l'accident affecte G1 lui-
même ; car supposons qu'un jet brûlant fasse irruption
dans la direction GliMi : le chauffeur placé devant G1,
pour sortir par MI, aura à se mouvoir dans la direction

(*) Parmi les conditions que l'Administration supérieure a maintenant
coutume d'imposer, lorsqu'elle accorde, par application de l'article 35 du
décret du 30 ayril 1880, des dérogations d'emplacement, il est spécifié
que les portes de foyers et les fermetures de cendriers seront disposées
de manière à s'opposer efficacement et automatiquement à l'irruption
d'un flux de vapeur supposé mis en liberté à l'intprieur du fourneau.
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du jet ; s'il est plus à gauche, il pourra même être coupé
par le jet de tout chemin de retraite. On ne saurait, à
une chaufferie, donner trop ni de trop faciles issues ;
toutes pourront être utiles, suivant la variété des cir-
constances que l'on ne prétend pas prévoir exactement
a priori. Mais le raisonnement qui précède, d'accord avec
l'examen comparé des accidents ci-dessus décrits, montre
que c'est aux deux extrémités de la chambre de chauffe,
dans les murs d'about P0 et P9, qu'il est surtout et abso-
lument nécessaire de ménager des issues aisément prati-
quables et judicieusement placées.
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LES MINES DE HOUILLE DE NANiM0
ILE DE VANCOUVER (COLOMBIE BRITANNIQUE)

Les couches de houille exploitées dans l'île de Vancouver sont
d'âge crétacé et interstratifiées au milieu de bancs d'un conglo-
mérat verdâtre contenant de petits galets de 1 à 2 centimètres de
diamètre, alternant avec des bancs de schistes noirs (black shctles).

Les forages ont été faità au diamant. Contrairement à ce qui
se passe dans la très grande majorité des autres exploitations
houillères, où l'on enlève tout le charbon, soit en remblayant,
soit en foudroyant, on emploie à Nanaïmo la méthode des piliers
tournés. La méthode de foudroyage, très économique et pratique
pour les couches peu puissantes et là où, la surface n'étant pas
bâtie, iLn'y a pas à se préoccuper des conséquences de l'affaisse-
ment du toit, est appliquée dans une exploitation située à l'inté-
rieur des terres (a. quelques milles au nord de Nanaïmo ; la puis-
sance des couches y est d'environ 60 centimètres.

A Nanaïmo même, la puissance des couches va de Ini,50 à2m,10.
L'exploitation est tout entière sous la baie de Nanaïmo, les

travaux se trouvant séparés du fond de la mer par environ
200 mètres de rocher stérile. Cette épaisseur serait assez consi-
dérable pour permettre l'emploi de la méthode de foudroyage, si
le toit était constitué par des roches argileuses dans lesquelles
les fissures se boucheraient d'elles-mêmes ; mais à Nanaïmo, le
toit étant surtout gréseux, on redoute la fdrmation de fentes
béantes et des infiltrations de la mer dans les travaux.

On emploie donc la méthode des piliers tournés. Les piliers de
charbon abandonnés pour soutenir le toit ont 12 yards (*) de lar-
geur et 150 yards de longueur. Ils sont coupés tous les 50 yards par
d'étroites galeries d'aérage. Les chambres lengitudinales entre les
piliers ont 10 yards de largeur ; elles sont divisées en deux, sui-
vant la longueur, par une cloison verticale en planches destinée à
obliger le courant d'air à passer devant le front de taille.

(*) Le yard est de 0-,914.

Carbone fixe
Hydrocarbures
Eau
Cendres

Soufre

Densité

Poids d'eau vaporisée par kilogr. de
houille brûlé

I

56,64
34,00

2,05
6,41

100

II

59,02
33,18
1,24
6,56

100

100,10

0,16 p.

1,36

kg.

13,17

100,00

0,20 p.

1,28

kg.

14,16
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Par cette méthode on n'enlève que 40 p. 100 du charbon con-
tenu dans la mine. La ventilation est assurée au moyen d'un ven-
tilateur Guibal faisant 40 tours par minute. La mine est d'ailleurs
peu grisouteuse, et l'on fait usage de lampes à feu nu.

Le prix de l'abatage varie un peu suivant la condition du char-
bon. En règle générale, les ouvriers sont payés au prorata du
charbon abattu, à la tâche. Dans un chantier de dureté moyenne,
à couche 'puissante, on paye au mineur 80 cents par tonne
brute de 2.240 livres. En couche mince, ce prix est augmenté. Le
taux de la tonne est fixé de façon à ce que le salaire journalier
du mineur se trouve osciller entre 3 et 4 dollars. Tous les ouvriers
employés au fond sont des blancs.

Dans les galeries principales de roulage, les trains de houille
sont remorqués par des locomotives électriques, système des
trolley-cars, du poids de 8 tonnes. Ces locomotives, au nombre de
cinq, peuvent remorquer des trains de 60 tonnes avec des vitesses
de 7 à 8 milles à l'heure. La force électromotrice est de 250 volts.
La longueur du parcours est d'environ 2 milles. En outre, les tra-
vaux du fond comportent deux plans inclinés :à la tête de chacun
d'eux se trouve un treuil ; l'un de ces treuils est commandé par
un petit moteur à vapeur, l'autre reçoit son mouvement du jour
au moyen d'une transmission par câble.

Dans les puits d'extraction circulent des cages guidées. On
emploie le tambour cylindrique et le câble rond en acier.

Contrairement aux habitudes américaines, le charbon est lavé.
Cette opération se fait dans de simples jigs.

Au jour, on emploie à la fois des manuvres blancs payés
$ 2,50 et des Chinois (chauffeurs et autres) payés $ 1,25.

Deux analysés, faites sur les houilles de Vancouver, ont donné
les résultats suivants
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Statistique. Les houillères en exploitation au cours de l'an-
née 1895 ont été les suivantes

Houillère de Nanaïmo, à la New Vancouver Goal Mining and
Land Co Limited ;

Houillère de Wellington, appartenant à MM. R. Dunsmdire et
fils;

Houillère de l'Union à la Union Colliery
L'extraction de la houille en 1895 s'est élevée à 939.654 tonnes.
Ce chiffre se répartit entre les diverses exploitations, comme il

suit :

Les exportations, en 1895, atteignent 756.333 tonnes et se
répartissent comme suit:

L'a consommation indigène s'est élevée à 188.349 tonnes, contre
165.776 en 1894. Ce chiffre comprend la consommation par les
mines elles-mêmes. -

Les houilles exportées sortent par les ports de Nanaïnio, Depar-
turc Bay et d'Union près de Comox, île de Vancouver. Les expor-
tations sont surtout à destination de San Francisco, San Pedro
et San Diego (Californie).

.

Le taux des frets serait de $ 1,75 à $ 2 la tonne pour San Fran-
cisco, et de $ 2,15 à $ 3 pour San Diego et le ports du sud de la
Californie.

Les houilles de l'île de Vancouver ont à lutter sur le marché

Nanaïmo
Wellington
Union

Total des exportations en 1895
Consommation sur place
StOciks au fer janvier 1896

Total

Tonnes.

234.321
394.878
227.134

756.333
188.349
33.550

978.233

Tonnes.

Houillère de Nanaïmo 338.198
Wellington 336.906
l'Union 264.550

Ex-traction totale en 1895 939.654
Stocks disponibles au lcr janvier 1895 38.579

Total disponible en 1895 978.233
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californien, le seul qui leur soit ouvert, contre des concurrents
nombreux, particulièrement contre les charbons anglais et aus-
traliens, qui limitent leur expansion.

De plus, les conditions de vente sont assez défavorables, pour
les raisons suivantes:.

Les cargo-boats qui font le service pour la Californie, n'ayant
pas de fret de retour, sont obligés de revenir sur lest ; la houille
de Nanaïmo a à acquitter un droit de douane de 40 cents
par tonne, dont sont exempts les lignites post-crétacés et ter-
tiaires de la côte Est de Puget Sound, dans l'État de Washington
(États-Unis) ; enfin, lè Southern Pacific Railway, l'un des plus
gros consommateurs de houille du Pacifique, vient de substituer
au charbon, sur ses lignes du sud, le pétrole de la Californie du
Sud pour le chauffage de ses locomotives; sur la Shasta route, les
locomotives sont chauffées au bois.

Aussi l'industrie minière traverse-t-elle une crise. Toutefois
les charbons de Vancouver occupent encore une place prépon-
dérante ,en Californie, ainsi qu'il ressort du tableau suivant.

Importation de houilles en Californie en 1895.

Provenances. Tonnes.

Colombie Britannique 651.295
Australie 268.960
Angleterre et Pays de Galles 201.180
Écosse 4.098
Eastern, Cumberland et 'Anthracite (Pensyl-

vanie) 26.863
Steattle, Franklin, Green River (Etat de Was-

hington). 150.888
Carbon Hill et South Prairie (Etat de Was-

hington) 256.267
Mount Diablo (Californie) et Coos Bay (Orégon). 84.954
Japon 9.015

Total en 1895 1.653.520
1894 .., 1.527.754

Pour le coke, les importations en Californie se montent à
28.688 tonnes, de provenance anglaise.

La houille de Nanaïmo et de Wellington n'est pas propre à la
fabrication du coke ; mais il en serait différemment de celle
d'Union : les exploitants_viennent de construire cent fours à coke
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de grandes dimensions, en vue de fournir le marché californien, et
il serait question d'en construire cent nouveaux. Tous ces fours,
en activité, pourraient atteindre une production de 140 tonnes
par jour. Ils seront un jour en mesure de concourir à approvi-
sionner les smelters du continent du combustible nécessaire au
traitement des minerais, mais ils ne supplanteront pas les cokes
anglais.

Ajoutons que la houille de Vancouver ne remplit pas le rôle
qui paraîtrait devoir lui être dévolu, celui de fournir de combus-tible l'escadre anglaise du Pacifique. Celle-ci consomme exclu-sivement du charbon de Cardiff, non que la houille de Nanalmo
soit impropre au chauffage des machines marines. Les paquebots
du Canadian Pacifie Ry. l'emploient et suffisent aux exigences du
service postal et aux vitesses qui leur sont imposées ; ils la pré-
fèrent même au charbon japonais, au point qu'ils en embarquent
dans leurs soutes suffisamment pour subvenir en partie à la con-
sommation du voyage de retour; pour l'excédent seulement, ils
auraient recours au charbon japonais. Mais, outre que le Cardiff
a un pouvoir calorifique supérieur et encrasse moins-les grilles,
la cause la plus marquée de cette préférence serait sa propriété
de ne pas faire de fumée, la présence de l'escadre ne se révélant
pas au loin par des torrents de fumée noire.

Les bassins de l'île de Vancouver n'ont ainsi qu'un rôle régio-
nal limité, l'absence de débouchés, la concurrence qu'ils ren-contrent sur le seul marché qui leur soit ouvert ne leur permet-tant pas de développer leur extraction.

(Extrait d'un Rapport adressé à M. le Ministre des Affaires
étrangères, par M. Camille JORDAN, consul de France à
Vancouver.)
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NOTICE NÉCROLOGIQUE
sca

M. ÉTIENNE DUPONT,
INSPECTEUR GE,XÉRAL DES MINES,

Par M. L. AGUILLON, Inspecteur général des Mines.

(, Heureux celui qui meurt au Seigneur, car il se repose
(, de ses travaux et ses oeuvres le suivent. n A qui ces
paroles de l'Apôtre (Apocalypse, XIV, 13) pourraient-
elles mieux s'appliquer qu'a M. l'Inspecteur général dés
Mines Gabriel-Jules-Étienne Dupont, décédé à Paris, lé
18 mai 1896, à l'âge de Soixante-dix-huit ans, après une
carrière dont l'activité s'est maintenue jusqu'au dernier
jour et aux destinées de laquelle il semblait avoir été pré-
paré dès son entrée dans la vie?

Son père, Pierre Dupont, universitaire distingué, était,
au début de la ReStauration, principal et régent de rhéto-
rique au collège de Treignaé. Aujourd'hui simple chef-lieu
de canton de la Corrèze, vers le bas du haut et froid pla-
teau granitiqtie adossé aux Monédières, 'Treignac avait
été jadis une de Ces -petites (, villes » du centre de la
France, dont la Vitalité ancienne nous a laissé des traces
nombreuses. Au pied des pentes sur lesquelles le bourg
est bâti, la Vézère, déjà grosse, encore qu'elle soit:assez
rapprochée du plateau de Millevache d'où elle descend,
roule dans une gorge étroite et profonde, aux 'parois
encaissées, dessinant une boucle très prononcée, un véri-
table méandre. Il y avait en ce point un passage tout
indiqué par la rature ertre le haut et le bas pays, et de

Tome. NI, G livraison, ISM; 40
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là devait venir l'importance de Treignac. D'es le xv° siècle, Une particularité de la fin du xvine siècle devait signaler
un pont de pierre y était construit, qui _nous reste le collège de Treignac à l'attention : Lakanal y comptait
avec ses deux arches ogivales si intéressantes, posées au au nombre des professeurs.
niveau de la rivière, avec les deux rampes abruptes qu'il C'est de ce collège que Pierre Dupont avait été nommé
avait été nécessaire de faire serpenter sur la falaise de principal; il y enseignait en même temps la rhétorique.
chaque rive pour permettre l'accès à un chemin de mulets ; Estimé et bien vu dans tout le pays, encore qu'il n'en fût
le travail da passé est établi un peu en aval d'un pont, pas originaire, il était entré par son mariage dans une des
relativement récent, sur lequel la route nationale. franchit bonnes familles de la région, celle des Chauffour, de
la rivière par une seule arche en plein cintre à quelque Limoges, qui possédait une importante propriété à Saint-
trentaine de mètres au-dessus de son lit ; les caractères Ybart, modeste village situé tout à côté d'Uzerche, une
des deux époques se différencient encore mieux par le autre de ces antiques « villes » si curieuses et si bien con-
rapprochement matériel des deux ouvrages. servées du vieux Limousin, à 25 kilomètres en aval de

. La « ville » alignait quelques maisons le long de la Treignac. Si Saint-Ybart et Uzerche ne sont pas encore
rampe d'accès du vieux pont sur la rive gauche ; elle s'était le bas pays avec ses riches vallées largement ouvertes,
surtout développée sur un petit promontoire dominant la ils sont déjà dans ce bocage corrézien aux mouvements
rivière de ce côté, entourée d'une enceinte quadrangulaire, plus doux, à la végétation plus souriante, bien différents
qui est en partie encore conservée, avec un grand nombre de l'âpre plateau granitique à l'extrémité duquel se trouve
de vieilles maisons de cet antique bourg. Treignac.

L'importance de la localité et les facilités relatives de C'est dans la campagne familiale de Saint-Ybart, pen-
ses relations avec toute la région voisine étaient assez dant les vacances, que naquit, le 15 août 1817, Gabriel-
grandes au xvne siècle pour qu'en 1660 les consuls de la Jales-Étienne Dupont, le second fils d'une famille de quatre
ville crurent devoir passer avec les « Prêtres de la Con- enfants. Sa jeunesse s'écoula entre ces deux centres.: le
grégation de la Doctrine chrétienne » un contrat en vue collège de Treignac pendant l'année scolaire et la cam-
de l'établissement d'un collège. En 1704, le collège fut pagne de Saint-Ybart .durant les vacances ; les hivers
déplacé; il vint s'établir dans le bâtiment qu'il occupe rigoureux dans les installations primitives et grossières
encore aujourd'hui au sommet du plateau sur lequel est d'un antique collège sans confort; les douceurs de l'été
bâtie la ville, en-dehors de son antique enceinte. C'est une dans cette vallée si pittoresque de la Vézère qui, si elle
lourde construction, de médiocre développement. Sur le n'est pas le Midi, conduit directement vers lui.
devant un bâtiment central, flanqué de deux ailes en retour, Son père assura son instruction jusqu'en rhétorique. A
enserre une cour étroite qui forme la cour de récréation, ce moment, du reste, sous le principalat de Pierre Dupont,
communiquant directement avec la place publique. Ces le collège de Treigna semblait briller d'un éclat particu-
constructions sans caractère donneraient l'idée d'une lier. Dans la classe immédiateinent au-dessous de celle du
grosse ferme plus que d'un établissement scolaire. Une futur Inspecteur général des Mines se trouvait Lachaud,
tour carrée qui domine à son extrémité le bâtiment prin- le grand. avocat. Aussi bien, Pierre Dupont paraît avoir
cipal est seule à fournir quelque cachet à cet ensemble été un- maître passionné pour sa profession et un éduca-
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teur singulièrement distingué. Lorsqu'il eut pris sa retraite,
il se retira dans sa propriété de Saint-Ybart, et il réunit
autour de lui quelques jeunes gens désireux de s'instruire
SOUS un tel guide. Ses mérites avaient été d'ailleurs remar-
qués, et on avait voulu lui donner dans l'Université une
place plus en rapport avec sa valeur. Ses intérêts s'étaient
trop confondus avec ceux du pays ; il y était attaché par
trop d'affections pour qu'il consentît à le quitter.

Étienne Dupont bénéficia de la sorte, dès ses premiers
pas dans la vie, à la fois d'une instruction complète et solide
et d'une éducation familiale continue. Il recueillit là le
germe dé ses connaissances en littérature et en histoire,
qui furent vraiment remarquables ; il puisa 'dans un milieu
profondément catholique cette foi religieuse dont le culte
continu devait être un des traits de son existence. Et ceux
qui cherchent les raisons intimes des choses ne pourront
s'empêcher de relever cette autre particularité : il est
né, pour ainsi dire, et il a été élevé dans un collège, dans
un milieu universitaire; la majeure partie de sa carrière,
et à coup sûr la plus importante, devait être consacrée
aux diverses écoles techniques qui se rattachent au Corps
des Mines et dépendent de lui.

Au collège de Treignac on n'allait pas au-delà de la
rhétorique. Aussi, Étienne Dupont fut-il envoyé au collège
royal de Bordeaux pour terminer ses études. Il y- reconi-
mença la rhétorique, puis il fit la philosophie et une pre-
mière année de mathématiques avec un succès qu'avait
préparé l'excellent travail de Treignac et qui fut consacré
par de nombreuses Couronnes. Ce furent les premières
que reçut le jeune élève. Son père, par 'un scrupule qui
l'honorait, n'avait pas voulu qu'il lui en fût attribué une
seule à Treignac, si bons qu'eussent été les résultats de
son travail. Le séjour à Bordeaux aura contribué à achever
la physionomie de notre Inspecteur général, chez lequel
on reconnaissait 'ai'sétiont ime nature Méridionale.
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Son instruction se termina à Palis ; après un an passé à
l'École préparatoire Mathé d'où il suivit les cours du col-L
lège Bourbon, il entrait à l'École polytechnique en 1836,
à dix-neuf ans, et, en novembre 1838, à l'École des Mines.

A sa sortie, en février 1842, il eut Vic-Dessos pour
premier poste. Comme tant d'autres de nos Camarades,
avant ou après lui, il ne fit guère qu'y passer ; en
novembre 1843, il quittait l'Ariège pour Montpellier. Jules
François, qui ,avait eu le poste de Vic-Dessos avant lui et
l'avait occupé près de six ans, y avait réuni les éléments
de son important ouvrage sur le Gisement et le. Traite-
ment des minerais de fer, qui se publia juste au moment
oit Dupont débutait dans l'Ariège. François avait épuisé
pour le moment tous les sujets d'étude que cette région
pouvait-présenter à de jeunes ingénieurs. Il avait notam-
ment décrit dans tous ses détails l'Organisation si bizarre
de cette entreprise de Rancie, de cette première « mine
aux mineurs » dont les origines se perdent dans les bruines
du moyen fige ; il avait signalé tous ses abus comme aussi les
moyens dont plusieurs encore à réaliser - qui seraient
les plus propres à remédier à ces maux (*) Un débutant,
comme l'était alors Étienne Dupont, ne pouvait que
prendre une « leçon de choses » à voir fonctionner cé vicieux
organisme ; elle devait être plus spécialement profitable à
celui qui, dans sa carrière, devait s'occuper avec plus de
sollicitude des modes d'administration et de législation que
cnnporte l'industrie extractive.

Une circonstance devait le servir pour ses futures études.
Il fut appelé à organiser une caisse de secours pour
les ouvriers de Rancie, et par lit il s'initia à l'étude de
questions qu'il devait suivre plus tard d'une façon plus
générale et plus étendue. Jures François avait émis la

(*) Voir, sur l'organisation de Itanci;i, le mémoire de M. l'Inspecteur
général Villot, Annales des mines, 9 série, t. IX, P. 205.
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première idée de l'institution. Le problème fut:étudié et
résolu par Dupont d'une façon un peu différente, plus en
rapport avec les bases mêmes de l'organisation de Rancie
à cette époque. On sait qu'alors, suivant une coutume
qui, remontant au moyen âge, s'est continuée jusqu'à la
loi du 15 février 1893, les mineurs de Rancie se payaient
eux-mêmes par la vente qu'ils faisaient directement du
minerai de fer abattu et extrait par eux ; chacun avait
ainsi le droit de piquer, de sortir de la mine et de vendre,
par jour, un certain nombre de « voltes », dont le produit
constituait son salaire; c'était une application, du reste
malheureuse, du « salaire en nature ». L'idée proposée
pour la caisse de secours et consacrée, par l'ordonnance
royale du 25 mai 1843 consistait à réclamer des ouvriers
valides l'exécution d'un travail supplémentaire, de « voltes »
additionnelles dont la vente devait profiter aux cama-
rades maladesmalades ou infirmes. Au lieu d'un prélèvement en
argent sur le salaire de chacun comme dans toutes les
institutions analogues, on procédait par une prestation à
fournir en nature. Ce n'était pas le tout d'avoir posé sur le
papier les bases du règlement, il fallait l'appliquer, et, pour
cela, le faire adopter par une population qui n'a jamais
passé pour commode à manier, ni disposée à accepter les
innovations qui troublent ses coutumes séculaires. Dupont
s'y entremit avec ardeur ; il passa plusieurs moi' con-
vaincre les ouvriers. Puis, lorsqu'on dut commencer l'ap-
plication, il pensa devoir user de son autorité officielle
pour assurer la fidèle exécution du règlement. Il aimait à
raconter qu'il avait revêtu son uniforme et qu'avec son
prestige ainsi accru auprès de ces populations restées,
alors surtout, assez primitives, il allait se placer à l'orifice
de la galerie par laquelle les ouvriers sortaient le minerai
pour s'assurer que les « voltes » de là Caisse de secours
étaient bien déposées dans la case à ce destinée et non
.vendues par les ouvriers à leur profit comme leurs
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« voltes » ordinaires. Grâce à ses efferts, l'ordonnance
fut acceptée, et elle a été appliquée jusqu'à la transfor-
mation de l'antique organisme de Rancié par la loi du
15 février 1893.

Les faits qui ont exigé au début d'une carrière un tra-
vail exceptionnel laissent une trace profonde que rien
souvent ne peut plus. effacer. Vingt ans plus tard, dans la
seconde édition de son Traité sur la législation des mines
(t. II, p. 8), Dupont se demandait s'il n'y aurait pas avan-
tage à réclamer . des ouvriers, en faveur des caisses de
prévoyance, une production supplémentaire, au lieu de
leur imposer une retenue sur le salaire. Un peu plus d'at-
tention lui aurait peut-être montré que la tâche supplé-
mentaire est une charge effective dont l'intéressé est
directement atteint, un effort en plus qu'il lui faut subir,
sans compter que cette prolongation de travail entraîne
des complications pratique S diverses. La retenue sur le -
salaire est, au contraire, ou devient plus ou moins proMp-
tement nominale; lorsque l'ouvrier débat son paiement
avec le patron, il discute sur le salaire net et non brut, sur
ce qui lui restera effectivement dans la main, à la paie,
après toutes les déductions convenues. Les pratiques
absolument arriérées de Rancié sur les rapports entre le
capital et le travail ne pouvaient se répandre au-delà de
ce coin de terre où il a fallu même un concours de cir-
constances spéciales pour. leur permettre de durer si
longtemps.

Cette question des institutions de prévoyance resta
toujours chère à Dupont ; la générosité de son coeur, facile-
ment ouvert aux infortunes, lui avait. fait songer pour la
faire aboutir à des moyens dont le libéralisme du juriste
eût dû lui faire sentir les inconvénients. C'est ainsi qu'il
fut conduit à soutenir (Traité pratique, 2e édition, t.
p. 37 et suivantes) que les institutions de prévoyance
devaient être rendues obligatoires sur toutes les mines de
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par la loi, avec subvention forcée de l'exploitant. Lorsque,
vingt ans après, le Parlement discutait les propositions
qui devaient aboutir au vote de la loi du 29 juin 1894 sur
les caisses de secours et de retraites des ouvriers mineurs,
l'école socialiste ne manqua pas .de se saisir des argu-
ments de Dupont en faveur de l'obligation de ces caisses,
à l'encontre de ceux qui, pour de multiples motifs, la com-
battaient: les uns, à un point de vue général, parce qu'ils
croyaient (lite les institutions fondées Sur la liberté ont
plus d'avenir et de vitalité et rendent plus de services
que celles qui ne résultent que de la contrainte ; les
autres, pour des raisons tenant plus spécialement aux
mines, parce qu'ils protestaient contre le régime excep-
tionnel qu'on voulait imposer à l'industrie extractive au
lieu du régime du droit commun industriel. Ces idées
étaient vivement soutenues par les exploitants, et pré-
sentées, en leur nom, par Dupont lai-même qui, au
moment de ces discussions, avait pris sa retraite et était
entré dans les Conseils d'administration de diverses
Compagnies. Aussi fut-il assez vivement critiqué pour ce
changement d'idées ; il répondait, il est vrai, en faisant
Observer que, à l'époque oit il proposait l'obligation des
caisses de mines, elles étaient encore des exceptions et qu'il
paraissait opportun de les répandre ; lorsque, vingt ans
après, on voulait les rendre obligatoires, elles existaient
partout et fonctionnaient d'une façon convenable ; les
moeurs ayant précédé la loi, il devenait inutile et, par
suite, fâcheux que la loi voulût refaire les moeurs. Déjà,
en 1872, il avait paru indiquer une évolution de ses
premières idées dans une communication à l'Acadéniie des
Sciences morales et politiques oit il avait fait l'exposé
comparé des caisses de secours des mines françaises et
étrangères. Il y avait insisté sur la convenance de
conserver les institutions qui s'étaient créées chez nous,
de leur laisser leur autonomie et leur individualisme par
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mine, sans se prononcer explicitement toutefois sur la
question de savoir si la loi devait ou non rendre l'institu-
tion obligatoire là ou elle n'existerait pas.

De Vic-Dessos, Dupont passa à Montpellier à la fin de
1843. Il put, dans ce poste, s'initier aux choses de chemins
de fer, y étant chargé, en dehors du- service ordinaire
des mines, du contrôle d'un des premiers chemins de fer
que nous 'ayons eus, celui de Nimes à Montpellier.

A peine Venait-il d'arriver à sa nouvelle résidence, sa
situation personnelle était déjà telle que le Maire de Cette
lui demandait, au nom de sa municipalité, en sept embre 1844,
de procéder à l'étude d'une adduction d'eau pour sa ville.
Quelques' mois après, le jeune ingénieur fournissait, en
réponse, deux projets complets- dans l'un, on dérivait
l'eau de l'Hérault au-dessous du canal du Midi ; ce projet
différait de celui antérieurement produit en 1842 par
l'Ingénieur en chef deS. Ponts et Chaussées Veda en ce
que Dupont projetait d'emprunter, en outre, à l'Hérault
la force motrice nécessaire pour filtrer et élever les
eaux, tandis que le projet Verla comportait des machines

vapeur élévatoires. Par l'autre projet on amenait à
Cette les eaux de la source de l'Isanka. Dupont se
prononçait pour le premier projet, parce qu'il Craignait
l'insuffisance du débit de la source pendant l'été. Pour
mettre l'opinion publique en mesure de se prononcer,
Dupont publia (*) son rapport sur la description et la com-
paraison des deux projets. Il devait quitter Montpellier
sans que la question eût été résolue. -

Avant de partir, il donna une nouvelle preuve de son
activité et -de sa nature généreuse. Sous l'influence vrai-

(*) Étude comparative de deux projets d'approvisionnement d'eau de
la ville (le Cette, à l'aide de la rivière d'Hérault el (le la source d'Isanka.
Montpellier, chez Ballu, 1845, 1 broch, in-4. de 115 p., avec deux
planches.
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semblablement des idées qui hantaient tant d'esPrits au
lendemain de la .Révolution de 1848, il s'était proposé et
avait obtenu de l'Administration de faire sur les appareils
à vapeur des cours publics, plus spécialement destinés
aux chauffeurs et mécaniciens.

Au reste, il allait pouvoir s'occuper plus-activement et
Plus fructueusement de la classe ouvrière avec la Direc-
tion de l'École des maîtres ouvriers mineurs d'Alais qu'il
prit à la fin de 1848, lorsque Callon, qui venait d'orga-
niser cette institution, fut appelé à l'École des Mines de
Paris pour suppléer Combes dans la chaire d'exploitation
des mines. Dupont devait rester douze ans à Alais à la
Direction de l'École; en même temps, il remplit succes-
sivement les fonctions d'Ingénieur ordinaire, puis, à partir
de 1858, celles d'Ingénieur en chef du service de ce dis-
trict dont on sait toute l'importance au point de vue minier,
et alors aussi au point de vue métallurgique. Son rôle
à l'École fut plus spécialement important. Il s'immisça
ainsi pour la première fois dans llenseignement technique
dont il ne devait plus cesser de s'occuper jusqu'à la fin de
sa carrière, passant successivement de l'École d'Alais à
celle de Saint-Étienne et de celle-ci à l'École de Paris.

Cette' École des maîtres ouvriers mineurs d'Alais était
née d'une initiative prise en 1841 par la 'municipalité de
la ville, dont M.. Serre (*) était alors maire, avec le con-
cours de M. Thibaud, Ingénieur en chef et de M. Varin,
Ingénieur ordinaire du Service des Mines à Alais. M. Varin,
dans ses propositions primitives, avait principalement
insisté sur l'insuffisance, en nombre et en capacité, des
quelques maîtres-mineurs qui se trouvaient alors dans un
bassin dont on devinait le développement prochain à la
suite 'de la création des chemins de fer que Talabot y avait
inaugurés. Après plusieurs études et des remaniements

(*) M, Serre a été le beau-père de M. l'Ingénieur des Mines Parran,
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successifs, l'idée fut officiellement consacrée par l'ordon-
nance royale du 22 septembre 1843.

L'École ne devait être, au début, qu'une institution bien
modeste en ses installations et -dans son organisation.
Deux salles du collège communal y devaient suffire, et le
principal de ce collège devait être chargé de l'adminis-
tration niatérielle des élèves qu'il prenait en pension au
prix de 360 francs.

L'ordonnance de 1843 n'avait fixé qu'un principe. Pour
lui faire sortir effet, il fallut, on le sait, que l'Adminis-
tration. chargeât Canon de ce soin. C'est en 1845 que
celui-ci- arrêta toutes les dispositions qui devaient per-
mettre- à l'institution de fonctionner', sans craindre, sur
plusieurs points, de modifier les clauses de l'ordonnance
organique. En novembre 1845, les premiers élèves en-
traient à l'école.

Dupont, succédant trois ans après à Canon dans cette
direction, se préoccupa surtout de maintenir l'École dans
la voie si - magistralement entrevue et si soigneusement
tracée par celui-ci : ne' recevoir que des ouvriers et ne
faire que des maîtres-mineurs ; se garder de vouloir faire
des ingénieurs ou mieux de prétendus ingénieurs. Aussi
bien, l'École prospérait sous les auspices des sages règle-
ments de Callon. Dès 1850, les locaux primitifs étaient
devenus insuffisants, et il fallut procéder, en 1853, à" de
nouvellesconstructions pour assurer à l'institution, les
développements indispensables.

C'est pour venir en aide à l'instruction de ses élèves'
qu'il dressa et publia, en 1853, les Tableetux géologiques
des terrains (*), qui ne laissèrent pas d'avoir quelque
utilité à, cette date. Une phrase du deuxième tableau
relatif aux gîtes métallifères nous montre bien les préoccu-

(*) I vol. petit in-f° de 10 tableaux doubles,
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pi-nions qui inspire...eut toute sa vie. 'Après avoir insisté
sur la large répartition des mines de fer -dans le monde,
il ajoute : « Voyons donc le doigt de Dieu dans un fait si
« heureux pour l'humanité- tout entière, et sachons recon-

naître que la géologie raconte -aussi les bienfaits de la
« divine Providence. »

Lorsque Dupont, s'élevant successivement dans sa
carrière, prit en 1852 la direction de l'École des Mines
de Saint-Étienne, il trouvait là un établissement d'un tout
autre ordre, qui suivait normalement et heureusement ses
destinées; sans bruit, avec des moyens très simples, on
préparait les ingénieurs qui ont été les éléments et ont
fait la force de notre industrie minérale. Trois profes-
seurs, aidés de deux répétiteurs, suffisaient à accomplir
cette tâche en deux ans de scolarité. Les résultats méri-
taient d'autant mieux d'être remarqués que les élèves
_n'entraient qu'après des études assez peu .poussées. Pen-
dant les six ans que Dupont la dirigea, l'École resta
comme les peuples heureux, elle n'eut pas d'histoire.
Le directeur, qui n'avait pas de cours à professer, dont
la besogne administrative était assez réduite avec les
conditions rudimentaires .de l'établissement, pouvait em-
ployer sa sollicitude à faciliter les débuts des élèves
et à assurer leurs destinées. Dupont ne_faillit pas à ses
devoirs de haute tutelle.

L'École de Saint-Étienne a toujours été considérée,
pour ses professeurs et directeurs, comme un achemine-
ment à l'École des Mines de Paris. Dupont vint d'abord
à cette dernière comme professeur. En 1868, M. Lamé
Fleury, qui était titulaire de la chaire: de législation, fut
nommé secrétaire du Conseil général des Mines. Malgré
son désir, malgré un voeu pressant du Conseil de l'École
des Mines, l'Administration simérieure exigea qu'il se
démît de son cours. Nul n'était alors plus qualifié pour
lui succéder que Dupont, l'auteur apprécié d'un excel-
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lent ouvrage sur la matière. Il a donné ces leçons pen-
dant quatorze ans jusqu'à sa retraite, en 1882.

Il n'est pas très aisé de faire un bon cours' de législa-
tion à l'École des Mines, j'entends un cours qui profite
réellement et effectivement aux élèves, dans les vues
pratiques que cet enseignement doit avoir. Parmi les
matières qu'on enseigne à l'École, le droit est de celles
que les élèves doivent aborder sans préparation antérieure.
On est donc amené à faire précéder l'étude de la législa-
tion des mines, qui est le but plus direct du cours, sa rai-
son d'être, par un examen des généralités des diverses
branches du droit, mais on risque de rebuter les audi-
teurs par des développements dont l'aridité s'accroît de
la forme condensée qu'il faut leur donner. Dupont avait
préféré suivre une marche moins rationnelle en vue de
saisir plus sûrement et tout de suite l'attention des
élèves. Il abordait directement la législation des mines et
terminait par les généralités sur le droit administratif. Il
serait difficile de dire s'il avait tort au point de vue des
résultats. Ceux qui ont suivi son cours n'ont pas oublié
la vivacité qu'il mettait dans ses exposés comme dans son
,débit: il gardait comme professeur tout ce qui caracté-
risait son allure.

A ses leçons de législation qui constituaient la partie
essentielle et principale du cours, Dupont devait ajouter
quelques leçons d'économie politique, ou. plus exactement,
d'économie industrielle. Le temps qu'il y pouvait consa-
crer était trop mesuré pour que ces leçons eussent une
importance sérieuse. Si on veut connaître sa doctrine eh
ces matières, il faut consulter un petit ouvrage publié par
lui à la fin de ,1871 (*), à une époque ou l'on s'ingéniait
à chercher les moins mauvaises formules d'impôts nou-
veaux 4 créer en, France pour satisfaire aux charges qui

(*) 1 brochure in-12, de 66 pages. Paris, 1112, chcz Defflu.
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nous accablèrent alors. Notre professeur voulut dire sa
pensée dans une brochure trop condensée pour n'être pas
une profession de foi plus qu'un exposé de doctrine ou
une démonstration. Son petit livre est comme imprégné
de citations de livres saints ; il ne faut pas s'en étonner;
car il commence par établir les « Rapports de la religion
avec la politique et l'économie politique », « convaincu »,
dit-il, que « Dieu ne doit pas plus être banni de l'économie
politique que de la politique ». Il se proposa avant tout
de déterminer quel est l'impôt « juste ». Après avoir
repoussé l'impôt sur le revenu, qui ne peut être, ajoute-
t-il, que vexatoire ou arbitraire, surtout dans la forme
progressive, qu'il qualifie de. « révolutionnaire », il
montre les avantages des multiples combinaisons de la
taxation française, de la combinaison notamment de nos
quatre contributions directes avec nos impôts indirects;
il demande, pour les compléter, un impôt sur les valeurs
mobilières et des droits sur les matières premières et les
textiles : « Les voter, c'est voter la libération du terri-
toire », telle est sa conclusion.

C'est moins dans sa chaire que Dupont a laissé une
trace importante à l'École des Mines que comme Inspec-
teur, et on peut ajouter comme Directeur, par suite des
circonstances spéciales et diverses qui se Présentèrent à
cette époque. Si les Écoles d'Alais et de Saint-Étienne
n'avaient pas eu d'histoire pendant qu'il y avait passé,
celle de Paris devait en avoir une, et singulièrement
poignante. -

Lorsqu'il fut nommé Inspecteur do cette École, en
Mai 1870., à la place de Gruner'promu Inspecteur général
de 1" classe, Combes était Directeur ; celui-ci était à la
fin de sa carrière administrative, fatigué par la maladie
qui allait l'enlever si peu après ; il devait être assez natu-
rellement porté à s'en remettre, pour la direction de l'éta-
blissement, à un Inspecteur actif, ardent, que toute une

NOTICE NÉCROLOGIQUE SUR M. ÉTIENNE DUPONT 587

vie passée dans les Écoles techniques de l'Administration
des Mines paraissait avoir plus spécialement préparé à son
poste actuel. Aussi bien, les événements allaient donner
effectivement à Dupont les pouvoirs directoriaux. Combes
n'avait pu regagner Paris à raison de l'état de sa santé,
lorsque l'investissement de la capitale devenait imminent ;
une décision ministérielle, du 17 août 1870 confia l'intérim
de la direction à Dupont. D'enseignement à l'École pen-
dant le siège, il ne pouvait naturellement pas y en avoir.
Nous avons donné ici même (") tous les détails de ce que
Dupont dut faire et réussit à exécuter à l'École pendant
cette triste période ; il lui fallut prendre des meSures pour
abriter contre les effets possibles du bombardement les
objets les plus précieux des importantes collections dont
il avait la charge et pour arrêter immédiatement tout com-
mencement -d'incendie ; l'événement justifia Futilité des
dispositions adoptées : deux obus tombèrent sur l'École ;
le feu mis par l'un .d'eux à là collection de paléontologie.
fut immédiatement éteint. En même temps Dupont ins-
tallait dans les salles du rez-de-chaussée une ambulance
de malades, établie et administrée sons sa surveillance
dans des conditions qui lui valurent les félicitations de
l'autorité militaire. Simultanément il s'occupa activement
avec M. IVIoissenet, résidant à l'École comme directeur du
laboratoire, et qui fut phis spécialement chargé du tra-
vail, de la construction dans les terrains de la Pépinière
du Luxembourg, d'inie vaste poudrière qui rendit de sérieux
services à l'autorité militaire et que les fédérés essayèrent
vainement de faire sauter en mai 1871 (**).

(") Voir L'École des Mines de Paris. Notice historique. 8° série, t. XV
p. 433.

(**) Nous avons montré dans notre Notice sur l'École des Mines que,
contrairement à ce qui avait été dit et même écrit, notamment par
Maxime du Camp, il n'y avait eu de la part des fédérés qu'une ten-
tative qui n'avait pas réussi.
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Dès la conclusion de l'armistice, Dupont, sur l'invitation
de l'Administration, en l'absence de Combes, prenait,
d'entente aveé le Conseil de l'École, les mesures néces-
saires à la reprise immédiate des cours ; ils commençaient
en effet le 15 mars 1871 ; mais, dès le 22 mars, à la suite
des événements du 18, le Conseil estimait qu'il, y avait
lieu de renvoyer les élèves dans leurs familles ; les cours
étaient effectivement suspendus le 23; et, le 24, l'Adminis-
tration supérieure approuvait cette mesure. Combes et
Dupont se retirèrent à Versailles, laissant l'École à la garde
de Rigout, préparateur de chimie, Audebez, secrétaire-
régisseur, et Launay, garde-magasin, tous trois logés à
l'École à raison de leurs fonctions. Nous ne redirons pas
comment Ces, braves gens surent préserver l'établissement
confié à leur garde des folles, tentatives de Pariset et
Décot dans leur fabrication d'engins explosifs.

La marche normale de l'École reprenait lel() juin 1871
Combes et Dupont, qui s'étaient réunis à Orléans, dès le
'commencement de juin, pour attendre le moment où ils
pourraient regagner Paris, y étaient, en effet, revenus le
4 juin. Combes, atteint par la limite d'âge, devait cesser
ses fonctions de Directeur le le' janvier 1872; dix jours
après, il succombait à, la maladie qui le minait depuis long-
temps. Les compétitions ,et les discusSions extrêmement
vives, soulevées par sa succession, ne finirent par être vidées
que six mois après avec la nomination de Daubrée. Pen-
dant cet interrègne, qui comprenait 'en somme la meilleure
partie de l'année scolaire, l'intérim de la direction fut con-
fié à Dupont. Si, avec l'arrivée de Daubrée, Dupont cessa
d'être le Directeur effectif, son influence dans la direction
n'en resta pas moins prédominante par la suite. Tout dev_ait
concourir à un pareil résultat : le rôle personnel qu'il
venait de remplir pendant deux ans ; son activité et la
nature de sen tempérament qui se conciliaient sous ce rap-
port avec les tendances de Daubrée : fort occupé de ses

r e

4;1

NOTICE NÉCROLOGIQUE SUR M. ÉTIENNE DUPONT 589

recherches et travaux scientifiques, peu porté aux choses
de pure administration, celui-ci ne devait pas demander
mieux que de -s'en -remettre à un collaborateur zélé et
compétent, avec lequel il était en communion d'idées.

La direction d'un établissement comme l'École des Mines
de Paris ne va pas sans soulever de ces difficultés et par-
tant de ces luttes inhérentes à toutes oeuvres qui mettent en
contact des hommes auxquels leurs fonctions mêmes peuvent
donner des vues différentes. Une École profes.sion-
nelle, si élevé que puisse être son enseignement, n'est hi
un Collège de France, ni une Faculté des Sciences. La
direction doit se préoccuper de coordination et- de limi-
tation de programmes et de nécessités budgétaires qu'ou-
bliera volontiers le professeur qui croit à l'utilité plus spé-
ciale de son enseignement. La Direction de Daubrée et de
Dupont, nous venons de dire pourquoi nous ne les
séparons pas, n'a pas échappé à Ces luttes, à ces
difficultés et aux critiques qui en sont la suite naturelle.
L'heure èst déjà venue où l'on doit les oublier.

Entre temps, dans les douze ans que dura l'Inspectorat
de Dupont depuis la reprise de la vie normale en 1871,
l'École des Mines de Paris suivit ses destinées sans que
son histoire ait été marquée par quelque événement plus
spécialement saillant. En dehors des développements
donnés à la collection de paléontologie, qui ont été l'objet
en leur temps. 'de si Vives discussions, rien ne fut changé
dans les installations matérielles ; les programmes ne
subirent pas de modifications importantes, si ce n'est la
création en 1879 du Cours de Géologie appliquée en reni-
placement du Cours d'Agrieulture, et le dédoublement, à
cette même date', du Cours unique ode Construction et
Chemins de fer en deux cours distincts ; le mode d'ensei-
gnement resta sans changements.

A Paris, comme à .Saint-Étienne, en outre de ses fonc-
tions officielles, Dupont continua à se préoccuper avec la

Tome XI .189'7.
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plus, vive sollicitude du placement dans l'industrie des
élèves externes. La reconnaissance de tous ses anciens
élèves lui est restée à cé titre justement acquise,

Nous .venons de suivre, dans ses étapes successives, la
longue carrière administrative d'Étienne Dupont. :Nous
devons, pour achever de faire connaitre son oeuvre,,rap-
peler des travaux qui sont plus personnels et qui n'ont pas
peu contribué à établir sa notoriété ; nous voulons parler
de ses études sur la législation des mines et le droit
minier, sans revenir sur les diverses publications que nous
avons eu déjà l'occasion de mentionner.

Lorsqu'il fut chargé de l'important service des mines
d'Alais, Dupont comprit l'utilité d'un livre, essentiellement
pratique et méthodique, qui pût servir de guide tant aux
exploitants et aux usiniers qu'aux ingénieurs de l'État
dans les difficultés administratives qu'ils rencontrent inces-
samment. La littérature spéciale n'offrait pas de grandes
ressources à cet égard : ici des ouvrages vieillis ou incom-
plets; là des documents.trop épars.

Les,trois articles, célèbres en leur temps, que Migneron
avait publiés dans les Annales des Mines en 183271833,
portaient sur la philosophie plus que sur la pratique du
droit minier.

De 1833 à 1818, chaque livraison de ces Annales était
enrichie de notes très précieuses ou de Cheppe, .Maître
des Requêtes au Conseil d'État et chef de la Division des .
Mines au- Ministère des Travaux Publics, commentait, avec
une autorité spéciale due à cette situation et à une science
administrative et j uridique profonde, les plus intéressantes
décisions intervenues en matière de mines, minières, car-
rières, usines minéralurgiques et appareils à vapeur. De
Boureuille, devenu à son tour chef de la Division des Mines,
avait tout d'abord continué cette série ; elle fut définitive-
ment arrêtée en 180. Si nombreuses qu'aient été ces
notes, elles ne touchaient qu'à des points spéciaux, à des
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affaires particulières. Leur ensemble était moins que com-
mode à consulter.

Comme ouvrage didactique, laissant de côté la publica-
tion de Locré, de 1828, si spéciale, il n'y en avait que
deux parus en 1838.

Le premier, le traité de A. Delebecque (*), était com-
posé plus pour la Belgique que pour la France. Encore
que les deux pays aient pour fondement de leur droit
minier la même loi du 21 avril 1810, la pratique admi-
nistrative 'et la jurisprudence judiciaire ne laissent pas
de présenter de notables différences : l'organisation de
l'Administration n'est pas la même ; puis, au moment oit
le traité de Delebecque paraissait, la Belgique avait mo-
difié la loi organique de 1810 par- la loi du 2 mai 1837,
tandis que notre loi du 27 avril 1838 n'avait pas encore
été rendue. A tontes ces différences s'en joignait une
autre venant du plan même de l'ouvrage. Delebecque
avait consacré la moitié de son oeuvre à l'exposé du droit
lainier de l'Étranger et des temps anciens. Dans l'autre
moitié, qui seule avait une portée plus pratique, il s'était
occupé de la législation des mines au point de vue du
droit civil plus que du droit administratif.

L'ouvrage. de A Richard (**) fait essentiellement pour
la France, avait été publié la même année, mais avec un
intervalle suffisant pour que l'auteur ait pu tenir compte
des modifications si importantes apportées dans la loi du
21 avril 1810 par notre loi du 27 avril 1838. Toutefois,
le sujet des déchéances de mines et les autres points
traités dans cet acte étaient encore trop nouveaux pour

(") Traité sur la législation des mines, minières et carrières en France
et en Belgique, par DELEBECQUE. Paris, Mathias, 1838, 2 vol. in-8° de
369 et M3 pages.

(**) Législati^n s;;; les min,
es:n°,9, é`ithlisemeals, ateliers, e Iton: Laite la'

matière minérale, pal' A. wicien sous pr:.e.1. Paris,
1838, Carillln-Lioeury ; 1 vo!. in-S° de 80 pages.
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que Richard ait pu les exposer convenablement. La loi
sur le sel du 17 juin '180 n'avait pas encore été rendue,
et l'auteur n'avait pu qu'indiquer l'état des discussions
confuses qui se poursuivaient depuis 1825 à la suite de la
découverte du gîte de sel gemme de l'Est.

Le traité publié en 1842 par Peyret-Lallier (*), d'une
portée doctrinale plus haute, n'était qu'un Commentaire,
par article, des deux lois des 21 avril 1810 et 27 avril 1838
fait au point de -Vue à peu près exclusif du droit civil
et point du droit administratif. -

Le livre dont Dupont donna la première édition en
1853 (**) venait donc bien à son heure ; le succès qu'il
eut Montra que l'auteur avait atteint son but ; on peut
effectivement considérer comme ayant particulièrement
réussi un ouvrage sur le droit des mines dont la seconde
édition se publie moins de dix ans après la première
c'est en 1862, en effet, que parut la deuxième édition du
traité de Dupont Cl. Heureux temps, il est vrai, temps
héroïques, pourrait-on dire en les comparant atix nôtres, oit
en dix ans on n'avait pas rendu une loi nouvelle, un règle-
ment nouveau sur la matière ! Puis le sujet était plus étendu
qu'aujourd'hui; ce droit spécial comprenait les usines avec
les minés; la couche des consommateurs éfait phis profonde.
Le livre, du reste, méritait son succès par son côté d'utilité
pratique, immédiate : l'auteur S'était assez peu préoccupé
des discussions de doctrine, des sujets de pure théorie, et

(6) Traité sous la forme de commentaire sur la législation des mines,
minières, carrières, tourbières, usines, sociétés d'exploitation et chemins
de transports, par M. PEYRET-LALLIER, avocat, ancien membre de la
chambre des députés. Paris, 1842, 2 vol. in-8°.

(61 Traité pratique de la jurisprudence des mines, minières, forges et
carrières. à l'usage des exploitants, maîtres de forges, ingénieurs 'et
fonctionnaires ressortissant au Ministère des Travaux publics, de l'Inté-
rieur et de la Justice. Carillan-Gceury et V. Dalmont, Paris, 1853 ; 2 Vol.
in-8°.

(***) Sous le même titré,' niais avec trois volumes au lieu dedeux, par
suite des développements accessoires de diverses questions.
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surtout de ,théorie de droit civil. C'est pourquoi, notamment
on s'explique qu'il parle, en moraliste, des « devoirs »

des concessionnaires, bien qu'il ne- dût pas -ignorer que le
juriste ne connaît que « des droits et des obligations ».

Plus- tard, lorsque notre droit minier fut successivement
modifié par la loi du :9 inai 1866, puis plus profondément,
au point de vue des mines, par la loi du 27 juillet 1880;
Dupont publia, en 1881, un dernier ouvrage (*) qui n'était
que la reproduction de la partie de son cours consacrée à
la législation des mines Il .voulait donner le commentaire
immédiat de cette loi du 27 juillet 1880 à la préparation
de laquelle il n'avait pas laissé de prendre une part assez
importante par les notes développées qu'il avait remises
à l'Administration supérieure (**). Le livre venait trop tôt
pour donner tous ses fruits. Il n'y avait pas encore assez
de recul pour fournir un commentaire complet et autorisé
de la loi de 1880.

Ce fut là son testament administratif. Officier de la
Légion d'honneur depuis 1875, nommé Inspecteur général
de 26 classe en 1877, il fut atteint par la limite d'âge le
15 août 1882, en pleine vigueur physique et intellectuelle.
Aussi, d'importantes sociétés industrielles s'empressèrent-
elles de recourir à sa pratique et à son expérience con-
sommées en le faisant entrer dans leurs conseils. Il devint
Ingénieur-conseil des mines de- Blanzy, Administrateur
des mines de Carmaux et de la Société de Vezin-Aulnoye
dont il présida le Conseil. Il se donna à cette nouvelle
tâche avec la même ardeur; pour la plus grande utilité
des sociétés qui avaient fait appel à son concours, sans la

(6) Cours de législation des mines, Paris, 1881, chez Dunod. 1 volume
In-8 ° de 741 pages.

(**) Elles sont condensées dans une note lithographiée de 139 pages
tellière, en date du 3 avril 1875, sous le titre : Développements à l'appui
des propositions de modifications à la loi de 1810, suivis du texte des
modifications effectivement proposées.
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Ainsi s'est passée la carrière de M. Étienne Dupont. Si
elle n'a pas été marquée par quelqu'un de ces. travaux qui
sortent de pair leur auteur, elle a été, du moins remplie
par des occupations et des oeuvres toujours- utiles, aux
résultats souvent féconds. Bien réglée,. sa vie a été
heureuse. Nous avons vu son enfance s'écouler, chose
bien rare à cette époque, dans les meilleures conditions
d'une vie de famille continue. Jeune encore, un mariage avec
une compagne d'élite l'avait fait entrer dans une des
familles les plus considérées de Toulouse. Il avait vu son
fils réussir pleinement dans la carrière -des chemins de
fer qui était à côté de celle par lui parcourue. Sa fille
s'était donnée à Dieu dans un des ordres les. plus austères
et les plus retirés du monde. Pour lui ce n'était pas une
séparation, mais plutôt une consolation et une espérance :
il n'était pas seulement, en effet, un catholique remplis-
sant régulièrement les devoirs' de sa religion, il était un
croyant convaincu, à la foi profonde, qu'il proclamait volon-
tiers tout haut, comme nous le lui avons vu faire en tant
de circonstances. Avec la foi agissante, il avait la charité
active, s'intéressant à toutes les oeuvres catholiques, et
plus spécialement à celles d'une utilité sociale plus haute,
comme les orphelinats agricoles (*.).

Jusqu'à la fin il conserva cette belle ardeur des fortes
convictions qu'il avait sur toutes choses. La vivacité de
son allure accroissait l'impression laissée par son com-
merce : le geste rapide et .abondant, la mobilité du
corps, la voix forte et martelée oit l'on entendait comme
des résonances d'intonations méridionales, augmentaient
l'effet de sa parole dans la conversation et dans la

(*) En 1873, il a publié, comme rapport sur les orphelinats agricoles,
une monographie de la colonie établie é Servas daiis le Gard par Varin
d'Ainvelle qui fut Ingénieur en chef des Mines dans le Gard (promotion
de l'École Polytechnique de 1823) et été député et maire d'Alais ; ,c'est
lui, nous l'avons dit, qui étudia, le premier, l'établissement de l'Ecole
dès maîtres-ouvriers mineurs de cette ville.
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moindre défaillance jusqu'à son dernier jour. A plusieurs
reprises, dans les débuts de ces nouvelles occupations, à
un moment oit les intérêts collectifs des exploitants. de
mines français n'avaient pas la représentation normale et
permanente d'aujourd'hui, Dupont -eut le mandat de
défendre des intérêts dans la discussion des projets sou-
mis au Parlement. C'est à ce titre qu'il présenta des
observations au sujet des diverSes propositions de lois
soumises au Parlement en faveur des ouvriers mineurs (e).
Il prit une dernière fois la plume pour combattre, dans un
mémoire étendu (**), le projet de loi sur les mines déposé
par le Gouvernement en 1886. Dupont avait vécu trop
longtemps dans le culte de la loi de 1810 pour ne pas
s'élever avec vigueur contre toutes les innovations de ce
proj et jusqu'à celle de prétendre toucher à la forme même,
au numérotage de la loi de Napôléon. Et, cependant,
parmi les modifications qu'il suffisait, suivant lui, d'intro-
duire dans cet antique texte, se trouvait, pour l'article 49,
un paragraphe 3, d'après lequel on pouvait poursuivre la
déchéance et le retrait d'une concession, restée inex-
ploitée trois ans sans cause reconnue légitime. C'était là
certes une innovation considérable aux règles de 1810,
.une atteinte profonde au principe de l'assimilation de la
mine à la propriété d'un champ, cette pierre angulaire
de l'oeuvre du législateur impérial ; et le conservatisme
de Dupont n'avait pas reculé devant ce changement.

Ce fut sa dernière oeuvre de publiciste et .de polémiste.
Il resta depuis confiné dans la gestion immédiate dés
grands intérêts de l'industrie privée auxquels il avait été
mêlé.

(*) Deux brochures furent publiées sur ce sujet, en 1883, in-4°, chez.
Chaix.

("*) Sous le titre : Observations au sujet du projet de loi sur les mines
présenté par le Gouvernement le 25' mai 1886. 1 brochure in-4° de
214 pages. Paris, Chaix, décembre 1886.
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discussion. A peine dans les derniers temps devinait-on sa
vivacité atténuée, comme s'il était assombri par le dis-
crédit dont il voyait frappées les idées sociales et religieuses
qui lui avaient toujours été plus spécialement chères. Il
resta entier sans avoir connu les infirmités de la vieillesse
quelques souffrances sont venues lui donner un avertis-
sement dont il n'avait certes pas besoin ; il était de ceux
toujours prêts à répondre à l'appel, quelle qu'en fût
l'heure, parce qu'il croyait que la vie ne doit être qu'un
acheminement vers les éternelles consolations de l'au-delà.
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ÉTUDE

SUR

LE GISEMENT DE LA CAUNETTE
ET ,SUR

LE TRAITEMENT DE SES MINERAIS

Par M. M. BERNARD, Ingénieur des Mines.

Emplacement. Le gisement de la Caunette est situé
à 14 kilomètres au nord de Carcassonne, sur le plateau
peu élevé (cote 250) qui forme le premier gradin du sou-
lèvement de la Montagne-Noire, et à la limite des terrains
modernes et des terrains anciens.

Ce plateau porte une profonde échancrure creusée par
la rivière l'Orbiel, qui coule du nord au sud; dans cette
vallée étroite, profonde de 100 mètres, passe la route de
Carcassonne au Mas-Cabardès ; c'est sur le bord de cette
route que débouche le traverS-bancs qui donne accès à la
mine et que s'étendent les bâtiments d'exploitation, de
laverie et de fonderie.

La vallée de l'Orbiel s'enfonce, en devenant de plus en
plus profonde, jusqu'au coeur de la Montagne-Noire, dont
la ligne de faite n'est éloignée que de 12 kilomètres vers
le nord ; à droite et à gauche le relief s'élève par gradins,
formant un second, puis un troisième plateaux (cotes 500
et 750) ; sur ce dernier se montrent les_ sommets culmi-
nants (pic de Nore, 1.210 mètres).
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Le versant sud, dont seul nous nous occupons ici, _a le
relief adouci et les vallées abruptes des régions schis-
teuses et gneissiques ; quelques escarPements calcaires
font exception. Le versant nord, qui descend, du côté de
Mazamet, vers la dépression séparant la Montagne-Noil-e
des monts de Lacaune,. est beaucoup plus rapide et se dis-
tingue aussi de l'autre par la présence de roches érup-
tives (granulites).

Le versant sud, dans la .zone dont l'Orbiel forme l'axe
et qui constitue l'ancien pays de Cabardès, est fréquem-
ment et diversement -Minéralisé; les cassures et les rem-
plissages de la région ont une analogie assez étroite, non
seulement entre eux, mais avec le gisement le plus méri-
dional, le mieux connu et probablement le plus complexe,
celui de la Cattnette.

Nous sommes donc conduit à réunir à la description qui
forme le sujet principal de cette note une étude -som-
maire de .1a géologie et des filons di' Cabardes.

Aperçu géologique. Au point de vue géologique, les
terrains sont peu nombreux et, bien que ceux de la série
ancienne soient sans fossiles, M. Bergeron a pu déter-
miner leur âge en les suivant jusque dans la région fossili-
fère de l'Hérault.

La vallée de l'Orbiel fournit une excellente coupe natu-
relle, et voici ce qu'on y rencontre en la remontant depuis
Conques jusqu'au Mas-Cabardès (Voir fig. 1, Pl. XI, et
fig. 1; Pl. XII) :

Terrains récents. 1° Le calcaire à Nummulites, qui
forme un escarpement dominant le plateau ancien où se
trouve le château de la Cannette (Pech de Montredon,
cote 365);

2° Une couche de marnes blanches et rouges, sans fos-
siles, qui fait place, à droite et à gauche de la vallée, à

;I.
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une. formation toute locale, très peu étendue, intéressante
par sa nature et par l'emploi qu'on en a fait à la fonderie
de la Cannette. C'est un banc de'grès à peine aggloméré,
puissant de quelques mètres et provenant, à n'en pas dou-
ter, de la démolition d'un dyke ou d'un massif granuli-
tique. Ce grès contient 84 p. 100 de silice ; il est formé
de quartz à peine roulé, dominant, d'orthose blanc et rose,
de mica blanc et de tourmaline brisée; nous_ y avons même
rencontré un cristal de topaze long de 12 millimètres.
On ne peut chercher l'origine de ce grès que dans la gra-
nulite tourmalinifère exploitée dans la vallée de l'Arnette,
près de Mazamet; au nord de la formation ; la même
période diluvienne qui a fourni le dépôt d'argiles emprunté
aux schistes sous-jacents a donné naissance au banc de grès
dont nous parlons ; ce qui, d'ailleurs, indique à l'époque
éocène unrelief bien plus accentué de la Montagne-Noire.

3° Des couches de calcaire blanc compact et de marnes
blanches non fossilifères, assimilées au danien.

Terrains anciens. Qu'il y ait eu faille ou simple-
ment falaise, les terrains récents viennent buter, à Lassac,
contre les terrains anciens, dont voici la succession

4° De Lassac à l'embranchement de la route de Sal-
signe, on traverse une bande .de schistes redressés, fis-
siles et luisants vers le bord méridional, compacts et
verdâtres vers la bordure nord;

5° Entre la limite précédente et le hameau d'Artigues,
la vallée est frayée au travers d'une bande de calcaires
redressés à stratification très nette avec intercalations de
minces lits schisteux; le calcaire est très pur, cristallin,
de couleur blanche ou rose ; cette bande contient la par-
tie exploitée du gîte de la Cannette;

6° Entre Artigues et le village de LaStours, nouvelle
formation de schistes redressés, compacts, verts, ayant
la composition d'un silicate d'alutnine presque pur
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70 De Lastours jusqu'à mi-chemin du village des Mes,
s'étend une bande de calcaires redressés, identiques
d'aspect avec la formation n° 5, et dans laquelle M. l'Ingé-
nieur en chef Wickersheimer a rencontré des débris d'En-
Grilles ; c'est sur un bloc isolé et escarpé de ce calcaire
que s'élèvent les châteaux ruinés de Lastours qui, dès le
vm° siè :le, commandaient l'entrée du Cabardès. Dans
cette bande, on explére un gîte auro-argentifère très
intéressant, dont nous reparlerons tout à l'heure.;

8° De la limite précédente jusqu'au-dessus des Mies
on rencontre des schistes redressés identiques à ceux de
la formation n° 6 ; leur inclinaison va en diminuant, et ils
finissent par s'appuyer sur

9° Les schistes à sericite passant aux micaschistes
10° Les gneiss.
Tous ces terrains s'allongent suivant la direction N.

60° E., qui est celle de la chaîne, en formant des bandes
dont la largeur et la nature restent constantes dans la
région étudiée.

Âge des terrains. D'après M. Bergeron (Les ter-
rains anciens du Rouergue et de la Montagne-Noire),
les schistes des bandes n" 4, 6, 8 appartiennent au cam-
brien; les calcaires n" 5 et 7, au dévonien moyen.

Il y a lieu de noter, dans cette région plissée et miné-
ralisée, l'absence de toute roche éruptive venue au jour :
les plus voisines sont les granulites de Mazamet et les
granites du Sidobre qui, outre leur grande ancienneté, ne
paraissent avoir aucun rapport avec la région du Cabardès.

Géogénie.. L'allure des terrains, la répétition- de leurs
caractères pétrographiques et les inclinaisons relevées le
long de la vallée nous. portent à croire que leur disposition
actuelle résulte d'un double plissement produit par une
compression venue 'du Sud, et dont l'effort a buté contre

ET SUR LE TRAITEMENT DE SES MINERAIS 601

le massif cristallophyllien du Mas-Cabardès ; ce mouvement
post-dévonien a donné naissance, comme le montre la
coupe fig. 1, Pl. XI, à deux synclinaux remplis par les
calcaires et séparés par un anticlinal schisteux. Ce plisse-
ment a probablement été accompagné de fractures paral-
lèles .à la chaîne et qui, minéralisées à ce moment ou
plus tard, constituent un des systèmes de filons de la
Cannette et de la région.

Nous n'avons trouvé aucun phénomène de plissement
ou d'éruption auquel on puisse rapporter la formation du
second système de fractures, dirigé N. 20° 0, et qui est
plus récent que le premier.

Nous signalerons cependant, à Artigues, une faille
presque horizontale, postérieure au plissement et qui a
rejeté légèrement vers le Sud les terrains de la rive droite
de l'Orbiel.

Systèmes filoniens. Avant d'aborder l'étude détaillée
du gîte de la Cannette, nous allons jeter un coup
rapide sur les filons explorés ou signalés dans la région.
La majeure partie d'entre CILI forment un système orienté
comme la montagne, affectant aussi bien les schistes que
les calcaires; ils sont à remplissage quartzeux et minérali-
sation de chalcopyrite dans les schistes et micaschistes, à
remplissage de sidérose et cuivre gris dans les calcaires,
ce qui est probablement dû à l'action des eaux sur le car-
bonate de chaux et la pyrite de fer et de cuivre qui ont dû
constituer le remplissage initial des fracturés et qu'on
trouvera uniformément dans la profondeur.

Les filons quartzeux sont nombreux et minces, les
autres plus rares et puissants.

Les filons du second système sont moins nombreux et
moins uniformes comme direction (celle-ci varie du N.-S.
au N. 25° 0.) et comme remplissage. Le mieux connu est
celui de la Cannette, à minéralisation plombeuse ; le filon
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de Salsigne contient de la pyrite de fer ; le filon de Limousis,
du cuivre auro-argentifère, et celui du Mas-Cabardès,
mispickel.

Filons du Cabardès. On connaît (Pl. XI, fig. 1)
1° Dans les micaschistes, et les gneiss, les filons du

Mas-Cabardès et de Labastide-Esparbeirengue, dirigés
E.-0., assez nombreux, à remplissage de quartz et fluorine
avec pyrite de cuivre. Des travaux d'exploration étendus
n'ont pas été suivis d'une demande en concession à cause
de la faible teneur én cuivre ;

Le filon de Limousis, dirigé E.-O, fouillé en ce
moment aux affleurements, donne un minerai de fer très
riche, mêlé de cuivre panaché et carbonaté, et tenant
environ 6 p. 100 de cuivre, 600 à 900 grammes d'argent
et 15 à 30 grammes d'or à la tonne; plusieurs lots dé ce
minerai ont étd vendus à l'usine d'Éguilles ; le filon donne
environ 800 kilogrammes de Minerai au mètre d'avance-
ment ; il parait avoir eu pour gangue primitive du carbo-
nate dé fer ;

Le filon de Lastours, tâté par quelques coups de
mine, est de direction indéterminée; il a donné à notre
laboratoire 19 p. 100 de plomb, tenant 9.098 grammes
d'argent à la tonne de plomb;' c'est donc un mélange très
riche de galène, de cérusite et de minerai de fer ; les
recherches ont été suspendues pour attaquer le filon pré-
cédent ;

4° Le filon de la Grave de Liniousis, dans les schistes ;
très étroit, il a été rapidement perdu ; son orientation

. était N.-S., et son remplissage quartzeuX, avec plomb et
cuivre ; la teneur en argent des parties décomposées
atteignait 2 kilogrammes à la tonne de minerai ;

5° Le filon de Roguefère, dirigé N.-S., dans les mica-
schistes; épaisseur, 0E2,75; deux lit S Massifs de Mispickel
tenant 42 p. 100 d'arsenic et non argentifère ;
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6° Le gîte de Salsigne, concédé, appartient nettement
à la catégorie des gisements de contact ; il a pour toit le
calcaire de la seconde bande et pour mur le schiste de
troisième ; c'est un amas massif d'hématite cloisonnée,
puissant de 4 à 12 mètres, suivi sur 80 mètres de longueur
et se poursuivant au-delà, connu sur 50 mètres de hau-
teur-, et dans lequel on n'a encore fait que des traçages
dont le produit suffit au débouché de ce minerai (après
mouture, il est vendu comme épurateur aux usines à gaz).
Les analyses indiquent de 58 à 60 p. 100 de fer et
0,02 p. 100 de phosphore ; ce serait donc un fort beau
minerai de fer, que les difficultés de transport ont rendu
inutilisable dans ce but jusqu'ici. Ce gîte, sans. analogue
connu dans la région étudiée, se rapproche énormément
des couches de contact de la concession de Castanviels,
du côté de Cannes, à environ 10 kilomètres vers l'Est.

En certains points de la mine, l'alternance très régulière
d'une quinzaine do lits de calcaire et d'autant d'hématite,
lits épais de quelques centimètres, parait bien indiquer
une origine différente de celle des fractures minéra-
lisées.

Au toit, et seulement par places, règne une couche
massive de pyrite blanche tenant 38 p. 100 de soufre et
40 grammes d'argent. Elle est à peu près inutilisée ; après
exposition à l'air, on a tenté de la vendre comme remède
contre la chlorose des vignes ;

7° Le filon de Carras, très puissant gîte de mispickel
mêlé de pyrite, dont on a assez anciennement travaillé
l'affleurement; il est au nord du précédent ; l'épaisseur de la
minéralisation dépasse en certains points 3 mètres, direc-
tion Nord-Sud;

8° Les filons des Barrein.s de. Fournes, très ancienne-
ment explorés, dirigés Nord-Sud, dans les calcaires ; les
affleurements sont marqués par des tranchées dont la pro-
fondeur atteint 60 mètres et qui communiquent avec une
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ancienne galerie d'écoulement; laquelle, quoique éboulée,
rassemble les eaux du plateau et fournit, en aval de Las-
tours, un débit suffisant pour accroître du tiers le volume
de la rivière en temps de sécheresse. Un Mineur hardi
descendu dans ces excavations à trouvé des traces de
travail au feu, (laminerai de cuivre scheidé, et des mouches
cuivreuses au front de taille. Il semble qu'on soit en pré-
sence d'un filon de carbonate de fer et cuivre gris

90 Le filon de la route de Villanière, trouvé au fond
d'un petit puits ancien, avec vestiges de scories et de
poteries ; ce filon galéneux n'a pas été suivi ; il paraît
continuer Celui de la Cannette ;

-10° Les filons de -la concession de Villeneuve-les-Cha-
noines, qui paraissent continuer directement les filons
E.-O. de la concession de la Caunette ; cependant leur
remplissage est plombeux ; ils contiennent aussi une
quantité notable de cuivre ; les épontes sont de schistes;
la teneur en argent est faible (400 à 600 grammes à la
tonne de plomb). Ces gisements n'ont été travaillés qu'aux
affleurements, et pas sérieusement.

Signalons, en passant, que la deuxième bande calcaire
(n° 7) est creusée de plusieurs grottes ayant servi d'abri
préhistorique et dans lesquelles on trouve et même on
exploite des osSernents fossiles ; la plus connue_est celle
de Limousis.

Le gisement de la Cannette étant le mieux connu de ceux
du .Cabardès, et formant l'objet principal de cette note,
nous interrompons ici l'exposé géologique pour grouper
tout ce qui a rapport à cette mine.

GITE DE. LA CAUNETTE.

Historique. De ces gîtes, en exceptant celui des
Barreins, sur lequel on ne possède aucun renseignement,
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la mine .de la Cannette est la seule qui ait été exploitée
d'une manière un peu suivie et qui ait une histoire.

Période du moyen dge. -- Au moyen âge, les travaux
sont descendus de 60 mètres à partir de la surface ; on
a retrouvé les liompes en bois destinées à l'épuisement.

De Gensanne, au siècle dernier, s'est aventuré dans les
galeries- et a relevé, sur une paroi, une inscription et une
date, ANPVI 1316, que l'on a retrouvée en 1878 et que
M. l'Ingénieur en chef Wickersheimer a vue, quand les
travaux, -poussés à partir du niveau de roulage inférieur,
ont percé dans les galeries anciennes (*).

On a, récemment, recoupé une série de galeries
étroites, taillées à la pointerolle, avec la régularité .et
la perfection qui caractérisent le travail des anciens
mineurs.

Sur la nature du gîté exploité à cette époque il n'existe
qu'un renseignement : c'est 'une lettre de remerciements
adressée par l'évêque de Narbonne au seigneur dé Las-,
tours, au sujet de la couronne, faite avec l'argent extrait
des mines de la Cannette, et dont ce dernier a fait don
à l'église de Saint-Nazaire.

La tradition veut qu'une colonie de mineurs 'allemands
ait été établie au village Voisin de Salsigne, et elle ajoute
que la mine était une mine d'argent, mais elle reste
muette sur la nature du minerai d'où on extrayait le métal
précieux.

Ce silence est certainement la- causé pour laquelle les
ingénieurs qui -se sont occupés de la Cannette l'ont con-
sidérée, tout en acceptant la tradition, comme 'épuisée
en tant que mine d'argent, parce qu'ils n'y ont pas trouvé
les minéraux sulfurés et oxydés, caractéristiques.

(*) Cette inscription, découverte par un ingé,nieur allemand, et assez
fruste, fut lue par lui WESBIG, d'où le nom de chambre Wesbig, que
nous emploierons souvent.

Tome XI, 1897. 42
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Minerai recherché par les anciens. Nous avons
acquis la conviction contraire en recoupant les travaux
anciens et les suivant de près avec le contrôle incessant
du laboratoire. Les galeries étroites et les fouilles pra-
tiquées au moyen âge laissent toujours sur leurs parois
du minerai relativement riche (plus de 0,1 p. loo, d'ar-
gent) et qui ne diffère en rien, comme aspect, du 'minerai
de -teneur égale qu'on rencontre dans les régions incon-
nues des anciens. D'autre part, nous avons mis à- décou-
vert, à la surface, à côté de l'ancienne sortie présumée de
là mine, des cases dallées, cachées sous la terre végétale,
et remplies de minerai scheidé en morceaux de 2 à 3 cen-
timètres, d'une teneur moyenne de 9,2 p. 100 de plomb et
0,0868 p. 100 d'argent. A la surface, enfin, des fouilles ré-
centes_ont mis à j our des hématites d'aspect insignifiant, con-
tenant de 0,3 à 0,7 p. 100 d'argent, teneur excessiveibent
rémunératrice avant l'avilissement des métaux précieux.

Aussi demeurons-nous convaincu que le gîte exploité
par les anciens ne différait en rien du gisement actuel,
sauf peut-être par une concentration de l'argent un peu
plus prononcée vers la surface ; les mineurs de cette
époque devaient' avoir acquis une connaissance 'suffisante
pour reConnaitre le minerai riche à ses caractères exté-
rieurs ; . cette connaissance,jointe à mi scheidage soigné,
devait faire pour eux, du gisement de - la Cannette, une
mine de richesse moyenne parfaitement exploitable avant
la découverte de l'Amérique.

Ce qui précède n'est pas pure hypothèse; car une com-
paraison attentive des teneurs et des aspects nous a
permis de discerner à coup sûr, dans un mélange de
qualités ou de provenances diverses, des parties relative-
ment riches - (*).

(*) Cela veut dire que nous pouvons extraire, d'une certaine quantité
de tout-venant, un choix qui dépassera à coup sûr une teneur de
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Le minerai était vraisemblablement utilisé comme
fondant dans le traitement des diverses- galènes de surface,
qui a laissé les scories qu'on retrouve çà et là. Celles-ci,
riches en plomb (9 à 10 p. 100), sont cependant pauvres en
argent (moins de 0,008 p. 100) (*).

Arrêt de l'exploitation. L'exploitation a dû être
suspendue pour des raisons économiques ; à 100 mètres
de l'entrée du travers-bancs actuel on trouve une galerie
ancienne, -à forte pente, soigneusement dallée, munie de
deux cunettes, et qui représente l'amorce d'un travers-
bancs d'écoulement. Ce travail nous porte à croire que ce
ne fut ni l'affluence des eaux, ni l'appauvrissement de la
mine qui causèrent l'arrêt des travaux, mais bien l'avilis-
sement des niétanx dû à la découverte des mines améri-
caines, et qui fit de la Cannette une victime du premier
krach de l'argent.

Les deux systèmes de fractures. Avant de rappeler en
quelques mots la phase moderne, nous devons indiquer
quelles sont les deux formations qu'on trouve dans le
gisement et qui ont donné lieu à deux sortes de travaux;
les uns poursuivis en vue du minerai de fer, les autres
pour les minerais de plomb et d'argent.

La concession renferme en effet
A. Un filon unique, plombo-argentifère, dirigé

N. 20° 0., incliné de 45° vers l'Est, sulfuré dans ses parties
profondes, oxydé et très ferrugineux dans les parties su-
perficielles et formant, par dissolution des calcaires

1.000 grammes (0,1 p. 100) ; mais le surplus n'est pas suffisamment
appauvri, et l'opération, qui suffisait peut-être au xv' siècle, ne cons-
titue plus à elle seule un mode de triage fructueux.

(*) Le nom du moulin où est installée la fonderie actuelle la
Fonde semblerait se rapporter à une usine à plomb, car le nom
générique des forges, en patois, est « la Faouré »; mais on n'y trouve
pas de scories.
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encaissants vers le mur, un chapeau de fer d'une grande
épaisseur, d'une hauteur verticale de plus de 100 mètres,
avec lentilles de galène épargnées par l'oxydation. et
concentration de l'argent dans le minerai de fer de la
région du toit.

B. Plusieurs filons ferro-cupro-argentifères, dirigés
E.:0,, presque verticaux, à remplissage primitif de carbo-
nate de fer et minéralisation par colonnes de cuivre gris
l'ôxydation est plus complète et descend moins bas quo
dans le filon plombeux (à 60 mètres de la surface on no
trouve plus que du minerai cru), et le minerai de chapeau
(limonite avec hématite fréquente) ne contfent aucune
partie sulfurée visible; mais les sulfures ont certainement
existé, car la concentration d'argent est plus intense
et plus irrégulière que dans le filon de plomb, et la .pré-
sence du cuivre (malachite, azurite) est toujours l'indice
d'une .teneur relativement élevée (0,2 à 1 p. 100 d'ar-
gent).

Les anciens ont exploité, pour argent, les parties
riches et décomposées du système B, situées au toit du
filon A; puis, ils ont pénétré dans le toit du filon A en
poursuivant l'argent concentré dans certains minerais
ferrugineux de ce filon.

Exploitation moderne. Première phase. Dès le com-
mencement du xix° siècle, on a exploité le système B,
dans, la région décomposée d'abord, puis dans la région
intacte, en méconnaissant la présence de l'argent et du

cuivre, et en arrêtant les travaux sur le ferreux du
système A, que sa faible teneur en fer et sa teneur élevée
en silice rendaient de médiocre qualité. Une concession
de minerai de fer fut instituée en 1847.

Deuxième phase : Galène. On découvrit simulta-
nément les travaux anciens du filon plombeux et quelques
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lentilles de galène épargnées par l'oxydation, ce gni
donna naissance à des travaux de recherche spéciaux et
au creusement d'Un travers-bancs destiné à la fois à
explorer les parois profondes et à dénoyer les travaux
au fer.

Mais, pendant toute cette période, on n'établit aucune
relation entre la présence du plomb et celle de la grande
quantité de minerai de fer trouvée dans les régions hautes,
et bien moins encore on n'eut l'idée de rechercher de
l'argent dans ce minerai. La mine fut considérée comme
un gîte de fer, gîte de contact, disait-on d'une manière un
peu vague, avec lentilles de galène analogues à celles
qu'on rencontre dans certains gîtes ferrugineux des Py-
rénées; on finit par adinettre la présence supplémentaire
d'un filon plombeux et à le rechercher dans les parties
profondes. Mais pour les exploitants de la période de pros-
périté de 1872, la mine restait une 'mine de fer dans
laquelle on distinguait Une masse d'allure indéterminée et
très étendue (croisement des chapeaux du Môn de plomb et
d'un des filons croiseurs), et des gîtes « de contact» (croi-
seurs) dans lesquels on abattit le minerai oXydé et le
carbonate de fer, sans soupçonner que ces gîtes « de con-
tact » étaient des filons bien caractérisés, minéralisés en
cuivre et argentifères, au moins par places.

On cessa d'exploiter le minerai de fer après la période
de 1872-1874, et on continua, en profondeur, les recherches
de galène qui aboutirent à la création d'une concession,
confondue plus tard avec la concession de minerai de fer.

De 1880 à 1890., on exploita, d'une manière presque
continue, les régions sulfurées ; ces travaux, conduits len-
tement, avec des ressources très insuffisantes, rencon-
trèrent, noyées au milieu de masses ferreuses stériles en
apparence, des lentilles de galène peu étendues, difficiles
à laver et dont l'exploitation était fortement grevée par
l'affluence des eaux.
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Troisième phase : Galène et ferreux. En 1890, des
galènes analysées avec une partie de leur gangue ter-
reuse donnèrent lieu, par un simple ;débourbage, à une
telle perte d'argent qu'on fut conduit à faire une analyse
séparée du mineraiferreux, qui se trouva très argentifère.
De là une nouvelle phase, dans laquelle on exploita simul-
tanément la galène et le ferreux argentifère, pour le
vendre d?abord (Swansea, Vienne), puis pour le fondre sur
place. Des conditions financières très difficiles rendaient
l'exploitation chancelante, quand l'inondation d'oc-
tobre 1892 vint l'achever en détruisant la fonderie et
noyant toute la région sulfurée du filon.

Quatrième phase : Ferreux. De nouveaux exploitants
s'attachèrent à extraire et à fondre sur place le minerai
oxydé argentifère, sans dénoyer les parties profondes ;
leurs travaux ont permis de débrouiller le mélange des
deux systèmes, de délimiter des zones d'enrichissement
dans le filon plombeux, de reconnaître la minéralisation du
Système B et de fixer une formule de traitement de ce
minerai. Ces recherches ont été fortement contrariées
par la baisse subite du métal blanc.

On n'a pas encore tenté, sur les données acquises,
l'exploitation rationnelle du gisement qui, si les circons-
tances s'y prêtent, fermera le cycle, par l'utilisation
simultanée des minerais sulfurés et oxydés des deux sys-
tèmes.

Pour clore cet exposé des efforts tentés, nous ajoute-
rons qu'il n'y a pas lieu de s'étonner qu'on ait exploré le
gîte pendant près de quarante années avant d'en démêler
la nature ; l'exploitation n'a jamais été intense, et le
double système forme., par le croisement de ses chapeaux
d'aspect identique, une énorme masse ferreuse dans
laquelle on apu tailler des salles immenses sans se douter
qu'il y avait là deux fractures d'âge et de remplissage
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différents, l'un cuivreux, l'autre plombeux, tous deux
plus ou moins argentifères.

Taon plombeux.

Allure. - Le filon plombeux est dirigé N. 20° 0.; son
toit, toujours net, est incliné de 45° vers l'Est ; il est séparé
du ter.rain encaissant, tantôt par une salbande argileuse
souvent argentifère, tantôt par un faux toit de schistes,
stratifiés dans la cassure; et qui atteignent parfois
3 mètres d'épaisseur ; on reconnaît assez facilement
les calcaires encaissants à leurs bancs normaux au filon,
ce qui permet d'arriver jusqu'au toit sans en sortir.

Le mur, s'il existe dans les parties hautes, est proba-
blement beaucoup moins net que le toit. L'argile des
salbandes a dû recouvrir et protéger le toit de la fente, en
rejetant vers le mur les eaux acides qui ont facilement
dissous les calcaires ; en tout cas, sauf au point a du plan
fig. 2; Pl. XI (V. la coupe, fig. 7, Pl. XII), où il y a
doute, nous n'avons atteint le mur nulle part dans la
région du chapeau, et nous ne croyons pas qu'il l'ait été
dans la zone sulfurée, ce qui, par places tout au moins,
donne à la première une épaisseur supérieure à 15 mètres,
et à la seconde une puissance dépassant 5 mètres.

Minéralisation. Il s'en faut, d'ailleurs, que la miné-
ralisation primitive ait atteint cette épaisseur; la galène
est concentrée au toit des zones -sulfurées, et l'argent au
toit du chapeau ; mais la circulation hydrothermale a dû
être générale, ou tout au moins le phénomène secondaire
d'oxydation, car le minerai, si loin du toit qu'on le ren-
contre, renferme toujours de 40 à 60 grammes d'argent.

Dans un filon aussi épais, on comprend que le remplis-
sage (abstraction faite de la minéralisation) ne soit pas
homogène.
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Dans une région peu étendue, il 'y a nettement succes-
sion de bancs qui paraissent former autant de filons super-
posés ayant toit, mur, .et parfois salbandes, ce qui a causé
de fréquentes méprises ; cette succession est parfois inter-
rompue dès qu'on s'éloigne du toit, par des masses ou
rognons calcaires très compacts,, très durs, dont certains
ont été contournés, et qui paraissent bien constituer des
témoins du terrain encaissant, respectés parla dissolution.
Il est arrivé aussi que des blocs de schistes se sont déta-
chés du toit (on se rappelle que la formation calcaire est
interrompue par des intercalations schisteuses) et se
trouvent entourés par le remplissage ferreux ou plombeux,
de sorte que, dans l'ensemble, le filon présente l'allure
d'une brèche grossière dont les- éléments schisteux ou
calcaires sont noyés dans un ciment ferrugineux.

A mesure qu'on s'éloigne du toit, on voit la minérali-
sation diminuer, le minerai devenir .moins riche en silice
et en fer, plus chargé -en chaux, différant de moins en
moins du terrain encaissant ; il semble que le plan de la
fissure se soit successivement déplacé vers le mur, les
dépôts se faisant sur le toit, la dissolution gagnant du côté
du mur ; en s'éloignant du phénomène initial, les eaux
devenues moins riches en métaux et en silice donnaient
des dépôts se rapprochant de plus en plus du calcaire, et,
si on trouve un intérêt autre que l'intérêt scientifique. à
traverser la formation, on rencontrera sans doute tous les
passages entre le minerai à 3 p. 100 de chaux du toit et
le calcaire encaissant à 3 p. 100 de silice.

Il est possible, au surplus, que ce mécanisme de la for-
mation du chapeau de fer, dont nous concevons assez bien les
détails, ne soit pas le véritable, que les affleurements
actuels soient bien au-dessous de ce qu'ils étaient lors du
remplissage et que, par suite, il faille chercher dans
l'action des eaux de surface la cause des effets que nous
avons attribués aux eaux profondes.
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En ce qui concerne la variation des bancs de remplis-
sage d'une région à l'autre, l'étude n'en est qu'ébauchée,
et la réserve s'impos'e d'autant plus que, sauf au niveau
zéro, la région bien connue se développe au voisinage des
filons antérieurs du système B, auxquels il a peut-être été
fait des emprunts.

Répartition de la minéralisation. Comme des ingénieurs
différents ont exploité la zone oxydée et celle des sulfures
et que les documents sur cette dernière sont rares ou
suspects, à cause de la richesse qu'ils lui attribuent, il

'nous .est impossible de fixer l'allure de la minéralisation
dans le plan du filon ; les travaux profonds Ont reconnu
dans l'axe du gîte (à.Paplomb dutravers-bancs) une colonne
de galène riche qui doit être bornée au Nord et qui, vers
le Sud, dégénère en minerai ferreux dont on n'a reconnu
la richesse qu'après coup. Il est à remarquer, en effet,

-que la zone d'oxydation descend à 18 mètres au-dessous
du niveau de la rivière, qu'on n'a connu nulle part .de

zone strictement sulfurée, que souvent des minéralisations
en colonnes ont donné lieu à des chapeaux continus, de
sorte .que l'allure de ceux-ci, même bien connue, ne per-
-met pas de préjuger de l'allure des zones de sulfures.
Nous estimons donc qu'il est prudent, à la Cannette, de
considérer celle-ci comme inconnue.

Types de galène. - La galène trouvée à la Cannette
présente les caractères suivants :.

1° Galène en grains fins et brillants disséminée dans du

calcaire très dur ; elle se trouvait, dans la profondeur,
aux environs du puisard (cote 24) en banc régulier
[puissance de 2 mètres (?)], teneur de 10-12 p. 100 (?),
parfois mêlée d'un peu de blende. Nous n'avons de ren-
seignements précis que sur la teneur en argent à la tonne
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de plomb, .qui était de 3,660; c'est donc un minerai de
richesse moyenne, impossible à scheider, difficile à laver,
et qui doit former la qualité principale dans le fond.

Nous avons rencontré de la galène semblable au ni-
veau 60, à la feneur de 26 p. 100 et 520 grammes sur une
épaisseur maxima de 1m,20, mais- formant seulement len-
tille (point b du plan fig. 2, Pl. XI).

A l'extrême sud des travaux, un banc de galène
de 1m,40 a donné, comme tout-venant, 7,25 p.. 100 de
plomb et 3",200 .d'argent (à la tonne de plomb). Ces deux
bancs sont séparés du toit, l'un par une couche de fer-
reux exceptionnellement riche en plomb (39,4 p. 100
de plomb et 0,152 p. 100 d'argent), l'autre par un banc
à demi décomposé, très intéressant, dont nous 'parlons
plus loin (point d du plan ; fig. 9, Pl. XII).

Il y aurait, dans la profondeur, an mur 'de ce banc,
une masse de calcaire faiblement minéralisé, mais de

. même aspect.
Au niveau zéro (région c du plan), nous avons rencon-

tré et exploité un banc placé assez loin du toit, surmonté
de ferreux pauvre, et ayant donné, comme moyenne de
quinze jours d'exploitation seulement, 3 1/2 p. 100 de
plomb à 5.090 grammes d'argent ; ce banc, peu épais
dans l'amont-pendage, atteignait P1,50 à 3 mètres au-
dessous du niveau du travers-bancs ; il est légèrement
blendeux et difficile à laver, à moins qu'on ne prenne le
parti de réduire le tout-venant en grains inférieurs à

.2 millimètres.
2° La galène schisteuse forme, immédiatement contre

le toit, un banc peu épais, très compact, très riche en
plomb et de teneur très variable en argent, générale-
ment croissante avec la profondeur, sauf exceptions.
Ce minerai est à grains indiscernables, à couleur noire ou
violacée et seulement reconnaissable à son poids. Il doit
présenter les plus grandes difficultés de lavage.
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Nous l'avons rencontré

Au niveau 60 (point e) . Épaisseur, Om,30 : 24 p.100 Pb
p.100 Ph;
p.100 Ph;
p.100 Pb

580 gr. Ag
2200 gr. Ag
3320 gr. Ag
480 gr. Ag

Un échantillon provenant du fond a .donné 54,810
d'argent. Cette galène est fréquemment mêlée de pyrite
de fer ; le banc du niveau 36 s'est même transformé en py-
rite massive sans changer d'épaisseur ni d'allure; suivant
sa densité, cette pyrite donne de 540 à 2.500 grammes
d'argent ; ce dernier chiffre est, d'ailleurs, exception-
nel. Mais, .d'une 'manière absolument -générale, la pyrite
de fer rencontrée à la Cannette est argentifère ; elle doit
être aurifère, car le minerai 'décomposé l'est régulière-
ment, comme nous le Verrons plus loin.

3° La galène à gangue de carbonate de fer forme des
lits minces (1 à 10 millimètres) dans la sidérose cristalli-
sée, oit elle est accompagnée (l'un peu de blende, de
pyrite de fer avec. chalcopyrite assez fréquente. C'est un
minerai très complexe, facile à abattre, difficile à schei-
der, difficile à laver, très décomposable, qu'on ne retrouve
intact nulle part au-dessus du niveau zéro, mais qui y a
certainement existé et a donné naissance à une partie
des bancs ferreux exploitables. Il doit être assez pauvre
en plomb et assez riche en argent.

Type intermédiaire. Nous avons récemment exploré
à l'extrême sud (point d du plan fig. 2, Pl. XI) des
travaux un banc qui parait représenter un stade de
la décomposition du minerai précédent ; c'est un banc
d'une épaisseur de 1 mètre, à. noyaux calcaires nom-
breux, qui peuvent s'éliminer par triage ; après enlè-
vement de ceux-ci, la teneur moyenne a été trouvée
de 3,2 p. 100 de plomb et 0,055 p. '100 d'argent, avec.

Au 'niveau 36 (point f). Épaisseur, 0 ,40 :49
Au niveau 6 (pointg)i. Épaisseur, 0 ,30 : 16
Au niveau 4 (pointh). Épaisseur, 0 ,25 : 25
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grosse concentration dans les parties cuivreuses (chalco-
pyrite et malachite). (ce fait est absolument général à la
Cannette, comme si le cuivre était le principal véhicule de
l'argent). Ce minerai est trop décomposé pour être
lavable, il ne l'est pas assez pour que la teneur en argent
se soit égalisée ; de là, des difficultés spéciales dont on
pourra venir à bout par un triage intelligent ; nous avons
cru devoir donner un relevé intégral du carnet d'analyses
en ce qui concerne ce minerai ; ces chiffres indiqueront
mieux que tout autre moyen la nature des difficultés ren-
contrées dans ce gisement et le genre d'études qu'ilréclame.

Type de ferreux. Arrivons maintenant au minerai le
plus abondant et le mieux connu, c'est-à-dire le minerai
de fer plus ou moins argentifère. Il forme des bancs plus

ou moins réguliers que leur aspect permet de distinguer.
D'une manière très générale, on est arrivé à recon-

naître
1° Un minerai de couleur chocolat, toujours tendre,

avec des parties franchement- argileuses et .des inclusions
schisteuses fréquentes. Ce minerai, placé près du toit ou
contre lui, est généralement riche, assez homogène, et
d'une teneur décroissant constamment du toit au mur. La
couche payante est d'épaisseur variable ; en prenant
300 .grammes pour cette teneur (voir les" devis à la fin de

la note), on peut indiquer que l'épaisseur utile a dépassé
3 mètres dans la chambre du sud, qu'elle a été jusqu'à
5 mètres dans la chambre Wesbig, qu'elle est .de 1..n,50

au niveau 60 (teneur moyenne de 700 grammes dans cette
couche) ; il y a toujours du plomb dans ce minerai; dans

Ag.
Ph gr. par

p. 100 tonne de
minerai

Recherches précédant l'attaque. 4 avril 0,7 200
7,5 , 340

Morceau choisi (aspect cuivreux) 0,4 6260
Attaque commencée ; moyennes aux points 1 2,6 1740

2 4,6 240
3

Recherches pour l'extension; en bas, à gauche n 100

au-dessus, à gauche 2,6 560
En couronne (choisi, aspect cuivreux) 2,6 4800
Front de taille (moyenne au 9 avril) » 080
Poussière des trous .de mines (pratiqués dans les

parties dures, c'est-à-dire calcaire,) no 1 0,2 100
no 2 _ » 100

no 3 » 100
Triage à la main d'un wagonnet

P. Lot présumé bon : 71 k. » 1140
2e Lot présumé mauvais : 57 0,8 280
3. Lot présumé douteux : 106 n 300

Recherches pour l'extension. Prise moyenne à gauche. » 1020
droite.. n 200

Front de taille au 13 avril. >En couronn^ » 1600

à gauche n 200
Morceau choisi (aspect cuivreux), 18 avril » 3200

Moyenne au 18 avril sur un côté en retour du chan lor. 2,2 160

Moyenne du minerai abattu le 24 avril 1 320
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A g.

Pb gr. par
p. 100 tmo innneer ie

Moyenne du même, après enlèvement du calcaire.... 1,6 550

Recherches en amont (partie cuivreuse) :3,8 5150

Moyenne du 26, avant triage n 280

Essais sur un banc ferreux au mur 90

Terre dans les cravasses de ce banc » 100

Triage arla main d'un wagonnet
présumé bon : 110 k. » 1080

présumé mauvais : 70 0,4 360

présumé douteux: 180 n 240

Bloc pyriteux (pyrite de fer). » 1020

Front de taille avec galène au 13 mai. 3 éch. 1 1 100
... 3,7 220

3 2,8 120

Front de taille cuivreux, 17 mai 4,9 1840

Minerai très décomposé, au mur 4,1 155

Minerai douteux au front de taille, 21 mai 760
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les deux amas indiqués ci-dessus, la teneur était de
5p 100 en moyenne ; au niveau 60, elle est -de 2 p. 100
seulement.

2° Un minerai de couleur plus claire, d'aspect rendu
franchement schistoïde par intercalation de minces lits
plus foncés ; ce minerai, toujours peu épais (01'1,50) et
placé contre le toit, est riche (600 à 900 grammes) ; on le
rencontre çà et là, et il paraît provenir de la décomposi-
tion de la galène schisteuse. Nous l'avons- surtout trouvé
au pied du. montage Hyvert (voir le plan fig. 2,
où- il acquiert une épaisseur plus considérable (2 mètres
à 2,50), avec intercalations schisteuses stériles et con-
centration de l'argent dans des parties indiquées par des
mouches de malachite.

3° Un minerai brun provenant -de la décomposition du
carbonate de fer ; les cristaux sont encore visibles; cer-
tains de ces minerais sont pauvres, d'autres payants ;. on
peut citer le banc qui se trouve près du toit, au point i du
plan (cote 36), et qui. tient 600 grammes d'argent à la
tonne, sans plomb (voir fig. 10, Pl. XII., la coupe de ce
-chantier).

4° Un minerai .d'aspect bréchiforme, quoique tendre,
mélangé de noir (hématite, riche), de rouge (carbonate,.
assez riche) et de jaune (calcaire, pauvre), dont le type se
trouve au point k du plan (chantier dit « de la Fontaine »)
la teneur moyenne en argent est très payante (500 à
600 grammes), l'enrichissement possible par élimination
des parties jaunes; et la distribution très irrégulière.

Il y a de fréquentes concentrations d'argent dans des
zones cuivreuses, et tout porte à croire que ce minerai
correspond au dernier stade de la décomposition du
minerai mixte que nous avons signalé à l'extrême sud
et étudié avec quelque détail. Un bon type de ce mine-
rai se trouve aussi dans la nartie inférieure du .montage
Hyvert.
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5° lin .minerai qui forme la plus grossse masse du gite,
peu ferrugineux (20 à 25 p. 100 de métal), peu siliceux
(3 à, 9 p. 100), très calcaire (15 à 25 p. 100 CaO) et
uniformément pauvre en argent (40 à 100 grammes)
nombreuses intercalations calcaires, dureté assez grande
ce minerai parait former tout le mur.

On doit noter, d'ailleurs, que des minerais très ana-
logues aux précédents (surtout aux nos 1 et 3) sont pauvres
en argent, ce qui oblige à combiner les caractères tirés de
l'aspect avec ceux provenant de la position dans le gîte,
et surtout à s'aider incessamment du laboratoire ; on a
dû abandonner, comme trop simples et insuffisants, tous
les criteriums de richesses successivement proposés
(couleur foncée, consistance tendre, etc.).

Caractères de richesse.On peut cependant, grâce aux
études poursuivies pendant deux années, poser en prin-
cipe que

1° Il n'y a de minerai riche qu'au toit ou près du toit,
et il y en a presque toujours (exception faite. pour la
recherche 1 du plan qui, conduite jusqu'au toit, n'y a ren-
contré que du minerai à 80 grammes)

2° La richesse varie avec l'aspect et est assez cons-
tante pour un même type de minerai

3° Le type n° parait le plus répandu 'comme minerai
payant ; sa teneur diminue régulièrement à partir du toit,
il ne peut pas se trier;

4° Les types 2, 3, 4, supportent un certain triage qui
peut, s'ils ne le sont pas, les rendre payants;

5°- Pour tous les types, la présence de mouches cui-
vreuses est un indice de richesse (plus de 0,1 p. 100 d'ar-
gent);

6° La présence de l'hématite (qui, au surplus, ne se
rencontre guère qu'au-dessus du niveau 40) est générale-
ment un. signe d'enrichissement ;
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7° Un minerai carbonaté est souvent riche quand il est
à grands cristaux.

Répartition du minerai riche. A partir du moment où
la pauvreté du mur a été mise hors de doute, les travaux
ont été systématiqUement poussés vers le toit pour
rechercher et délimiter la couche payante ; celle-ci à tou-
jours (sauf une fois) été rencontrée ; son épaisseur, encore
inconnue, dépasse 1 mètre (cote 60 et cote 0, Sud); elle
atteint 2a-',50 (cote 10, montage Hyvert) ; elle a considé-
rablement dépassé ces chiffres en deux points, vers le Sud,
Où l'on -i reconnu pour la première fois la richesse du
ferreux ( V. p. 610), que l'on abattit, de la cote 6 à la
'cote. 0 avec une telle hâte qu'il se produisit des éboule-
ments sous lesquels se trouve actuellement le bon minerai ;
celui-ci avait, sur une épaisseur de 3 mètres, une teneur
moyenne de 690 grammes d'argent et de 5,8 p. 100 de
plomb ; l'amont-pendage présente de belles teneurs -sur
une moindre épaisseur ; d'ailleurs les régions avantageuses
signalées dans le montage Hyvert sont dans la proximité
immédiate de cette <, chambre du Sud ++.
- La seconde région, remarquable par son épaisseur et dite
« Chambre Wesbig u (V. p. 605), prOvient- de l'élargis
sement des travaux pratiqués -par les anciens dans le
filon plombeux ; cette chambre est limitée en-aval-pen
dage par des éboulements provenant de l'enlèvement d'un
banc de galène ; au nord, par une région encore- sul-
furée (V. p. 609) et riche ; au sud, par le grand croiseur
'cuivreux au-delà duquel la couche payante continne sur
une moindre épaisseur (V., ci-dessous les analyses aux
points j, m, p, du plan) ; l'amont-pendage présente les
mêmes caractères de richesse sur une moindre épaisseur.
de 1 mètre à lm,50.

La chambre proprement dito a donné, sur 5 mètres
d'épaisseur, du minerai à la teneur moyenne de 300,0O;
au-dessus de ce gred vide nous avons enlevé, en lais-
sant des piliers, une épaisseur de 3 mètres donnant la
même teneur, teneur qui atteignait 700 grammes pour
le premier mètre à partir du toit (teneur obtenue aux
fours avec le minerai de cette région ; 710 grarnmes).

En outre de ces deux régions, nous rappelons que
l'extrême sud, qui a rejoint le toit, y a également trouvé
du bon minerai.

Aménagement du filon plombeux- La description des
divers minerais du filon -plombeux étant terminée, nous
pouvons indiquer rapidement l'aménagement des -travaux:;
à partir du travers-bancs, le nord a été tracé, au niveau
zéro, dans -une région sulfurée ; la colonne' galéneuse a
'disparu au point p du plan ; on trouve, au-dessous, du fer-
reux à160 granimes ; puis la galène à dû quitter le toit ou
-suivre une partie +brouillée; .1a première 'hypothèse est plus
-vraisemblable, puisque, la descenderie poussée au point h,
vers le toit, a trouvé la galène.

An-dessous du niveau zéro, la région sulfurée a été tracée
et un peu dépilée par les trois puits marqués sur le plan
la région riche était celle qui se -trouve à l'aplomb du
travers-bancs'; les avancements nord se sont arrêtés aux
niveaux 6, 12, 24, par épuisement de la galène.
Les avancements sud ont rapidement quitté celle-ci pour
tomber dans le ferreux, dont, comme nous l'avons dit, on
a reconnu la richesse en 1891:

Tome XI, 1897. 43
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Point j. - Calcaire au toit Ph = o Ag = o
(Coupe fig. 10) Spathique 600

Ferreux cuivreux 1400
Ferreux 400

Pointu/. Ferreux. 2,1 240
Point p. - Ferreux. 4,4 2400
Point b. - Ferreux 39 1680
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La galerie zéro, vers le sud, a suivi le toit sin- une cer-
taine longueur (au point s, teneur de 1.300 grammes)
à partir de là, elle s'est inclinée Vers le mur, comme le
démontrent les travaux de la chambre du Sud qui passent
au-dessus de cette galerie ; elle s'est maintenue ainsi à une
certaine distance du toit, tantôt clans du ferreux pauvre
(100 granunes Ag), tantôt dans du calcaire faiblement
minéralisé (3 1/2 p. -100 Pb, à 50 grammes Ag) ; la galerie
a été retournée vers le toit, oit elle a rencontréle nnnerai
riche indiqué plus haut ; un montage de 10 mètres a été
poursuivi dans la' galène (7,2 p.100 de plomb, 520 grammes
Ag), ayant pour toit le ferreux riche et pour mur du fer-
reux à 160 grammes.

De ce niveau partent quatre montages : celui du nord,
dit « couloir à minerai », provient d'anciens travaux dans
la galène ; il est bordé, vers le nord, par du carbonate
de fer k teneur moyenne et peu décomposé, au sud par
des éboulements ; le « montage Hyvert », tracé un peu
à l'aventure pour rechercher la chambre Wesbig, a ren-
contré d'abord du très beau minerai, qu'il a quitté complè-
tement en allant vers le mur ; en débouchant dans la
chambre, il a retrouvé le minerai payant (point t du plan,
teneur: 365 grammes) ; le « couloir du sud » et « la voie fer-
rée » qui lui fait suite sont tracés à 6 mètres au moins du toit,
comme le démontrent les rebanchages qu'on a dû y faire
sur tout leur trajet, la teneur est très faible ; au point u,
une recoupe vers le mur s'est avancée jusqu'à 17 mètres
du toit en trouvant toujours le même minerai jaune à
60 grammes d'argent seulement.

Ces trois montages aboutissent à la chambre Wesbig.
Un court montage médian dit « montage Prenisel » a

suivi la galène, a trouvé ensuite du ferreux assez pauvre
(150 à 180 grammes), puis, retourné vers le toit, a rencontré
du minerai tout à fait pauvre (40 grammes).

Les travaux du haut sont arrêtés au grand croiseur ;ii
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la cote 60, le filon disparait sous les anciens vides, dont
nous reparlerons ; connue l'indique la coupe, la couche qui
suit le toit donne, au point ou elle disparaît (pointp du plan),
une teneur de 1,4 p. 100 en plomb et 2.400 grammes en
argent. Il y a donc espoir de continuité vers le sud et
vers l'amont-pendage.

Indice de continuité. - Rappelons que, au jour, à
300 mètres au sud de l'extrême sud, une attaque faite en
1875 pour extraire de l'hématite, qu'on a dû abandonner
comme trop siliceuse, nous adonné, pour une prise. moyenne
sur ce banc de 0.40 d'épaisseur, avec légères mouches
cuivreuses, une teneur de 3 kilogrammes d'argent à la
tonne.

Filous cuivreux.

Le système B ou système des croiseurs cuivreux es
constitué par une série de filons E.-0., presque verticaux
(plongement de 75-800 vers le Nord), qui paraissent inter-
stratifié, et ne le sont peut-être pas. Les épontes Sont
très nettes, et l'épaisseur considérable (4. à 5 mètres).

On en connaît actuellement au moins quatre
1° Le croiseur blendeux, découvert au niveau zéro et

suivi seulement sur .12 mètres ; remplissage de calcaire et
de carbonate de fer avec blende et un peu de chalco-
pyrite ; là blende est en lamelles, très abondante (teneur
fréquente de 40 p. 100 -de zinc), et assez argentifère (de
32) à 1.230 grammes argent) ; la minéralisation est régu-
lière, et l'épaisseur dépasse 3 mètres ; ce filon s'appuie
sur un banc de schistes épais qui fait nécessairement
partie du filon plombeux (V. la coupe fig. 11, Pl. XII).

2° Le croiseur Rapp a été exploité pour fer vers 1872
on y a pratiqué, dès l'ouverture du travers-bancs, une
ehaml,re 1.aute de 30 m'Ares (chamb:.e Esparsei4, à partir
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de laquelle on a conduit, toujours dans le fer spathique
plus ou moins décomposé, un montage destiné à débou-
cher dans les vieux travaux. Nos travaux n'ont eu pour
but que de définir l'allure et l'épaisseur du filon ; celle-ci
est de 4rn,50 environ. Il est certainement minéralisé, par
colonnes sans doute, mais .cette étude n'est pas faite
la dernière partie du travers-bancs est pratiquée dans ce
croiseur, dont les teneurs sont de 1.040 grammes et
1.800 grammes d'argent aux points y et w du plan.

3' Le grand croiseur .cuivreux est connu sur 140 mètres
en direction et sur toute la hauteur du gîte il a été
exploité par les anciens pour argent et par les modernes
pour fer. En l'explorant avec soin dans une partie non
décomposée (cote 36), nous avons -pu 'fixer son allure et
sa nature. Le remplissage est de carbonate de fer abso-
lument blanc, tantôt à grands cristaux (1 centimètre
environ), tantôt à grains fins. Ce carbonate forme .des
bancs normaux aux épontes et inclinés d'environ 450. vers
l'est ; il est très compact, dur, se travaille très bien à la
poudre ; les épontes sont solides, et l'épaisseur est régu-
lière et de 4111,70. La silice est sous forme de quartz ; les
régions riches sont généralement bien cristallisées, .mais
il y a des exceptions.

Les parties minéralisées contiennent en grains et
plus rarement en rognons du cuivre gris- dominant
(presque uniquement :antimonieux), un peu de galène, de
bournonite, de pyrite de fer et de cuivre. Le cuivre gris
est très argentifère ; les rognons donnent 3,6 p. 100 d'ar-
gent, de sorte qu'une minéralisation à peine sensible à
l'oeil suffit pour donner au carbonate une teneur payante
(un minerai récemment analysé à Vienne .contient

.1.600 grammes d'argent pour 1 ,3 p. 100 de cuivre).. On
trouve parfois, implantés sur le cuivre .gris, de petits
cristaux d'argent rouge, longs de 2 à 3 millimètres au
plus. Ce filon, Connu maintenant quant à son allure géné-
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rale, est encore à étudier quant à la répartition des zones
riches ; après une colonne donnant 720 grammes d'argent en
moyenne, en est venue une autre rigoureusement stérile.
On pourrait croire que l'argent est concentré dans la zone
de croisement, mais il est probable que non, car, au point
x du plan, à 80 mètres du toit du filon plombeux, on trouve
du minerai à 2 kilogrammes, avec partie pauvre dans l'in-
tervalle.

Le minerai cru ne peut probablement pas se laver ; il
se trierait avec facilité ; un lot de 100 kilogrammes de
tout-venant de la zone riche a été partagé, par un triage
opéré d'après son aspect, en deux lots, l'un de 54 kilo-
grammes contenant 1.040 grammes d'argent à la tonne,
l'autre de 46 kilogrammes ne contenant que 120 grammes
à la tonne, ce qui donne, pour l'ensemble du lot, une
teneur de 666 grammes d'argent.

Ce filon, comme le précédent, est nettement coupé par
le. filon plombeux, sans rejet probablement, car, à la
cote 12, au point a du plan (V. la coupe fig. 7), on
trouve le spathique très net, dans une partie minéralisée
(échantillon à 2.560 grammes) ; il s'appuie non pas contre
le mur (?) du filon plombeux, mais contre un faux mur de
schistes (comparer cette coupe à la coupe fig. 11).

En outre de la partie crue, que nous avons étudiée, ce
filon est comm entre les niveaux 40 à 60, oit on a creusé
une grande chambre dite Chambre n° 6 » d'où les anciens
ont retiré du minerai argentifère dans la région du croi-
sement, et les modernes du minerai de fer, certainement
argentifère, dans la partie Est de la chambre ; c'est en
descendant dans la région décomposée de ce filon que les
anciens ont rencontré le toit argentifère du filon plom-
beux, et y ont pénétré. La chambre a été creusée
vers 1860, pour exploiter le fer. Elle parait limitée à la
cote 60 par un plafond schisteux qui doit, d'après les
coupes, ne représenter qu'un étirement du filon, celui-ci se
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confondant certainement, à la cote 70, avec celui dont
nous allons parler, tandis qu'à la cote 50 il en -est séparé
par 15 mètres de schistes.

Au jour, ce filon, seul ou confondu avec lé suivant,
affleure sur la route en .une grande bande verticale ferru-
gineuse avec sidérose ; cet affleurement parait brouillé
par la faille horizontale d'Artigues et 'rejeté vers- le Sud
d'une centaine de Mètres ; l'affleurement qu'on retrouve
sur la rive droite dé fOrbiel a été exploré pour hématite
que nous n'avons Pas analysée.

4° La région des grands vides, creusés dans un ou
plusieurs filons du même système qui se confondent peut-
être même avec le filon précédent. Il nous est impossible
de délimiter un ou plusieurs filons dans cette masse énorme
de minerai, oit on a pu tailler une salle haute de 30 mètres,
longue de 100 et large de 30 ; le fer .se trouve partout,
et c'est un enchevêtrement de fouilles et de piliers dont
le plan est difficile à lever et oit l'orientation sera long-
temps impossible. Dans l'ensemble, c'est un rectangle
dans la paroi nord duquel on a creusé au milieu du siècle
le « puits de la Cannette » ; la paroi Ouest est restée
dans le toit du filon de plomb (et loin de ce filon) ; elle est
inclinée et contient un chemin de sortie au jour ; ce che-
min, jalonné par place par des coups de pointerolle et
des placages de bon minerai laissé par 'les -anciens (au
point y--du plan, hématite à 4gr,200), représente évidem-
ment un élargissement de l'ancienne -entrée de la mine à
partir duquel les modernes ont poussé l'abatage du fer
vers l'Est ; la paroi Sud du rectangle bute contre les
schistes; vers l'Est, la paroi est en plein minerai: -

Ce ou ces filons ont certainement été Minéralisés ; on

trouvera ci-dessous quelques teneurs relevées dans une
reprise de ces travaux d'autre part, huit échantillons,
pris çà et là- sur leur aspect, ont donné les teneurs remar-
quables de 200, 320, 3.650, 4.160, 4.400, 4.960, 5.200
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et 5.280 'grammes d'argent. L'étude systématique de cette
masse s'impose donc et promet, semble-t-il, d'être fruc-
tueuse ; elle est rendue très difficile par là difficulté
d'orientation.

Teneurs élevées dans la .région des grands vides.

Deux faits paraissent aussi prouver la présence géné-
rale de l'argent dans cette masse : celui des minerais
scheidés par les anciens et rapporté à la page 606, ainsi
que l'existence, au jour, près de l'ancien puits, de quelques
centaines de tonnes de minerai pulvérulent, stratifié sur
une épaisseur de 2rn,50 à 3 mètres et qui provient de
l'exploitation pour fer conduite de 1850 à 1870 ; ce mine-
rai, qui représente évidemment le menu non vendable, a
une teneur très constante de 300 grammes (obtenue sur
le minerai détaché suivant une rainure verticale du front
de taille). Cela indique que la masse est argentifère, et
comme le menu l'est généralement Plus que le gros, on
.peut en conclure que la teneur absolument moyenne doit
osciller autour de 200 grammes.

C'est loin d'être payant ; mais,- en dehors de l'intérêt
qu'il y a à constater la -présence de l'argent, il est per-
tuis d'espérer qu'on pourra délimiter des zones à teneur
payante et à exploitation singulièrement facile.

Les fig. 2, 3, 4, 5, 6 (Pl. XII) indiquent les relations
des principaux filons croiseurs avec le filon plombeuX.

Hématite cuivreus,,
Vieux travaux près du puits

cote 60 (carbonate)
près du puits (spathique)

Menu- à la sole des vieux travaux
Spathique presque cru
Sur un pilier traversant le vide
Menu près de traces de poiuterolle

Pb

0

Argent
grammes

par Lesse

4200
320
600

1800
2200
400

1740
1680
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Fouilles à la surface. Les filons croiseurs n" 2, 3 et
4 sont signalés à la surface par de longues et profondes
tranchées très anciennes ; un è tranchée, placée au nord
de celle-ci et du Château de la Caunette, jalonne sans
doute un croiseur encore inconnu. Quant à l'affleurement
du filon de plomb, il paraît marqué par un banc de car-
bonate de fer, et, sauf l'attaque pour hématite dont nous
avons parlé page 623, on n'y a rencontré aucuns travaux.

Filons quartzo-cuivreux. - Notons,. enfin, que, dans la
zone schisteuse qui sépare la bande calcaire de la Cati-
nette des terrains récents, on trouve plusieurs petits
filons verticaux, épais de 10 à 20 centimètres, aveC rem-
plissage de quartz et pyrite de cuivre ; le plus net a été
rencontré à la Fonde >en creusant un couloir à coke. Même
dans les croiseurs du gite, la chalcopyrite paraît rem-
placer, dans les parties profondes, le cuivre gris, qui serait
ainsi un minéral d'épontes calcaires et de surface.

Teneur en or. - Tous ces minerais sont très légèrement
aurifères ; c'est du moins presque certain pour le système
B et absolument sûr pour le .filon plombeux. La seule
analyse directe a été faite .sur du minerai de la chambre
Wesbig (analyse Morin) et a donné 3 grammes d'or à la
tonne, contre 383 grammes d'argent, ce qui correspondrait
à une teneur de 7 grammes d'or par kilogramme d'ar-
gent.. En réalité, on obtient moins; l'argent produit con-
tient, suivant sa provenance, de 2 à 8 grammes d'or, avec
une moyenne de 3,43, et il est curieux de constater que
ces chiffres correspondent pour le minerai à une teneur
constante de 1gr,8, dont la valeur ne serait pas négli-
geable en 'présence du bas cours de l'argent.

État de l'argent dans le ferreux. - Il y a, même dans le
filon plombeux , d ispropori ion complète entre les teneurs en
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plomb et celles en argent ; le ferreux déjà cité (point b) ,
contenant 34,5 p. 100 de plomb et 1 .680 grammes d'argent,
renfermait sans doute le plomb à l'état de carbonate (quoique
des carbonates de plomb bien cristallisés du nord de
la chambre Wesbig n'aient donné que 660 grammes d'ar-
gent avec 55,6 p. 100 de plomb).

Partout ailleurs, l'argent est à un état non complète-
ment défini ; il y a du chlorure soluble dans l'ammoniaque.
et de l'iodure donnant des taches jaunes caractéristiques,
.probablement aussi des arséniates et des antimoniates.

L'hyposulfite n'a dissous que le quart de l'argent, et le
cyanure, le dixième, dans un essai fait à la Calmette, tan-
dis que ce dernier corps aurait dissous 80 p. 100 de
l'argent dans un essai fait à Pontgibaud, ce qui peut très
bien s'expliquer par la variation du minerai.

Les grands perfectionnements apportés aux méthodes
de lixiviatiori rendraient indispensable l'étude de la cyanu-
ration ou de la méthode à l'hyposulfite de chaux et de
cuivre, qui pourrait peut-être, malgré l'abondance du
fer, s'appliquer aux minerais franchement oxydés, sans.
grillage chlorurant préalable.

Conditions d'exploitation. Les conditions d'exploita-
tion de la partie supérieure du gîte de la; Caunette n'offrent
aucune particularité intéressante ; on peut noter seulement
que, grâce à la solidité des roches et à la sécheresse des
terrains, des vides énormes subsistent depuis près d'un
demi-siècle sans éboulements.

Dans les parties profondes, on a. dû, malgré un déve-
loppement assez restreint des travaux, enlever jusqu'à
.50 mètres cubes d'eau à l'heure, avec une moyenne de
25 mètres cubes. Cette eau s'introduit probablement
depuis la rivière par des fissures existant entre les bancs
de calcaires normaux à la fois à la vallée et au filon.
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LA FONDERIE.

La fonderie de la Cannette est arrêtée. Avant cet arrêt,
le minerai ferreux a été traité par la méthode de la fonte
plombeuse.

Composition des minerais et fondants. Voici la com-
position moyenne des divers lainerais ou fondants dont on
dispose :

Composition des scories. Voici la composition moyenne
des scories obtenues

Les premières provenaient du traitement du ferreux du
système A ; étant Moins denses que les autres, elles
donnent une meilleure séparation des métaux ; les secondes
proviennent d'un lit contenant tme forte proportion de
minerai des croiseurs ; elles sont phis riches en fer et
réduisent mieux la galène crue, mais elles sont lourdes
et exposent à des pertes et à des loups.
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La meilleure scorie parait se rapprocher du type :

30Si0, 40Fe0, 20CaO, 10(Al20", ZnO, Pb0, etc.).

Lit de fusion. Il est facile de combiner avec les
matériaux indiqués plus haut un lit de fusion convenable.

Il y a lieu de ne pas trop forcer la proportion de minerai

cru des croiseurs, à cause de la présence de l'antimoine..
On a fondu, sans aucune difficulté, à l'usine de Couëron

un mélange de 2/3 de minerai du filon plombeux. et. 1/3
de minerai des croiseurs.

Au contraire, le second minerai, essayé seul khi Cannette,

a causé .des difficultés excessives et même l'arrêt de la
fonderie. par la disparition rapide du stock de matières
plombeuses, les pertes atteignant facilement 30 p. 100 en-

. métaux.
Le lit à la fois le meilleur et le plus économique parait

constitué par mi simple mélange des minerais, d'un fon-
dant' siliceux et de matières plombeuses. Voici, à peu près,

celui qui a donné les résultats les -plus encourageants

Minerai ferro-plombeux 450

Minerai ferro-cuivreux 220
)

Fondant siliceux 100

Crasses de zincage 50

Galène crue 80

Scories 100

610

1.000

Ce lit de fusion consomme 23 p. 100 de coke.

Teneur en plomb du lit de fusion. La teneur en plomb
doit être suffisante, non seulement, pour entraîner l'argent,

*mais surtout pour maintenir en bon état le creuset qui,
sans cela,' s'empâte facilement. L'insuffisance des ma-
tières plombeuses a été le grand et, pour dire vrai, le
seul obstacle sérieux qu'ait eu à surmonter la fonderie

FERREUX

syst. A

CROISEUR

,i,i

H.....{
déeom-

p

FERREUX

jaune
GRÈS CA LCAI RE SCHISTE

.-----
Ce' + 1120 20 28 11 96 4 42

Fe20.1 50 59 .65 40 9
Al203 6 1 43
SiO" 17 12 16 6 84 1

ii3
CaO 4 1 ..) 98 6

Argent 0,008 R »

Si0.> 31 30
FeO 44 52

10 10
CaO 15 8

1., TYPE 2° TYPE
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de la Caunette ; les difficultés qu'offrait le marché des
galènes ont été tournées par la revivification des litharges
produites par une désargentation à là coupelle allemande,
de telle sorte que l'usine ne produisait que de l'argent ;
mais, outre les pertes élevées inhérentes au procédé,
celui-ci a surtout le grave inconvénient de faire dépendre
la fusion de la coupellation, de manière que tout accident
à celle-ci et ils ont -été la règle apporte un arrêt
ou un obstacle à la fusion.

Une faible quantité de plomb suffit cependant avec le
minerai ferreux, du filon principal ; pendant la durée du
mois d'avril 1894, oh l'on a passé le minerai assez homo-
gène et assez riche de la région des piliers (amont-pen-
dage de la chambre Wesbig), trois fours étaient en
marche, avec- des allures tantôt bonnes et tantôt mauvaises,
ces dernières se traduisant par un moindre rendement en
plomb et, par suite, en argent.

On a obtenu pendant cette durée

Moyenne des plombs obtenus (Ag par tonne). 9.040 gr.
Moyenne des scories. id.

0 »Moyenne de rendement du minerai id. 0 »

correspondant à un rendement en plomb du lit
615

de fusion de 5,6 p. 100
Moyenne des 'rendements du même minerai cal-

culés d'après la production du four qui, chaque
jour, avait la meilleure allure (Ag par tonne)... 710 gr.
correspondant à un rendement en plomb du lit
de fusion de 8,2 p.100

Ce dernier chiffre de rendement représente évidemment
la teneur vraie du minerai passé ; c'est celle qu'on. aurait
obtenue, en moyenne,, si on l'avait formé un lit de fusion -

contenant (à cause des pertes) -10 p. 100, et non pas
6 p. 100 de plomb,.

Pour des minerais exceptionnellement riches, comme

dj
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il s'en est rencontré dans cette région, il est certain qu'un
bain métallique plus abondant aurait entraîné encore plus
d'argent ; voici, en effet, le détail des huit jours de meil-
leur rendement

'Comme aux États-Unis, la teneur limite à donner aux
plombs d'ceuvre, au point de vue de l'entraînement de
l'argent, parait avoisiner 300 onces qui, pour un lit de
fusion à 10 p. 100 de plomb, correspondraient à une teneur
du minerai -égale à 1..300 grammes. Il est peu vraisemblable
qu'on ait jamais à s'occuper de teneurs de ce genre ; C'es 1
donc uniquement le souci d'une fusion facile et d'un creu-
:set commode à conserver qui fixera la teneur en plomb.
Les plus récentes et les 'plus 'concluantes expériences
indiquent que le chiffre de .10 p. 100 convient parfaite-
ment ; la moitié peut .être en galène crue.; il se forme
-alors environ "5 p. 100 de matte plonibeuse 'à 15 p. 100 de
plomb, -600 grammes d'argent et un peu de cuivre.

A 'ce dernier point 'de vue, lamatte a son utilité; sinon,
la complication de son traitement conduira à employer
galène -grillée.

Pertes en métaux. - Les pertes en :métaux .dépendent
.essentiellement de la marche de l'opération et _de la
quantité de plomb dont on dispose ; du 1" décembre 1893 au
1" mai 1894, on a fondu à la Cannette :du ferreux du sys-
tème A assez régulier de composition, mais avec des
proportions de plomb variables suivant le succès ou l'insuc-

Rendement du minerai. Plomb recueilli. TeneurAuldomb en Ag..

1.050 1.5,1 p.100 7..150 gr.
1.020 10,6 9.970
1.000 11,5 8.820

970 9 10.220
870 13,2
870 10,5 8.250

10 8.3511
760 6,6 11.550
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cès des opérations de la coupellation ; on a obtenu

Pendant 38jours. Gain de plomb. Plomb 10,8 p. 100 )
95 p.100

29 Perte<15 p.100 7,8
,

61 Perte>15 p.100 3,5

L'influence de la teneur du lit réssort immédiatement
la perte définitive, pendant ce laps, n'a été que 53 p. 100,
grâce évidemment au plomb contenu dans le minerai.

Ces chiffres n'ont d'ailleurs d'intérêt qu'au point de vue
des erreurs à ne plus commettre.

A Couëron, avec. un lit à 10 p. 100, les pertes (récu-
pération des fumées comprises) sont restées notablement
inférieures à 10 p. 100 pour le plomb et 5 p. 100 pour
l'argent : C'est un beau résultat, étant donné qu'a l'analyse
le minerai n'a rendu quel ,5 P. 100 de plomb.

Aménagement de la fonderie. La fonderie -de la Can-
nette ne présente rien qui mérite d'être cité avec détail
elle a successivement employé des fours en briques à trois
tuyères, puis des cuves en fonte à circulation d'eau et à
cinq tuyères, enfin un water-jacket en tôle d'acier à huit
tuyères. Le diamètre moyen est de 1 mètre, la hauteur
utile de 3. mètres ; avec les faibles teneurs en plomb, la
pression du vent ne pouvait être poussée au-delà de 18 cen-
timètres d'eau, sous peine de former des sous-sulfures
pâteux se collant au creuset ; on pas pu non plus dépas-
ser cette pression à l'usine dePongibaud, tandis que, dans
un water-jacket de 5 mètres de hauteur analogue à ceux
de Couëron, on peut atteindre une pression sensiblement
plus élevée, et cela sans réduction de fer ; cette allure est
évidemment la bonne ; elle permet de passer 16 tonnes de
Minerai contenant une forte proportion de menu,' chiffre
qn'on potirrait. sans doute porter à 20 tonnes, si on avait
laprécaution, indispensable à notre' avis, d'agglomérer ce
menu enboulettes ovoïdes, avec de la chaux 'ou de l'argile.

6
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L'outillage est complété par un ventilateur Farcot
et deux pompes ; il est mû par un moteur hydraulique.

Le minerai, versé à terre, oit on le laisse sécher pen-
dant quelques jours, est rechargé, passé dans un trommel,
dont le refus est concassé et étendu en lits d'une tren-
taine de tonnes qu'on charge dans les fours, après ana-
lyse et mélange des fondants et des scories et par
400 kilogrammes itla fois. Un ouvrier charge deux fours; le
fondeur fait couler la scorie par intervalles ; on coule le
plomb quatre fois par jour. Les pots à scories sont versés
après refroidissement ; la scorie est cassée, chargée dans
des wagonnets, remontée sur la route et conduite au cras-
sier, en face de la mine, à environ 600 mètres de la fon-
derie.

L'atelier de désargentation est incomplet, car il manque
une batterie de zingage.

Frais spéciaux. Nous pouvons dresser le devis des
frais spéciaux qu'entraîne l'utilisation du minerai de la
Catmette. En ce qui concerne l'abatage, les chiffres sont
ceux pratiqués à la mine ; en. ce qui regarde le traite-
ment, ce sont les chiffres obtenus à l'usine de Couëron,
qui, jusqu'ici, est de beaucoup celle qui a tiré le meilleur
parti du minerai. Il y a lieu seulement de remarquer que,
si, dans cette usine, la main-d'uvre par tonne est moins

coûteuse, le coke est plus cher (32',50 au lieu de

30 francs) qu'a, la Calmette, de sorte que, en réalité, le
prix de traitement suppose qu'on pratique, avec les prix
inhérents à la Cannette (main-d'oeuvre, combustible,
fondant), les opérations effectuées à Couëron et dans les
mêmes conditions de consommation et de rendement qu'a
Couëron.

Dans cette usine, une partie du plomb ajouté l'a 'été

sous ferme de crasses de zincage provenant d'opérations
indépendantes, le surplus sous forme de galène grillée ;
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cette matière. peut seule être utilisée dans une usine où
on ne produit de plomb que ce qui est nécessaire à l'en-
traînement de l'argent du minerai ferreux. Les frais spé-
ciaux relatifs au traitement des matières plombeuses sup-
poseront donc que leur addition a lieu, sous forme de
galène à 60 p. 100 de plomb et 800 grammes d'argent
à la tonne de plomb, dans laquelle on paie la totalité
des métaux contenus au vendeur, celui-ci consentant à
une bonification de 60 francs par tonne de minerai pour la
fusion et la désargentation.

Le bilan accessoire des matières plombeuses nécessaires
au traitement de 1 tonne de ferreux s'établit donc ainsi

250 kilogrammes de galène crue coûtant

Fusion.
fusi6n ,(main-depvre)............,...... ., .. .
Fondant (200 k. silice à 1 fr. la tonne) .. . ... ,
Coke (.230 ,k. à 30 fr. la tonne)
Enlèvement des scories
10 p. 100 du total pour entretien

dont il faut enlever, pour boni du fondeur, If',27.
Il Teste 241',06 pour les frais ,spéciaux.

4f,.50
0 20
6 90
1

° 03

22',33

Pour grillage : 250 k. à 45 -fr. la ;tonne 3f,75
Pour perte à la fusion : 10 p.100 plomb (15 li.à.26",50) 3 98

5 p.100 argent (5 gr. à 110f). 0 60
Pour désargentation de 135k. plomb à 40 fr. la tonne. 5 40

13', 73

dont il faut déduire les bonifications ,consenties,
-Soit pour la fusian : 250 k. à 60 fr. la tonne - 15f

13,

15,

75

Ce quilaisse, par tonne de ferreux, lin :boni de à 27
Ceci posé, le devis total S'établit -ainsi':

Abatage et triage 4'
Poudres et outils

:Abatage.
Manutention (sortage,con cassage,Mise en li I ) 1

42
78

' Travaux de recherches 1 50
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DISCOURS

PRONONCÉS AUX FUNÉRAILLES

DE M. 'VILLOT
INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MINES

les 8 et 9 avril 1897.

DISCOURS DE M. HATON DE LA GOUPILLIÈRE (*)
Membre de l'Institut,

Inspecteur général des Mines, Directeur de l'Ecole nationale supérieure des Mines.

M. le Vice-Président du Conseil général des Mines
avait préparé quelques paroles pour exprimer, en ce
moment douloureux; les sentiments que nous éprouvons
tous. Mais, par une désolante erreur de la poste, il n'a
pas été prévenu du moment (le cette cérémonie; et ne se
trouve pas ici. On me demande de prononcer à sa place
quelques mots. Il serait, je le reconnais-, trop triste que
notre ami partît pour son dernier repos sans un seul
adieu. Cependant je rie suis . nullement préparé à cette
mission. Je n'ai:aucun document, aucun renseignement. Je
ne puis donc que chercher dans mou coeur ce qui est aussi
dans tous les vôtres.

Nos coeurs sont serrés en effet par un aussi grand
malheur. Ernest Villot a été un vaillant ingénieur, un
homme de bien et de droiture; un charmant camarade, un
père de famille modèle. Dans mes courses à travers le Midi

(5) Discours prononcé le 8 avril à; Paris, à la gare de Lyon.
Tome XI, 1897. 44



638 DISCOURS PRONONCÉS AUX FUNÉRAILLES DE M. VILLOT-

Où s'est accomplie la plus longue partie de sa carrière, j'ai'
retrouvé la trace profonde de ses travaux et de son action...
Il y réalisait la conception que nous:. devons nous faire de
notre mission d'ingénieurs des mines. Il avait le sentiment,
-l'instinct de l'autorité dans ce qu'elle a de sain, de sau-
veur pour la société à tous ses degrés. En même temps il
se sentait vivement sollicité par tout ce qui Coneerne le -
bien de l'ouvrier et son meilleur intérêt, si souvent déna-
turé. Il était attiré vers ces rudes travailleurs des mines, .
pour eux-mêmes, et nullement par le désir d'aucune-
popularité personnelle.

Mais c'est quand il fut appelé dans lé Conseil général..
des Mines que j'ai pu mieux encore le connaître: lia tenu
parmi nous une grande place. La chaleur de son exposi--
tion, sa clarté d'explications, la justesse de son jugement,.
le soin attentif avec lequel il préparait ses rapports le
donnaient beaucoup d'influence.

Il meurt officier de la Légion d'honneur, dans le grade--
élevé d'Inspecteur général des Mines de 20 classe. Mais je
tiens à dire que, par l'âge auquel il avait su atteindre ce
premier échelon, il était nécessairement marqué pour la
1" classe de ce grade, c'est-à-dire pour le sommet de la
hiérarchie ; et, de l'assentiment de tous, il en était abso-
lument digne.

Il m'eût fallu quelques recherches, pour pouvoir vous-
signaler ses principaux travaux. Deux d'entré eux, tout
au moins, me reviennent en ce moment à la mémoire, parce-
qu'ils ont abouti, sous sa plume, à de remarquables notices
insérées dans les Annales des Mines.

La première de ces questions est relative à cette belle-
création de la galerie d'écoulement an niveau de la Mer,..
du bassin de lignites des Bouches-du-Rhône, qui fournit-
l'exemple le plus écrasant peut-être ,de la lutte du mineur,
contre les eaux souterraines.

L'autre sujet concerne cette curieuse et dangereuse
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mine de Rancie, legs du moyen-âge pour son organisation
ouvrière attardée dans notre siècle, dont la discordance.
avec les nécessités économiques actuelles eût amené une
ruine inévitable, sans l'effort salutaire qui vient d'être
accompli en sa faveur par les Pouvoirs publics, après
avoir été laborieusement préparé par le Service des
Mines. Villot en a été le principal artisan ; et, en outre
du succès de cette bienfaisante réforme administrative,
nous lui devons une intéressante étude historique et
technique sur cette mine célèbre.

On a dit avec raison que.ce qu'il y a de plus grand dans
l'homme n'est pas l'intelligence, mais le cur. Les beaux
travaux de notre ami ne doivent-donc pas nous laisser
oublier ses. nobles et attachantes qualités. C'était un coeur
très chaud ; il était chaleureux et entraînant en paroles, en
même temps que bienfaisant, constant dans l'action efficace
et persévérante. Les hommes de cette trempe se jugent
par leurs fruits. Pour l'apprécier à sa véritable mesureil
suffit de jeter les yeux sur la famille qu'il a fondée. Vous
la connaissez; vous savez quelle union y régnait entre tous,
quel respect environnait le chef aujourd'hui perdu, doré-
navant remplacé par cette courageuse et aimable femme
qui a captivé ét embelli sa vie. Vous savez qu'à côté de
tant de devoirs austères, l'art régnait dans ce milieu.
sous une forme charmante et très élevée. Ce ne sont
pas là des créations vulgaires ; C'est l'empreinte par-
lante de celui qui n'est plus. De - cet ami si cher, il. ne
reste aujourd'hui qu'un souvenir sur cette terre, et une
âme qui vient de retourner chrétiennement à Dieu, en qui -
il avait foi.
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les propriétaires de mines recouraient toujours avec fruit
à ses conseils aussi obligeants que sûrs.

Attaché dès juillet 1862 au service du contrôle et de
l'exploitation des Chemins de fer de Paris à Lyon et à la
Méditerranée, il fut, à partir de 1880, exclusivement
occupé du contrôle des voies ferrées et, lorsqu'il vint à
Paris en 1886, ce fut au titre d'ingénieur en chef du
contrôle du Chemin de fer d'Orléans.

Ernest Villot, parcourant ainsi brillamment les étapes
de sa belle carrière, a fait insérer dans les Annales des
Mines, en 1883, une étude magistrale sur le bassin de
Fuveau, remontant, comme conception primitive, à l'année
1874. Cette étude a été la base du beau projet de la gale-
rie de la mer dont la concession a soulevé des difficul-
tés administratives considérables et dans l'exécution de
laquelle Ernest Villot fut, pour le regretté Ernest Biver,
un puisant collaborateur. Les deux amis n'auront pu,
hélas ! ni l'un ni l'autre, contempler l'achèvement et le
succès aujourd'hui certain de cette belle oeuvre.

D'autres mémoires moins importants sur les Eaux de
Camoins-les-Bains, sur les Plans inclinés automoteurs,
sur la Propagation latérale des mouvements d'effondre-
ment dans les Mines et tout récemment une savante étude
administrative sur les Mines de fer de Rancié qui réa-
lisent, depuis cinq cents ans, l'organisation de la Mine aux
Mineurs, transmettront aux jeunes générations d'ingé-
nieurs le nom d'Ernest Villot.

En dehors de ses fonctions proprement dites, il fut, en
1871, l'un des promoteurs de la Société Scientifique et
Industrielle de Marseille, qu'il présida de 1878 à 1880, et
il publia, dans le Bulletin de cette Société, entre autres
travaux intéressants, des Mémoires sur le bassin houiller
du Reyran, sur les combustibles minéraux en Espagne,
sur les Machines d'épuisement des Mines, enfin sur un
projet d'Association de propriétaires de machines à va-
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DISCOURS DE M. GOUIN (*)

Ingénieur des Ponts et Chaussées en retraite,
Directeur de la Société générale de transports maritimes à vapeur.

Messieurs,

Celui qu'une mort prématurée Vient d'enlever à. notre
affection fut un savant ingénieur et un homme, de bien.
Ernest Villot, né à Dijon le 13 mars 1834, d'une famille
modeste, manifesta de bonne .heure les merveilleuses
aptitudes scientifiques, qui devaient le conduire plus tard
à un rang élevé. Entré en 1853 à l'École Polytechnique,
il fut classé, en 1855, dans le Corps des Mines. Nommé
ingénieur à Avignon, en 1858, il fut bientôt après fixé
à Marseille, où il conquit successivement ses divers grades
d'Ingénieur ordinaire et d'Ingénieur en chef, jusqu'en
juillet 1886, époque à laquelle il fut appelé à Paris. Enfin,
nommé Inspecteur général de 20 classe en février 1888
et Chevalier depuis 1873, il fut promu, le 25 juillet 1896,
au grade d'Officier dans l'Ordre national de la Légion
'd'Honneur.

Ces récompenses montrent combien étaient appréciés
en haut lieu les Services de cet ingénieur distingué.
Chargé d'abord du sous-arrondissement minéralogique de
Marseille, comprenant les trois départements de Vaucluse,
des Basses-Alpes et des Bouches-du-Rhône, il eut en phis,
comme ingénieur en« chef, ceux du Var, des Alpes-Mari-
times et -de la Corse. Actif et vigilant, il connaissait à
fond les exploitations minières de cette vaste région, et

(*) Discours prononcé le 9 avril à Marseille, au cimetière Saint-Pierre.
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peur, dont la réalisation a permis aux industriels d'unir
leurs efforts, en vue de la meilleure utilisation du combus-
tible et du maximum de sécurité.

Tels sont, succinctement énumérés, les travaux de
l'homme remarquable qui aurait _pu rendre pendant de
longues années encore de grands services à son pays, si
l'implacable mort ne l'avait pas frappé, sans que la gas-
tralgie dont il, était atteint pût faire prévoir un aussi
funeste dénouement.

Après avoir esquissé rapidement la carrière de l'ingé-
nieur, nous voudrions être à la hauteur de notre sujet, en
faisant connaître les qualités et les vertus de notre ami
regretté.

Administrateur modèle, d'une droiture et d'une rigidité
'de principes inflexibles, Ernest Villot laisse le souvenir
du caractère le plus élevé. Les qualités brillantes d'un
esprit aussi étincelant que cultivé n'étaient égalées chez
lui que par une exquise bonté. Ayant perdu son père de
bonne heure, il avait été suivi dès le début de sa carrière
d'ingénieur par une mère bien-aimée, qu'il a entourée
jusqu'à son dernier jour des attentions de la piété filiale
la plus délicate. Il y était aidé par sa vaillante compagne
dont il avait reçu en dot un jeune frère et une jeune soeur
orphelins comme elle; et qu'ils ont élevés comMe leurs
propres enfants.

Devenu lui-même chef d'une nombreuse famille, son
grand cur savait encore se dilater au profit des déshé-
rités de la vie, et les enfants de M. Sentis, ingénieur en
chef des Mines, ceux de M. Gaillard, ingénieur des
Hauts Fourneaux de Saint-Louis, et bien d'autres encore,
privés de bonne heure de leurs parents, dirigés par lui
jusqu'à l'obtention dé positions honorables, pourraient seuls
dire les sollicitudes de celui qui fut pour eux un second
père.

Pourquoi faut-il qu'il ait été lui-même enlevé à sa jeune
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famille de six enfants dont les deux aînés seuls sont à
peine acheminés ?

Puisse la Divine Providence et l'affection de ses amis
ne pas faire défaut à la courageuse femme que vient

..uccabler une aussi lourde tâche I Nous lui adressons
;1'expression de nos respectueux et sympathiques regrets,
confiants que la belle âme de nôtre cher Ernest Villot

goûte au Ciel le bonheur mérité par ses vertus.
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LÉGISLATION ÉTRANGÈRE.

BELGIQUE.

Loi du 11 avril 1897 instituant des délégués à l'inspection des mines.

Léopold II, roi des Belges,
A tous présents et à venir, Salut.
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit:

Art. ler Tous les trois ans, les sections de l'industrie et du,
travail (*) qui représentent l'industrie des charbonnages proposent
au Ministre de l'industrie et du travail, conformément aux règles
tracées ci-après, des candidats aux emplois de délégués à l'ins-
pection des travaux souterrains des mines de houille.

Art. 2. Le nombre, l'étendue et les limites des circonscrip-
tions dans lesquelles les délégués à l'inspection des mines
exercent leurs fonctions sont arrêtés tous les trois ans par le Roi.

Il y aura au Moins trente-cinq et au plus quarante-cinq
circonscriptions.

Art.. 3. Deux candidats au moins sont proposés pour chaque
emploi de délégué à l'inspection des mines.

Le cas échéant, la section coMpétente du conseil de l'industrie
et du travail présente autant de listes de candidats qu'il y a de
circonscriptions dans son ressort.

Si la circonscription s'étend sur les ressorts de plus d'un conseil,
les sections compétentes sont réunies en assemblée plénière à
l'effet de désigner les candidats.

Art. 4. Les sections compétentes sont convoquées en séance
spéciale par le Ministre de l'industrie et dtf. travail, aux fins de
procéder à la présentation des candidats.

L'ordre du jour de la séance ne peut porter aucun autre
objet.

(*) Voir, infrà, p. 648, la loi du 16 août 1887.
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Art. 5. La présentation de chaque candidat se fait séparé-
ment au scrutin secret. Elle n'est valable que pour autant que la
moitié au moins des membres de la section ou des sections réu-
nies prenne part au vote et que le candidat réunisse la majorité
absolue des suffrages.

Les membres empêchés de se rendre au scrutin peuvent se faire
remplacer par un des membres suppléants de leur section et
catégorie respectives.

Par dérogation à l'article 12 de la loi du 46 août 1887, tous les
membres effectifs présents et les suppléants remplaçant les
membres effectifs empêchés ont le droit de participer au vote.

Art. 6. Pour être valablement proposé à un emploi de délé-
gué à l'inspection des mines, il faut:

1° Être Belge ;
Être âgé de trente ans accomplis;
Exercer effectivement, depuis dix ans au moins, à titre

d'ouvrier ou de surveillant, soit dans les circonscriptions limi-
trophes, une ou plusieurs des branches du travail souterrain de

la mine exigeant un apprentissage, à l'exclusion de tout travail de
manoeuvre ou d'auxiliaire ;

Savoir lire et écrire et connaître les quatre règles de l'arith-
métique;

Posséder des notions élémentaires relativement à la lecture
de plans d'une exploitation dans une même allure de couche en
plateure ou en dressant;

Ne se trouver dans aucun des cas d'indignité prévus par les
articles 8 et 41 de la loi organique des conseils de prud'hommes;

7° N'avoir, depuis cinq ans, encouru aucune condamnation
pour infraction aux règlements de police sur les mines.

L'âge d'éligibilité peut être réduit à vingt-cinq ans et la durée de
l'exercice du métier réduite à cinq ans, pour les ouvriers ou sur-
veillants porteurs d'un diplôme de capacité délivré par une école

industrielle, agréée à cette fin, dans des conditions à déterminer
par arrêté royal.

Art. 7. Le Ministre nomme à l'emploi de délégué à l'inspec-
tion l'un des candidats présentés.

A défaut de deux présentations valables, le ministre peut nom-
mer le délégué de la circonscription parmi les ouvriers réunis-
sant les conditions énumérées à l'article précédent.

Art. 8. Les délégués à l'inspection des mines sont nommés
pour trois ans.

Le délégué dont les fonctions n'ont pas été renouvelées ne peut
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être valablement présenté à nouveau comme candidat que s'il a
repris le métier de mineur et l'exerce effectivement depuis un an
au moins au moment de la nouvelle présentation.

Art. 9. En cas de décès, démission ou révocation d'un délé-
gué à l'inspection des mines, de nouvelles propositions peuvent
être demandées au collège compétent, en vue de remplacer le
délégué décédé, démissionnaire ou révoqué, pour la durée ,:res-
tant à courir du terme de sa charge.

Le Ministre peut aussi confier ad interim la fonction vacante 4

un ou plusieurs délégués de circonscriptions limitrophes. La
même faculté appartient au Ministre lorsqu'un délégué est mo-
mentanément empêché de remplir ses fonctions pour cause de
maladie ou tout autre motif.

Art. 10. Les délégués à l'inspection des mines 'ont pour mis-
sion:

1° D'examiner, au point de vue de la. salubrité .et de la sécurité
des ouvriers, les travaux souterrains des mines ;

20 De concourir à la constatation des accidents et à la recherche
des causes qui les ont 'occasionnés;

3° De signaler, le cas échéant, lesinfractions aux lois et arrêtés
sur le travail, à l'exécution desquels les ingénieurs des mines
sont chargés de veiller.

Dans cette mission, ils se conformeront aux instructions que,
le cas échéant, leur donneraient les ingénieurs des mines.

Art. 11. Chaque délégué fait au moins dix-huit visites par
mois dans les travaux souterrains de sa circonscription.

A sa sortie des travaux, il .consigne dans un registre spécial
fourni par l'administration des mines et tenu, au siège de l'exploi-
tation, à la disposition de la direction et des ouvriers :

1° La date de la visite;
2. Les heures auxquelles la visite a commencé et fini ;
30 L'itinéraire suivi
40 Les faits essentiels observés.
Le directeur de l'exploitation a le droit de consigner ses obser-

vations, dans le Même registre, en regard de celles du délégué.
Le délégué adresse, sans retard, copie des observations insé-

rées au registre à l'ingénieur qui lui a été désigné à cette fin.
Art. 12. Les délégués à l'inspection des mines peuvent

exiger un guide pour leurs parcours souterrains. Ils ne peuvent
refuser d'être accompagnés.

Au cours de leurs visites, les délégués ont toujours le droit
d'enjoindre à leur guide de s'écarter momentanément à l'effet
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de permettre aux ouvriers de s'entretenir librement avec eux.
Ils peuvent, sans toutefois les déplacer et sans en lever copie,

prendre connaissance des plans des couches en exploitation et
des listes des ouvriers.

Ils sont tenus de se conformer aux mesures prescrites par les
règlements pour assurer l'ordre et la sécurité dans les travaux.

Art. 13. Le délégué qui est atteint d'une infirmité le ren-
dant impropre à son service peut être relevé de ses fonctions par
le Ministre.

Pourra être révoqué par le Ministre, le délégué qui se rendra
coupable d'un manquement grave à ses devoirs ou qui cessera de
réunir les conditions prescrites à l'article 6, 6° et "i°, de laprésente
loi.

Art. 14. Les délégués à l'inspection des mines ne peuvent
être membres ni des conseils de prud'hommes, ni des conseils
de l'industrie et du travail, ni des chambres législatives, ni des
conseils provinciaux ou communaux.

Art. 15. Les délégués à l'inspection des mines ne peuvent
faire le commerce. Cette interdiction s'étend à leur femme et à.

leurs parents et alliés en ligne directe qui habitent avec eux.
Art. 16. Il est alloué aux délégués à l'inspection des mines,

à charge de l'État, une indemnité annuelle et des frais de route
à fixer par arrêté royal.

Art. 17. Les délégués à l'inspection des mines continueront,
pendant la durée de leur mandat, à jouir éventuellement des
avantages accordés par les caisses communes de prévoyance en
faveur des ouvriers mineurs auxquelles se trouvaient affiliées les
exploitations où ils étaient occupés en dernier lieu.

Les retenues réglementaires seront, le cas échéant, opérées
sur leurs indemnités et versées, par les soins de l'État, aux
. caissesdont il s'agit.

Art. 18. Le Ministre pourra toujours autoriser l'accès des
mines à des délégués spéciaux' chargés de l'étude de questions
concernant la sécurité ou la salubrité.

Art. 19. Des délégués ouvriers à l'inspection des exploita-
tions souterraines autres que les mines de houille pourront être
institués par arrêté royal.

Art. 20. Seront punis 'd'une amende de 26 à 500 francs et
d'un emprisonnement de huit jours à trois mois ou d'une de ces
peines seulement :

1° Quiconque, pour déterminer un membre du conseil de l'in-
dustrie et du travail à s'abstenir de voter ou pour influencer son
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Art. 3. Les conseils sont établis par arrêté royal, soit d'office,
soit à la demande du conseil communal ou des intéressés, patrons
ou ouvriers.

L'arrêté fixe l'étendue et les limites de leur ressort et déter-
mine le nombre et la nature de leurs sections.

Art. 4. Chaque section est composée, en nombre égal, de
chefs d'industrie et d'ouvriers, tels qu'ils sont définis par la loi
organique des conseils de prud'hommes. Ce nombre est fixé par":

l'arrêté qui institue le conseil. Il ne peut être inférieur "à six, ni

excéder douze.
Art. 5,- Les ouvriers choisissent parmi eux, snivant le mode

et dans les conditions fixés par la loi des prud'hommes, les délé-
gués qui doivent les représenter dans le sein de la section.

Ils désignent en même temps des suppléants.
Art. 6. -- Si les chefs d'industrie sont en nombre plus considé-

rable que celui qui est fixé; pour faire partie du conseil, ils

désignent parmi eux ceux qui doivent les représenter. Si le
nombre est insuffisant, il est complété par des chefs d'industrie
similitire, pris dans les localités voisines et désignés par la dépu-

tation permanente.
Dans l'un ou l'autre cas, des suppléants seront désignés.
Art. 7. -- Le mandat des chefs d'industrie et celui des ouvriers

est de trois ans. Il peut être renouvelé. En cas de décès, démis-
sion, départ de la circonscription ou abandon de l'industrie qui
était exercée au moment de l'élection, les suppléants sont appe-
lés en fonctions dans l'ordre déterminé par le nombre de voix
qu'ils ont obtenues.

Si un délégué convoqué fait défaut à trois reprises, il est consi-

déré comme démissionnaire.
Art. 8. Chaque section se réunitau moins une fois par an, au

jour et dans le local indiqués par un arrêté de la députation per-
manente du-conseil provincial.

La section est, en outre, convoquée extraordinairement par la

députation à la demande soit des chefs d'industrie, soit des
ouvriers.

Art. 9. Chaque section choisit dans son sein un président et
un secrétaire. A défaut de président élu par. la majorité des
membres présents, ou en son absence, la section est présidée
par le plus âgé des membres présents. Dans le mérite cas, le plus
jeune remplit les fonctions de secrétaire.

Art. 10. Lorsque les circonstances paraissent l'exiger, le

gouverneur de la province, le bourgmestre ou le président con-
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vote, lors de la présentation des candidats à l'inspection des
mines, lui aura directement ou indirectement offert ou promis
soit de l'argent, soit des secours, soit des valeurs ou avantages
quelconques

2. Quiconque aura, dans le même but, usé de voies de fait, de
violences ou de menaces à l'égard d'un membre du conseil de
l'industrie et du travail, ou lui aura fait craindre de perdre son
emploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa
fortune ;

30 Les membres du conseil de l'industrie et du travail qui au-
ront accepté les offres ou promesses préqualifiées.

Art. 21. Sera puni des peines portées en l'article précédent,.
quiconque aura mis obstacle à l'exercice de la mission des délé-
gués spéciaux à l'inspection des mines QU autres exploitations
souterraines.

Les-chefs d'industrie sont civilement responsables du payement
des amendes prononcées à 'charge de leurs directeurs ou gérants
en vertu du présent article.

Art. 22. Le chapitre vil et l'article 85 du livre premier du
Code pénal sont applicables aux infractions prévues par la pré-
sente loi.

Art. 23. La présente loi sera exécutoire six mois après sa
promulgation.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du
sceau de rÉtat et publiée par la voie du Moniteur.

Donné à Laeken, le 11 avril 1897.
LÉOPOLD.

Loi du 16 août 1887
instituant le Conseil de. l'industrie et du travail-.

Léopold II, roi des Belges,
A tous présents et à venir, Salut.
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui §uit :

Art. ler. - Il est institué, dans toute localité où l'utilité en est
constatée, un conseil de l'industrie et du travail.

Ce conseil a pour mission de délibérer sur les intérêts communs
des patrons et des ouvriers, de prévenir et, au besoin, d'aplanir
les différends qui peuvent naître entre eux.

'Art. 2. - Il .se divise en autant de sections qu'il y a dans la
localité d'industries distinctes, réunissant les éléments nécessaires
pour être utilement représentées.
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vogue, à la demande soit des chefs d'industrie, soit des ouvriers,
la section de l'industrie dans laquelle un conflit s'est produit. La
section recherche les moyens de conciliation qui peuvent y mettre
fin. Si l'accord ne peut s'établir, la délibération est résumée dans
un procès-verbal qui est rendu public.

Art. 11. Le Roi peut réunir le conseil de la circonscription
en assemblée plénière, pour donner son avis ,sur des questions ou
des projets d'intérêt général relatifs à l'industrie ou au travail et

jugerait utile de lui soumettre.
Il peut aussi réunir plusieurs sections appartenant soit à la

même localité; soit à des localités différentes.
Cette assemblée élit son président et son secrétaire. A défaut de

président ou de secrétaire élu par la majorité des membres pré-
sents, ou en leur absence, le conseil est présidé comme il est
dit à l'article 9. Il en de même du secrétaire.

Art. 12. L'arrêté royal convoquant l'assemblée plénière, de
même que les arrêtés du gouverneur ou de la députation perma-
nente convoquant une section, indiquent l'ordre du jour et fixent
la durée de la session. Aucun objet étranger à l'ordre du jour ne
peut être mis en délibération.

Lorsque le nombre des patrons présents n'est pas égal à celui
des délégués ouvriers, le. plus jeune membre de la catégorie la
plus nombreuse n'a que voix consultative.

Les séances ont lieu àhuis clos, mais le conseil ou la section
peut décider que les procès-verbaux des délibérations seront ren-
dus publics.

Art. 13. . Le Gouvernement peut nommer un commissaire
pour assister à l'assemblée plénière, y faire telles communications
qu'il jugera utiles et prendre part aux débats, s'il y a lieu, sur les
questions soumises ou les mesures projetées.

Art. 14. Les communes du siège de l'institution sont tenues
de fournir les locaux nécessaires à la tenue des séances du con-
seil ou des sections.

Art. 15. Une indemnité est allouée par jour de session aux
membres du conseil réunis en assemblée plénière ou de plusieurs
sections. Elle est fixée par la députation permanente et supportée
par le budget provincial.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du
sceau de l'État et publiée par la voie du Moniteur.

Donné à Ostende, le 16 août 1887.
LÉOPOLD,
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ferrugineuses du Boulon. In-8°, 40 p. Perpignan, imp. de l'In-

. dépendant. (2034)
BÉTIAL. ;- Sur la stéréochimie de l'azote, conférence faite au labo-

ratoire de M. Friedel, le 2 mai 1896. In-8., 27 p. avec figures.
Paris, Carré et Naud. (Extr. des Actualités chimiques.) (470)

Corrox. Recherches expérimentales sur la polarisation rota-
toire magnétique. In-8., 38 pages avec fig. (Extr. de l'Éclai-
rage électrique.)

. (1883)
Deuxième supplément au Dictionnaire de chimie pure et appli-

quée d'Ad. Wurtz, publié sous la direction de Ch. Friedel, pro-

BIBLIOGRAPHIE 653

'"fesseur à la Faculté des Sciences de Paris, avec la collaboration
de MM. P. Adam, A. Béhal, G. de Bechi, A. Bigot, L. Bourgeois,

Bouveault, E. Burcker, C. Chabrié, P.-T. Cleve, Ch. Cloez,
A. Combes, C. Combes, A. Etard, Ad. 'Fauconnier, H. Gall,
À. Gautier, H. Gautier, E. Grimaux, G. Griner, etc. T. 2. Fas-
cicules 29, 30 (Fin du t. 2). In-8. à 2 col., p. 641 à 789. Paris,
Hachette et Ci.. Chaque fascicule 2 fr. (1007-1894)

T. 4. Fascicule 31. In-8. à 2 col., p. 1 à 80. Paris, Hachette et
Cie. 2 fr. (4723)

11Durimi (P.). Traité élémentaire de-mécanique chimique fondée
sur la thermodynamique. T. I: Introduction ; Principes fonda-

, mentaux de la thermodynamique ; Faux équilibres et Explo-
sions. In-8., via-299 p. Paris,- Hermann. (1687)

TABRy (C.). Piles électriques. In-16, 171 pages avec fig. Paris,
Gauthier-Villars et fils ; Masson et Cie. 2,50. (2355)

41ENRIET (H.). Les Gaz de l'atmosphère. In-16, 192 pages. Paris,
Gauthier-Villars et fils; Masson et Ci°. 2f,50. (3284)

rISSALY. Optique géométrique: Huitième mémoire : 'Complément
aux propriétés polarisatrices des faisceaux de rayons en géné-
rai. In-8°, 42 p. Bordeaux, impr. Gounouilhou. (Extr. des
Mémoires de la Soc. des sciences phys. et nat. de Bordeaux.) (325)

LLE CHATELIER. -- Recherches sur la dissolution. In-8., 92 p. avec fig.
Paris, Vicq-Dunod et Ci.; (Extr. des Annales des Mines.) (5043)

MACÉ DE LÉPINAY (J.). Influence de la capillarité sur les pesées
hydrostatiques. In-8., 7 p. avec fig. Tours, imp. Deslis frères.
(Extr. du Journal de Physique.) (2992)

-MAGNIER DE LA SOURCE (L.). Sur le dosage du bitartrate de po-
- tasse dans les vins. In-8., 3 p. Paris, imp. Davy. (Extr. des

Annales de chimie analytique.) (5779)
MASCART (E.) et J. JOUBERT. - Leçons sur l'électricité et le magné-

tisme. 2° édition, entièrement refondue par E. Mascart, membre,
de l'Institut. T. 2: Méthodes de mesure et Applications. In-8.,
921 p. avec 160 fig. Paris, Masson et Ci.; Gauthier-Villars et fils.
25 fr. les deux volumes ; ensemble, 45 fr. (5588)

:MENDÉLÉEFF (D.). Principes de chimie. Traduit du russe par
M. E. Achlcinari, docteur en Médecine, et M. H. Carrion, chef de
laboratoire à l'hôpital Saint-Antoine. Avec -préface de M. Armand
Gautier, membre de l'Académie des sciences et de l'Académie
de médecine. 2. vol. In-16 carré, 429 p. avec figures. Paris,

(4820)
et Étude

(1774)



BIBLIOGRAPHIE 655

GIRARDOT (A.). Études géologiques sur la Franche-Comté sep-
tentrionale. Le Système oolithique. In-8°, 416 p. Paris, lib. des
sciences générales. (712)

GLANGEAUD. Les Dislocations du sol aux environs de Montbron
(Charente). In-8., 4 pages avec carte. Paris, Imp. nationale.
(Extr. du Bull. du Muséum d'hist. net.). (1450)

GCÉBBARD (A.). Esquisse géologique de la commune de Mons
(Var). In-8., 101 p. et carte. Draguignan, imp. Latil. (4564)

HAMY (E.-T.). L'Age de la pierre dans l'arrondissement de
Bien-Hoa (Cochinchine française). In-80, 5 p. avec fig. Paris,
Imp. nationale. (Extr. du Bull. du Muséum d'hist. nat.) (3948)

Histoire naturelle de la France. Vingt-cinquième partie : Minéralo-
gie; par Paul Gaubert, docteur ès sciences, attaché au Muséum
d'histoire naturelle. In-16, iv-265 p. avec 18 planches en coul. et
119 fig. dans le texte. Paris, les fils d'Émile Deyrolle. 5 fr. (3950)

HOLLANDE (D.). Cours de géologie de l'École préparatoire de
Chambéry (année scolaire 1895-1896). Les Sources et les
Nappes aquifères alimentant en eaux potables la ville de Cham-
béry. In-8., 63 pages. Chambéry, Imprimerie nouvelle. (Extr.
du Bull. de la Soc. d'hist. nat. de la Savoie.) (4282)

HUXLEY (T.). Les Problèmes de la géologie et de la paléontologie.
Avec une préface de l'auteur pour l'édition française. In-16,
314 p. avec 34 figures. Paris, J.-B. Baillière et fils. 3,50. (4574)

LAPPARENT (A. de). Les Anciens Glaciers. In-8°, 167 pages avec
gray. Tours, Marne et fils. (2965)

LEMOINE (V.). - De l'application des rayons Rântgen à l'étude
de la zoologie actuelle et de la paléontologie. (Travail exécuté
dans le laboratoire de M. le D° Rémy.) Grand in-4.; 11 p.
et planches. Paris, 9 bis, boulevard du Montparnasse (Extr. de
la Revue générale internat. scientif., litt. et artist.). (3500)

LETACQ (A.-L.). Notice sur la constitution géologique et la flore
des étangs du Mortier et des Rablais (Sarthe). In-8°, 12 pages.
Le Mans, imp. Monnoyer. (Extr. du Bull. de la Soc. d'agric.,
sciences et arts de la Sarthe.) (4339)

LIMUR (de). Monographie du jade oriental ou néphrite et Note
touchant les phénomènes d'épigénies métamorphiques dans, le
golfe du Morbihan. In-80, 16 p. Vannes, irnp. Galles. (2651)

MEUNIER (S.). - Nos terrains ; 24 planches en couleurs hors texte,
aquarelles d'après nature, par P. Gusman et Jacquemin.
260 figures noires dessinées par René Victor-Meunier et Bidault.
Livraisons Ire et 2.. In-8°, ix-16 p. Paris, Colin et C. 80 cent. la
livraison. L'ouvrage sera complet en 25 livraisons. (5332-5597)

654 BIBLIOGRAPHIE

PELLAT (H.). Cours de physique générale. ThermodynamigA.
Leçons professées à la Sorbonne en 1895-96. Rédigées par-
i«. Duperrey, agrégé de l'Université, et Goisot, préparateur à
la Sorbonne. In-8., iv-318 p. avec figures. Paris, G. Carré et
Naud. (6036)

POINCARÉ (H.). Les Rayons cathodiques et la théorie de Jau-
mann. In-4. à 2 col., 15 p. Paris, G. Carré et Naud. (Extr. de
l'Éclairage électrique.) (1292)

SAINTIGNON (F. de). Notice sur la nouvelle théorie des marées.
Le Mouvement différentiel. in-4°, 4 p. Nancy, impr. Berger-Le-
vrault et C. (4868)

SCHLSING fils (T.). Étude sur la composition du grisou. In-8.,
28 p. Paris, Vicq-Dunod et C'.. (Extr. des Annales des Mines.)

(5378)
SMOLUCHOWSKI DE SMOLAN. - Recherches sur une loi de Clausius.

au point de vue d'une théorie générale de la radiation. In-8.,
16 p. Tours, impr. Deslis frères. (Extr. du Journal de Physique.).

(3149).

SWYNGEDAUW (R.). Contribution à l'étude des décharges. Les.
Potentiels explosifs statique et dynamique (thèse). In-4°, 41 p..
avec fig. Paris, G. Carré et Naud. (6065).

Sur certaines expériences et propositions de M. Jaumann..
In-4°, 7 p. avec fig. Paris, G. Carré et Naud. (Extr.. de l'Éclai-
rage électrique.) (6066).

THOMAS-MAMERT (R.). Sur quelques amino-acides non saturés.
(thèse.) In-8., 83 p. Paris, G. Carré et Naud. (1558)

30 Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

.BERTRAND (L.). Étude géologique du nord des Alpes-M-aritimes..
In-8., 214 pages avec 31 fig. et 8 planches. Paris, Baudry et C.
(Bull, des services de la carte géologique de la France et des topo-'
..graphies souterraines.) (2036).

BOULE (M.). ,Note préliminaire sur les débris de dinosauriens
envoyés au Muséum par M. Bastard. In-8°, 4 pages. Paris, Imp.
nationale. (Extr. du Bull. du Muséum d'hist. nat.) (1383)

COSSMANN (M.). - Essais de paléoconchologie comparée. 2° livrai-.
son. In-8°, 183 p. Paris, l'auteur, 95, rue .de Maubeuge; Comp-
toir géologique. (1667)

Cours de Minéralogie biologique. In-18 jésus, 239 p.
Paris, Maloine. (1198)



656 BIBLIOGRAPHIE

PÉRks (A.). Les Pierres et les Roches. Guide pratique pour
reconnaître les principales roches et les pierres les plus utiles
à l'aide de tableaux dichotomiques descriptifs. In-16, 63 pages.
Paris, Nathan. (385)

POMEL. Les Hippopotames. Grand in-4°, 65 p. et planches.
Alger, impr. Fontana et Cie. (Carte géologique de l'Algérie.
Paléontologie ; Monographies.) (3090)

QUENOUILLE (L.). A propos d'une trouvaille de silex taillés faite
à la Boissière par M. Ternisien, palethnologue. Simple note.
In-8°, 8 pages. Le Havre, impr. Vattier. (2206)

RENAULT (B.). Notice sur les Calamariées (suite). I11-8°, 50 p. et
-12 planches. Autun, impr. Dejussieu père et fils. (Extr.
Bull. de la Soc. d'hist. nat. d'Autun.) - (3110)

Les Bactériacées et les Bogheads à Pilas. In-8°, 7 p. avec fig.
Paris, Impr. nationale. (Extr. du Bull. du Muséum d'hist. nal.)

(4029)
RAMOND (G.). Étude géologique de l'aqueduc de l'Avre, dérivation

vers Paris des sources de la Vigne et de Verneuil. In-8°, 22 p.
avec fig. Paris, Imprim. nationale. (Extr. des Comptes rendus
du Congrès des Sociétés savantes.) (906)

THOULET (J.). Sur le tassement des argiles au sein des eaux.
In-8°, 16 p. Paris, Vicq-Dunod et Cio. (Extr. des Annales des
Mines). (5401)

4° Mécanique appliquée et Machines.

BAZIN. Expériences nouvelles sur la distribution des vitesses
dans les tuyaux. In-4°, 27 p. avec fig. et 4 planches. Paris,
Imp. nationale. (Extr. des Mémoires présentés par divers savants
à l'Acad. des sciences de l'Institut de France.) - (4929)

Bulletin des accidents d'appareils à vapeur survenus pendant
. l'année 1895. Résumé résultant de l'étude des .dossiers admi-

nistratifs. In-8°, 24 p. Paris, Vicq-Dunod et Chi. (Extr. des
Annales des Mines). (4948)

Compte rendu des séances du quinzième congrès des ingénieurs
en chef des associations de propriétaires d'appareils à vapeur,
tenu à Bruxelles en 1891. In-8°, 140 pages avec-fig. et planches.
Paris, imp. Capiomont et C'e. (5470)

Compte rendu des séances du vingtième congrès des ingénieurs
en chef des associations de propriétaires d'appareils à vapeur,
tenu à Paris en 1896. In-8°, 212 p. avec gray. et planches. Paris,
imp. Capiomont et C,o. (4406)

BIBLIOGRAPHIE 657

DUMONT (G.) et G. BAIGNÈRES. Les Ascenseurs (Ascenseurs
-hydrauliques ; Ascenseurs hydrauliques avec emploi de moteurs
à air comprimé, à gaz ou électriques ; Ascenseurs électriques).
In-8°, 112 pages avec fig. Paris, Vo Dunod et Vicq ; 6, rue de la
Chaussée-d'Antin. (Extr. du journal le Génie civil.) (78)

GIRARD (J.-B.). Traité pratique des chaudières marines (des-
cription, entretien, conduite), à l'usage des mécaniciens de la
marine militaire et de la marine du commerce et de l'indus-

. trie. In-16, 598 p. avec 20 planches et de nombreuses figures.
Paris, Baudry et Ci°. (4753)

MARIÉ (G.). Régulateurs. Organes de réglage et Volants des
machines ; Théorie de la corrélation de ces appareils entre eux.
In-8°, 181 p. Paris, Dunod et Vicq. (Extr. des Annales des Mines.)

. (3504)
BATEAU. Abaque des consommations théoriques d'une machine

à vapeur et Nouvelle loi relative à la vapeur d'eau. In-8°, 10 p.
Paris, Vicq-Dunod et Cie. (Extr. du même recueil.) (5115)

SOSNOWSKI Roues etTurbines à vapeur. In-80, iv-195 p. avec
fig. Paris, Baudry et Cie. (Ext. du Bull. de la Soc. d'encouragement
pour l'indùstrie nationale.) (5389)

THIÉRY (E.) et C. DEMONET. Les Transports par câbles aériens.
- In-80, vin-114 pages et planches. Nancy, i mpr. Nicolle. (Extr. du

Bull. de la Soc. industr. de l'Est.) (5400)
WALCKENAER (C.). Sur un mode particulier d'avaries le long des

rivures de chaudières. In-8°, 24 p. avec fig. Paris, Dunod et
Vicq. (Extr. des Annales des Mines.) (456)

5° Applications industrielles de la physique et de la chimie.
Métallurgie.

BOCHET (A.). Les Installations électriques. Résumé des confé-
rences faites aux élèves de l'École supérieure d'électricité.
In-4° à 2 col., 27 p. Paris, Carré et Naud. (Extr. de l'Éclai-
rage électrique.) . (5194)

GODRON (C.). Procédés de forgeage dans l'industrie. In-8°, vin-
554 p. avec fig. et album de 47 planches. Paris, Bernard et Cie.

(1151)
DURAND-CLAYE (C.-L.), DERÔME et R. FÉRET. Chimie appliquée à

l'art de l'ingénieur. 2° édition, revue et considérablement aug-
mentée. Première partie : Analyse chimique des matériaux de
construction. Seconde -partie : Étude spéciale des matériaux



BIBLIOGRAPHIE 659

la métallurgie, à l'agriculture, à la pharmacie, à la pyrotech-
nie et aux arts et métiers. T. 2, feuilles 10 à 19. In-4° à 2 col.
Paris, Tignol. (2248)

6° Exploitation des mines. Gîtes minéraux.

BENARD (J.). Les Phosphates d'Algérie et de Tunisie. In-8°,
24 p. Meaux, Le Blondel. (4107)

Carte commerciale et minière des pays sud-africains (Transvaal,
Orange, colonies anglaises du Cap et de Natal, colonie portu-
gaise de Mozambique, Rhodesia, Nyassaland, etc.), dressée par
F. Bianconi, ingénieur-géographe. Gravée par M. Perrin. Paris,
F. Bianconi. (597)

CHAMPY (L.). Note sur l'incendie du puits Herménégilde
autrichienne) (14 janvier 1896). In-8., 12 p. Paris, Vicq-Dunod
et C. (Extr. des Annales des Mines.) (4955)

CIIESNEAU. - Expériences sur les lampes de sûreté à rallumeur
système E. Guichot. Rapport présenté à la Commission du gri-
sou. In-8°, 11 p. Paris, Vicq-Dunod et Ci.. (Extr. du même re-
cueil). (4961)

CzyszhowsEt (S.). Les Venues métallifères de l'Espagne. (Portu-
gal, Pyrénées, Corbières, Montagne noire, Maures, Corse, Sar-
daigne.) In-8., 436 pages avec II planches. Paris, impr. nou-
velle de Bois-Colombes. ( 4969)

DELAFOND (F.). Note sur les dégagements instantanés de gri-
sou. In-8., 19 p. Paris, Vicq-Dunod et Ci°. (Extr. des Annales
des Mines.) (4977)

GRUNER (A.). - Atlas du comité central des houillères de France.
Cartes des bassins houillers de la France, de la Grande-Bretagne,
de la Belgique et de l'Allemagne, accompagnées d'une descrip-
tion technique générale et de renseignements statistiques et
commerciaux. In-4., 76 p. et 36 pl. Paris, Baudry et Cie. (715)

Industrie (1') minière au Transvaal et la question des réformes.
In-16, 63 pages. Paris, Guillaumin et Ci.. I fr. (5965)

LAUNAY (L. de). La Collection des gîtes minéraux et métallifères
àl'Ecole nationale supérieure des mines. In-8., 56 p. Paris, Vicq-
Dunod et Ci.. 75 cent. (Extr. des Annales des Mines.) (3307)

Note sur l'exposition de la Société franco-belge des mines de So-
morrostro en 1897. In-8., 38 p. Paris, Chaix. (Exposition inter-
nationale de 1897 à Bruxelles.) (5344)

PARENT. -- Note sur la séparation des charbons pulvérulents par

658 BIBLIOGRAPHIE

d'agrégation des maçonneries; par René Féret, chef du labora-
toire des ponts et chaussées de Boulogne-sur-Mer. In-8., xm-
590 p. avec figures. Paris et Liège, Baudry et C!.. (4989)

GRANDEAU (L.). Traité d'analyse des matières agricoles. 3° édi-
tion, considérablement augmentée, avec 171 fig. dans le texte,
une planche en couleurs hors texte et 50 tableaux pour le calcul
des analyses. 2 vol. In-8°. T. ler, vin-560 p.; t. 2, 618 p. Paris
et Nancy, Berger-Levrault et Ci.. (1454)

LorPÉ (F.). Les Transformateurs de tension à courants alter-
natifs. In-16, 206 p. avec fig. Paris, Gauthier-Villars et fils
Masson et Ci.. 2f,50. (5054)

MONTPELLIER (J.-A.). Les Dynamos. (Principes ; Descriptions ;
Installation ; Conduite ; Entretien ; Dérangements.) In-8.,
452 p. avec fig. Paris, Vicq-Dunod. (5337)

NEVEU (F.) et L. HENRY. - Manuel pratique de laminage du fer.
In-16, 79 p. avec 6 fig. et 10 tableaux, et un atlas de 117 pl.
Paris, Tignol. (2432)

OSMOND (F.). Sur l'utilité de l'analyse micrographique dans la
métallurgie du fer. Rapport présenté au Congrès international
de chimie appliquée (juillet-août 1896). In-8°, 7 pages. Paris,
Perret et Ci.. (3763)

PELLISSIER (G.). L'Éclairage à l'acétylène (Historique ; Fabrica-
tion ; Appareils ; Applications ; Dangers). In-8., 238 p. avec
fig. Paris, Carré et Naud. (2586)

PERRODIL (C. de). Le Carbure de calcium et l'Acétylène ; les
Fours électriques. Préface de M. Henri Moissan, membre de
l'Institut. In-16, 326 p. Paris, Vicq-Dunod et C. 7 fr. (4839)

Picou (R.-V.). Distribution de l'électricité. Installations isolées.
2. édition. In-16, 168 p. avec fig. Paris, Gauthier-Villars et fils;
Masson et Ci°. 2,,50. (6039)

POULENC (C.). - Les Nouveautés chimiques pour 1897. Nouveaux
appareils de laboratoires ; Méthodes nouvelles de recherches
appliquées à la science et à l'industrie In-8°, viii-248 pages
avec 160 fig. Paris, J.-B. Baillière et fils ; Poulenc frères. (4633)

TESSON (A.). L'Art du mouleur. Manuel pratique pour le moulage
des pièces devant être coulées en fonte de fer ou en acier. In-8°,
vu-316 p. avec fig. Paris, Baudry et C. (Extr. du Bull. technol.
de la Soc. des anciens élèves des écoles d'arts et métiers.) (4645)

TRUCIIOT (P.). L'Ammoniaque ; ses nouveaux procédés de fabri-
cation. In-16, 367 p. Paris, Tignol. (2734)

VILLON (A.-M.) et P. OUICHARD. - Dictionnaire de chimie indus-
trielle, contenant les applications de la chimie à l'industrie, à



BIBLIOGRAPHIE 661

LEGAY. - Note sur la question de l'utilité des chemins de fer.
In-8°, 19 p. Paris, V° Ch. Dunod et P. Vicq. (Extr. des Annales
des Ponts et Chaussées.) (335)

Matériel (le) de traction électrique de la Compagnie de Fives-Lille.
In-4° à 2 col., 12 p. avec fig. Paris, G. Carré et C. Naud. (Extr.
de l'Éclairage électrique.) (1256)

RABOT (C.). - Renseignements pratiques pour l'étude expérimen-
tale des ponts métalliques. In-8°, 119 pages, Paris, Vicq-Dunod
et C'o. (Extr. des Annales des Ponts et Chaussées.) (5113)

Statistique des chemins de fer français au 31 décembre 1895.
Documents principaux. In-4°, 505 p. et 2 cartes eh coul. Paris,
Impr. nationale. 5 fr. (Ministère des travaux publics.) (3367)

TAVERNIER (H.). - Les Tramways aux États-Unis. Atlas. In-4°,
20 pl. Paris, Vo Dunod et P. Vicq. (428)

8° Législation. Économie politique et sociale.

Annie. Note relative à la loi du 11 juin 1880 sur les chemins de
fer d'intérêt local et les tramways. ln-8°, 31 p. avec fig. Paris,
Dunod et Vicq. (Extr. des Annales des Ponts et Chaussées.) (3214)

BELLOM (M.). - Les Lois d'assurance ouvrière à l'étranger. Il:
Assurance contre les accidents (deuxième partie). In-8°, p. 681

à 1308. Paris, A. Rousseau. 12 fr. (2290)

La Question des retraites ouvrières dans les pays étrangers.
1n-8°, 85 pages. Paris, Pichon. (3855)

BILLY (de). Note sur la mine aux mineurs de Rive-de-Gier
(Loire). In-8°, 55 p. Paris, Vicq-Dunod et Ci°. (Extr. des Annales
des Mines.) (4935)

CAVROIS (A.). Les Sociétés houillères du Nord et du Pas-de-Ca-
lais. Étude historique , et juridique. In-8°, 405 pages. Paris,
A. Rousseau. Lille, L. Quarré. Douai, Dutilleux. Arras, Société
du Pas-de-Calais. 9 fr. (1873)

DUPRAT (A.) et A. SAILLARD. - Code annoté de la réglementation
du travail dans l'industrie, In-8°, vii-317 pages. Paris et Nancy,
Berger-Levrault et C. 5 fr. - (5737)

GUILLOT (P.). Les Assurances ouvrières. Accidents, Maladie,
Vieillesse, Chômage, Législation française, Législations étran-
*gères, Projets de réforme. In-8°, ix-320 p. Paris, Chaix. 6 fr.

(2123)

BU2D (G.). Étude sur les modifications apportées à la conven-
tion de Berne par la conférence réunie à Paris du 15 avril au

660 BIBLIOGRAPHIE

l'action d'un courant d'air. In-80, 8 pages. Paris, Vicq-Dunod1
et Cie. (Extr. des Annales des Mines.) (5096)

SGBMERBER (H.). Les Explosifs de sûreté, leur fabrication, leurs.
propriétés et leurs usages. In-8°, 24 p. avec fig. Paris, 6, rue de,
la. Chaussée-d'Antin. (Ext. du journal le Génie civil.) (1986)

Statistique de l'industrie minérale et des appareils à vapeur en.
France et en Algérie pour l'année 1895, avec un appendice-
'concernant la statistique minérale internationale. In-4°, xx--
241 pages avec tracés graphiques et 7 planches en coul. Paris,
Vo Dunod et Vicq ; Baudry et Cie. 10 francs. (Ministère des travaux,
publics.) (926);

70 Construction. Chemins de fer.

DONNEAU (H.). Étude sur les chemins de fer français. In-4°,.
82 pages, avec tableaux. Paris, V° Dunod et Vicq. 12 francs.

DEBAUVE (A.). Distributions d'eau. Égouts. T. 1: Hydraulique...
- Théorie et Calcul de.s tuyaux et des aqueducs forcés ou à ciel

ouvert ; Jaugeages; Compteurs ; Étude physique, chimique et
bactériologique de l'eau; Filtrage et Purification ; Eaux superfi-
cielles ; Citernes, Digues et Grands Réservoirs ; Sources natu-
relles et artificielles ; Puits et Forages ; Galeries souterraines
Pompes ; Moteurs à vent. In-8°, 715 p. avec fig. Paris, Vicq-Du-
nod et Cie. (4975)

DELEBECQUE (G.). Manuel de statistique des chemins de fer.
français. Résultats de l'exploitation des sept grands réseaux
pendant l'année 1895, publiés d'après les documents officiels.
ln-16, iv-38 p. Paris, Chaix. (496)

DEMOULIN (M.). - Chemins de fer. Locomotive et Matériel rou-
lant. In-16, vin-402 pages avec fig. Paris, VO Ch. Dunod et
P. Vicq. (275)

DUPUY (P.). La Traction 'électrique. Tramways ; Locomotives
et Métropolitains électriques ; Traction dans les mines, sur eau.
et ,sur route; Études et Projets; Matériel; Prix de premier éta-
blissement; Exploitation ; Prix de revient et Rendement finan-
cier. In-8°, 511 p. avec fig. Paris, Bécus. (2594)

FERET (R.). Essais de divers sables pour mortiers. In-8°, 28 p.
avec fig. Paris, Dunod et Vicq. (Extr. des Annales des Ponts et
Chaussées.) - (3268)

LEFEVRE (V.). - Les Cheminées d'usines. Construction : Répara-
tions. In-16, 48p. avec 13 fig. Paris, Tignol. (5570).



662 BIBLIOGRAPHIE

1... mai 1896. In-8°, 16 p. Paris, Pichon. (Extr. du Bull. de la
Soc. de législation comparée.) (1919)

Loi sur la construction et l'exploitation des chemins de fer aux
États-Unis du Vénézuéla. In-8°, 11 p. Paris, Vicq-Dunod et Cie.
(Ext. des Annales des Ponts et Chaussées.) (3319)

Lois italiennes suries mines (du 20 novembre 1859), sur les tra-
vaux publics (du 20 mars 1865), sur les eaux publiques (règle-
ment du 8 septembre 1867, décret du 28 août, loi du 10 août).
In-8., 16 p. Paris, imp. Perret et Ci.. (1750)

PÉRONNET (C . ). - La. Conciliation et l'Arbitrage en matières de
conflits collectifs entre patrons et ouvriers ou employés (thèse).
In-8°, 346 p. Paris, Larose. (2196)

Réglementation du travail dans l'industrie. Législation française.
In-8°, 55 p. Paris, linp. nationale. (Ministère du commerce.)

(5120)
VIRGILII (F.). La Législation ouvrière en Italie. In-8., 15 p.

Paris, Giard et Brière. (Extr. du Devoir social.) (4064)

90 Objets divers.
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BRIGGS (\V. - Synopsis of Non-Metallic Chemistry. Revised by
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HUNTINGTON (A.-K.) and W.-G. MCMILLAN. - Metals : Their pro-
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REMSEN (1.). The Principles of Theoretical Chemistry. With special
Reference to the Constitution of Chemical Compounds. 5111 ed.,
thoroughly Revised. In-8., 326 p. Baillière, Tindall and Cox.

SINGER (I.) and L.-H. BERENS. - Some Unrecognized Laws of 'Na-
ture : An Enquiry int° the Causes of Physical Phenomena, with
special Reference tô Gravitation. With Musts. In-8., 500 p.
J. Murray 22f,50.

STEWART (R.-W.). A Text-Book of Magnetism and Electricity. With
160 illusts. and numerous Examples. Vol. 4. In-8°. Clive. 5f,65.

WEBSTER (A.). The Theory of Electricity and Magnetism : Being
. Lectures on Mathematical Physics. In-8°, 588 p. Macmillan.

17'.50.
WRIGHT (L.). The Induction Coil in Practical Work, Including

Riintgen Rays. In-8°, 180 p. Macmillan. 5',65.

3° Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

GEIEIE (Sir A.). Tbe Ancient Volcanoes of Great Britain. With
7 Maps and numerous Musts. 2 vols. In-8°. Macmillan. 44 fr.

HARRISON (W.-J.). A Text-Book of Geology : Intended as an Intro-
duction to the Study of the Rocks and their Contents. In-8.,
352 p. Blackie. 4,40.

LEWIS (H.-C.). Papers and Notes on the Genesis and Matrix of
the Diamond. Edit. by T.-G. Bonney. In-8°. Longmans.
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Inspectors' Reports for 4896. No. 7. Liverpool District.

0,75.
Hitt°. No. 10. North Staffordshire District. ,0',85

7° Construction. Chemins de fer.

HALDANE Railway Engineering : Mechanical .and
_ Electrical. With many Plates and other Musts. In-8., 582 p.

Spons. 18,75.

BIBLIOGRAPHIE 667

LANGDON (W.-E.). -- The Application of Electricity to Railway
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Bd. Vorlesungen liber die elektromagnetische Theorie des
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nen Brücken. 3. Lfg. Brunswick, F. Vieweg und Sohn. 111-4°,-
p. 241-3..)2, av: fig. et 12 pl. 181,75. (1154),r.

BIBLIOGRAPHIE 671

Herm (G.). Die Felsensprengungen unter Wasser in der
Donaustrecke. Stenka-Eisernes Thor », mit einer Schlussbe-
trachtung über die Felsensprengungen im Rhein zwischen Bin-
gen und St. Goar. Brunswiçk, F. Vieweg und Sohn. In-8°, 63 p.
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Fie. 1. Tampon après l'explosion. Vue prise à 6 m. de distance.

Annales des Mines, 9° Série. Tome XI, pages 89 et suivantes.

FIG. 2. Tampon après l'explosion. Vue prise à 2 m. de distance. Fie. 3. Carrière Saint-François.
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Fig. 4. -- Distribution à 3 fils
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Fig. 3. Distribution à 3 fils
sur double .voie

Fig. 2. -- Rendement du moteur G. E. 800
(d'après la Cie Thomson. Houston)
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Fig. 1. Carte géologique de la région de la Caunette
d'après M. Bergeron
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Fig.!
Coupe relevée le long de la Vallée de l'Orbeil avec, raccordement probable des

couches -telles qu'elles ont été déterminées par WBergeron
,h

Fig. 7 .Coupe prol)able enta

les Mines. 3e Série. Tome XI , pages 597 et suivantes.
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